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AVANT-PROPOS 
,1\p/ 

LA COMMISSION ROYALE sur la reforme electorale et le financement 
des partis a ete creee en novembre 1989 pour enqueter sur les principes 
et procedures qui devraient regir l'election des deputes et deputees 
la Chambre des communes et le financement des partis politiques et 
des campagnes electorales. Pour prodder a une telle analyse exhaus-
tive de notre systeme electoral, nous avons mene un vaste programme 
de consultations publiques et concu un programme de recherche etoffe, 
afin que nos recommandations s'appuient sur des etudes et analyses 
empiriques solides. 

L'etude approfondie du regime electoral a laquelle s'est livree la 
Commission constitue une premiere dans l'histoire de la democratie 
canadienne. Elle s'imposait d'autant plus que les changements d'ordre 
constitutionnel, social et technologique des dernieres decennies ont 
profondement transforms la societe canadienne et modifie les attentes 
des citoyens et citoyennes envers le processus politique. Qu'il suffise 
de mentionrter l'adoption, en 1982, de la Charte canadienne des droits et 
libertes qui a fortement sensibilise les Canadiens et Canadiennes a leurs 
droits democratiques et politiques ainsi qu'au fonctionnement de leur 
systeme electoral. 

On ne saurait surestimer l'importance d'une reforme electorale. 
Alors que les travaux de la Commission se poursuivaient, les Canadiens 
se sont montres vivement preoccupes par des questions constitution-
nelles de nature a modifier en profondeur la Confederation. Au-delA de 
leurs opinions ou de leurs allegeances politiques, les Canadiens et 
Canadiennes conviennent que toute reforme constitutionnelle doit etre 
animee par un souci de justice et de respect des regles democratiques; 
nous ne pouvons supposer que le regime electoral actuel repondra 
toujours a ce critere ni qu'il ne saurait etre ameliore. Il est essentiel que 
la legitimite du Parlement et du gouvernement federal ne puisse etre 
mise en doute; dans ce contexte, la reforme electorale peut a la fois 
affermir la legitimite des institutions politiques et renforcer leur 
capacite a projeter une vision de l'avenir du Canada qui suscite la 
confiance et l'adhesion des citoyens et citoyennes de ce pays et qui 
promeut l'interet national. 

Durant son travail, la Commission a veille a proteger nos acquis 
democratiques, sans necessairement ecarter les valeurs nouvelles qui 
insufflent une nouvelle dynamique a notre regime electoral. Pour que 
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celui-ci reflete veritablement les valeurs politiques contemporaines, 
un simple rafistolage des lois et pratiques electorales actuelles ne 
suffira pas. 

Etant donne la portee de notre mandat, nous nous devions d'examiner 
attentivement la gamme d'options possibles. Nous avons commande 
plus d'une centaine d'etudes, reunies dans une collection comportant 
23 volumes. Convaincus que le Canada doit se doter d'un regime elec-
toral qui se compare avantageusement aux meilleurs regimes contem-
porains, nous avons etudie les lois et processus electoraux de nos 
provinces et territoires, ainsi que ceux adopt& par d'autres nations 
democratiques. La somme impressionnante de donnees empiriques et 
d'avis specialises ainsi recueillis ont incontestablement enrichi nos deli-
berations. Nous nous sommes constamment efforces de voir a ce que 
les recherches effectuees pour la Commission soient rigoureuses sur le 
plan intellectuel, mais aient aussi une portee pratique. Toutes les etudes 
ont ete commentees par des pairs, et plusieurs auteurs ont pu soumettre 
leurs resultats provisoires a des experts politiques et universitaires a 
l'occasion de colloques nationaux consacres aux principaux aspects du 
regime electoral. 

La Commission a confie son programme de recherche a la tutelle 
competente et avisee de M. Peter Aucoin, professeur de science politique 
et d'administration publique a l'Universite Dalhousie. Nous avons la 
conviction que le travail du professeur Aucoin de meme que celui des 
coordonnateurs de recherche et des chercheurs dont les resultats 
figurent dans ce volume et dans les autres de la collection seront pour 
longtemps une source precieuse d'information pour les historiens, les 
politicologues, les parlementaires et les fonctionnaires charges de l'ad-
ministration de notre legislation electorale. Nous croyons que ces 
recherches interesseront egalement de nombreux Canadiens et 
Canadiennes qui se preoccupent de nos pratiques electorales ainsi que 
la collectivite internationale. 

Je me joins aux autres commissaires pour exprimer ma profonde 
reconnaissance envers le personnel de la Commission pour la determi-
nation et le devouement dont it a fait preuve. Je tiens aussi a remercier 
toutes les personnes qui ont participe a nos colloques, ainsi que les 
membres des equipes de recherche et des groupes consultatifs dont 
les conseils nous ont ete d'un grand secours. 

Le president, 

  

.-4-cyotp 
Pierre Lortie 
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ta\ii 

LPROGRAMME DE RECHERCHE de la Commission royale a embrasse 
tous les aspects du regime electoral canadien. L'ampleur meme du 
mandat confie a la Commission commandait un programme de 
recherche d'envergure, susceptible d'enrichir concretement les delibe-
rations des commissaires. 

Destine a fournir aux commissaires une analyse detainee des 
facteurs qui ont faconne notre democratie electorale, ce programme fut 
axe principalement sur la legislation electorale federale, bien que nos 
recherches se soient egalement attardees a la Constitution canadienne, 
aux institutions parlementaires, aux pratiques des partis politiques, 
aux organes de presse, aux organisations politiques non partisanes et 
au role des tribunaux vis-a-vis les droits constitutionnels des citoyens. 
Nous nous sommes constamment efforces d'envisager nos recherches 
sous un angle historique, de facon a situer les phenomenes contem-
porains dans le contexte de la tradition politique canadienne. 

Nous savions que notre etude des facteurs influant sur la democratie 
electorale canadienne, tout comme notre evaluation des propositions 
de reforme, serait incomplete sans un examen attentif de la situation des 
provinces et territoires canadiens et d'autres democraties. Voila pourquoi 
le programme de recherche a mis l'accent sur l'etude comparee des 
principales questions soumises a notre attention. 

Outre les coordonnateurs de recherche, les agents de recherche et 
le personnel de soutien de la Commission, plus de 200 specialistes 
provenant de 28 universites canadiennes, du secteur prive et, dans 
plusieurs cas, de l'etranger ont participe aux etudes. La plupart des 
chercheurs etaient des specialistes en science politique, mais nous avons 
aussi eu recours a des experts d'autres domaines, notamment du droit, 
de l'economie, de la gestion, des sciences informatiques, de l'ethique, 
de la sociologie et des communications. 

En plus de preparer des rapports de recherche pour la Commission, 
nous avons ete amens a contribuer a une serie de colloques et d'ate-
hers auxquels ont participe, outre les commissaires, des chercheurs, 
des representants des partis politiques et de la presse, et d'autres per-
sonnes possedant une experience pertinente des partis politiques, des 
campagnes electorales et des affaires publiques. Ces rencontres ont 
permis aux participants de discuter de divers themes inherents au 
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mandat de la Commission; elles auront aussi fourni l'occasion a des 
personnes ayant une connaissance intime du monde politique de jeter 
un regard critique sur nos travaux de recherche. 

Cet examen public a ete suivi de revaluation interne et externe de 
chaque etude par des specialistes du domaine concern. Dans chaque 
cas, la decision de publier retude dans la collection ne fut prise que si 
revaluation des pairs s'averait favorable. 

La Direction de la recherche de la Commission a ete divisee en plu-
sieurs secteurs, places sous la tutelle de coordonnateurs de recherche 
responsables des etudes relevant de leur domaine, dont voici la liste : 

F. Leslie Seidle 

Herman Bakvis 
Kathy Megyery 

David Small 

Janet Hiebert 
Michael Cassidy 

Robert A. Milen 

Frederick J. Fletcher 
David Mac Donald 
(coordonnateur de 
recherche adjoint) 

Le financement des partis politiques 
et des elections 

Les partis politiques 
Les femmes, les groupes ethno-

culturels et les jeunes 
Le redecoupage electoral; la deli- 

mitation des circonscriptions; 
l'inscription des electeurs 

L'ethique des partis 
Les droits democratiques; 

l'organisation du scrutin 
La participation et la representation 

electorales des Autochtones 
Les medias et la couverture des elections 
La democratie directe 

Ces coordonnateurs ont dans un premier temps recrute des 
chercheurs qualifies, ont Ore les projets de recherche et ont prepare 
les manuscrits pour publication. Its ont egalement participe de pres 
l'organisation des colloques et ateliers de leur domaine de recherche, 
en plus de preparer des exposés et des syntheses pour appuyer les 
commissaires dans leurs deliberations et faciliter la prise de decisions. 
Its ont, enfin, apporte leur concours a la redaction du rapport final de 
la Commission. 

Au nom de la Commission, je desire remercier les personnes 
ci-apres qui ont genereusement contribue, chacune selon ses comp& 
tences particulieres, a l'execution du programme de recherche. 
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Qu'il me soit permis de souligner en premier lieu l'excellent ouvrage 
des coordonnateurs de recherche, qui ont contribue de facon notable 
aux travaux de la Commission. Confront& a des deals serres, ils ne se 
sont jamais departis de leur bonne humeur et de leur gentillesse, et 
je les remercie tous et toutes de leur appui et de leur cooperation 
indefectibles. 

Je hens en particulier a exprimer ma reconnaissance a Leslie Seidle, 
coordonnateur principal de recherche, qui a supervise le travail de nos 
agents de recherche et du personnel de soutien a Ottawa. Son zele, sa 
determination et son professionnalisme ont ete un modele pour les 
autres membres de Yequipe. Je remercie de meme Kathy Megyery, qui 
a assume des fonctions semblables a Montreal avec autant de talent et 
de resolution. Son enthousiasme et son devouement ont ete une source 
d'inspiration pour nous tous. 

Au nom des coordonnateurs de recherche et en mon nom personnel, 
je tiens a remercier nos agents et agentes de recherche, Daniel Arsenault, 
Eric Bertram, Cecile Boucher, Peter Constantinou, Yves Denoncourt, 
David Docherty, Luc Dumont, Jane Dunlop, Scott Evans, Veronique 
Garneau, Keith Heintzman, Paul Holmes, Hugh Mellon, Cheryl D. 
Mitchell, Donald Padget, Alain Pelletier, Dominique Tremblay et Lisa 
Young. Leur aptitude a effectuer des recherches dans une foule de 
domaines, leur curiosite intellectuelle et leur esprit d'equipe ont ete 
d'un precieux secours a la Direction de la recherche. 

Sans le professionnalisme et la cooperation inestimables du personnel 
de la Direction de la recherche dont les noms suivent, la tache des coor-
donnateurs et des analystes aurait ete beaucoup plus ardue : Paulette 
LeBlanc, adjointe administrative qui a Ore le cheminement des diverses 
etudes; Helene Leroux, secretaire des coordonnateurs de recherche, 
qui a produit les notes de synthese destines aux commissaires et qui 
s'est chargee, avec Lori Nazar, de surveiller l'avancement des projets 
vers la fin du programme; Kathleen McBride et son adjointe, Natalie 
Brose, qui ont cree et mis a jour la base de donnees des memoires et 
des comptes rendus d'audiences; et Richard Herold et son adjointe, 
Susan Dancause, qui ont Ore notre centre de documentation. Nous 
remercions aussi Jacinthe Seguin et Cathy Tucker, nos receptionnistes, 
qui ont fait plus que leur devoir en nous aidant de nombreuses manieres 
a respecter nos delais. 

Nous avons eu la chance d'obtenir le concours de chercheurs hors 
pair, provenant aussi bien du milieu universitaire que du secteur prive. 
Leurs contributions forment la frame de ce volume et des 22 autres de 
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la collection. Je tiens a souligner l'excellence de leur travail, et je les 
remercie sincerement d'avoir su se plier de bonne grace a des delais 
toujours tres serres. 

Nous avons beneficie, pour notre programme de recherche, des 
conseils avises de Jean-Marc Hamel, conseiller special du president 
de la Commission et ex-directeur general des elections du Canada, dont 
les connaissances et l'experience se sont averees un atout irrempla-
cable. 

De nombreux autres specialistes ont accepte d'evaluer les etudes, 
ce qui a permis non seulement d'ameliorer leur teneur, mais aussi 
d'obtenir maints conseils precieux dans une foule de domaines. Mention-
nons en particulier les professeurs Donald Blake, Janine Brodie, Alan 
Cairns, Kenneth Carty, John Courtney, Peter Desbarats, Jane Jenson, 
Richard Johnston, Vincent Lemieux, Terry Morley et Mine Beth Symes 
ainsi que Joseph Wearing. 

Preparer, en vue de leur publication, un nombre aussi &eve d'etudes 
en moins d'un an exige une maitrise absolue des métiers de redition, 
et nous avons eu la chance a ce chapitre de pouvoir compter sur le 
directeur des communications de la Commission, Richard Rochefort, 
et sur la directrice adjointe, Helene Papineau, epaules a leur tour d'une 
equipe talentueuse composee de Patricia Burden, Louise Dagenais, 
Caroline Field, Claudine Labelle, France Langlois, Lorraine Maheux, 
Ruth McVeigh, Chantal Morissette, Sylvie Patry, Jacques Poitras et 
Claudette Rouleau-O'Toole. 

Pour mener a bien le projet, la Commission a aussi fait appel a 
plusieurs entreprises specialisees. Nous sommes ainsi profondement 
reconnaissants a Ann McCoomb (verification des references et des cita-
tions), a Marthe Lemery, Liette Petit, Pierre Chagnon et au personnel 
des Communications Com'ca (controle de la qualite des textes francais), 
a Norman Bloom, Pamela Riseborough et aux associes de B&B Editorial 
Consulting (adaptation et controle de la qualite des textes anglais) et a 
Mado Reid de Quio (production des textes francais). Al Albania et son 
equipe de la societe Acart Graphics se sont charges de la conception 
graphique des volumes et ont produit quelque 2 400 tableaux 
et figures. 

La publication des etudes de la Commission constitue le plus vaste 
projet d'edition realise au Canada en 1991, projet que nous n'aurions 
pu mener a terme sans la cooperation etroite des secteurs public et 
prive. Du cote du secteur public, nous tenons en particulier a souligner 
l'excellent service que nous ont fourni la section du Conseil prive du 
Bureau de la traduction du Secretariat d'Etat du Canada, sous la 
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direction de Michel Parent, ainsi que Ruth Steele et Terry Denovan, du 
Groupe Communication Canada, du ministere des Approvisionne-
ments et Services. 

A titre de coediteur des etudes de la Commission, la societe 
Dundurn Press, de Toronto, s'est acquittee avec brio de sa Cache, ce 
dont nous lui sommes reconnaissants. La societe Wilson & Lafleur, de 
Montreal, a de son cote collabore avec le Centre de documentation 
juridique du Quebec pour faire un travail tout aussi admirable en ce qui 
concerne la publication de la version francaise des etudes. 

Des equipes de redacteurs, de reviseurs et de correcteurs d'epreuves 
ont travaille avec la Commission et avec les editeurs, dans des &kis 
souvent impitoyables, pour preparer quelque 20 000 pages de texte en 
vue de leur composition, de leur mise en page et de leur impression. 
Toutes ces personnes, citees ailleurs dans ce volume, ont fourni un 
travail qui fut grandement apprecie. 

Nous adressons nos remerciements au directeur executif de la 
Commission, Guy Goulard, et aux equipes de soutien administratif et 
executif composees de Maurice Lacasse, Denis Lafrance et Steve 
Tremblay (finances); Therese Lacasse et Mary Guy-Shea (personnel); 
Cecile Desforges (adjointe au directeur executif); Marie Dionne (admi-
nistration); Anna Bevilacqua (dossiers); et Michelle Belanger, Roch 
Langlois, Michel Lauzon, Jean Mathieu, David McKay et Pierrette 
McMurtie (personnel de soutien); ainsi que Denise Miquelon et 
Christiane Seguin (bureau de Montreal). 

Nous devons des remerciements speciaux a Marlene Girard, adjointe 
au president, qui a grandement contribue au succes de notre tfiche en 
supervisant les aspects logistiques du travail de la Commission, au 
milieu des horaires charges du president et des commissaires. 

Je tiens a exprimer ma profonde reconnaissance a ma secretaire, 
Liette Simard, dont le sens aigu de la gestion et la patience exemplaire 
ont reussi a contenir le cote desordonne de mon style de travail, 
propre a tant d'universitaires. Elle a egalement assure la coordination 
administrative de la revision des dernieres versions des volumes 1 et 2 
du Rapport final de la Commission. Je dois beaucoup a ses efforts et a 
son aide inlassable. 

Finalement, au nom des coordonnateurs de recherche et en mon 
nom personnel, je tiens a remercier le president de la Commission, 
Pierre Lortie, les membres Pierre Fortier, Robert Gabor, William Knight 
et Lucie Pepin, et les ex-membres Elwood Cowley et le senateur Donald 
Oliver. Ce fut un honneur de travailler aupres de personnes aussi 
eminentes et eclairees, dont les connaissances et l'experience nous ont 
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tellement apporte. Nous tenons en particulier a souligner l'esprit 
createur, la rigueur intellectuelle et l'energie du president, qualites qu'il 
a su insuffler a toute l'equipe. Sa direction exceptionnelle, qui nous 
incitait sans cesse a l'excellence, restera longtemps une source d'inspi-
ration pour chacun de nous. 

Le directeur de la recherche, 

Peter Aucoin 
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LE FONCTIONNEMENT ET L'ORGANISATION INTERNE des partis 
politiques canadiens sont parmi les principaux themes du programme 
de recherche de la Commission. 11 relevait du mandat de la Commission 
d'analyser, en vue de recommander d'eventuels changements, les 
mecanismes internes des partis et leur aptitude a assumer ouvertement 
et equitablement leurs devoirs et responsabilites envers leurs membres 
et le public en general. 

Le choix des chefs des partis nationaux et de leurs candidats et 
candidates dans les circonscriptions, ainsi que la structure et 
l'administration des partis sont autant de fonctions importantes — 
quoique controversees ces temps-ci — devolues aux partis politiques. 
11 s'agit en outre de fonctions rarement etudiees ou qui, dans le con-
texte actuel, necessitent l'apport de nouvelles donnees et d'idees 
neuves, devant les sollicitations de plus en plus pressantes d'une 
reforme des partis, provenant aussi bien de l'interieur que de l'exterieur. 
Voila pourquoi la Commission a commande six etudes distinctes 
sur la dynamique interne des partis politiques canadiens. 

Deux de ces etudes, l'une menee par Keith Archer sur le Nouveau 
Parti democratique (NPD) et l'autre par George Perlin sur le Parti liberal 
du Canada (PLC), se penchent sur le deroulement des campagnes et 
des congres a la direction des partis. Ces deux partis ayant tenu des 
congres a la direction alors que les travaux de la Commission etaient 
en cours, nos chercheurs ont eu la chance inesperee d'etudier de pres 
leur mode de designation du chef. 

Les congres a la direction ont souleve bien des controverses ces 
dernieres annees, principalement au sein des deux grands partis 
nationaux, soit le Parti progressiste-conservateur du Canada (PC) 
et le Parti liberal du Canada. L'escalade vertigineuse des couts d'une 
campagne fructueuse a la direction d'un grand parti, et les tactiques 
deployees par les aspirants et leurs supporters pour recruter des 
delegues et deleguees aux assemblees d'investiture tenues par les 
associations de circonscription ont souleve de nombreuses questions 
plaidant en faveur d'une reforme. Comme le souligne Archer dans son 
etude, le NPD a regle plusieurs de ces problemes en limitant de fawn 
stricte les depenses des candidats et candidates a la direction et en 
subventionnant directement plusieurs de leurs depenses de campagne. 
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Archer passe egalement en revue certains changements proposes 
pour les prochains congres, notamment l'election du chef au suffrage 
direct de tousles membres du parti, comme le font actuellement le Parti 
quebecois au Quebec et le Parti progressiste-conservateur en Ontario 
eta l'lle-du-Prince-Edouard, et comme l'envisage serieusement le PLC; 
it discute aussi des avantages et inconvenients de ces nouvelles 
methodes et des restrictions inherentes aux pratiques actuelles des 
partis. Toutefois, l'une des conclusions d'un sondage qu'il a mene 
aupres des delegues au congres du NPD de 1989 est que ces derniers 
s'opposeraient a toute reglementation des courses a la direction, que 
ce soit par le gouvernement ou par un organisme externe. 

George Perlin, pour sa part, a fait ressortir certains des grands 
dilemmes auxquels sont confront& les partis politiques et leurs 
membres, grace a un questionnaire distribue aupres des delegues 
au congres A la direction du Parti liberal du Canada, en 1990, et destine 
a sonder leurs opinions sur la necessite d'une reforme. Une proportion 
etonnamment elev.& de delegues a convenu que le public avait peu 
confiance dans le processus de selection du chef, et qu'une reforme 
s'imposait pour restaurer cette confiance; ils ont notamment cite a cet 
egard le besoin de limiter les depenses des candidats et candidates a la 
direction, d'exercer un controle sur le choix des delegues et deleguees, 
ou encore de proceder a l'election du chef au suffrage universel des 
membres. Its etaient toutefois partages quant aux instruments qui 
permettraient de faire respecter ces limites et d'assurer ces controles, 
hesitant entre une reglementation gouvernementale ou une regle-
mentation par le parti. Bien que les delegues aient exprime un 
appui massif a une eventuelle reforme, ils semblaient reticents face a 
certaines interventions gouvernementales, dont l'idee de confier a une 
agence gouvernementale l'organisation des congres a la direction. 
Parallelement, une forte majorite (63 %) enterinait le principe voulant 
que les affaires internes des partis politiques soient, du moins 
en partie, regies par la loi, etant donne les grandes responsabilites 
publiques qui incombent aux partis. 

En somme, les etudes d'Archer et de Perlin revelent que les 
membres d'au moins deux partis politiques appuient massivement la 
reforme du processus de selection des chefs, ce qui est vrai surtout chez 
les liberaux comme moyen de retablir la confiance du public envers ce 
processus et les partis politiques en general. Les delegues du NPD et 
du PLC ont par contre ete fort partages quant au role que pourrait jouer 
le gouvernement dans une eventuelle reglementation des affaires 
internes des partis, ces derniers s'etant toujours pelvis comme des 
organisations a caractere prive. La question du financement public 
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des congres a la direction a egalement suscite des reponses mitigees 
de la part des delegues et deleguees. Neanmoins, comme le demontre 
retude de Perlin, on semble reconnaitre, du moins chez le Parti liberal 
du Canada, que la dimension publique des partis et leurs responsa-
bilites connexes, jumelees au besoin de restaurer la confiance de la 
population a leur endroit, puissent justifier une intervention, qu'elle 
soit partielle ou indirecte, du gouvernement dans leurs affaires internes. 

La question de la reglementation des activites des partis a egalement 
ete soulevee en rapport avec l'une des fonctions les plus cruciales 
des partis politiques, soit celle du recrutement et de la selection des 
candidats et candidates dans les circonscriptions. En cette époque 
oiz romnipresence des medias impregne la politique et les campagnes 
electorales, on tient pour acquis que les grands partis sont sous la 
coupe du chef et de ses proches conseillers, et que ce « noyau » 
donne le ton chez tousles partis. Or, l'une des conclusions interessantes 
de retude de Kenneth Carty et Lynda Erickson demontre au contraire 
que le processus menant au choix des candidats est presque entierement 
domine par les associations de circonscription, et que celles-ci ont pu, 
dans une large mesure, resister aux interventions des instances 
nationales. En d'autres termes, it est faux de pretendre que les partis sont 
totalement sous l'emprise de leurs dirigeants, et la superposition des 
deux structures, soit de l'appareil national et des associations de 
circonscription, peut etre source de tensions et de conflits. 

Les courses a l'investiture ont souleve de nombreuses controverses 
ces dernieres annees. L'afflux soudain de membres, l'utilisation de 
tactiques contestees telle la mobilisation de communautes ethniques 
ou de groupes d'interet, et les sommes enormes englouties par les 
aspirants et aspirantes, sont autant d'exemples cites a l'appui d'une 
reglementation. 11 est notamment possible a l'aspirant de depenser bien 
davantage pour remporter l'investiture que pour tenter de se faire 
elire ensuite A la Chambre. D'autres ont fait valoir que le fonctionnement 
en vase clos de nombreuses associations locales, rincoherence des 
regles et des considerations d'ordre monetaire empechaient bien des 
femmes et des membres des minorites visibles d'obtenir l'investiture. 
Sur tons ces sujets, retude de Carty et Erickson jette un eclairage inedit 
et a bien des egards surprenant. On y apprend, entre autres, que la 
majorite des investitures sont remportees soit par acdamation, soit sans 
veritable competition, et que les courses flamboyantes ou l'argent coule 
a flots et oil l'on mobilise une forte proportion de membres sont des 
phenomenes plutot rares, concentres dans quelques centres urbains 
seulement. Les auteurs notent toutefois que la competition est 
habituellement avivee lorsque des femmes sont en lice, et que l'absence 
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de regles uniformes et le caractere informel du processus peuvent 
contribuer a l'envelopper d'un ecran de mystere qui intimide voire 
elimine les marginaux. 

La normalisation des regles et du processus serait donc souhaitable 
non pas tant pour controler les abus que pour donner une apparence 
de justice, ou encore pour promouvoir une participation plus active et 
plus significative des membres; de meme, le fait de rendre le processus 
plus transparent permettrait remergence de candidatures non tradition-
nelles. En conclusion, les auteurs estiment qu'etant donne les &arts 
considerables dans les regles et dans leur application, d'une circons-
cription a l'autre, ainsi que l'inaptitude manifeste des partis politiques 
A appliquer les normes nationales ou a y apporter des changements, 
it faudra sans doute chercher un nouvel equilibre entre le pouvoir 
local et les instances superieures des partis nationaux. 

L'organisation et la structure des partis politiques, leur capacite de 
mobiliser des membres et, en vue des elections, l'electorat, ainsi que 
le role general que jouent les partis au sein d'une societe donnee font 
l'objet de l'etude redigee par William Chandler et Alan Siaroff sur 
le regime de partis, et de celle redigee par Rejean Pelletier sur les 
structures des partis. 

Le Canada, a l'instar de bon nombre de democraties, possede 
un regime de partis, ce en quoi it se distingue toutefois de son voisin 
americain. Les citoyens et citoyennes expriment leur suffrage en 
fonction des partis politiques en presence. Le parti ou les partis 
vainqueurs, seul ou en coalition, forment le gouvernement. Il leur est 
donc possible de gouverner et de mettre en oeuvre leur programme 
aussi longtemps qu'ils jouissent de la confiance de la Chambre Blue par 
le peuple. Un regime de ce genre, comme le soulignent Chandler et 
Siaroff, influe de facon particuliere sur l'organisation des partis. Ceux-
ci manifestent une plus grande cohesion et ont tendance a etre plus 
centralises a l'interne. Parallelement, leur mode d'organisation varie 
considerablement selon le contexte socio-politique. Les auteurs 
relevent trois contextes de base : le parlementarisme inspire de 
Westminster qui a cours en Grande-Bretagne, au Canada, en Australie 
et en Nouvelle-Zelande notamment, le systeme a un parti dominant 
en vigueur en Suede et au Japon, et le modele de coalition que l'on 
retrouve dans la plupart des systemes europeens. Dans les deux derniers 
cas, les partis y sont le plus souvent des organisations puissantes 
aux racines bien developpees, qui se ramifient dans de nombreuses 
institutions de la societe, quoique dans les systemes de coalition, 
le pouvoir d'un parti donne est souvent restreint par la presence des 
autres partis au sein de la coalition. Dans certains pays, en Allemagne 
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notamment, les partis politiques n'ont pas que des visees electorales; 
ils sont aussi resolument engages dans des activites educatives et dans 
l'elaboration de politiques entre les elections, par le truchement de 
« fondations » bien etablies et largement financees. 

En revanche, dans les regimes parlementaires d'inspiration 
britannique, les partis sont generalement beaucoup plus faibles et leur 
statut social est moins prestigieux; leurs liens avec les groupements 
sociaux sont limites, tout comme leur capacite de structurer le vote; 
leur structure organisationnelle, beaucoup plus restreinte, tourne 
essentiellement autour de la conduite des campagnes electorales. 
Entre les elections, le role des partis canadiens, par exemple, est on ne 
peut plus limit& Partant de ces constatations, Chandler et Siaroff font 
ressortir les consequences d'une organisation partisan relativement 
faible : l'absence de professionnels permanents et de competences 
internes confine les partis a un apport minimal dans la formulation 
et la mise en oeuvre des politiques. Par defaut, les groupes d'interet 
prives sont en bien meilleure posture pour influer sur les politiques 
gouvernementales, ce qui a longue &Mance, peut ebranler les 
fondements memes d'un regime de partis, soit le principe de la 
representation et de la responsabilite. 

Dans son etude sur la structure des partis, Rejean Pelletier reprend 
plusieurs des themes mentionnes ci-dessus, y compris l'ecart consi-
derable constate par Carty et Erickson entre les associations de 
circonscription a la base et l'appareil du parti au sommet. Selon lui, les 
partis politiques canadiens s'apparentent a des oligarchies. Le pouvoir 
demeure l'apanage du chef et de ses conseillers et, dans une moindre 
mesure, de l'executif, des comites speciaux et du caucus parlementaire. 
En ce qui touche l'elaboration des politiques, l'etude de Pelletier 
confirme les conclusions de Chandler et Siaroff : les structures des 
partis canadiens ne leur permettent ni de proceder a un examen 
systematique des politiques ni d'engager leur base darts ce processus. 

La seule exception, selon Pelletier, reside dans le role des 
associations de circonscription au moment de l'investiture. C'est 
a ce niveau que l'autonomie de la base est la plus manifeste et que 
la decentralisation intervient le plus. Les associations protegent 
jalousement leur autonomie a cet egard, et les instances superieures 
du parti hesitent a s'y ingerer meme si, en theorie (et en droit), le chef 
peut formellement refuser d'enteriner la designation d'un candidat ou 
d'une candidate. Ce qui frappe le plus, cependant, c'est le caractere 
ephemere de l'influence des associations de circonscription. Lorsque 
le processus d'investiture est clos, l'appareil central du parti reprend 
les reties. Plus encore, lorsque le parti est au pouvoir, meme sa 
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bureaucratie interne perd de l'importance. Comme l'a fait remarquer 
un haut dirigeant de parti interviews par Pelletier, toutes les decisions 
se prennent sur la Colline parlementaire, a partir des bureaux du 
premier ministre et des ministres regionaux. 

L'une des lacunes les plus eloquentes de la structure et du 
fonctionnement des partis au Canada est respece de lethargie dans 
laquelle ils sombrent entre deux elections, et le fait qu'aucun mecanisme 
ne favorise la participation de la base dans les affaires du parti, surtout 
au niveau des circonscriptions. La remarque suivante d'un dirigeant 
interviews par Pelletier en dit long a ce sujet : « Si un travailleur 
d'election frappait demain a notre porte, a trois ans des prochaines 
elections, on ne saurait vraiment pas quoi faire avec lui. » Voila run 
des plus grands defis qui se posent aux partis politiques, soit d'amener 
les Canadiens et Canadiennes a participer au fonctionnement et 
a l'organisation des partis, de fawn systematique et permanente. 

Dans la derniere etude du volume, Keith Archer examine la 
relation privilegiee qu'entretient le Nouveau Parti democratique (NPD) 
avec le monde syndical. Le NPD est le seul grand parti ayant des liens 
officiels avec une autre organisation, ce qui lui assure du financement, 
une representation garantie des travailleurs et travailleuses a ses 
congres a la direction, et a ses congres d'orientation et un apport dans 
relaboration de ses politiques. Cette relation parfois controversee du 
NPD avec les syndicats souleve, entre autres, deux grandes questions, 
dont, en premier lieu, celle de requite entre les partis. Le NPD ne 
jouit-il pas d'un avantage indu du fait qu'il puisse toujours compter 
sur l'appui d'une grande organisation chargee de representer les 
interets d'une part considerable de la population canadienne ? En 
second lieu, les interets des travailleurs sont-ils Bien represent& 
au sein du systeme politique ? D'apres les entrevues qu'il a menses 
aupres de hauts dirigeants de divers syndicats et du NPD, et a 
la suite d'une etude comparative, Archer repond « non » a la 
premiere question et « oui » a la seconde. Dans l'ensemble, soutient- 

rinfluence des syndicats sur les politiques du NPD est nettement 
exageree. En outre, aussi longtemps que certains mecanismes de 
sauvegarde restent en place — notamment des structures de parti 
ouvertes et transparentes, le libre choix des syndicats quant a leur 
participation a la vie politique et communautaire, et le droit pour tout 
membre d'un syndicat de refuser de payer des frais d'affiliation — 
relectorat comme les syndiques pourront juger par eux-memes du 
bien-fonds de la relation. 

Ces six etudes n'epuisent pas tous les aspects relies au fonction-
nement interne des partis politiques canadiens. Par contre, elles se 
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penchent sur ce que l'on considere comme etant les fonctions les plus 
importantes et les plus elementaires des partis politiques, c'est-a-dire 
le recrutement et le choix des chefs, le choix des candidats et candidates, 
la repartition des pouvoirs et des spheres d'influence au sein des 
partis, la capacite de ces derniers d'assumer une elaboration respon-
sable des politiques dans un regime de partis, et la representation 
des interets externes a rinterieur des structures dirigeantes. Ces etudes 
et leurs conclusions auront permis d'eclairer les deliberations de la 
Commission en ce qui a trait notamment au processus d'investiture 
et au financement des partis. Ces constatations et analyses debordent 
toutefois largement du contexte des partis canadiens. Elles nous aident 
en effet a mieux comprendre la dynamique interne de tous les partis 
politiques, et l'approche comparative adopt& par la plupart des 
chercheurs devrait faciliter la diffusion du fruit de leurs travaux 
aupres d'un vaste auditoire. 

Le present volume fait partie de la collection publiee par la 
Commission royale sur la reforme electorale et le financement des 
partis, et temoigne de r importance que celle-ci a accord& a des 
travaux de recherche originaux a l'appui de ses deliberations et de 
ses recommandations. 

Comme tout programme de recherche d'une telle envergure, la 
production de ce volume, run d'une serie de 23, a ete rendue possible 
grace a la collaboration d'un grand nombre de personnes. J'adresserai 
d'abord mes remerciements aux auteurs et auteure des rapports de 
recherche, qui ont Bien voulu nous faire partager leurs connaissances 
et leur expertise, souvent dans de courts delais, et qui se sont plies de 
bonne grace aux echeances et exigences imposees par la Commission. 
Leur tache ne s'est pas limit& a rediger les etudes; ils ont aussi ete 
appeles a presenter des exposés devant la Commission et lors des 
colloques de recherche, eta repondre aux demandes de renseignements 
pendant la preparation du rapport de la Commission. 

Plusieurs autres personnes provenant du milieu universitaire, 
des partis politiques, du gouvernement et du secteur prive ont aussi 
prete leur concours, soit a titre de membres de comites de revision par 
les pairs, soit a titre de participants a des colloques de recherche, 
ou tout simplement a titre de personnes-ressources lorsque nous avions 
besoin d'informations cruciales sur des sujets specialises. Leur empres-
sement a ete des plus apprecies. Je liens a remercier tout particulierement 
Grant Amyot, Donald Blake, Kenneth Carty, William Chandler, Jane 
Jenson, Richard Johnston, Hugh Thorburn et Steven Wolinetz, 
qui n'ont pas hesite a mettre leur temps et leur sagesse a la port& des 
membres et du personnel de la Commission, tout au long de ses travaux. 
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Je ne saurais en outre passer sous silence l'aide et le precieux 
soutien que nous avons recus de la part du personnel de la Commission 
A Ottawa et a Montreal, notamment Paulette LeBlanc, Helene Leroux, 
Loretta Nazar et Liette Simard, qui ont achemine avec competence et 
rapidite les documents de recherche entre le coordonnateur, 
les chercheurs et les reviseurs; Richard Herold et Susan Dancause, 
responsables du centre de documentation de la Commission; Kathleen 
McBride, specialiste des systemes d'information; ainsi que les agents de 
recherche de la Commission, Eric Bertram, Peter Constantinou, Keith 
Heintzman, Hugh Mellon et Don Padget, qui ont souvent travaille tard 
le soir a reunir de la documentation et a preparer certains rapports 
de recherche. Je souligne en particulier l'apport inestimable de David 
Mac Donald, coordonnateur adjoint de recherche a la Commission, 
dans la preparation des exposés soumis a l'attention de la Commission 
A partir des travaux de recherche. A tous et a toutes, je reitere mon 
appreciation de leur excellent travail. 

Je voudrais enfin exprimer toute ma gratitude au directeur du 
programme de recherche, Peter Aucoin, ainsi qu'aux commissaires 
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AU CANADA, le choix du chef revel toujours une importance 
capitale pour revolution d'un parti. Etant donne rinstabilite relative 
des allegeances politiques dans ce pays et vu que les medias electro-
niques sont de plus en plus le principal moyen d'information politique, 
le chef d'un parti influe davantage, aujourd'hui, sur l'ampleur et la 
nature des appuis que rallie sa formation (Clarke et al. 1991, 107; Archer 
1987). De plus, meme si tous les principaux partis ont maintenant 
institue un mecanisme permettant a leurs membres d'evaluer le rende-
ment de leur chef (Wearing 1988a) et, ulterieurement, de le remplacer, 
it n'en demeure pas moins que les chefs des liberaux et des 'leo-
democrates en particulier, et des conservateurs dans une moindre 
mesure, sont generalement demeures en poste durant de longues 
periodes (Whitehorn 1985, 199). 

L'importance accrue du processus de selection du chef a amene 
un plus grand nombre d'experts a decrire et a expliquer comment les 
chefs de partis sont choisis (on consultera, entre autres, Smiley 1968; 
LeDuc 1971; Courtney 1973; Krause et LeDuc 1979; Perlin 1988). 
Toutefois, le processus de selection du chef du Nouveau Parti demo-
cratique (NPD) n'a pas jusqu'ici fait l'objet d'un examen aussi minutieux 
que les recents congres a la direction des liberaux et des conservateurs 
(voir toutefois Morley 1991). En fait, sur les trois congres du NPD qui 
ont elu de nouveaux chefs avant 1989, un seul, celui de 1971, a fait 
l'objet d'une certaine enquete, quoique relativement modeste, aupres 
des delegues et deleguees (Brodie 1985). 
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La presente etude vise a mieux faire comprendre le processus 
de selection du chef au sein du NPD au moyen d'une analyse des 
attitudes et des comportements des delegues au congres a la direction 
de 1989. Les donnees de base ont ete recueillies a l'aide d'un question-
naire expedie par la poste a tous les delegues dans les mois qui ont 
suivi le congress. A ces donnees sont venus s'ajouter des documents 
obtenus au congres, des entrevues avec les principaux dirigeants du 
parti et la documentation obtenue de la permanence du parti ou aupres 
des archives nationales. Tous ces renseignements serviront a repondre 
a cinq questions sur le processus de selection du chef au sein du NPD : 

Qui sont les delegues aux congres a la direction du NPD et 
comment sont-ils choisis ? 
Quelles regles le parti suit-il pour choisir un chef et comment ces 
regles influent-elles sur le resultat final ? Des regles decisionnelles 
differentes, par exemple l'adoption d'un decompte de Borda ou 
du principe du vote transferable, changeraient-elles le resultat 
du congres ? 
Quels facteurs ont influence le vote des delegues a chacun des 
quatre tours de scrutin ? Des delegues de categories differentes 
(circonscription, conseil federal, centrale syndicale, etc.) ont-ils vote 
pour des candidats differents ou d'autres facteurs ont-ils revetu 
davantage d'importance ? 
Comment le parti a-t-il aborde la question du financement d'une 
course a la direction ? Combien les candidats ont-ils depense 
et dans quelle mesure le parti a-t-il fixe des limites au cout des 
campagnes et controle les depenses ? 
Le congres a la direction de 1989 a-t-il ete couronne de succes ? 
Comment les delegues ont-ils percu ce congres ? Quels en etaient 
les points forts et les points faibles ? Y a-t-il lieu de remanier en 
profondeur le processus de selection du chef en vigueur au NPD ? 
Pour repondre a ces questions, nous comparerons le processus 

utilise par le NPD avec celui adopte par le Parti liberal du Canada 
et le Parti progressiste-conservateur du Canada. Ce faisant, nous obtien-
drons le contexte requis pour mesurer tout kart dans la selection, des 
chefs de partis au Canada, selon des processus qui ont evolue lentement 
au fil des ans, et essentiellement a l'exterieur du cadre legislatif. 

LA COMPOSITION DE LA DELEGATION 
Les partis ne repartissent pas tous les pouvoirs decisionnels de la meme 
maniere entre leurs ailes parlementaire et extra-parlementaire. 
Officiellement, c'est l'executif national qui prend les decisions en 
matiere de politiques au sein du Parti progressiste-conservateur du 
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Canada alors que, chez les liberaux et les neo-democrates, cette 
responsabilite est devolue au congres national (Wearing 1988a, 194). 
Meme si les conservateurs organisent a l'occasion des congres d'orien-
tation, l'objectif premier de leurs congres est de choisir les dirigeants 
et dirigeantes du parti. Les liberaux examinent leurs politiques en 
congas plus regulierement que ne le font les conservateurs mais leur 
chef en particulier, et le caucus du parti dans une moindre mesure, 
jouissent d'une latitude considerable pour adopter des positions qui 
s'ecartent des politiques elaborees en congres. A l'instar des conserva-
teurs, les congres du Parti liberal du Canada servent surtout a choisir 
un chef. 

Le Nouveau Parti democratique (NPD) prend davantage au 
serieux la clause de ses statuts qui donne au congres le dernier mot en 
matiere de politiques. Tous ses congres sont marques par de longs 
&bats sur des questions de politique et le parti diffuse largement son 
manuel officiel des politiques, qui est redige a partir des propositions 
adoptees lors de congres. Cela ne signifie aucunement que l'aile parle-
mentaire du parti ne puisse subtilement contourner une politique 
officielle du parti, comme elle l'a fait en 1987 avec l'aide du conseil 
federal pour modifier sa position au sujet de l'Organisation du traite 
de l'Atlantique Nord. 11 faut par contre y voir la preuve que le choix 
des delegues et deleguees aux congres du parti revet encore plus 
d'importance chez le NPD que chez les autres grands partis. 

Il existe une autre difference importante, du moires sur le plan des 
structures, entre le NPD et les autres grands partis : les circonstances 
qui declenchent une course a la direction. Les liberaux comme les conser-
vateurs convoquent un congres a la direction lorsque leur chef meurt 
ou donne sa &mission, ou lorsqu'un congres du parti reuni a la suite 
d'une remise en question de la direction prend une decision en ce sens 
(Wearing 1988a, 195). Au NPD, la direction du parti est mise aux voix 
a chaque congres biennal et cette question figure obligatoirement a 
l'ordre du jour du congres. Toutefois, comme le soutient Courtney 
(1973, 184 et 185), la difference entre les neo-democrates et les liberaux 
et les conservateurs a cet egard se situe davantage sur le plan theorique 
que sur le plan pratique. En fait, aucun chef du NPD en exercice n'a 
vu sa direction reellement contest& lors d'un congres (voir neanmoins 
Whitehorn 1985, 199) et, a plusieurs reprises, un chef de la Cooperative 
Commonwealth Federation (CCF) ou du NPD a ete persuade de rester 
a la tete du parti apres avoir exprime l'intention de demissionner 
(Courtney 1973, 184 et 185). Neanmoins, la difference entre le congres 
de 1989 et celui de 1987 tient non pas a des modifications apportees 
a la structure officielle du NPD mais plutot au fait qu'Ed Broadbent, 
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alors chef en titre, avait remis sa &mission. Theoriquement, tous les 
congres du NPD sont des congres a la direction. En realite, ce point de 
l'ordre du jour ne souleve guere de controverses tant que des adversaires 
ne se presentent pas et, jusqu'a present, aucun pretendant serieux ne 
s'est jamais presente contre un chef en exercice. 

La formule de representation aux congres du NPD differe a bien 
des egards de celle retenue par les liberaux et les conservateurs. Par 
exemple, ces deux partis comptent environ 18 categories de delegues 
(Courtney et Perlin 1988, 127) et pres du quart de ceux-ci sont delegues 
d'office (Stewart 1988, 156). Ces derniers, qui ne sont donc pas elus, 
regroupent entre autres les membres des executifs national et provin-
ciaux, les conseillers prives, les deputes, les senateurs, les candidats du 
parti ainsi que les representants des partis provinciaux. 

Le NPD, quanta lui, ne reconnait que six categories de delegues et 
accorde davantage de poids aux criteres d'appartenance que les deux 
autres grands partis. Le tableau 1.1 montre comment la representation 
s'est repartie lors de divers congres du NPD ayant eu lieu entre 1969 
et 1989. Les membres du caucus et du conseil federal — quelque 130 per-
sonnes au total (Archer 1990, 29) — sont les seuls delegues d'office 
et leur nombre constitue de 6 a 10 % de Y ensemble des delegues. Les 
delegues des circonscriptions, qui constituent normalement environ 
les deux tiers de la representation, sont de loin les plus nombreux, 
suivis des delegues des syndicats affilies, qui correspondent generale-
ment a 20 % au plus du total. Les membres des syndicats affilies ont 
commence a participer aux congres de la CCF dans les annees 40 et 50 
et ils ont conserve leur statut de delegues lorsque le NPD a ete cree. 

Au sein du NPD, la nature de la representation des circonscriptions 
differe beaucoup de ce qu'elle est chez les liberaux et les conservateurs, 
consequence, du moires en partie, de l'affiliation partisane de syndicats. 
Les liberaux comme les conservateurs attribuent une representation 
egale a chaque circonscription du pays. Le NPD, par contre, autorise 
un delegue pour chaque tranche de 50 membres qu'il compte au sein 
de la circonscription jusqu'a concurrence de 200 membres, puis 
un delegue par tranche de 100 membres au-dela de 200 (Courtney 
1986, 109). Les circonscriptions oil le parti compte un grand nombre 
de membres se voient donc attribuer plus de delegues que celles qui ont 
peu de membres. Meme si Von peut s'interroger sur l'utilite de pena-
liser ainsi les regions du pays oil le parti est faible, par exemple les 
provinces situees a l'est de l'Ontario, ce systeme permet neanmoirts 
d'etablir un certain equilibre vis-a-vis la representation des syndicats 
affilies determine en fonction de leur taille. 
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Tableau 1.1 
Participation aux congres du Nouveau Parti democratique federal 
par type de delegues (annees choisies) 
(en pourcentage) 

Type de delegues 1969 1971 1973 1975 1981 1987 1989 

Circonscription 61,3 56,1 70,9 66,4 72,0 64,7 68,6 

Conseil federal 8,6 5,3 6,8 6,4 7,2 8,5 4,7 

Caucus 1,6 1,2 1,8 1,0 1,9 1,7 1,4 

Jeunes 5,3 5,1 0,7 0,4 1,5 2,7 2,3 

Centrales syndicales 2,7 4,0 5,0 3,8 5,2 4,6 

Syndicats affilies 23,2* 29,6 15,7 20,8 13,6 17,3 18,4 

N (1016) (1755) (1042) (1474) (1368) (1391) (2510) 

Source : Archer et Whitehom 1990b. 

*Incluant les centrales syndicales et les syndicats affilies en 1969. 

Les syndicats affilies ont ainsi droit a un delegue par tranche de 
1 000 membres ou pour toute fraction importante du nombre de ceux 
qui n'ont pas « renonce » a l'affiliation2. Meme si des plaintes ont ete 
ernises au sujet de la « double representation » des syndiques - par 
l'intermediaire de leur syndicat et en tant que membres, a titre prive, 
du parti au sein de leur association de circonscription 	ce mecanisme 
a ete neanmoins d'une importance capitale dans la creation de liens 
plus etroits entre le mouvement syndical et le parti lors de sa fondation 
en 1961. 

Le parti alloue egalement des delegues aux centrales syndicales 
ainsi qu'aux membres des Jeunes neo-democrates. Les delegues des 
centrales syndicales comprennent les representants des organismes 
syndicaux locaux, regionaux ou nationaux (comme les federations pro-
vinciales du travail ou le Congres du travail du Canada) ainsi que les 
administrations centrales des syndicats nationaux (comme le Syndicat 
national des travailleurs et des travailleuses de l'automobile (TCA)) ou 
du siege canadien de syndicats internationaux (comme les Metallurgistes 
unis d'Amerique). Les delegues des centrales syndicales et ceux des 
syndicats affilies constituent ensemble generalement entre le sixieme 
et le quart de la representation totale3. L'attribution de delegues aux 
Jeunes neo-democrates se fait de la meme maniere que pour les 
circonscriptions (Wearing 1988a, 203); ils ne jouissent ainsi que d'une 
proportion relativement modeste (environ 2 %) de l'ensemble des 
delegues a un congres4. 
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La fawn dont les mandats de delegues sont attribues au sein 
du NPD a donne aux congres de ce parti une forte saveur regionale. 
Le tableau 1.2 montre la repartition des delegues au congres de 1989 
selon les diverses categories et par province en fonction de trois criteres : 
le nombre de delegues auquel chaque groupe avait droit, le nombre 
de ceux qui se sont enregistres au congres et le nombre de ceux qui ont 
repondu au questionnaire. 

Tableau 1.2 
Repartition des types de delegues au congres du Nouveau Parti democratique 
de 1989 
(en pourcentage) 

Nombre de delegues 

Categorie de Delegues Delegues Repondants 
delegues autorises inscrits a l'enquete 

Conseil federal 4,4 4,7 4,8 

Caucus 1,3 1,4 1,2 

Circonscription 
Colombie-Britannique 11,4 14,2 15,3 
Alberta 5,5 6,6 8,5 
Saskatchewan 12,7 13,9 13,1 
Manitoba 5,4 6,7 7,5 
Ontario 17,1 20,2 23,3 
Quebec 5,7 2,6 1,5 
Nouveau-Brunswick 1,1 1,1 1,1 
Nouvelle-Ecosse, 1,2 1,6 2,2 
Ile-du-Prince-Edouard 0,1 0,1 0,1 
Terre-Neuve 0,9 0,5 0,7 
Yukon 0,4 0,5 0,7 
Territoires du Nord-Ouest 0,5 0,6 0,6 

Jeunes neo-dernocrates 1,9 2,3 3,6 

Centrales syndicales 5,3 4,6 2,7 

Organisations affiliees 24,9 18,4 7,0 

(Autres reponses) 5,8 

Total* 99,8 100,0 99,7 

N (3193) (2 510) (1060) 

*Les chiffres ayant ete arrondis, les pourcentages ne totalisent pas toujours 100. 

On remarquera la surrepresentation des delegues de l'Ouest 
et, dans une moindre mesure, de l'Ontario. Plus de la moitie (56,3 %) 
des delegues de circonscription ayant droit d'assister au congres 
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provenaient des quatre provinces de l'Ouest et 27,5 % de l'Ontario. 
Le Quebec, par contre, ne s'est vu attribuer que 9,2 % de la represen-
tation de circonscription. Quant aux quatre provinces de l'Atlantique, 
elles n'ont recolte, en tout, qu'a peine 5,4 %. On a avance que la ville 
oil se deroulait le congres avait une grande importance du point de 
vue de la repartition regionale des delegues (Whitehorn et Archer 1989). 
Les presentes donnees tendent a confirmer en partie cette conclusion. 
Comme le congres de 1989 a eu lieu a Winnipeg, on constate une 
participation massive des delegues du Manitoba (168 des 171 delegues 
admissibles se sont effectivement inscrits) et une participation assez 
forte des delegues de l'ensemble des provinces de l'Ouest. Elle a 
egalement ete forte pour l'Ontario (93,2 %) mais faible pour le Quebec 
(35,7 %). Par ailleurs, a l'exception de Terre-Neuve, la participation est 
demeuree importante pour l'ensemble des provinces de l'Atlantique 
et tres prononcee pour le Nord. 

La repartition regionale des delegues aux congres du NPD 
contraste vivement avec celle des liberaux et des conservateurs. Ces 
deux partis offrent en effet un nombre egal de delegues a chaque circons-
cription, quelle que soit la force du parti dans celle-ci. Bien stir, les 
delegues qui ne representent pas des circonscriptions ne sont pas assu-
jettis A la meme regle, ce qui peut donc produire une certain distorsion 
regionale. Par exemple, si on retrouve un plus grand nombre d'asso-
ciations universitaires dans une region ou une province donne, le 
nombre de delegues de cette province ou de cette region sera plus &eve. 
Neanmoins, la repartition regionale des delegues aux congres liberaux 
et conservateurs reflete plus fidelement la repartition demographique 
au Canada. En 1983, par exemple, 29 % des delegues conservateurs 
venaient de l'Ontario, 24 % du Quebec, 28 % de l'Ouest, 17 % des 
provinces de l'Atlantique et 1,5 % des territoires. Les chiffres corres-
pondants pour le congres liberal de 1984 etaient 30 % pour l'Ontario, 
25 % pour le Quebec, 28 % pour l'Ouest, 16 % pour les provinces de 
l'Atlantique et 2 % pour le Nord (Courtney et Perlin 1988, 129 et 130). 

D'autres facteurs que l'origine regionale peuvent influer sur la 
representation aux congres du NPD. La categorie a laquelle un delegue 
appartient determine davantage sa participation a un congres que 
l'endroit oil celui-ci a lieu. Comme on peut s'y attendre, vu l'enthou-
siasme de la jeunesse, les delegues des Jeunes neo-democrates sont 
particulierement port& a assister aux congres et 95 % de l'ensemble 
des jeunes delegues admissibles le font effectivement. Its sont suivis 
des delegues des circonscriptions (87 %), des delegues du conseil federal 
(84,9 %) et des delegues du caucus (83,7 %). Les delegues des syndicats 
ont par contre beaucoup moires tendance a assister aux congres du parti, 
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meme lorsqu'un nouveau chef doit y etre choisi. Seuls les deux tiers 
des personnes habilitees a representer les centrales syndicales se sont 
effectivement inscrites au congres, ce chiffre etant encore plus faible 
(57,9 %) pour les syndicats affilies. 

Ces memes facteurs semblent egalement avoir une certaine 
influence sur les reponses. Alors qu'environ 47 % de l'ensemble des 
delegues rejoints ont repondu au questionnaire, les taux de reponse 
les plus &eves ont ete enregistres chez les jeunes delegues et les plus 
bas chez les delegues du Quebec et ceux des organisations syndicales. 
Comme c'est generalement le cas pour les enquetes sur les congres du 
NPD, le taux de reponse a ete tres faible chez les delegues syndicaux 
qui, Bien qu'ils representaient 18,4 % de l'ensemble des delegues, n'ont 
constitue que 7 % des repondants au questionnaire. Le taux de reponse 
a egalement ete tres bas parmi les delegues du Quebec5. 11 a par ailleurs 
ete tres eleve dans la plupart des provinces, tout comme pour les autres 
categories de delegues. 

Plusieurs annees d'etude sur l'elite politique canadienne, ce qui 
inclut les parlementaires et les militants au sein des partis, ont revele 
un certain nombre de differences systematiques entre le profil socio-
demographique de cette elite et celui des populations qu'elle pretend 
representer (voir, par exemple, Porter 1965; Kornberg et al. 1979). Le 
militant typique a recu une bonne education, exerce une profession 
liberale, est d'age moyen, appartient a l'un des deux groupes linguis-
tiques officiels du pays et dispose d'un revenu moyen ou legerement 
superieur a la moyenne. Les plus recentes donnees sur les congres des 
liberaux et des conservateurs ont confirme ces constatations generales, 
A deux exceptions pres : la representation feminine parmi les delegues 
s'est accrue de fawn notoire, tout comme le nombre de personnes &gees 
de moires de 30 ans. Par exemple, en 1990, les femmes representaient 
45 % des delegues liberaux, et 40 % des delegues &talent des personnes 
de moires de 30 ans (Perlin 1991). Parmi les delegues au congres conser-
vateur de 1983, 37 % etaient des femmes et 40 %, des personnes de 
moires de 30 ans (Wearing 1988a, 202-204). 

En general, le profil sociodemographique des delegues aux 
congres du NPD confirme ce que l'on a constate de fawn plus generale 
au sujet des militants des partis, a quelques exceptions pres. La plus 
importante d'entre elles est la difference qui existe entre les delegues 
du mouvement syndical, qu'il s'agisse des centrales syndicales ou des 
organisations affiliees, et l'ensemble des autres delegues. Conform& 
ment aux constatations de Porter (1965) it y a un quart de siècle, dans 
l'ensemble, les delegues du mouvement syndical sont d'un niveau 
socio-economique nettement inferieur a celui des autres delegues 
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(voir le tableau 1.3). Par exemple, alors que pres de 3 delegues non 
syndicaux sur 5 (57,6 %) ont au moms un diplome universitaire, seul 
1 delegue syndical sur 6 a acheve des etudes universitaires. De meme, 
alors que pres de la moitie (46,3 %) des delegues non syndicaux 
exercent une profession liberale ou de gestion, moms du quart (22,8 %) 
des delegues syndicaux font partie de ces categories professionnelles. 
Par contre, pres de la moitie (45,5 %) des delegues syndicaux sont des 
cols bleus, par rapport a 5,8 % seulement des delegues non syndicaux. 
Les differences dans les niveaux d'instruction et les categories profession-
nelles entre les delegues syndicaux et non syndicaux sont egalement 

Tableau 1.3 
Caracteristiques sociales choisies par type de delegues 
(en pourcentage) 

Type de delegues 

Non syndicaux Syndicaux Total 

Region Ouest 59,0 29,4 56,0 
Ontario 30,0 65,7 33,7 
Quebec 2,4 0,0 2,1 
Atlantique et Nord 8,6 4,9 8,2 

Sexe Homme 60,5 86,3 63,2 
Femme 39,5 13,7 36,8 

Etudes Secondaires ou moins 15,0 42,2 17,8 
Collegiales ou certaines etudes 

universitaires 27,4 41,2 28,8 
Un ou plusieurs diplomes 

universitaires 57,6 16,7 53,4 

Langue park Anglais 93,2 98,0 93,7 
a la maison Frangais 1,9 0,0 1,7 

Les deux / autre 4,9 2,0 4,6 

Revenu familial < 40 000 $ 37,8 25,5 36,6 
40 001-60 000 $ 27,8 45,1 29,6 
> 60 000 $ 34,3 29,4 33,8 

Profession Liberale /gestion 46,3 22,8 43,9 
Col blanc /agriculteur 20,2 27,7 21,0 
Col bleu 5,8 45,5 9,8 
Autre (menagere /etudiant / retraite) 27,6 4,0 25,2 

Age 18-30 2,3 0,0 2,1 
31-50 43,6 43,0 43,6 
51-65 30,2 40,0 31,2 
66+ 23,8 17,0 23,1 

N (893) (102) (995) 
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reliees aux niveaux de revenu familial, meme si la correlation n'est 
ni prononcee, ni lineaire. Les delegues non syndicaux appartiennent 
plus frequemment au groupe des families a revenu inferieur (moins 
de 40 000 $) et au groupe des families a revenu superieur (plus de 
60 000 $) que les delegues syndicaux qui tendent a se grouper dans 
la categorie des families a revenu moyen (de 40 000 $ a 60 000 $). 

La surrepresentation de l'Ontario et des provinces de 1'Ouest parmi 
les delegues et deleguees est renforcee par la presence de delegues 
syndicaux. Pres des deux tiers de ceux-ci viennent de l'Ontario (65,7 %) 
alors que 29,4 % d'entre eux sont envoy& par les quatre provinces de 
i'Ouest. Par contre, aucun des delegues syndicaux de l'echantillon ne 
venait du Quebec et seulement 5 % d'entre eux representaient les 
provinces de l'Atlantique et les territoires du Nord. La tres faible 
representation quebecoise, qui distingue les neo-democrates des 
liberaux et des conservateurs, a l'effet attendu sur la repartition 
linguistique : seulement 1,7 % des repondants et repondantes ont 
declare avoir le francais comme langue maternelle. 

En ce qui concerne la representation des femmes et des jeunes, 
le NPD s'est rapproche des liberaux et des conservateurs quant a la 
proportion de deleguees mais continue de ne compter qu'un nombre 
restreint de jeunes delegues. LA encore, on constate des differences 
entre les delegues syndicaux et non syndicaux. Par exemple, les femmes 
representaient 36,8 % des delegues au congres de 1989, par rapport 
A 33 % en 1987 et 31 % en 1983 (Archer et Whitehorn 1990b; Whitehorn 
1985). Chez les delegues non syndicaux, par contre, la proportion 
de femmes s'elevait a 39,5 %, taux comparable a ceux atteints lors 
des congres liberaux et conservateurs. Cependant, chez les delegues 
syndicaux, les proportions etaient de 86,3 % pour les hommes et de 
13,7 % seulement pour les femmes. 

La representation des jeunes (ou plutot leur sous-representation) 
continue de distinguer les congres neo-democrates de ceux des liberaux 
et des conservateurs. Seulement 15 % des delegues du NPD etaient 
Ages de 30 ans ou moins, soit moins de la moitie du nombre de jeunes 
aux congres liberaux et conservateurs. Dans ce cas egalement, la pre-
sence des delegues syndicaux accentue davantage l'ecart en faveur des 
delegues d'un certain age (31 a 50 ans et 51 a 65 ans), puisque pres de 
90 % des delegues syndicaux appartiennent a ces groupes d'age. 

On a montre que le choix des delegues et deleguees au sein de 
chacun des partis se fait manifestement selon certains partis pris, ce 
qui peut donner lieu a des situations ou tous n'ont pas des chances 
egales d'etre choisis. Les partis creent des categories de delegues 
dont la nature et l'importance sont determinees et varient en fonction 
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d'objectifs specifiques de representation. Contrairement aux elections 
generales, fondees sur le principe d'une participation egale de tous les 
citoyens, les chances d'etre nomme delegue au congres d'un parti sont 
inegales selon les individus. Certaines personnes peuvent appartenir 
a plusieurs categories de delegues et d'autres, a tine seule. Un exemple 
permettra d'illustrer ce point. Prenons le cas d'une jeune femme qui 
est membre d'une section locale du TCA affilie au NPD. Supposons 
egalement qu'il s'agisse de la coordonnatrice provinciale de la Fede-
ration du travail de 1'Ontario (FTO). Membre active de l'association 
du NPD darts sa circonscription, elle fait egalement partie des cadres 
des Jeunes neo-democrates. Cette personne a des chances d'etre 
nominee deleguee par quatre organismes differents : son association 
de circonscription, les Jeunes neo-democrates, la section locale du TCA 
et la FTO. Elle peut de plus tenter d'etre nominee deleguee par sa 
circonscription dans le cadre du programme du parti Participation 
des femmes. Par contre, un homme ou une femme plus ages qui ne 
sont pas membres d'un syndicat et ne sont pas lies aux Jeunes neo-
democrates n'auront peut-titre qu'une ou deux possibilites d'être 
nommes delegues. 

L'inegalite dans les chances de participer au processus de selection 
du chef est l'une des caracteristiques fondamentales du choix des 
delegues dans tous les Brands partis. Le principe voulant qu'une 
personne n'ait droit qu'a tine voix est appliqué de facon tres rudimen-
taire lors de la selection des delegues de circonscription et est tout 
simplement ignore pour ce qui est des autres categories de delegues. 
Le statut de delegue est automatiquement confere a tous les delegues 
d'office (comme les membres du caucus et du conseil federal pour 
le NPD, y compris les conseillers prives, les representants provinciaux 
et de nombreuses autres personnes pour les liberaux et les conserva-
teurs); ils n'ont donc pas besoin de se soumettre a un processus 
de selection. Dans chaque parti, le choix des delegues ne representant 
pas une circonscription constitue un exemple manifeste d'inegalite 
dans la representation, dans la mesure oii it vient soit recompenser un 
travail effectue pour le parti, soit rallier l'appui d'un groupe donne. 

Les analystes comme les praticiens du processus electoral savent 
que la cle du succes, dans tine election publique, reside soit dans le 
choix des candidats et candidates, soit dans la definition des condi-
tions du droit de vote (Schattschneider 1963). Lors des congres de 
partis, le choix des personnes qui sont automatiquement nominees 
deleguees et le type de postes ouverts aux elections revetent une tres 
grande importance. Malgre l'inegalite manifeste dans les chances offertes 
aux individus, les criteres de selection des delegues utilises par 
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les partis canadiens devraient etre reglementes le moins possible par 
l'Etat. En effet, les partis n'accordent pas tous la meme importance 
aux differents criteres et a l'influence relative des differents groupes 
de militants et militantes sur le processus de selection du chef. Ces 
caracteristiques, c'est-à-dire le fait d'offrir une representation plus ou 
moins grande aux jeunes, aux femmes, aux representants provinciaux 
ou aux membres des syndicats, entre autres considerations, definissent 
a bien des egards les traits d'un parti et les groupes dont it cherche 
obtenir l'appui. II est normal, dans ces circonstances, que les &bats 
sur revolution des criteres de representation, &bats par ailleurs fort 
nombreux, aient lieu a rinterieur de chacun des partis, puisqu'ils en 
definissent en effet la personnalite. 

LA SELECTION DES DELEGUES 
Les delegues et deleguees sont choisis de dffferentes fawns, selon la 
categorie a laquelle ils appartiennent. Deux categories de personnes 
sont deleguees d'office en raison des postes qu'elles occupent : les 
membres du conseil federal et ceux du caucus. Les delegues des cen-
trales syndicales et des organisations affiliees sont choisis selon la 
methode retenue par rorganisation en question (c'est-à-dire le syndicat 
ou la centrale). II n'existe pas de documentation officielle sur la facon 
dont ces delegues sont choisis et le parti n'impose pas de methode 
particuliere. On soupconne que la plupart des delegues syndicaux 
sont selectionnes en vertu d'une decision administrative prise par les 
responsables de la liaison entre l'organisation et le parti. II faut cepen-
dant signaler que, dans la plupart des organisations affiliees, le choix 
des delegues est confie a des organismes de taille relativement petite, 
soit aux sections locales qui ont choisi de s'affilier. Puisque quelque 
700 syndicats sont affilies au parti, la plupart d'entre eux n'ont qu'un 
ou deux delegues a nommer (Archer 1985). La selection des delegues 
syndicaux s'opere donc au moyen d'un processus decisionnel tres 
decentralise. 

Pour les deux autres categories de delegues, ceux des circonscriptions 
et ceux des jeunes, le choix s'effectue au moyen d'elections (Wearing 
1988a). Lors de recents congres liberaux et conservateurs, le processus 
de selection des delegues a fait l'objet de controverses, surtout a cause 
du recrutement intensif de conservateurs ou de liberaux nouvellement 
« convertis » a la derniere heure, du recours a des listes de candidats 
et de la creation soudaine d'organisations universitaires ou de jeunes 
dans le but d'obtenir des delegues supplementaires (Courtney 1986, 98; 
Wearing 1988a). Le Nouveau Parti democratique (NPD) n'a pas encore 
subi ce genre depression au meme degre que le Parti liberal du Canada 
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(PLC) et le Parti progressiste-conservateur du Canada (PC). Sans savoir 
exactement pourquoi, on suppose que ce phertomene tient a une 
combinaison de facteurs. La limite de 150 000 $ imposee aux depenses 
des candidats et candidates neo-democrates, limite dont nous repar-
lerons plus en detail ulterieurement, fait qu'il est tres difficile, voire 
impossible, pour des candidats de mettre sur pied une equipe capable 
de s'imposer au sein d'organisations locales de circonscription pour 
organiser une campagne de recrutement. Le manque relatif de succes 
electoral du parti, sa structure decentralisee resolument axee sur 
l'echelon federal et l'interdiction faite a ses membres d'appuyer un 
autre parti viennent egalement entraver davantage toute possibilite 
de prise de controle d'associations de circonscription. Par ailleurs, 
le fait que nombre de militants et militantes sont membres de longue 
date et la tradition d'institution transparente et democratique qui 
prevaut au sein du NPD pourraient rendre un tel effort concerte extre-
mement contre-productif. Enfin, le parti impose une date limite 
d'adhesion (120 jours avant le congres) pour les nouveaux membres 
qui veulent participer au congres. 

Tous ces facteurs font que les candidats sont moins en mesure 
que ceux des autres partis de monter avec succes de vastes campagnes 
de recrutement avant les assemblees de selection des delegues pour 
essayer de « bourrer » les reunions avec leurs partisans. Compte tenu 
du grand nombre de recrues necessaire (50 membres pour chaque 
delegue jusqu'a concurrence des 200 premiers membres et 100 membres 
par delegue ensuite), les coilts d'une telle operation sont eleves en 
regard de resultats relativement modestes une fois que Yon tient compte 
du ressentiment et de la desaffection ainsi suscites chez les militants et 
militantes de longue date. Dans la plupart des regions, les assemblees 
de selection des delegues demeurent donc des evenements mineurs. 
Le tableau 1.4 montre que 64 % de tous les delegues de circonscription 
ont ete choisis par des assemblees auxquelles assistaient moins 
de 50 personnes. Une grande partie des autres delegues (29,9 %) ont 
ete selectionnes lors de reunions auxquelles assistaient de 50 a 100 per-
sonnes. Les delegues n'ont ete choisis par des assemblees de plus de 
100 personnes que dans 6,1 % des cas declares. 

De plus, les assemblees les plus nombreuses se sont en general 
deroulees dans des regions oii le parti etait particulierement bien 
implant& Plus de la moitie des delegues de la Saskatchewan ont ete 
choisis par des groupes de 50 a 100 personnes et 13,9 % font ete par des 
assemblees de plus de 100 membres. A rautre extreme, tous les delegues 
du Quebec ou du Nord ont ete selectionnes lors de reunions regroupant 
moins de 50 personnes. Dans le cas du Nord, on peut supposer que 
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c'est a la faible densite demographique de cette region plutot qu'a une 
desaffection a V egard du NPD (le parti forme le gouvernement au 
Yukon) qu'il faut attribuer la faible participation aux reunions. 

Tableau 1.4 
Assistance aux assemblees de selection des delegues par province /region 

Assistance a l'assemblee 

MoMs de 50 50-100 Plus de 100 
Province / region (%) (%) (%) N 

Colombie-Britannique 53,8 35,0 11,3 160 

Alberta 66,7 28,9 4,4 90 

Saskatchewan 32,8 53,3 13,9 137 

Manitoba 80,5 19,5 0,0 77 

Ontario 76,9 21,0 2,1 238 

Quebec 100,0 0,0 0,0 16 

Atlantique 71,4 26,2 2,4 42 

Nord 100,0 0,00 0,0 13 

Total 64,0 29,9 6,1 773 

Les assemblees de selection du NPD se distinguent de celles du 
PLC et du PC par le nombre de candidats et candidates qui peuvent 
se trouver en lice, par l'importance que revet l' allegeance dorm& a 
des candidats a la direction du parti avant la selection et par l'utilisation 
de listes de candidats (voir le tableau 1.5). Par exemple, alors qu'un 
quart seulement des delegues de circonscription sont elus sans oppo-
sition chez les liberaux et les conservateurs (Carty 1988, 86), une bonne 
moitie de ceux du NPD n'avaient pas de concurrents a affronter. De 
plus, alors qu'environ 41 % des liberaux et 48 % des conservateurs ont 
ete elus apres s'etre prononces en faveur d'un des candidats a la direc-
tion, 31 % seulement des delegues neo-democrates etaient connus pour 
leur allegeance a un candidat. En d'autres termes, plus des deux tiers 
des delegues de circonscription du NPD ont ete elus sans avoir a iden-
tifier la personne qu'ils soutiendraient. Au moment du congres, on a 
beaucoup repete qu'aucun candidat ne semblait eveiller l'enthousiasme 
chez les delegues. Ce facteur pourrait expliquer en partie le fait que les 
assemblees de selection des delegues au congres a la direction du NPD 
aient eu lieu sans que l'on mentionne de preference pour un chef 
en particulier. 
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Tableau 1.5 
Selection des delegues de circonscription au sein des partis liberal, 
conservateur et neo-democrate 

Parti 

Critere 

Parti progressiste- 
conservateur du 

Canada 
1983 

Parti liberal 
du Canada 

1984 

Nouveau 
Parti 

democratigue 
du Canada 

1989 

Participation a la selection 77 75 51 

Precedemment identifie comme soutenant 
un candidat 48 41 31 

lnscrit dans le cadre d'une liste 39 38 10 

S'est presents nommement et dans 
le cadre dune liste 26 24 6 

Guerre de tranchees (liste contre liste) 10 12 2 

Source : Les donnees sur les congres liberaux et conservateurs sont extraites de Carty (1988, 86). 

Note : Chaque entrée est exprimee en pourcentage du nombre de delegues de circonscription 
repondant aux criteres. 

Le NPD se distingue encore davantage des liberaux et des 
conservateurs sur le plan du recours aux listes. Alors que pres de 
40 % des delegues liberaux et conservateurs ont ete choisis dans le 
cadre d'une liste, cela n'a ete le cas que pour 10 % seulement des neo-
democrates. Au sein du NPD, it semble qu'on accorde davantage 
d'importance aux services rendus personnellement par un individu 
et a son engagement a regard du parti qu'a ses preferences en ce qui 
concerne le chef du parti. En outre, alors que les liberaux et les conser-
vateurs elisent de plus en plus souvent des delegues selon une liste 
rattachee a un candidat donne a la direction du parti — pres du quart 
des delegues de chacun de ces partis ont ete selectionnes ainsi — cela 
demeure l'exception au NPD oil seulement 6 % des delegues indiquent 
avoir choisi cette voie pour remporter le statut de delegue. Carty (1988) 
decrit fort justement comme « une guerre de tranchees » le cas oil une 
liste liee a un candidat s'oppose a une autre dont l'allegeance va a un 
candidat different. Lors de la selection des delegues de circonscription 
au congres a la direction, rares (2 %) sont les neo-democrates qui se 
sont engages dans pareille guerre de tranchees. 

Merne si les neo-democrates font un certain usage des listes pour 
choisir les delegues au congres et se fondent dans une certaine mesure 
sur les preferences manifestoes pour un candidat, ces pratiques ne sont 
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pas la norme. Lorsque plusieurs personnes briguent la meme place 
de delegue, la campagne est fortement axee sur leurs caracteristiques 
individuelles et met en evidence leur militantisme. Cette methode de 
selection des delegues, lesquels passeront plus de temps en congres 
examiner des politiques qu'a choisir un chef, semble etre a la fois logique 
et appropriee. 

Les perspectives d'intervention reglementaire utile et efficace 
de rEtat dans la selection des delegues aux congres des partis vont de 
minimes a inexistantes. Les partis utilisent differemment toute la gamme 
des criteres de selection des delegues, souvent avec des intentions bien 
arretees. Comme nous l'avons déjà souligne, chacun des partis envoie 
A ses congres de nombreux delegues qui n'ont pas ete choisis par les 
associations de circonscription. Au NPD, les delegues syndicaux 
forment une minorite notable parmi les delegues, mais la plupart des 
sections locales ne choisissent que fres peu de delegues (un ou deux). 
En leur imposant des criteres de selection, on centraliserait un 
processus qui a ete explicitement et categoriquement coml.' pour etre 
decentralise (Lewis 1982, Archer 1990). 11 s'agit a d'un choix politique, 
visant a prendre ses distances par rapport au Parti travailliste britan-
nique. Ce genre de choix devrait revenir au parti et non pas a 1'Etat. 
De meme, la selection des delegues d'office n'offre guere de prise a 
une reglementation utile. Une fois qu'un parti a decide que les deputes, 
les conseillers prives ou les presidents des ailes provinciales seraient 
automatiquement delegues, it n'existe plus d'autres criteres de selection; 
si une personne repond a ces conditions, elle sera deleguee, sinon elle 
ne le sera pas. 

Il peut sembler plus tentant — mais combien malavise — de 
reglementer la selection des delegues de circonscription. Le choix 
des delegues aux congres a fait l'objet de bien des controverses ces 
derrieres annees, et ce pour d'excellentes raisons. Nombre de pratiques 
utilisees, y compris le fait de recruter de nouveaux membres en grand 
nombre dans les jours precedant le choix des delegues, de mener des 
campagnes intensives de recrutement sur les campus universitaires 
et au sein des communautes ethniques, d'amener des autobus entiers 
de militants aux assemblees de selection des delegues ainsi que de 
recourir aux listes, ont contribue a faire croitre le cynisme a regard 
du processus politique. Certaines personnes ont meme avance que cela 
a amen une crise de confiance envers les gouvernants canadiens6. 

Toutefois, plusieurs raisons font qu'il serait ardu de reglementer 
la selection des delegues et deleguees. Tout d'abord, et c'est peut-etre 
la le point le plus important, le fait que le NPD elise ou reelise son chef 
a chacun de ses congres biennaux implique qu'il n'existe pas au sein 
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de ce parti de distinction claire entre les congres d'orientation et 
les congres a la direction, comme c'est le cas chez les liberaux et les 
conservateurs. On ne pourrait donc pas adopter une serie de regle-
ments relatifs aux congres a la direction et une autre portant sur 
les congres d'orientation en esperant les appliquer de la meme fawn 
a tous les partis. Le NPD tomberait en effet systematiquement sous 
le coup des reglements sur les congres a la direction. Par ailleurs, peu 
de gens seraient favorables a ce que l'Etat intervienne dans le processus 
de formulation des politiques des partis, en adoptant entre autres des 
reglements precisant qui peut y participer. L'idee meme eveille la 
repugnance dans une democratie. 

Par ailleurs, on peut notamment reglementer la selection des 
delegues en fixant la date a partir de laquelle les nouveaux membres 
ne peuvent plus participer au processus. Une date limite qui tombe 
assez tot (par exemple 90 ou 120 jours avant le congres) complique la 
tenue d'une vaste campagne de recrutement alors qu'une date plus 
tardive la simplifie. Toutefois, les partis tiennent leurs congres a diffe-
rentes fins et ne visent donc pas les memes buts en fixant leur date 
limite. Ceux pour qui les congres a la direction constituent principale-
ment un exercice de relations publiques ou une occasion de recruter 
de nouveaux membres preferent generalement une date tardive. Les 
partis qui cherchent plutot a recompenser les services passes eta exami-
ner les politiques, deux elements caracteristiques d'un engagement 
a long terme a regard d'un parti, ont tendance a fixer une date limite 
qui tombe plus tot. Dans l'un et l'autre cas, it ne s'agit pas simplement 
d'une decision administrative qui necessite ou invite une reglemen-
tation, mais plutot d'une difference de point de vue et de fond. 

Les methodes de selection des delegues utilisees par les differents 
partis ont peut-titre effectivement contribue a rendre la population plus 
cynique a regard du processus politique, mais it n'existe pas de solu-
tion pouvant etre appliquee de fawn objective et absolue aux aspects 
de ces pratiques qui presentent le plus de problemes. Comme les 
congres des partis ont des objectifs differents — recrutement de 
membres, elaboration de politiques, recompense des fideles du parti, 
renforcement des reseaux de relations personnelles, representation de 
groupes specifiques et relations publiques — auxquels vient s'ajouter 
celui de designer un nouveau chef de parti, le choix des delegues est 
necessairement assujetti a des imperatffs contradictoires. Toutefois, 
c'est dans la maniere meme dont ils resolvent de telles contra-
dictions que les partis etablissent leur personnalite et leur image 
de marque. L'evolution recente des techniques de planification strate-
gigue utilisees par les candidats, y compris un plus grand recours 
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aux sondages d'opinion, un meilleur suivi des delegues et des moyens 
plus perfectionnes de recruter des membres « instantanes » ont mis 
A nu certains des problemes qui relevent des methodes de selection 
des delegues employees par certains partis. Il appartient maintenant 
aux partis de reagir a cette evolution et de modifier leurs methodes de 
selection afin d'inspirer davantage confiance au public. L'interet crois-
sant que suscite l'election directe des chefs de parti (cette question est 
abordee ci-apres) et le mouvement qui se dessine en faveur de cette 
formule constituent une solution possible aux problemes que pose 
le choix des delegues. 

LES PREFERENCES A L'EGARD D'UN CHEF ET LES REGLES DE SELECTION 
On a avance de facon apparemment paradoxale que le gagnant ou la 
gagnante d'une election n'est pas necessairement celui ou celle qui 
jouissait du plus grand appui aupres de l'electorat. La forme la plus 
tangible de cet argument se trouve dans le theoreme bien connu 
de l'impossibilite generale d'Arrow (1961). Selon ce theoreme, il n'existe 
pas, dans un regime democratique, d'ensemble de regles de groupe-
ment des preferences qui garantisse l'election du candidat prefer& 
La selection du gagnant depend peut-titre davantage des regles 
employees pour comptabiliser les preferences que des preferences elles-
memes. Puisque ces regles sont, dans une large mesure, arbitraires, 
le paradoxe de l'election permet de croire que le gagnant est choisi 
arbitrairement. Des regles differentes appliquees aux memes preferences 
pourraient produire des resultats differents (voir Brams 1985, 58-60). 

Sur la scene politique canadienne, cette theorie du choix social 
a trouve une application pratique et controversee dans l'analyse 
qu'a faite Levesque du congres a la direction du Parti progressiste-
conservateur du Canada de 1983 (Levesque 1983; voir les reactions de 
Woolstencroft 1983; Perlin 1983). Levesque affirme que Brian Mulroney 
a ete elu parce que la methode de selection eliminait a chaque tour de 
scrutin le candidat ou la candidate se trouvant en derniere position. 
L'elimination de John Crosbie au troisieme tour a debouche sur une 
epreuve de force entre Joe Clark et Brian Mulroney et ce dernier a 
ete prefere au premier. Levesque affirme toutefois que, lorsque l'on 
calcule les resultats obtenus par les candidate arrives en premiere, 
deuxieme et troisieme places, il ressort que John Crosbie etait le can-
didat prefere du plus grand nombre de delegues et deleguees. Les 
preferences sont restees les memes, elles ont tout simplement ete 
comptees differemment. Levesque en conclut que les regles appliquees 
ont empeche la selection du candidat qui avait la faveur du plus 
grand nombre de personnes. Plus precisement, Levesque estime que 
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John Crosbie aurait gagne toute election qui l'aurait oppose uniquement 
A Brian Mulroney ou a Joe Clark. 

L'analyse de Levesque a ete attaquee sur deux plans. Woolstencroft 
(1983) pretend que les regles elles-memes decoulent du processus 
de selection du chef, c'est-A-dire que la methode employee par les 
candidats et candidates pour rallier les suffrages suppose un systeme 
de confrontation ou une seule preference peut 'etre enoncee. Les candi-
dats fondent leur strategie sur les regles auxquelles ils sont astreints. 
Tout en reconnaissant le cote fondamentalement arbitraire des 
regles, Woolstencroft affirme neanmoins qu'une fois etablies, elles 
font partie integrante de la strategie de recrutement des delegues et 
deleguees et de la sollicitation de leur appui par les candidats. 

La critique de Perlin (1983) se situe sur un plan plus empirique. 
Apres avoir venue les preferences des delegues au moyen d'un question-
naire, it a conclu que Levesque avait surestime la preference accord& 
A John Crosbie en tant que deuxieme choix. 11 pretend plutot qu'une 
proportion considerable de partisans et partisanes de Joe Clark 
preferaient Brian Mulroney a John Crosbie. Il affirme donc que 
Brian Mulroney aurait remporte l' election s'il n'avait eu que John 
Crosbie comme adversaire. 

Nous examinerons maintenant la maniere dont la selection s'est 
effectuee en quatre tours de scrutin lors du congres du Nouveau Parti 
democratique (NPD). Nous determinerons quelle a ete l'incidence des 
preferences sur le vote et comment les suffrages se sont &places d'un 
tour de scrutin a un autre afin de deceler, le cas echeant, des indices 
de vote strategique (LeDuc 1971) et de constater jusqu'a quel point les 
candidats &faits ont joue un role determinant en amenant avec eux 
leurs partisans lorsqu'ils se sont rallies a un autre candidat. Nous nous 
fonderons ensuite sur un dassement des preferences a regard des divers 
candidats pour determiner l'ordre de preference des candidats aupres 
des delegues et evaluer dans quelle mesure la procedure de scrutin a 
contribue a porter Audrey McLaughlin A la tete du parti. Dans la derniere 
partie, nous reprendrons l'analyse de Levesque tout en tenant compte 
de la suggestion de Perlin quant a la necessite de fonder les estima-
tions des preferences des electeurs et electrices sur des bases empiriques. 
La critique de Woolstencroft est moins pertinente dans le cas du NPD 
puisque, comme nous l'avons demontre precedemment, les candidats 
au congres a la direction du NPD de 1989 n'ont pas deploye d'efforts 
particuliers pour recruter des partisans dans la periode qui a precede 
les assemblees de selection des delegues. Par consequent, les efforts 
de recrutement deploy& par les candidats aupres des delegues 
choisis pour participer au congres, n'exercent qu'une influence 
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negligeable qui aurait pu, autrement, influer sur le dassement relatif des 
candidats. 

Le tableau 1.6 donne sous forme synoptique les resultats des 
elections lors des quatre tours de scrutin du congres. Audrey 
McLaughlin, qui etait reconnue comme la favorite, a termine lege-
rement devant Dave Barrett au premier tour avec 26,9 % des voix par 
rapport a 23,6 % pour celui-ci. Les autres candidats importants avaient 
10 points de pourcentage ou plus derriere les deux candidats en tete. 
La regle voulant que les candidats qui ont soit obtenu le moires de voix, 
soit moires de 75 suffrages se retirent, a elimine Roger Lagasse, alors 
qu'Ian Waddell ainsi que Howard McCurdy se sont retires volontai-
rement apres le premier tour de scrutin. Roger Lagasse a libere ses 
delegues, Howard McCurdy a rejoint Steven Langdon et Ian Waddell, 
quant a lui, s'est raffle a Dave Barrett. 

Tableau 1.6 
Resultats du vote aux quatre tours de scrutin 

Candidat 

Tour de scrutin 

1 	 2 3 4 

N (%) N (%) N (%) N (%) 

McLaughlin 646 26,9 829 34,3 1 072 44,4 1 316 54,7 

Barrett 566 23,6 780 32,3 947 39,2 1 072 44,6 

Langdon 351 14,6 519 21,5 393 16,3 

de Jong 315 13,1 289 12,0 

McCurdy 256 10,7 

Waddell 213 8,9 

Lagasse 53 2,2 

Bulletins annules 3 0,1 0 0,0 3 0,1 18 0,7 

Total (2 403) (2 417) (2 415) (2 406) 

Au deuxieme tour de scrutin, Audrey McLaughlin a maintenu 
son avance avec 34,3 % des suffrages, meme si l'ecart qui la separait 
de Dave Barrett a quelque peu diminue, passant a 2 %. Le soutien dont 
beneficiait Steven Langdon s'est accru proportionnellement a celui qui 
est alle aux deux principaux candidats et Simon de Jong a du se retirer 
de la course. Dans un moment chargé de passion, et qui a plus tard 
suscite une controverse, Simon de Jong s'est raffle a Audrey McLaughlin. 
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Un micro sans fil avait en effet permis d'entendre Simon de Jong offrir 
quelques minutes plus tot son soutien a Dave Barrett en echange d'un 
poste convoite au sein du caucus. Simon de Jong a toutefois choisi de 
ne pas donner suite a cette promesse eta plutot rejoint le camp d'Audrey 
McLaughlin. Cette derniere a ensuite pu creuser r kart la separant 
de Dave Barrett au troisieme tour de scrutin et, apres le retrait force de 
Steven Langdon, Audrey McLaughlin a victorieusement franchi retape 
du quatrieme tour par une marge confortable de 10 points d'avance. 

Les recherches effectuees precedemment sur le processus de 
selection des chefs ont permis de constater qu'une proportion consi-
derable de delegues, soit pres de 25 %, pratiquent le vote « strategique » 
lors des congres (LeDuc 1971, 100; Krause et LeDuc 1979, 102-105). 
On definit le vote strategique comme le fait de dormer son suffrage 
A un candidat ou une candidate autre que celui ou celle que l'on prefere. 
Le tableau 1.7 revele qu'un nombre considerable de delegues ont eu 
recours a ce procede lors du congres du NPD, meme si leur nombre 
proportionnel etait inferieur a celui constate lors des precedents 
congres liberaux et conservateurs. Les preferences des delegues ont ete 
determines a l'aide d'une question leur demandant de classer les sept 
candidats par ordre de preference, en commencant par celui qui leur 
plaisait le plus (1) et en terminant par celui qui leur plaisait le moins (7)7. 

Au premier tour de scrutin, la majeure partie du vote strategique 
s'est effectuee aux &pens des deux favoris. En effet, 73,6 % seulement 
des personnes qui ont design Dave Barrett comme leur candidat prefere 
ont vote pour lui au premier tour, cette proportion etant de 80,8 % pour 
Audrey McLaughlin. Pour chacun des autres candidats, a ''exception 
de Roger Lagasse pour qui le soutien &tali marginal, le nombre de 
delegues qui se sont prononces en sa faveur dans le cadre de rechan-
tillon est tres faible, les personnes nommant ce candidat comme leur 
prefere etaient tres portees a voter pour lui au premier tour de scrutin. 
Parmi les personnes qui ont declare leur preference pour Steven 
Langdon et Ian Waddell, 90,1 % et 97,8 % respectivement, ont vote pour 
eux lors de ce premier tour. 

H semble que la seule fawn pour un candidat ou une candidate de 
pouvoir conserver rallegeance de ses partisans est de repondre a leurs 
attentes tout au long du scrutin et de donner 'Impression de gagner sans 
cesse du terrain (Krause et LeDuc 1979). Des qu'un candidat perd son 
élan, ses partisans commencent a chercher a qui confier leur vote. Par 
exemple, au deuxieme tour de scrutin, Dave Barrett et Audrey 
McLaughlin ont tous deux pu rallier les suffrages de 90 % des per-
sonnes qui les placaient en tete de liste. Steven Langdon, soutenu par 
le ralliement de Howard McCurdy, a egalement pu conserver 90 % des 
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voix de ses partisans. Simon de Jong, toutefois, n'a pas raffle d'autres 
appuis et ses partisans ont eu tendance a le delaisser, les suffrages 
exprimes en sa faveur par ceux qui le classaient initialement en tete de 
liste tombant ensuite a 80,5 %. 

Tableau 1.7 
Vote a chaque tour de scrutin en fonction du premier choix 
dans I'ordre des preferences 
(en pourcentage) 

Vote 

Classement par premier choix 

Barrett de Jong Lagasse Langdon McCurdy McLaughlin Waddell 

Premier tour 
de scrutin 

Barrett 73,6 0 0 1,4 0 1,3 0 
de Jong 8,1 96,6 6,7 3,5 1,4 7,8 2,2 
Lagasse 2,3 0 80,0 1,4 2,7 1,0 0 
Langdon 3,9 0 6,7 90,1 0 3,1 0 
McCurdy 3,1 0 6,7 2,1 94,5 2,6 0 
McLaughlin 1,6 0 0 0 1,4 80,8 0 
Waddell 7,4 2,3 0 0,7 0 3,1 97,8 
Bulletins 

annules 0 1,1 0 0,7 0 0,3 0 

Deuxieme tour 
de scrutin 

Barrett 93,4 6,9 6,7 1,4 11,0 0,8 31,5 
de Jong 3,1 80,5 26,7 5,0 20,5 5,0 16,9 
Langdon 3,1 5,7 53,3 90,1 45,2 4,4 25,8 
McLaughlin 0,4 5,7 13,3 3,5 21,9 89,0 25,8 
Bulletins 

annules 0 1,1 0 0 1,4 0,8 0 

Troisieme tour 
de scrutin 

Barrett 97,3 26,4 6,7 7,1 27,4 1,6 38,2 
Langdon 2,0 16,1 46,7 73,0 26,0 2,1 23,6 
McLaughlin 0,8 55,2 46,7 19,1 43,8 95,6 38,2 
Bulletins 

annules 0 2,3 0 0,7 2,7 0,8 0 

Quatrieme tour 
de scrutin 

Barrett 97,7 30,7 0 30,7 33,3 1,3 47,7 
McLaughlin 2,3 67,0 100 60,7 64,0 97,9 51,1 
Bulletins 

annules 0 2,3 0 8,6 2,7 0,8 1,1 

N (258) (87) (15) (141) (73) (385) (89) 
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De meme, au troisieme tour de scrutin, Dave Barrett et Audrey 
McLaughlin ont tous deux recu un plus grand nombre de voix de la 
part de ceux qui les avaient classes au premier rang, alors que les voix 
donnees a Steven Langdon par ses propres partisans, ceux qui l'avaient 
classe au premier rang, sont tombees a 73 %. Au quatrieme tour de 
scrutin, Dave Barrett et Audrey McLaughlin ont raffle la quasi-totalite 
des suffrages des personnes qui les avaient classes en tete de liste. 

Les congres modernes de designation du chef d'un parti laissent 
generalement beaucoup de place aux manifestations des partisans des 
candidats ainsi qu'a leurs &placements d'un tour de scrutin a l'autre, 
et ce meme au sein du NPD ou le vote a lieu aux tables des delegues. 
On fait toujours grand cas du &placement d'un bloc de partisans d'un 
candidat a l'autre et l'on considere habituellement que les candidats 
amenent avec eux les suffrages de leurs supporters lorsqu'ils aban-
donnent la course et se rallient a l'un de leurs adversaires. De plus, on 
part souvent du principe que ce soutien, une fois offert au nouveau 
candidat, lui est acquis. Jusqu'a quel point ces hypotheses sont-elles 
fondees dans le cas du NPD ? 

Le tableau 1.8 montre les &placements des delegues d'un tour 
de scrutin a l'autre. La premiere partie de ce tableau, qui fait etat de la 
repartition des voix au premier et au deuudeme tour, montre que Dave 
Barrett et Audrey McLaughlin ont tous deux conserve au deuxieme 
tour la quasi-totalite des suffrages exprimes en leur faveur au premier 
tour, alors que Steven Langdon a maintenu son emprise sur 90 % de 
ses partisans. Les delegues qui ont abandonne Steven Langdon se 
sont repartis de facon presque egale entre Dave Barrett et Audrey 
McLaughlin. L'autre candidat encore en lice au demdeme tour, Simon 
de Jong, n'est parvenu a conserver que les deux tiers des voix qu'il 
avait au premier tour de scrutin et, la aussi, Dave Barrett et Audrey 
McLaughlin se sont partage pratiquement a parts egales les voix des 
delegues qui l'avaient abandonne. Roger Lagasse a ete elimine et a 
laisse libre choix a ses partisans, dont on pouvait supposer que la majo-
rite se rallierait a Steven Langdon plutot qu'a un autre candidat. Howard 
McCurdy et Ian Waddell se sont tous deux volontairement retires 
de la course et se sont respectivement rallies a Steven Langdon et Dave 
Barrett. Toutefois, ils ne sont parvenus a entrainer avec eux qu'une 
partie de leurs partisans. Moires de la moitie de ceux de Howard 
McCurdy se sont rallies avec lui a Steven Langdon, pres d'un quart 
se joignant a Audrey McLaughlin et environ un sixieme votant 
ensuite pour Dave Barrett et Simon de Jong. Ian Waddell a encore moires 
bien reussi a assurer l'appui de ses partisans a Dave Barrett, puisque 
36,9 % des personnes qui avaient vote pour lui au premier tour de 
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scrutin ont ensuite donne leurs voix a Dave Barrett et 28,7 % a Audrey 
McLaughlin. 

Tableau 1.8 
Deplacement des voix lors des quatre tours de scrutin 
(en pourcentage) 

Vote au 
deuxieme tour 

Vote au premier tour 

Barrett de Jong Lagasse Langdon McCurdy McLaughlin Waddell 

Barrett 99,0 14,5 23,1 4,0 15,4 0,6 36,9 

de Jong 0,0 66,9 23,1 1,3 16,5 0,0 14,8 

Langdon 0,0 4,8 30,8 90,0 45,1 1,6 19,7 

McLaughlin 1,0 13,8 19,2 4,7 23,1 97,1 28,7 

Bulletins annules 0,0 0,0 3,8 0,0 0,0 0,6 0,0 

N (198) (145) (26) (150) (90) (315) (122) 

Cramer's V= ,71 

Vote au 
Vote au deuxierne tour 

Barrett de Jong Langdon McLaughlin troisieme tour 

Barrett 99,0 23,2 10,9 0,5 

Langdon 0,0 21,0 65,9 0,8 

McLaughlin 0,7 55,1 22,3 98,7 

Bulletins annules 0,3 0,7 0,9 0,0 

N (289) (138) (220) (395) 

Cramer's V = ,75 

Vote au troisieme tour 
Vote au 
quatrieme tour Barrett 	Langdon McLaughlin 

Barrett 	96,8 	32,8 	0,4 

McLaughlin 	3,2 	59,3 	99,2 

Bulletins annules 0,0 	7,9 	0,4 

	

N (343) (177) 	(519) 

Cramer's V= ,70 

Au troisieme tour de scrutin, Dave Barrett et Audrey McLaughlin 
sont une foil de plus parvenus a conserver leurs soutiens, y compris celui 
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qu'ils venaient d'acquerir lors du deuxieme tour, ne perdant qu'une 
poignee de partisans dans le processus. Par contre, Steven Langdon 
n'a reussi a conserver que les deux tiers des voix qu'il avait recueillies, 
le tiers restant privilegiant Audrey McLaughlin par rapport a Dave 
Barrett dans une proportion de 2 contre 1. Dans son ralliement 
Audrey McLaughlin, Simon de Jong est parvenu a entrainer avec lui 
55,1 % de ses partisans du deuxieme tour, par rapport a 23,2 % qui se 
sont prononces en faveur de Dave Barrett. Ce deplacement des voix 
en faveur d'Audrey McLaughlin dans une proportion superieure 
2 contre 1 parmi les partisans de Simon de Jong a eu des consequences 
importantes sur le resultat final. II a permis a Audrey McLaughlin 
d'accroitre son avance sur Dave Barrett et de maintenir l'elan du 
congres. Au terme du troisieme tour, Steven Langdon a pu livrer les voix 
de ses partisans a Audrey McLaughlin dans une proportion de 
2 contre 1 et cette derniere a gagne au quatrieme tour. L'importance 
que l'on accorde au ralliement des candidats semble donc fondee. Alors 
que les candidats qui ont quitte la course tot pour se rallier a un autre 
candidat ont moins bien reussi a entrainer leurs partisans avec eux, 
ceux qui ont abandonne apres le deuxieme et le troisieme tour de 
scrutiny sont parvenus darts une proportion considerable. Les options 
choisies par les candidats semblent donc avoir eu un effet important sur 
le resultat final. 

Dans l'ensemble, plus de la moitie des delegues ont vote pour une 
personne differente au moins une fois au cours des quatre tours de 
scrutin (voir le tableau 1.9). Vu sous un autre angle, toutefois, plus 
de 5 delegues sur 6 (84,5 %) n'ont pas du tout change d'allegeance, ou 
n'ont change qu'une seule fois. Puisque Dave Barrett et Audrey 
McLaughlin ont recu plus de la moitie (50,5 %) des voix au premier 
tour, l'autre moitie des delegues ont du changer d'allegeance au moins 
une fois, meme s'ils se sont contentes d'annuler leur bulletin de vote. 
La plupart d'entre eux ont choisi de se miller a un nouveau candidat 
et se sont ensuite tenus a ce choix. Chez les personnes qui ont change 
d'allegeance, on releve certains comportements systematiques carac-
teristiques de la frequence du mouvement. Le plus evident est 
le soutien accorde au premier tour de scrutin. La quasi-totalite des 
delegues qui avaient accorde leur voix a Dave Barrett ou a Audrey 
McLaughlin au premier tour ont continue de voter pour eux aux tours 
suivants (voir le tableau 1.9, deuxieme partie). 

Parmi les personnes qui ont vote pour d'autres candidats au 
premier tour, seuls les partisans de Steven Langdon ont quasiment tous 
change d'allegeance une fois seulement (96 %), par rapport a 5 sur 6 
chez les partisans de Simon de Jong (83,6 %). Chez les personnes qui 
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ont vote pour Ian Waddell au premier tour, seulement 3 sur 5 n'ont 
accorde leur voix a un autre candidat qu'une seule fois, alors que ce 
chiffre tombe a pres de 1 sur 3 pour les partisans de Roger Lagasse 
et de Howard McCurdy. Par contre, plus de la moitie des delegues qui 
ont vote pour Roger Lagasse et pour Howard McCurdy au premier 
tour de scrutin ont ensuite vote successivement pour deux autres 
candidats, cette proportion etant presque de 3 sur 10 chez les delegues 
qui ont vote pour Ian Waddell au premier tour. 

Tableau 1.9 
Nombre de votes modifies par type de delegues et selon le vote au premier tour 
(en pourcentage) 

Type de delegues 

Conseil 
federal Caucus Jeunes 

Syndicats 
affilies 

Centrales 
syndicales Total 

68,6 56,3 28,9 45,9 55,2 47,0 

25,5 37,5 50,0 32,4 34,5 37,5 

5,9 6,3 18,4 21,6 10,3 13,2 

0,0 0,0 2,6 0,0 0,0 2,3 

(51) (13) (38) (74) (29) (1002) 

Vote au premier tour 

de Jong Lagasse Langdon McCurdy McLaughlin Waddell 

Nombre de 
changements Circons- 
de vote 	cription 

Jamais 	45,7 

Une fois 	38,5 

Deux fois 	13,0 

Trois fois 	2,8 

N (794) 

Barrett 

Jamais 96,0 0,0 0,0 0,0 0,0 95,3 0,0 

Une fois 3,0 83,6 34,6 96,0 37,4 1,9 61,5 

Deux fois 1,0 15,8 53,8 2,7 56,0 2,8 28,7 

Trois fois 0,0 0,7 11,5 1,3 6,6 0,0 9,8 

N (199) (146) (26) (150) (91) (317) (122) 

La probabilite de changement d'allegeance n'est pas vraiment la 
meme chez les membres influents du parti que chez ceux qui ont peu 
d'influence (voir le tableau 1.9, premiere partie). Ainsi, c'est chez 
les membres du conseil federal, suivis par les membres du caucus et les 
delegues des centrales syndicales que l'on trouve le plus de stabilite. 
Les delegues de circonscription ainsi que ceux des syndicats affilies 
font preuve de moms de constance. L'instabilite est particulierement 
prononcee chez les jeunes du parti puisque, parmi eux, un peu plus 
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d'un delegue sur quatre seulement n'a pas change d'allegeance pendant 
les quatre tours de scrutin. 

LE MEILLEUR CANDIDAT (LE FAVOR! DU PLUS GRAND NOMBRE) 
A-T-IL GAGNE ? 

Y a-t-il eu interference des regles regissant le processus de selection 
du chef dans les preferences des delegues pour couronner un gagnant 
ou une gagnante ne representant pas le choix optimal (Levesque 1983) ? 
Pour repondre a cette question, it faut disposer de plus d'information 
que n'en revele le mode de scrutin lui-meme. En effet, les regles 
regissant le scrutin ne permettent pas aux delegues de donner une 
indication de la preference relative qu'ils accordent aux candidats ou 
de la facon dont ils classent ceux-ci. Meme si les delegues se trouvent 
confront& a une course dans laquelle plusieurs candidats sont en lice, 
les regles regissant le scrutin les contraignent a n'accorder leur prefe-
rence qu'a un seul des candidats. De plus, ces regles ne donnent pas 
aux delegues la possibilite de preciser si un candidat donne est prefere 
A chacun des autres. 

On a procede a une enquete afin d'evaluer de facon plus complete 
les preferences manifestees par les delegues a l'egard des candidats 
et d'explorer en detail les effets de la procedure de scrutin suivie au 
congres. On a ainsi demande aux delegues de classer les Sept candidats 
par ordre de preference. Le tableau 1.10 permet de juger du classement 
relatif de chaque candidat par rapport aux autres. Si l'on considere 
le classement relatif des candidats de la rang& (r) et de la colonne (c), 
le tableau montre le resultat d'elections qui auraient ete tenues entre 
chacun des candidats (r) et les trois candidats beneficiant du plus large 
soutien (c), c'est-A-dire Dave Barrett, Steven Langdon et Audrey 
McLaughlin. Chaque case montre donc la proportion de delegues 
classant le candidat de la rangee en tete de liste par rapport a la propor-
tion classant le candidat de la colonne au sommet de celle-ci. Ainsi, 
selon le tableau, 42,6 % des repondants classaient Simon de Jong a un 
niveau plus eleve que Dave Barrett et 57,4 % classaient Dave Barrett a 
un niveau plus &eve que Simon de Jong. Dans une election qui n'aurait 
oppose que ces deux candidats, Dave Barrett aurait donc gagne par 
57,4 % des voix contre 42,6 %. 

Un gagnant en vertu de la formule de Condorcet est un candidat 
qui peut &fake tous les autres dans une serie d'elections oil seules 
deux personnes seraient en lice. Le tableau 1.10 revele qu'Audrey 
McLaughlin aurait indiscutablement remporte une election tenue 
sur la base de cette formule. Elle aurait battu Dave Barrett dans une 
proportion de 61,8 % contre 38,2 %8, Steven Langdon, dans une 
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proportion de 65,8 % contre 34,2 % et tous les autres candidats, dans une 
proportion d'au moins 3 contre 1. On remarque que pour Dave Barrett, 
par contre, la marge de victoire n'est importante que face a Roger 
Lagasse et reste inferieure a 6 contre 4 pour tous les autres candidats. 
De plus, non seulement Dave Barrett est-il moins souvent prefere 
qu'Audrey McLaughlin, it Pest egalement moins que Steven Langdon. 
Par ailleurs, la marge de victoire de Steven Langdon sur les candidats 
autres qu'Audrey McLaughlin est superieure a celle de Dave Barrett. 
On se souviendra qu'Audrey McLaughlin a facilement remporte la 
victoire sur Steven Langdon. D'apres ces donnees, il semble donc que, 
contrairement aux resultats du troisieme tour de scrutin a l'issue duquel 
Audrey McLaughlin etait en premiere place, Dave Barrett en deuxieme 
et Steven Langdon en troisieme, les preferences des delegues 
et deleguees placaient en fait Steven Langdon devant Dave Barrett. 
Toutefois, puisqu'Audrey McLaughlin aurait battu Steven Langdon 
par une marge encore plus grande que celle de sa victoire sur Dave 
Barrett, le resultat final demeure le meme. 

Tableau 1.10 
Resultat d'election mettant en lice deux candidats sur la base d'un classement 
ordinal des preferences 
(rangee/colonne) 

Candidat en rangee 

Candidat en colonne 

Barrett Langdon McLaughlin 

Barrett 43,3 /56,7 38,2 /61,8 

de Jong 42,6 / 57,4 27,0 /73,0 19,4 /80,6 

Lagasse 19,5 / 80,5 8,7/91,3 6,4 /93,6 

Langdon 56,7 / 43,3 34,2 /65,8 

McCurdy 40,9 / 59,1 26,5/73,5 20,1 /79,9 

McLaughlin 61,8 / 38,2 65,8/34,2 

Waddell 43,2 / 56,8 31,5 /68,5 23,4 /76,6 

Ces resultats peuvent s'expliquer par l'examen du deuxieme choix 
de tous les delegues. Le tableau 1.11 compare le classement de 
l'ensemble des candidats comme premier choix et le classement comme 
deuxieme choix de Dave Barrett, Steven Langdon, Audrey McLaughlin 
et des autres candidats reunis au sein d'un meme groupe. Ces donnees 
montrent que la principale faiblesse de Dave Barrett residait dans le 
fait qu'il etait le deuxieme choix d'un petit nombre de delegues. Par 
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contre, non seulement Audrey McLaughlin etait-elle le premier choix 
de la plus grande partie des delegues, elle ralliait egalement beaucoup 
de suffrages comme second choix. Par exemple, la moitie des delegues 
qui classaient Simon de Jong et Steven Langdon en tete de liste 
classaient Audrey McLaughlin au dewdeme rang par rapport a 21,6 % 
et 23,9 %, respectivement, pour Dave Barrett. La solidite de la position 
de Steven Langdon par rapport a celle de Dave Barrett est particulie-
rement marquee parmi les delegues dont la preference initiale allait 
a Audrey McLaughlin; leur deuxieme choix se portait en effet sur Steven 
Langdon plutot que sur Dave Barrett dans une proportion de 3 
contre 1. Meme si ces delegues ont permis a Steven Langdon d'etre 
plus fort que Dave Barrett, de toute evidence ils n'auraient pas eu le 
meme poids dans une course entre Steven Langdon et Audrey 
McLaughlin. Par ailleurs, meme ceux qui classaient Dave Barrett en 
tete de liste avaient tendance a preferer Audrey McLaughlin a Steven 
Langdon (38,5 % par rapport a 22,7 %). 

Tableau 1.11 
Classement des detudemes choix pour les trois principaux candidats 
en fonction du premier choix 

Deuxierne choix 

Classement des premiers choix 

Barrett de Jong Lagasse Langdon McCurdy McLaughlin Waddell 

Barrett 21,6 0,0 23,9 13,9 16,8 33,0 

Langdon 22,7 19,8 20,0 38,4 52,6 19,8 

McLaughlin 38,5 50,0 26,7 50,0 37,8 29,9 

Tous les autres 33,8 8,6 53,3 26,1 9,9 30,6 17,3 

La conclusion selon laquelle Audrey McLaughlin etait la candidate 
prefer& du plus grand nombre de delegues et deleguees, suivie par 
Steven Langdon puis Dave Barrett, est confirm& par un decompte de 
Borda des preferences des delegues. Dans une election mettant en lice 
Sept candidats, un tel decompte assigne une valeur de 7 a chaque 
fois qu'un candidat est mentionne comme premier choix, 6 comme 
dewdeme choix et ainsi de suite, jusqu'a 1 pour le candidat le moires 
favorise (Brams 1985). Ces valeurs sont ensuite totalisees pour 
l'ensemble de la population de fawn a donner un indice total de 
preference pour chaque candidat. Le tableau 1.12 presente les classe-
ments complets des candidats ainsi que le decompte de Borda. 
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Tableau 1.12 
Decompte de Borda des preferences donnees 

Classement 
des preferences 

Candidat 

Barrett de Jong Lagasse Langdon 	McCurdy 	McLaughlin 	Waddell 

Premier 259 89 15 141 75 387 89 

Deuxieme 149 90 13 328 77 267 106 

Troisieme 134 134 31 213 151 171 178 

Quatrieme 106 162 63 167 195 114 194 

Cinquierne 84 185 98 95 241 55 222 

Blame 140 228 169 52 201 26 156 

Septieme 141 105 589 21 56 19 54 

Total du decompte 
de Borda 4 474 3 579 1 811 5 098 3 703 5 858 3 957 

Note : La formule de Borda se lit comme suit : (septieme*1) + (sixieme*2) + (cinquieme*3) + 
(quatrieme*4) + (troisieme*5) + (deuxieme*6) + (premier*7) = total. 

On notera qu'Audrey McLaughlin a beneficie de 387 premiers choix 
par rapport a 259 pour Dave Barrett et 141 pour Steven Langdon. 
Toutefois, Steven Langdon &all le dewdeme choix le plus courant avec 
328 mentions par rapport a 149 pour Dave Barrett. Le facteur ayant 
contribue a preserver le dynamisme de la campagne d'Audrey 
McLaughlin etait le nombre eleve de deuxiemes choix enregistres en 
sa faveur (267 mentions), soit moins que Steven Langdon mais consi-
derablement plus que Dave Barrett. Si l'on applique le decompte de 
Borda, Audrey McLaughlin apparait une fois de plus comme la can-
didate prefer& dans l'ensemble par les delegues (5 858), suivie a une 
certaine distance de Steven Langdon (5 098). Dave Barrett arrive selon 
cette methode en troisieme place (4 474). La procedure de scrutin 
en vigueur au congres a donc effectivement modifie le classement 
des trois candidats principaux. Toutefois, son effet s'est surtout fait 
sentir sur les deuxierne et troisieme places et non pas sur la premiere. 
Dans le cadre d'un systeme oil le gagnant rafle la totalite de la mise, le 
vainqueur fut donc le meilleur candidat. 

Les recherches sur la theorie des choix sociaux appliquee au 
contexte electoral ont de grandes repercussions sur notre compre-
hension des mecanismes democratiques. La decouverte du fait 
qu'aucune serie de regles decisionnelles ne peut garantir la victoire du 
candidat auquel vont le plus de preferences a diverses consequences 
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politiques. Tout d'abord, cela montre qu'aucun systeme electoral n'est 
superieur aux autres, qu'il fonctionne sur la base d'une preference 
simple ou d'un classement des candidats et candidates ou qu'il utilise 
une regle decisionnelle fondee sur la pluralite ou la majorite. Par 
consequent, il n'y a pas de raison d'imposer un systeme uniforme aux 
partis. En fait, il est assez remarquable que les trois principaux partis 
du Canada aient adopte des methodes si semblables de selection d'un 
chef en l'absence quasi totale d'intervention du gouvernement. Toute 
reglementation eventuelle ne devrait d'ailleurs manifester aucune 
preference etablie pour le statu quo ou pour une formule donnee. Par 
ailleurs, notre intention n'est pas d'affirmer que tous les systemes 
electoraux sont egaux ou qu'ils ont tous le meme effet. Its sont loin 
d'etre tous identiques. Toutefois, il ressort de ces constatations que 
l'on ne peut categoriquement dire d'un systeme electoral donne qu'il 
est « le meilleur ». 

Deuxiemement, cette constatation confirme que tous les systemes 
electoraux ont une incidence sur le resultat de l'election. En choisis-
sant ou en mettant au point un systeme electoral, il ne s'agit donc pas 
de choisir entre des systemes tendancieux et des systemes neutres, mais 
plutot de determiner quel genre d'ecart systematique nous sommes 
prets a accepter. De plus, nous croyons que cette question a davantage 
d'importance pour les partis politiques que pour l'Etat. Il appartient 
en effet au parti de &fink quelle tranche du spectre politique il souhaite 
couvrir. Les regles regissant la selection du chef jouent un role impor-
tant dans ce processus. Il appartient par contre a l'Etat de s'assurer que 
toutes les composantes de ce spectre ont les memes chances de 
s'exprimer par l'intermediaire des institutions. 

LES FACTEURS DETERMINANTS DU VOTE 
LORS DU CONGRES DU NOUVEAU PARTI DEMOCRATIQUE 

L'analyse ci-dessus portait a la fois sur les &placements observes et 
hypothetiques des suffrages des delegues et deleguees selon l'ordre de 
preference que ces derniers accordaient aux divers candidats. Quels 
sont les facteurs qui president a ces classements et comment amenent-
ils les delegues a preferer un candidat ou une candidate aux autres ? 
Toutes les personnel qui appuient un candidat donne font-elles leur 
evaluation sur la base des memes conclusions ou peut-on relever toute 
une gamme de raisons, d'interets, de strategies et devaluations 
motivant le comportement de chaque delegue ? 

Johnston (1988) a recemment elabore un modele d'analyse 
multivariee complexe afin de repondre a des questions similaires dans 
le cadre de son analyse des congres liberaux et conservateurs. En 
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tentant de degager la structure decisionnelle sous-jacente au choix 
individuel, Johnston a propose un modele caracterise par trois deter-
minants directs et deux determinants indirects du vote. 11 est parti du 
principe que le scrutin peut etre le resultat de facteurs sociaux fonda-
mentaux, de facteurs organisationnels et de differences politiques ou 
ideologiques entre les delegues. De plus, chaque facteur s'inscrit a 
rinterieur d'une dynamique particuliere qui sous-tend le processus 
electoral lors du congres. Si les elements les plus significatifs pour 
decrire le vote sont des caracteristiques sociales fondamentales comme 
rage de relecteur, le sexe, la religion, la langue, la region de residence 
et d'autres elements similaires, les elections generales tenues aupres 
d'un electorat de masse constituent alors, selon Johnston (1988, 207), 
la meilleure analogie. La marque des facteurs organisationnels, en 
particulier la distinction entre les membres influents du parti et ceux 
et celles qui sont eloismes du centre d'influence, explique toute inter-
pretation evoquant la manipulation des delegues, selon ce que suggere 
Power (1966; voir aussi Courtney 1986). Des preuves confirmant la 
validite des facteurs politiques ou ideologiques permettent de croire 
que l'analogie avec le marche, en vertu d'une hypothese voulant que 
les electeurs cherchent a voter le plus efficacement possible, est parti-
culierement utile pour expliquer le comportement des delegues lors 
de congres (Johnston 1988, 206; Downs 1957). Outre ces effets directs, 
le modele de Johnston suppose un effet indirect des caracteristiques 
sociales fondamentales et des caracteristiques organisationnelles sur 
la politique et rideologie. 

Un tel modele permet d'evaluer les effets relatifs d'une gamme de 
facteurs determinants, potentiellement importants pour mieux center 
les attitudes et le comportement electoral. Sa principale lacune tient au 
fait qu'il n'analyse pas toute la gamme des elements constitutifs 
eventuels de la dynamique electorale. On a mis en parallele les mobiles 
A l'origine des choix electoraux lors des congres et ceux qui motivent 
relectorat lors des elections generales (Krause et LeDuc 1979, 102; 
Courtney 1986,101). Johnston n'utilise ce parallele que pour le rattacher 
aux caracteristiques sociales fondamentales, mais un nombre impor-
tant d'etudes ont montre l'importance des attitudes envers les chefs de 
partis lors des elections canadiennes ainsi que l'influence relativement 
faible des caracteristiques sociodemographiques (voir LeDuc et al. 1984; 
Archer 1987). En effet, nombre d'electeurs et d'electrices fondent leur 
choix sur ce qu'ils aiment et n'aiment pas a propos des chefs de partis, 
independamment de leurs options ideologiques ou de leurs preferences 
politiques. On ne cherche pas par la a nier l'importance eventuelle des 
determinants sociodemographiques, organisationnels ou ideologiques 
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sur le vote lors de congres a la direction, mais plutot a suggerer qu'il 
faut, lorsque l'on analyse VA-propos de ranalogie avec le comporte-
ment electoral de la population en general, integrer des mesures des 
attitudes a regard des candidats et candidates. 

Dans la section qui suit, le modele que Johnston a elabore pour les 
congres liberal et conservateur est appliqué au Nouveau Path demo-
cratique (NPD). De plus, on en a modifie les specifications de maniere 
a integrer darts la serie de variables independantes une quatrieme cate-
gorie, appelee « attitudes a regard des candidats ». Le parallele avec le 
comportement electoral comporte donc deux volets : effet de groupe, 
fonds sur les caracteristiques sociodemographiques qui met l'accent 
sur la mobilisation de groupes identifiables, et l'effet du candidat qui 
met raccent sur les attitudes des delegues envers ce dernier. Devancant 
les resultats du premier stade de r analyse, qui relevent l'importance 
des attitudes envers les candidats, le deuxieme stade evalue les atti-
tudes a leur egard en fonction de facteurs independants tels que les 
caracteristiques sociales fondamentales, la position organisationnelle, 
et les positions en matiere de politiques et d'ideologie. 

Le vote 
On a utilise ce modele pour determiner l'influence qu'exercent les 
caracteristiques sociales fondamentales, l'organisation, les politiques 
et rideologie ainsi que les attitudes a regard des candidats sur le dasse-
ment preferentiel, et ce pour les quatre tours de scrutin mettant en 
presence Dave Barrett, Steven Langdon et Audrey McLaughlin (voir 
la figure 1.1). On a aussi determine les effets des caracteristiques fonda-
mentales, de l'organisation ainsi que des politiques et de rideologie 
sur les attitudes envers les candidats. L'analyse se penche d'abord sur 
les determinants du classement des candidats et du scrutin. 

Les tendances types qui se degagent des donnees sont, dans 
l'ensemble, propres a chaque candidat. En plus du soutien que lui ont 
accords les delegues de la Colombie-Britannique, Dave Barrett a raffle 
des appuis particulierement importants chez les delegues plus ages et, 
au dernier tour de scrutin, s'est trouve sous-represents parmi les 
delegues ayant fait des etudes universitaires. La variable du sexe se 
revele importante dans le classement de Dave Barrett selon l'ordre de 
preference. Les hommes etaient davantage enclins a bien classer Dave 
Barrett par rapport aux autres candidats, les femmes ayant moins 
tendance que les hommes a preferer Dave Barrett, toutes choses etant 
egales par ailleurs, a chacun des trois derniers tours de scrutin, la rela-
tion lors des deux derniers tours approchant la signification statistique 
au seuil de confiance de 95 %. Si les femmes etaient moins portees 
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Figure 1.1 
Modele des determinants du vote lors du congres 

Caracteristiques sociales 	Caracteristiques 
	

Questions de 
et origine geographique 	organisationnelles 	politique et ideologie 

Vote 

voter pour Dave Barrett, ce qui fut le cas, ce n'est pas simplement parce 
qu'elles etaient mobilisees en faveur d'autres candidats. Comme nous 
le verrons plus loin, le fait d'etre une femme a eu un effet marque dans 
revaluation des caracteristiques des candidats. En d'autres termes, les 
femmes n'ont pas aveuglement abandonne Dave Barrett en faveur 
d'Audrey McLaughlin; elles etaient convaincues que cette derniere 
etait la meilleure candidate pour le parti. 

Tout comme dans le cas de Dave Barrett, le soutien dont a beneficie 
Audrey McLaughlin n'a pas ete fortement influence, toutes choses etant 
egales par ailleurs, par les antecedents sociaux des delegues et dele-
guees. Le soutien qu'elle a recu au quatrieme tour de scrutin lui est 
massivement venu des delegues plus jeunes et it etait plus probable 
qu'elle recoive celui des femmes que des hommes aux trois derniers 
tours, meme si la difference notee lors du dernier tour n'est pas statis-
tiquement significative a ,05. Le soutien dont elle a beneficie lors de 
ce dernier tour montre egalement qu'elle etait particulierement en 
faveur aupres des delegues des zones rurales et du Nouveau-Brunswick 
et que c'est sur ceux de la Colombie-Britannique qu'elle exergait le 
moins d'attrait. Par ailleurs, tant que Simon de Jong est demeure dans 
la course, les delegues de la Saskatchewan etaient moins port& a la 
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soutenir. Longue Simon de Jong s'est raffle a elle a la suite du deuxieme 
tour, l'influence negative des delegues de la Saskatchewan a son endroit 
a disparu. 

Les determinants du soutien de Steven Langdon qui tiennent aux 
antecedents sociaux presentent un certain nombre de caracteristiques 
interessantes. Les femmes etaient davantage portees que les hommes 
A le placer a un niveau eleve dans leurs preferences mais it n'a pas pour 
autant obtenu plus de voix. Au contraire, les femmes ont eu moins 
tendance que les hommes a voter pour lui au deuxieme et au troisieme 
tours de scrutin, relation qui etait statistiquement significative lors du 
deuxieme tour et qui retail presque au troisieme. Si Audrey McLaughlin 
n'avait pas ete candidate, on soupconne que Steven Langdon aurait 
obtenu un nombre particulierement &eve de suffrages ferainin.s. Toute-
fois, lors de cette election en particulier, Steven Langdon a perdu le 
soutien des femmes au profit d'Audrey McLaughlin. Les plus impor-
tants determinants tenant aux antecedents sociaux dans le soutien 
accorde a Steven Langdon sont mis en evidence par l'analyse de la 
province de residence. Les delegues venant des trois provinces les plus 
a l'Ouest etaient particulierement peu port& ale soutenir, surtout ceux 
de la Colombie-Britannique et de la Saskatchewan. Les delegues de la 
Nouvelle-Ecosse, par contre, rout fortement appuye aux deuxieme et 
troisieme tours de scrutin. 

Le facteur organisationnel ayant eu le plus d'impact lors du 
congres du NPD de 1989 fut l'adhesion syndicale. De fawn generale, 
les delegues syndicaux avaient davantage tendance a soutenir 
Dave Barrett que les delegues de circonscription. 11 est interessant de 
noter que les resultats etaient davantage marques aux trois premiers 
tours de scrutin qu'au quatrieme. Les delegues syndicaux ont eu un 
effet negatif sur le soutien accorde a Audrey McLaughlin, bien que les 
effets subis par Dave Barrett et Audrey McLaughlin aient ete attenues 
lorsque ces deux candidats se sont retrouves seuls en lice au quatrieme 
tour de scrutin. L'effet important des variables syndicales temoigne 
de la capacite de mobilisation considerable de ce groupe. Le fait que 
ces coefficients n'aient pas ete plus prononces est important et resulte 
de divisions dans le mouvement syndical au sujet des candidats favoris. 
Par exemple, Shirley Carr, la presidente du Congres du travail du 
Canada, soutenait Dave Barrett alors que Leo Girard (du Syndicat des 
metallurgistes) et Bob White (du Syndicat national des travailleurs et 
des travailleuses de l'automobile) appuyaient Audrey McLaughlin. 

En plus de l'appui qu'il a recu des syndicats, Dave Barrett a 
beneficie d'un soutien particulierement important de la part du 
conseil federal, groupe qui, dans l'ensemble, etait plutot oppose a 
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Audrey McLaughlin. LA encore, it faut signaler que meme si les 
coefficients conservent la meme orientation au dernier tour de scrutin 
(c'est-A-dire negative pour Audrey McLaughlin et positive pour 
Dave Barrett), ils perdent leur signification statistique. A cet egard, 
it convient de noter que c'est au debut de la course que les facteurs 
organisationnels ont eu generalement le plus d'effet. Une fois le dernier 
tour de scrutin atteint, la signification statistique de la plupart d'entre 
eux etait au-dessous de la valeur critique. 

Selon les donnees disponibles, l'ideologie n'a eu qu'un faible effet 
direct sur les suffrages et l'effet des positions de principe est demeure 
mitige. L'ideologie n'a eu d'effet notable sur aucun des tours de scrutin 
pour Audrey McLaughlin et elle n'a eu un effet positif pour Dave Barrett 
qu'a l'un des quatre tours de scrutin. Les neo-democrates de gauche 
etaient davantage port& a classer Steven Langdon a un niveau plus 
eleve dans l'ordre de leurs preferences, mais ces attitudes ne les ont 
pas manifestement encourages a voter pour Steven Langdon. Par 
ailleurs, aucune des questions de politique n'a eu d'incidence notable 
sur le soutien dont a beneficie ce dernier. Celui qu'a recu Dave Barrett 
etait considerablement plus faible chez les personnes qui estiment que 
le Quebec constitue une societe distincte puisque, durant la campagne, 
Dave Barrett avait declare que le parti et le pays devaient detourner 
leur attention du Quebec et s'occuper d'autres questions. Le soutien 
qu'a recu Audrey McLaughlin a augmente parmi les personnes qui, 
comme elle, trouvaient l'Accord du lac Meech inacceptable. LA encore, 
toutefois, it convient de noter que lors du dernier tour de scrutin, aucune 
question ne divisait les partisans d'Audrey McLaughlin et de Dave 
Barrett et que les attitudes en rapport avec la position ou se place une 
personne dans le spectre ideologique n'ont pas eu d'effet distinct. 

Comme it est frequent d'entendre que le NPD est un parti 
programme (au lieu de simplement chercher a servir d'intermediaire), 
it peut sembler paradoxal que les politiques et l'ideologie n'aient joue 
qu'un role mineur dans la selection du chef. Il semble, d'apres les 
courses a la direction anterieures, notamment l'affrontement entre 
Dave Lewis et Jim Laxer en 1971, que lorsqu'il existe des differences 
prononcees entre les candidats sur de grandes questions de politique, 
les delegues votent selon leur position sur ces questions, constatation 
qui a ete corroboree par les recherches sur les reactions de masse (Archer 
et Johnson 1988). Lorsqu'il n'existe pas de difference tangible sur 
les questions de politique entre les candidats a la direction du parti, les 
delegues font leur choix en fonction d'autres criteres. Lors du congres 
de 1989, les principaux criteres etaient les sentiments generaux a regard 
des candidats. 
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Les tableaux 1.13 a 1.15 revelent l'importance des attitudes envers 
les candidats au moment du vote. Par ailleurs, l'un des coefficients 
qui semblent avoir influe le plus sur le choix, dans le cas de tous les 
candidats mais notamment de Dave Barrett et Audrey McLaughlin, est 
le fait qu'on les estimait capables de remporter la victoire aux pro-
chaines elections federales. Si les delegues estimaient qu'un candidat 
pouvait aider le parti a gagner, ils etaient tres port& a lui accorder leur 
soutien plutot qu'a un autre candidat. Les delegues ne cherchaient pas 
necessairement un candidat de gauche ou de droite, ou encore un chef 
dispose a se faire le champion d'une position dorm& sur une question 
quelconque. Its voulaient un gagnant. De ce point de vue, le choix du 
chef des neo-democrates en 1989 ne se &marque guere de ce qui s'est 
passé au sein du Parti progressiste-conservateur du Canada et du Parti 
liberal du Canada (Martin et al. 1983; Goldfarb et Axworthy 1988). 

D'autres attitudes a regard des candidats ont egalement eu un effet 
notable sur le vote. Pour tous les candidats, it etait important d'être 
percu comme une personne competente et capable de prendre des 
decisions difficiles. Cependant, d'autres facteurs ont egalement joue, 
quoique pas de la meme facon pour tous les candidats, notamment 
pour Audrey McLaughlin et Dave Barrett. Par exemple, l'impression 
que le candidat perce bien 1' ecran n'etait pas particulierement impor-
tante pour les partisans d'Audrey McLaughlin eta a peine compte dans 
le cas de Dave Barrett au dernier tour de scrutin, ce qui est curieux 
etant donne l'importance que les delegues attachaient a la capacite de 
gagner. Le fait que le candidat &gage une aura sympathique a eu 
davantage d'importance aux premiers tours de scrutin qu'aux derniers, 
tout comme les positions des candidats sur les questions de politique. 
On remarquera, tout au long du processus, que le cote sympathique 
du candidat, de meme que ses positions sur des questions de poli-
tique ont revetu de moins en moins d'importance pour Dave Barrett 
et Audrey McLaughlin, au point qu'au quatrieme tour de scrutin, ces 
facteurs ne permettaient plus de prevoir avec efficacite le soutien dont 
pourrait beneficier Audrey McLaughlin. 

La perception quant a la capacite d'Audrey McLaughlin et de 
Dave Barrett d'unifier le parti a constitue une difference importante 
entre ces deux candidats. Apres avoir ete un facteur du soutien dont 
Dave Barrett a beneficie au premier tour de scrutin, l'impression qu'il 
avait les capacites necessaires pour unifier le parti n'a pas suffi pour 
renforcer sa position. Il semble que de nombreux delegues aient esti-
me, surtout aux derniers tours de scrutin, que sa victoire serait plutot 
un facteur de division pour le NPD. L'inverse s'est produit dans le 
cas d'Audrey McLaughlin. L'impression qu'elle pouvait unifier le 
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parti s'est accrue d'un tour de scrutin a l'autre et, au quatrieme tour, 
lorsqu'elle s'est trouvee confront& a Dave Barrett, cette impression a 
beaucoup contribue a renforcer le soutien dont elle beneficiait. Dave 
Barrett, par contre, donnait l'impression de pouvoir se faire respecter 
des dirigeants et dirigeantes des pays strangers, du fait, semble-t-il, de 
sa longue carriere comme premier ministre ou chef de l'opposition en 
Colombie-Britannique. L'impression qu'un candidat ou une candidate 
pouvait s'imposer dans toutes les regions du pays et la possibilite d'un 
renforcement des liens du parti avec le mouvement syndical n'ont pas 
eu d'effet quantifiable sur le soutien qu'ont rech les principaux candi-
dats. Donc, encore une fois, c'est le sentiment qu'elle pouvait mener 
le parti a la victoire lors d'elections federales ainsi que son image de 
competence, d'aptitude a prendre des decisions dffficiles et de capa-
cite d'unifier le parti qui ont assure la victoire a Audrey McLaughlin 
en 1989. 

Les facteurs determinants des attitudes envers les candidats 
Pourquoi certains delegues avaient-ils l'impression qu'Audrey 
McLaughlin pourrait mieux que Dave Barrett aider le parti a remporter 
la victoire lors d'elections federales et pourquoi etait-elle percue comme 
competente ? Les delegues et deleguees presentaient-ils des caracteris-
tiques qui les conduisaient systematiquement a se faire une image posi-
tive de certains candidats et negative (ou du moins, moms positive) 
d'autres ? Pour repondre a ces questions, nous avons tents de deter-
miner l'effet des caracteristiques sociales, de la position organisation-
nelle ainsi que de la position sur l'ideologie et sur les questions de 
politique en fonction de rid& que se faisaient les delegues des attributs 
des candidats, dans le cas de Dave Barrett, Steven Langdon et Audrey 
McLaughlin (les donnees recueillies ne sont pas presentees sous forme 
de tableau). 

Le sexe du candidat ou le fait de provenir de la meme region ont 
ete les facteurs qui ont le plus influe sur les delegues darts ce contexte. 
Les femmes etaient beaucoup plus portees que les hommes a voir 
Audrey McLaughlin sous un jour positif a tous les egards. Dave Barrett 
avait la preference des hommes, quoique a un degre moindre. Audrey 
McLaughlin a ete fortement soutenue par les habitants des deux terri-
toires alors que Dave Barrett avait la cote aupres des delegues de la 
Colombie-Britannique. 

Parmi les divers facteurs organisationnels, les variables syndicales 
apparaissent une fois de plus comme un element important des previ-
sions. Dans l'ensemble, les delegues syndicaux avaient une attitude 
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plus negative a regard d'Audrey McLaughlin que les autres delegues 
alors que pour Dave Barrett, l'effet syndical etait positif, lorsqu'il se 
manifestait. Les delegues syndicaux n'etaient pas substantiellement 
plus negatifs a regard d'Audrey McLaughlin pour tous les attributs, 
mais les domains ou leurs evaluations etaient moires positives sont 
revelateurs. Par exemple, les delegues syndicaux etaient moires port& 
que les autres a avoir l'impression qu'Audrey McLaughlin pouvait 
unifier le parti et raider a remporter la victoire lors des prochaines elec-
tions ou encore a restimer competente pour diriger le parti. Par contre, 
les representants et representantes des syndicats, et plus particuliere-
ment des centrales syndicales, consideraient que les positions de Dave 
Barrett sur les questions de politique etaient interessantes, qu'il etait 
competent, capable de prendre des decisions difficiles et de se faire 
respecter par les dirigeants strangers. 

La question de principe qui a eu le plus d'effet positif pour Audrey 
McLaughlin a ete son affirmation selon laquelle le Quebec constitue 
une societe distincte, clause importante du daunt Accord du lac Meech, 
mais sans le complement de la reforme du Senat, du systeme de per& 
quation federal et d'autres aspects de l'accord qui etaient moires bien 
accept& par les neo-democrates. Les delegues qui etaient disposes a 
reconnaitre le caractere distinct du Quebec etaient moires port& a se 
rallier a Dave Barrett, alors que cette question n'a pas eu d'effet sur le 
soutien dont a beneficie Steven Langdon. La position des candidats sur 
l'appartenance du Canada a l'Organisation du traits de l'Atlantique 
Nord et sur la question du libre-echange n'a exerce que tres peu 
d'influence, ce qui peut paraitre surprenant. La position des candidats 
sur ces questions n'a eu aucun effet sur rid& que les delegues ont pu 
se faire de leurs attributs. 

L'ideologie a joue un role dans la selection du chef, meme si ce role 
n'a pas ete majeur et qu'il ne s'est exerce que durant les premiers tours 
de scrutin. Sur le plan ideologique, Dave Barrett etait plutot assimile 
l'aile droite du parti, bien qu'il convienne de noter que cette aile ne 
&passe pas le centre. Steven Langdon, par contre, a ete jugs positive-
ment par les delegues qui se situent eux-memes a gauche et il a recu de 
leur part un appui particulierement important. D'apres le soutien ac-
cords a Audrey McLaughlin, il semble qu'elle ait adopts une position 
mitoyenne qui n'inspirait ni ne repoussait les partisans de la gauche 
ou de la droite. Par consequent, rideologie n'a pratiquement pas 
eu d'incidence directe quantifiable sur le soutien qu'elle a recu ou 
indirectement, sur la perception de ses qualites. 
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LE FINANCEMENT DE LA COURSE A LA DIRECTION DU PARTI 
On a dit que l'argent est la mamelle de la politique (Jesse Unruh, cite 
dans Stanbury 1986). Cette analogie laisse croire qu'un candidat ou 
un parti politique bien finance a au moins, comme dans le cas d'un 
nourrisson bien repu, tout ce qu'il faut pour croitre et rester en bonne 
sante. L'analogie s'arrete cependant 1A. Il existe un lien direct d'offre 
et de demande entre une mere et son nourrisson qui fait que la mere 
produit juste assez de lait. Un bebe ne peut consommer qu'une 
certaine quantite de lait et la mere ajuste rapidement son offre en 
fonction de la quantite reclamee. 

Le financement des candidats et des partis politiques ne reflete 
que partiellement cette relation. Tout d'abord, it ne semble pas exister 
de point précis a partir duquel l'appetit de fonds d'un candidat ou d'un 
parti soit satisfait. Par exemple, dans les dix annees ecoulees entre 1977 
et 1986, les depenses du Parti liberal du Canada (PLC) sont passees 
de 4,2 millions de dollars a 11,1 millions, celles des conservateurs, de 
4,2 millions de dollars a 14,1 millions et celles du Nouveau Parti demo-
cratique (NPD), de 3,1 millions de dollars a 15,2 millions (Stanbury 
1989, 352)9. 11 s'agit la d'un taux de croissance qui provoquerait l'effroi 
de la mere nourriciere la plus devouee. De meme, comme nous le 
verrons, les depenses des candidats et candidates a la direction de leur 
parti ont augmente de fawn etonnante. Les partis ont reagi de diverses 
manieres a cet accroissement de la demande, certains etant plus port& 
que d'autres a fixer des limites aux depenses. Par consequent, les regles 
qui regissent le financement des courses a la direction different gran-
dement d'un parti a l'autre, la plus grande difference se situant entre 
le NPD et les autres partis. 

En 1984, le PLC a fixe aux depenses de chaque candidat ou candidate 
une limite de 1,65 million de dollars (Wearing 1988b, 73), limite qui a 
ete port& a 1,7 million en 1990. Lors du congres de 1984, le parti a 
demande aux candidats de deposer des etats financiers mais ceux-ci 
n'ont pas ete rendus publics. On a estime que John Turner avait 
consacre 1,6 million de dollars a sa campagne en 1984 par rapport a 
1,5 million de dollars pour Jean Chrefien, 0,9 million de dollars pour Don 
Johnston et 0,6 million de dollars pour John Roberts (ibid.). Lors de la 
course a la direction de 1990, la limite de 1,7 million de dollars ne 
s'appliquait qu'a la periode de campagne officielle comme telle et la 
plupart des candidats ont depense des fonds aussi bien durant qu'avant 
cette periode. Le total des depenses declarees par Jean Chretien et Paul 
Martin s'elevait a 2,1 millions de dollars, par rapport a 0,75 million de 
dollars pour Sheila Copps (Perlin 1991). En 1976, les conservateurs ont 
demande aux candidats de presenter des etats de leurs depenses et des 



49 

LE CHOIX DU CHEF AU SEIN DU NPD 

recus; tous se sont conform& a cette requete, a l'exception de Brian 
Mulroney. On a cependant estime a 343 000 $ les depenses de 
M. Mulroney cette annee-la, alors que les depenses declarees par 
Joe Clark s'elevaient a 168 000 $. Lors du congres de 1983, le parti n'avait 
pas de reglement interne fixant des limites aux depenses ou exigeant 
que celles-ci soient declarees (Wearing 1988b, 78). On a neanmoins 
calcule que Joe Clark aurait depense de 800 000 $ a 1,5 million de 
dollars, John Crosbie, 1,5 million de dollars et Brian Mulroney, pres 
de 2 millions de dollars. En sept ans, les depenses des candidats a la 
direction du Parti progressiste-conservateur du Canada ont donc ete 
multipliees entre 5 et 10 fois. Les deux partis affirment avoir respecte 
une limite de 10 000 $ pour les contributions individuelles, mais la 
chose est impossible a verifier puisque celles-ci ne sont pas rendues 
publiques. 

Au NPD, les depenses ont toujours ete moindres (et l'argent, une 
preoccupation moins importante) lors des courses A la direction; le parti 
a eu davantage tendance a imposer des limites, ou du moins des lignes 
de conduite, en ce qui concerne les depenses electorales. Par exemple, 
le parti a publie en 1975 un document a l'intention des candidats et 
candidates a la direction precisant les regles auxquelles ils devaient se 
soumettre et contenant certaines suggestions sur la fawn de les res-
pecter (Nouveau Parti democratique 1975). Les candidats pouvaient 
depenser au maximum 15 000 $ desquels une somme de 1 000 $ devait 
etre remboursee par le parti pour la tournee des candidats qu'il 
organisait ainsi que pour les frais d'envoi par la poste. Ainsi, les 
neo-democrates pouvaient depenser une somme comprise entre un 
dixieme et un vingtieme des depenses des conservateurs Vann& 
suivante. De plus, les candidats devaient nommer des agents officiels 
charges de deposer un rapport preliminaire (lors du congres) ainsi 
qu'un rapport final. Dans ces etats, les candidats devaient divulguer 
tous leurs revenus et toutes leurs depenses en identifiant notamment 
toutes les personnes dont la contribution a leur campagne etait de 10 $ 
ou plus. 

Lors du congres de 1989, le NPD a publie une serie de regles plus 
detainees regissant la course a la direction du parti (Nouveau Parti 
democratique 1989). Ces regles prevoyaient la nomination d'un direc-
teur general des elections (Donald C. MacDonald), les candidats et 
candidates devant de plus designer un agent officiel. LA encore, les 
agents et agentes ont du deposer des etats financiers preliminaires lors 
du congres ainsi qu'un etat final avant le 1e' juillet 1990. Le parti a fixe 
une limite de 150 000 $ aux depenses de chaque candidat, ce qui repre-
sentait une infime fraction (moins du dixieme) de la limite retenue par 
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le PLC six mois auparavant. Cette limite englobait les sommes que les 
candidats consacraient a leur tournee organisee par le parti. Le parti a 
rembourse les depenses effectuees par les candidats lors de cette tournee 
jusqu'a concurrence de 5 000 $. Ainsi, en pratique, les candidats etaient 
autorises a recueillir 145 000 $ au maximum, apres deduction du droit 
federal de partage des revenus dont it est question ci-apres10. Les 
contributions des particuliers, des syndicats ou d'autres organisations 
etaient limitees A 1 000 $ et toutes celles de plus de 100 $ devaient etre 
rendues publiques, y compris les dons en nature. 

Les depenses de tous les candidats ont ate nettement en deca de la 
limite de 1989 (voir le tableau 1.16). Les depenses les plus importantes, 
celles d'Audrey McLaughlin (129 000 $) et de Dave Barrett (114 000 $), 
ont atteint respectivement 85,7 % et 76,0 % de la limite autorisee. Aucun 
des cinq autres candidats n'a depense meme la moitie de la somme 
permise. De plus, la campagne de financement des candidats n'a 
permis a aucun d'entre eux, en incluant le remboursement des frais de 
tournee, de couvrir l'ensemble de ses depenses au ler  juillet 1990, date 
A laquelle les candidats devaient deposer leur rapport final. Steven 
Langdon est celui qui est le mieux parvenu a rentrer dans ses frais 
puisqu'il ne lui a manqué que 35,47 $. Ian Waddell, Audrey McLaughlin, 
Dave Barrett et Simon de Jong, toutefois, ont tous eu des deficits assez 
importants qui les ont amen& soit a s'engager dans de longues 
campagnes de financement apres le congres, soit a decider d'assumer 
eux-memes des depenses considerables. 

Tableau 1.16 
Revenus et depenses des candidats pour la campagne a la direction 

Candidat 
Depenses 

($) 
Revenus 

($) 

Excedent 
(deficit) 

($) 

Depenses en 
pourcentage 
de la limite 

Barrett 113 986,98 94 505,15 (19 481,83) 76,0 

de Jong 42 516,85 42 515,85* (26 935,73) 28,3 

Lagasse 11 891,62 10 300,39 (1 591,23) 7,9 

Langdon 52 461,91 52 426,44 (35,47) 35,0 

McCurdy 72 891,54 68 364,08 (4 527,46) 48,6 

McLaughlin 128 575,50 111 051,46 (17 524,04) 85,7 

Waddell 39 256,00 30 048,00 (9 208,00) 26,2 

Source : Nouveau Parti democratique, « Etats financiers finaux des candidats a la direction » 
(au 30 juin 1990). 

*Y compris un prat de 26 935,73 $ au candidat. 
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Lors de la course a la direction de 1989, le parti a, pour la premiere 
fois et en application d'une decision d'Elections Canada, assimile a des 
contributions politiques faisant l'objet d'un credit d'impot les contribu-
tions aux campagnes des candidats et candidates A la direction du parti 
(Nouveau Parti democratique 1990)11. Ces contributions devaient etre 
versees au parti federal au nom d'un candidat, les fonds etant ensuite 
transfer& a celui-ci apres avoir ete amputes d'un droit de « partage 
des revenus » de 15 % par le parti federal. Donc, dans une large mesure, 
le NPD s'est oriente vers un financement public, ou du moins un 
complement public du financement de la course a la direction de 1989. 

Le parti applique sa reglementation au sujet du financement des 
courses a la direction principalement par l'intermediaire du processus 
de rapport des depenses. Le directeur general des elections est chargé 
de surveiller les depenses, ce qu'il fait a l'aide des deux rapports (Vint& 
rimaire et le final) qui lui sont remis. Il presente au congres un rapport 
etabli d'apres les etats preliminaires des candidats, de facon a ce qu'au 
moment du vote, les delegues et deleguees soient inform& des depenses 
declarees par les candidats. Les delegues decident alors, en fait, du 
caractere approprie des depenses de chaque candidat12. En plus 
du vote qui a lieu lors du congres, le parti a deux moyens de s'assurer 
que les candidats respectent les limites imposees aux depenses et 
presentent les rapports requis. Le premier est financier. Le parti s'est 
engage a assumer le coat de la tournee qu'effectuent tons les candidats 
a travers le pays, jusqu'a concurrence de 5 000 $. Il peut retenir ces 
fonds si les candidats ne respectent pas les regles en matiere de depenses 
et de production de rapports. Mais le parti se fie surtout aux pressions 
morales qui s'exercent sur les candidats et a leur integrite personnelle 
pour s'assurer que les regles sont respectees. Jusqu'ici, cela s'est avere 
suffisant pour garantir qu'aucun candidat ne fasse de depenses depas-
sant un niveau que le parti considere approprie pour le financement 
d'une candidature a la direction. 

Le financement des courses a la direction est un domaine qui 
pourrait profiter d'une plus grande intervention de l'Etat. L'obligation 
de divulguer publiquement tous les revenus des candidats (y compris 
toutes les contributions personnelles de 100 $ ou plus) et toutes les 
depenses effectuees aurait da etre instauree depuis longtemps, pour 
des raisons qui sont trop evidentes pour qu'on les enumere. Le 
systeme de rapport utilise annuellement par les partis politiques dans 
leur declaration d'impot ou le systeme employe par le NPD en 1989 
pourraient servir de modeles a un systeme permettant de rendre 
public le financement de toutes les campagnes a la direction. La for-
mule d'encaissement des contributions versees aux candidats semble 
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maintenant bien etablie puisqu'elle a ete utilisee aussi bien par les 
liberaux que par les neo-democrates. Toutefois, ces fonds concurrencent 
actuellement les contributions generales aux partis politiques et sont 
assujettis aux memes plafonds du point de vue des remboursements 
sous forme de credits d'impot. Il faudrait reconnaitre le fait que les 
responsabilites d'un parti demeurent, et meme augmentent vraisembla-
blement lors d'une course a la direction en faisant en sorte que les 
contributions a de telles courses ouvrent droit a un credit d'impot 
au-delA des limites actuellement fixees pour les contributions aux 
partis politiques. 

En ce qui concerne les limites a fixer aux contributions individuelles 
pour des courses a la direction ou aux depenses liees a ces campagnes, 
it n'est guere utile d'imposer une reglementation universelle a 
l'ensemble des partis. Nombre de candidats et candidates s'endettent 
lourdement au debut d'une campagne afin de se doter d'un budget 
qui leur permette de la planifier systematiquement, dans l'espoir et 
l'attente de recueillir ensuite suffisamment de fonds pour couvrir leurs 
coats. Ce qui s'est passé lors de la course a la direction du NPD en 1989 
porte a croire que les campagnes de financement de nombre de candi-
dats n'atteignent pas leur objectif, ce qui fait que beaucoup d'entre eux 
doivent assumer de lourdes depenses personnelles. Le fait de limiter 
l'ampleur des contributions individuelles pourrait amener bien des 
candidats a enfreindre les regles, ce qui s'est effectivement produit 
semble-t-il, dans le cas du NPD. On pourrait contourner ce probleme 
notamment en exemptant les contributions personnelles des candidats 
des limites imposees aux depenses. Toutefois, une telle initiative favo-
riserait les candidats qui ont le plus de moyens financiers personnels. 
Dans la mesure oil des limites raisonnables sont fixees aux depenses, 
l'avantage qui peut resulter des differences dans les contributions 
des candidats a leur propre campagne peut etre restreint meme si une 
certaine inegalite persistera malgre tout. Le probleme pourrait devenir 
beaucoup plus grave si un candidat empruntait de grosses sommes en 
prevoyant les recuperer grace a une campagne de financement, pour 
constater, a la suite d'une campagne n'ayant pas donne de resultats 
suffisants, qu'il doit assumer lui-meme une part importante des coats. 

La question de la limitation des depenses des campagnes a la 
direction est complexe. Beaucoup de personnes seraient pretes a 
reconnaitre que les principes fondamentaux de requite exigent que 
l'on impose des limites a la quantite d'argent qu'un candidat ou une 
candidate peut depenser. Toutefois, l'experience montre que les partis 
ont des idees radicalement differentes de ce qui constitue un montant 
raisonnable. En 1989, les neo-democrates ont estime que 150 000 $ etait 
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une somme suffisante et equitable. Six mois plus tard, le PLC a fixe un 
plafond plus de 10 fois superieur a cette somme. Meme si certaines 
personnes y compris certains candidats liberaux eventuels, se sont 
plaints que cette limite etait trop elevee, aucun membre du PLC, a notre 
connaissance, n'a jamais indique que 150 000 $ suffisaient. Le chiffre 
le plus souvent evoque etait plutot 500 000 $. Pourtant, puisque aucun 
des candidats a la direction du NPD n'a depense une somme s'appro-
chant de 150 000 $, la plupart d'entre eux s'etant content& de moins 
de 75 000 $, il est evident qu'une limite de 500 000 $ ne convient pas 
au NPD. Si Yon souhaite respecter les principes d'equite et tenir compte 
des differences entre les partis, l'attitude la plus prudente consiste a 
encourager les partis a fixer et a faire respecter leurs propres limites 
de depenses, en prenant encore une fois comme modele ce que le NPD 
a fait en 1989. 

LA SATISFACTION A L'EGARD DU RESULTAT 
Il existe plusieurs manieres de determiner si les delegues et deleguees 
au congres du Nouveau Parti democratique (NPD) considerent que 
celui-ci a ete couronne de succes. On peut, par exemple, comparer les 
evaluations de la candidate gagnante et celles des autres candidats. 
Une enquete effectuee apres le congres, comme celle effectuee aux fins 
de la presente etude, devrait permettre de determiner si la campagne 
a envenime les relations entre les partisans des candidats &faits et 
senile la discorde. On pourrait aussi, en allant au-dela des candidats 
declares, determiner le degre de satisfaction des delegues a regard de 
la candidate gagnante par rapport aux autres candidats. Enfin, il est 
possible d'evaluer le degre de satisfaction des delegues a regard du 
mecanisme meme du congres et aussi au sujet de la facon dont les de-
legues sont nommes et d'une question plus vaste, soit celle de savoir 
s'il est approprie de choisir un chef de parti dans le cadre d'un 
congres. La presente partie vise a determiner le degre de satisfaction des 
delegues a regard de l'issue de la course a la direction en examinant 
tour a tour chacune de ces questions. 

Le gagnant par rapport aux autres candidats declares 
Quels sentiments les delegues eprouvent-ils a regard d'Audrey 
McLaughlin par rapport a ce qu'ils ressentent pour les autres candidats ? 
Les donnees exposees plus haut sur les preferences accordees aux divers 
candidats revelent que Mine  McLaughlin gagne selon la formule de 
Condorcet : elle aurait remporte la victoire sur n'importe quel autre 
candidat dans une lutte a deux. C'est elle que le plus grand nombre 
de delegues placaient au sommet de leur liste et elle obtenait le plus 
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de mentions comme deindeme choix. De plus, elle courait moins de 
risques que tout autre candidat d'être class& derniere ou avant-derniere 
dans les preferences des delegues. Elle ne suscitait pas beaucoup d'anti-
pathie. Lorsqu'on a demande aux delegues d'evaluer sur une echelle 
de 100 points leurs sentiments a regard des candidats, ils lui ont accorde 
74,1, soit pres de 10 points de plus que le candidat le mieux cote 
ensuite (Steven Langdon, a 65,3) et plus de 13 points que n'en a recoil& 
son adversaire au quatrieme tour de scrutin, Dave Barrett (60,8). 

De plus, Audrey McLaughlin n'etait pas une candidate virtuellement 
inconnue qui remportait la victoire a la surprise generale, comme Joe 
Clark l'avait fait lors du congres conservateur de 1976 (Brown et al. 
1976). A la question : « Juste avant le congres, quel etait le candidat qui 
avait selon vous le plus de chances de gagner? », 60,5 % des repon-
dants ont dit qu'ils croyaient qu'Audrey McLaughlin allait gagner, 
20,2 % se sont prononces en faveur de Dave Barrett et 10 % ont declare 
avoir pense que le gagnant serait soit Dave Barrett, soit Audrey 
McLaughlin. Plus de 70 % des delegues s'attendaient done a la victoire 
d'Audrey McLaughlin et la plupart d'entre eux estimaient que le dernier 
tour de scrutin opposerait Audrey McLaughlin a Dave Barrett. 
Lorsqu'on leur a demande de dire ce qu'ils pensaient du resultat de 
relection, une forte majorite de repondants (72,7 %) ont declare etre 
soit tres satisfaits, soit relativement satisfaits, par rapport a seulement 
13,5 % qui se sont dits quelque peu ou fres insatisfaits. Le reste des 
personnes interrogees (12,8 %) etaient encore indecises. 

Meme s'il semble y avoir eu un certain sentiment d'insatisfaction 
et meme peut-etre d'amertume chez les delegues, ce qui est presque 
inevitable dans une epreuve ou la victoire est absolue, de tels senti-
ments ne sont entretenus que par une minorite relativement petite de 
delegues. Cependant, comme les personnes qui ne soutenaient pas 
Dave Barrett avaient davantage tendance a le classer negativement —
plus du quart des delegues (26,5 %) le consideraient comme leur dernier 
ou leur avant-dernier choix — it est vraisemblable qu'une victoire de 
celui-d aurait suscite beaucoup plus d'animosite et de division. L'attrait 
beaucoup plus general d'Audrey McLaughlin est confirme par le fait 
que les deux tiers des delegues (66 %) ont estime que sa victoire renfor-
cerait le parti, alors que seulement 18 % etaient d'avis qu'elle l'affai-
blirait. Le reste des delegues (16 %) consideraient qu'elle n'aurait aucune 
incidence sur ce plan. Compte tenu des autres possibilites, les delegues 
etaient satisfaits d'avoir Audrey McLaughlin a leur tete. Il subsiste 
encore un faible doute quant au choix du chef et a sa capacite de 
renforcer le parti; on considere neanmoins qu'Audrey McLaughlin 
possede suffisamment de qualites, ou du moins qu'elle n'a pas trop de 
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defauts pour rallier maintenant l'appui de la majorite des delegues. La 
mesure dans laquelle elle parviendra a conserver ce soutien dependra 
largement de la facon dont elle assumera ses responsabilites de chef 
de parti. 

Le gagnant par rapport aux autres candidats en lice 
Meme si Audrey McLaughlin etait la plus populaire des candidats en 
lice, it est beaucoup moins certain qu'elle ait ete la neo-democrate 
la plus populaire au moment du congres et au moment de l'enquete. 
Tout au long de la course a la direction, on a dit et redit que la cam-
pagne manquait de relief parce que bon nombre des chefs de file neo-
democrates avaient decide de se desister. On a donc demande aux 
delegues s'ils auraient prefere une autre personne a l'ensemble des 
candidats declares. Une majorite (51,8 %) ont repondu par l'affirma-
tive, 40,7 % ont dit non et 7,5 % etaient indecis ou ne savaient pas. 
Comme on peut s'y attendre, plusieurs candidatures potentielles presen-
talent un attrait tout particulier pour les delegues, l'une d'entre elles 
s'averant exceptionnellement populaire. Stephen Lewis, l'ancien chef 
du NPD de l'Ontario et fils de Dave Lewis, l'ancien chef neo-democrate 
sur la scene federale, a ete choisi par pres de la moitie (47,5 %) des 
personnes qui ont dit preferer un candidat autre que ceux officielle-
ment en lice. 11 etait suivi d'assez loin par l'actuel premier ministre de 
l'Ontario, Bob Rae (18,4 %), le depute Lorne Nystrom (14,2 %) et le 
president du Syndicat national des travailleurs et des travailleuses 
de l'automobile et vice-president du NPD, Bob White (8,7 %). Le fait, 
remarquable en soi, que plus de la moitie des delegues aient dit preferer 
quelqu'un d'autre aux candidats declares permet de croire que le 
soutien dont beneficie Audrey McLaughlin n'est pas fres ferme, meme 
s'il est tres vaste. 

La satisfaction a regard du processus 
Le mecanisme grace auquel les neo-democrates elisent un chef se 
distingue de bien des facons, comme nous l'avons signale prece-
demment, de celui qu'ont retenu les liberaux et les conservateurs, 
notamment dans le processus conduisant au choix des delegues et del& 
guees de circonscription. Ce choix, determine par la force du parti dans 
une circonscription donne, se traduit par une surrepresentation de 
l'Ouest, principalement, et de l'Ontario dans une moindre mesure, ainsi 
que par la sous-representation du Quebec et de la region de l'Atlan-
tique. Lorsqu'on leur a demande s'ils seraient d'accord pour que l'on 
« modifie le systeme de representation des circonscriptions pour accor-
der le meme nombre de delegues a toutes », environ 7 delegues sur 8, 



56 

LES PARTIS POLITIQUES AU CANADA 

parmi ceux qui avaient une opinion a ce sujet, se sont opposes a toute 
modification. Tout en reconnaissant que cela peut empecher le parti 
d'etre vraiment representatif de la federation canadienne lors de ses 
congres, les delegues etaient plus port& a voir les merites d'un 
systeme qui favorise les regions oil le parti est fort plutot que celles oix 
it est faible. De plus, puisque le nombre de delegues attribues aux syn-
dicats varie en fonction de la taille de ces derniers, on peut justifier 
ainsi le maintien d'un systeme selon lequel le nombre de delegues 
attribues aux circonscriptions est fonction du nombre de membres du 
parti qu'elles comptent. 

La question de la representation des circonscriptions aux congres 
suscite de plus en plus de &bats a mesure que les partis s'eloignent 
de la formule du congres pour favoriser l'election de leur chef au 
suffrage de l'ensemble des membres. Introduite au Canada par le Parti 
quebecois (PQ), la methode de selection des chefs selon un systeme oiz 
chaque membre du parti dispose d'une voix a recemment ete adoptee 
par les partis conservateurs de l'Ontario et de l'Ile-du-Prince-Edouard. 
De plus, lors de leur assemblee annuelle de 1989, les conservateurs 
federaux ont demande a leur executif d'etudier la question de l'election 
du chef au suffrage direct (Woolstencroft 1991), le Parti liberal du 
Canada ayant quanta lui decide, a son congres a la direction de 1990, 
d'instaurer un tel systeme pour le choix de son prochain chef. La ques-
tion a ete soulevee lors du congres du NPD de 1989 et renvoyee a un 
comite pour qu'il l'etudie plus a fond. La question suivante a donc 
ete posee aux delegues et deleguees qui ont assiste au congres du NPD 
en 1989 : 

Le comite de la constitution du NPD doit examiner la possibilite 
de remplacer les congres a la direction par un systeme de suffrage 
direct, pour en faire rapport lors du prochain congres du parti. 
Etes-vous en faveur de l'adoption d'un tel systeme pour le choix du 
chef du parti ? 

Plus de la moitie des repondants et repondantes (52,4 %) se sont 
prononces en faveur d'un tel changement, alors que plus du tiers (35,8 %) 
s'y sont opposes et que 11,9 % n'ont pas repondu ou etaient indecis. II 
semble donc que l'abandon du systeme de selection du chef par un 
congres au profit d'un scrutin pour l'ensemble des membres du parti 
jouit d'un soutien considerable. La mise en place d'un tel systeme edge 
toutefois que l'on tranche un certain nombre de questions techniques 
tres importantes. Par exemple, l'election doit-elle avoir lieu tous les 
deux ans, comme c'est le cas actuellement, ou doit-on cesser de remettre 
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aux voix de fawn bisannuelle la direction du parti ? De quelle fawn 
les interets des syndicats et d'autres groupes comme les Jeunes neo-
democrates seront-ils representes, s'ils le peuvent, dans un tel systeme ? 
Lorsqu'on se penche sur ce type de questions, il est utile d'examiner 
l'experience des partis qui ont opte pour le mode d'election directe. 

Le PQ a adopte la methode du suffrage direct en 1984, sans grand 
debat et sans etude exhaustive des solutions de rechange (Latouche 
1991, 226 et 227). De fawn assez remarquable, ce parti avait ete dirige 
pendant seize ans par un seul et meme chef et ne s'etait jamais dote de 
regles formelles pour la selection du chef. Le nouveau systeme a ete 
adopte parce qu'il semblait tres democratique et ouvert et qu'on esti-
mait qu'un « retour au peuple » parviendrait peut-titre a faire remonter 
le parti dans l'opinion publique (ibid., 227). La formule retenue etait un 
systeme simple 0 une voix par personne » : tous les membres du parti 
pouvaient voter, les voix etant ensuite comptabilisees. Si aucun can-
didat n'obtenait de majorite nette, un deuxieme tour de scrutin serait 
organise entre les deux candidats ayant recolte le plus de suffrages. 

Ce systeme elimine la notion de recompense pour un long 
devouement a la cause du parti, tous les membres etant trait& 
egalement au moment du choix du chef, quel que soit le nombre 
d'annees d'adhesion au parti ou la profondeur de leur engagement 
partisan. A court terme, il ne fait pas de doute que la methode employee 
par le PQ en 1985 a donne au parti un regain d'energie et d'enthou-
siasme. Dans la periode qui a precede l'election d'un nouveau chef, le 
parti a recrute plus de 50 000 nouveaux membres, une augmentation 
de 57 % (Latouche 1991, 230-232). Toutefois, cette election, like au depart 
de Rene Levesque, le fondateur du parti qui avait domine celui-ci et la 
province de sa presence charismatique, pourrait bien avoir ete une 
exception. Les gains realises en 1985 ont d'ailleurs ete de tres courte 
duree et, deux ans plus tard, ils avaient tous ete perdus (ibid.). Les voix 
des nouveaux membres du parti comptaient pourtant tout autant que 
celles des membres de la premiere heure qui avaient continue d'etre 
actifs au sein du parti. De plus, malgre toutes les envolees rhetoriques 
sur le caractere plus 0 democratique » d'une election au suffrage direct, 
il est difficile de ne pas considerer ironique le fait que cette methode n'ait 
suscite qu'une seule candidature a la direction du parti en 1988 
lorsqu'elle a ete employee pour la dewdeme fois. 

L'election directe du chef des partis conservateurs de l'Ontario et 
de l'Ile-du-Prince-Edouard porte a croire qu'il est extremement douteux 
que cette methode entrain une plus grande participation publique. 
Par exemple, lors de la course a la direction du Parti progressiste-
conservateur (PC) de l'Ontario de 1990, pros de 16 000 personnes 
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ont vote, ce qui se rapproche du nombre de celles qui ont participe aux 
assemblees de selection des delegues et deleguees durant les deux 
congres de 1985 (Woolstencroft 1991, 271). En 1990, lors de la course a 
la direction du PC de rile-du-Prince-Edouard, le nombre de membres 
du parti qui ont participe a Yelection directe (moins de 900) est en fait 
inferieur au nombre de delegues qui ont participe au choix de leur chef 
selon l'ancien systeme (approximativement 1 400 personnes)13. 

Le fait que le suffrage direct ne produise pas un taux beaucoup 
plus &eve de participation resulte probablement de Yobligation d'acheter 
une carte de membre pour exercer son droit de vote. A l'inverse du 
systeme d'elections primaires en vigueur aux Etats-Unis, oil toutes les 
personnes qui sont enregistrees comme partisans du parti ont le droit 
de voter (c'est-à-dire tous ceux qui s'identifient au parti de facon avouee), 
au Canada, r election directe du chef a toujours ete restreinte aux 
membres du parti. Le wilt de la carte de membre, qui est generalement 
de 10 $ par an, semble etre suffisant pour dissuader la plupart des 
militants et militantes de participer. Un facteur de dissuasion supple-
mentaire a joue dans relection a la direction du PC de rile-du-Prince-
Edouard qui a eu lieu en 1990. Pour voter, it fallait non seulement 
detenir une carte de membre (10 $), mais s'enregistrer au congres (15 $) 
tenu a Charlottetown et y assister. Certains candidats ont estime 
que le coilt de participation au congres constituait un obstacle au 
recrutement14. 

Que le suffrage direct puisse representer un mode de participation 
plus ouvert et democratique reste tout de meme passablement discu-
table. D'un autre cote, l'adoption d'un mode d'enregistrement des elec-
teurs et electrices commandite par l'Etat et l'organisation de courses a 
la direction a rechelle nationale, uniquement dans le but de favoriser 
une participation accrue, peuvent soulever de nombreux problemes. 
En effet, les systemes d'elections primaires sont bases sur le fait qu'en 
principe, tous les partis devraient &re leur chef au cours d'une meme 
periode. Or, aux Etats-Unis, les electeurs sont enregistres durant des 
periodes bien precises, soit en tant que partisans des democrates 
ou des republicains. De ce fait, ils ne peuvent donc voter, lors des 
primaires, que pour un seul parti. Cependant, comme relection de 
chaque chef peut se tenir selon un horaire variable, ce systeme risque 
d'entrainer des abus importants puisqu'un meme electeur pourrait, 
s'il le &shaft, s'enregistrer aux elections primaires de chacun des 
partis et ainsi voter pour tous. 

L'etalement des courses a la direction des partis constitue une 
caracteristique capitale de la politique canadienne en raison du role 
confere au chef du parti defait lors des elections. Aux Etats-Unis, 
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le candidat presidentiel perdant n'a aucun role a jouer dans la politique 
de parti et il n'est donc pas necessaire de reexaminer son rendement. 
Au Canada, le chef d'un parti &fait aux elections devient chef d'un 
parti d'opposition au Parlement oil son rendement peut etre 
scrute pratiquement des la fin de l'election. Il n'est cependant ni 
necessaire ni souhaitable de remettre alors en question le chef du 
parti victorieux. 

On a déjà signale que le suffrage direct instituerait une plus grande 
egalite politique entre tous les electeurs. De plus, on a avance que les 
partis peuvent parfois souhaiter recompenser certaines personnes 
et offrir une representation speciale a des elements dorm& du parti. 
Par exemple, le NPD accorde pour l'instant davantage de delegues aux 
circonscriptions oiz it compte de nombreux membres qu'a celles oil il 
en a peu. Les syndicats affilies et les centrales syndicales se voient aussi 
attribuer un certain nombre de delegues, tout comme plusieurs autres 
groupes. La formule retenue par les conservateurs de l'Ontario permet 
de minimiser les exigences contradictoires de l'egalite politique et des 
recompenses speciales. Le parti considere la circonscription comme 
unite electorale de base et lui attribue 100 votes electoraux. Le nombre 
de membres du parti dans les circonscriptions variait de 23 a 961 
(Woolstencroft 1991, 270). Les votes electoraux ont ete attribues aux 
candidats en proportion directe du nombre de suffrages exprimes en 
leur faveur au sein de chaque circonscription. Un tel systeme pourrait 
etre appliqué sous une forme generalisee permettant d'assurer la 
representation de tous les groupes importants d'un parti. En ce qui 
concerne le NPD, par exemple, it serait possible d'affecter un certain 
pourcentage de votes electoraux aux circonscriptions tout en en 
accordant d'autres aux syndicats affilies, aux centrales syndicales, aux 
Jeunes neo-democrates, au conseil federal et au caucus. 

Parce qu'il a ete decrit comme plus ouvert, plus egalitaire et plus 
democratique que le systeme de delegues actuellement largement 
employe, le suffrage direct a laisse une premiere impression tres 
favorable. Certaines affirmations de ses tenants semblent aujourd'hui 
largement sujettes a caution, compte tenu de l'experience des partis 
qui l'ont déjà adopt& Puisqu'ils sont de tendance social-democrate, les 
neo-democrates trouveront peut-etre neanmoins difficile de resister 
a l'attrait d'une plus grande democratisation. S'il devait adopter 
un systeme d'election directe, le NPD risque de choisir une variante 
du modele retenu par le PCO afin de conserver un role aux groupes 
importants du parti. 
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CONCLUSION 
Dans la presente etude, nous avons examine le processus de selection 
du chef du Nouveau Parti democratique (NPD) principalement a la 
lumiere du congres a la direction de 1989. Nous avons egalement 
facile de fournir des points de comparaison en analysant ce congres 
par rapport a ceux des partis liberal et conservateur. 

Nous avons constate que les congres du NPD presentent autant de 
ressemblances que de differences avec ceux des liberaux et des conser-
vateurs. Its se caracterisent tous par une forte majorite de delegues de 
circonscription, ceux-ci etant choisis de facon tres differente puisque 
les delegues et deleguees de circonscription du NPD representent 
surtout les regions ou le parti est fort. Un nombre surprenant de delegues 
de circonscription n'ont eu a faire face a aucune opposition lors de leur 
selection et le parti n'est guere porte a utiliser des lister. Les femmes sont 
un peu moins nombreuses lors des congres du NPD que dans ceux des 
liberaux et des conservateurs et les delegues des jeunes forment un 
pourcentage beaucoup plus restreint. Ces constatations s'appliquent 
tout particulierement aux delegues syndicaux. 

Le mode de scrutin lors du congres a eu un certain effet sur les 
resultats obtenus par les candidats mais n'a pas influence le choix de 
la candidate gagnante. Dave Barrett ne constituait pas le deuxieme 
choix des delegues, comme le resultat du congres semblait l'indiquer, 
puisqu'un grand nombre de delegues etaient mal disposes a son egard. 
Dans une course a deux, Steven Langdon aurait battu Dave Barrett. 
Toutefois, puisque Audrey McLaughlin aurait de toute maniere gagne 
selon la formule de Condorcet, it n'y a pas eu d'effet de cycle de vote. 

Les principaux determinants du vote sont indiques par les attitudes 
des delegues au congres envers les candidats. L'impression qu'un candi-
dat pouvait mener le parti a la victoire dans des elections generales a 
revetu une importance particuliere. Les appreciations positives et nega-
tives portees sur les candidats ont ete fortement determinees par le 
sexe, l'appartenance a une meme region, le fait qu'un delegue soit 
ou non representant syndical et les attitudes a l' egard du caractere 
distinct de la societe quebecoise. 

Le NPD a joue un role assez dynamique dans la reglementation 
du financement des campagnes a la direction du parti. It a impose un 
plafond assez bas aux depenses et a demande que les contributions 
personnelles depassant 100 $ soient rendues publiques. Le parti inter-
dit les contributions personnelles de plus de 1 000 $. It fait egalement 
appel a des agents officiels. Le directeur general des elections presente 
un rapport au congres dans lequel it devoile les depenses des candi-
dats aux delegues. En 1989, le parti a emis pour la premiere fois 
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des recus crimp& pour les contributions politiques en rapport avec le 
financement de la course a la direction. 

Dans l'ensemble, les delegues ont estime que le congres avait ete 
couronne de succes, quoique dans une certaine mesure seulement. Ils 
se sont dits heureux, mais non pas entierement satisfaits, du choix 
d'Audrey McLaughlin. Par ailleurs, des delegues ont manifesto un cer-
tain scepticisme quanta l'aptitude de cette derniere a renforcer le parti 
et a le mener a la victoire lors d'elections generales meme si ceux qui 
estimaient qu'elle parviendrait effectivement a renforcer le parti ont 
largement soutenu sa candidature. Le fait que certain des chefs de file 
du parti, dont principalement Stephen Lewis, aient decide de ne pas 
presenter leur candidature a suscite une certaine deception. La maniere 
dont la selection des delegues de circonscription s'effectue satisfait la 
plupart des delegues dans la mesure ou le parti choisit son chef en 
congres. Toutefois, le comite sur la structure du parti etudie la possi-
bilite de mettre en place un systeme ou chaque membre disposerait 
d'une voix pour le choix d'un chef, mais n'a pas encore soumis 
de recommandation au congres. Malgre Yabsence d'unanimite, 
les donnees disponibles revelent que le systeme du suffrage direct 
beneficie pour Yinstant du soutien d'une majorite de delegues. Si ce 
systeme recolte actuellement l'appui tacite de la majorite, it n'est pas 
certain qu'une proposition detaillee soit aussi bien accueillie. Une chose 
est neanmoins Claire : la question sera resolue par le parti en congres. 

NOTES 

Cette etude a ete completee en avril 1991. 

La collecte des donnees a ete financee par le comite de subvention de la 
recherche de l'Universite de Calgary, le Fonds du president du Conseil 
de recherches en sciences humairtes du Canada et une bourse de recherche 
generale de ce conseil. De plus, les professeurs John Courtney, Ken Carty et 
Alan Whitehorn ainsi que le departement de science politique de l'Universite 
de Calgary ont fourni une aide soit firtanciere, soit materielle, soit les deux. 
Lori Hausegger et Martin Bennett ont peke leur concours aux travaux de 
recherche. L'aide du bureau federal du Nouveau Parti democratique a ete 
particulierement utile lors de la realisation de l'enquete et ce bureau a egale-
ment found de l'information et d'autres formes d'assistance. Aucune des 
personnes citees, ni aucun des organismes mentionnes ne partage la respon-
sabilite des analyses ou des interpretations qui sont faites dans le present 
document. 

J'aimerais adresser mes remerciements a Dick Proctor, Terry O'Grady et 
Brian McKee du bureau federal du Nouveau Parti democratique pour avoir 
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facilite ces recherches, ainsi qu'aux professeurs Alan Whitehorn et Herman 
Bakvis et aux reviseurs anonymes pour leurs predeux commentaires. 

Au total, 2 510 delegues se sont inscrits au congres de 1989. Le bureau 
federal nous a fourni des etiquettes d'adresse pour 2 291 des delegues 
(il ne disposait pas d'une adresse recente pour les autres) et 39 question-
naires nous ont ete renvoyes avec mention d'adresse inconnue; 2 252 ques-
tionnaires ont donc ete livres et 1 060 nous ont ete retournes dfiment 
remplis, ce qui donne un taux de reponse de 47 %. 

Tous les membres des syndicats affilies au Nouveau Parti democratique 
ont le droit de renoncer a l'affiliation au parti. Ceux qui exercent ce droit 
ne versent aucune part de leur cotisation syndicale au parti. 

Lors du congres de 1971, les delegues syndicaux formaient pres du tiers 
(32,3 %) de l'ensemble des delegues, ce qui indique que lorsque la repre-
sentation des groupes syndicaux au sein du parti est remise en question, 
comme nombre de personnes ont eu l'impression que c'etait le cas lorsque 
Jim Laxer a pose sa candidature (Brodie 1985), le mouvement syndical 
peut reagir en envoyant une delegation massive, ce qu'il a fait effective-
ment, meme s'il represente bien moires que 50 % des delegues votants. 

Cette situation contraste vivement avec celle au sein des partis liberal et 
conservateur of approximativement 40 % des delegues sont ages de moires 
de 30 ans. 

Le faible taux de reponse des delegues syndicaux, allie A la forte probabilite 
qu'ils aient soutenu Dave Barrett, compte beaucoup dans la sous-estimation 
du soutien accords a celui-ci dans cette enquete. 

Cet argument a ete avance par l'un des reviseurs anonymes de la presente 
etude. 

Les donnees sur les preferences des delegues et deleguees qui sont 
presentees dans les tableaux 1.7 a 1.12 sont tirees de l'enquete sur les dele-
gues, alors que les resultats des tours de scrutin au tableau 1.6 proviennent 
des donnees officielles du congres. En general, les donnees d'enquete cor-
respondent bien a ce qui a ete observe lors du congres meme si l'on releve 
plusieurs disparites importantes. Par exemple, lors du congres, 18 dele-
gues ont annule leur bulletin de vote au quatrieme tour de scrutin (voir le 
tableau 1.6), alors que les donnees d'enquete indiquent que 20 personnes 
ont declare avoir annule leur bulletin lors de ce quatrieme tour (voir le 
tableau 1.7). Cette petite difference tient a ce que certaines personnes n'ont 
pas revels leur veritable comportement, ou au fait que d'autres qui avaient 
choisi de ne pas voter ont interprets cette decision comme une annulation 
de leur bulletin (on remarquera que l'on a compte 2 417 bulletins de vote 
lors du dewdeme tour de scrutin mais seulement 2 406 lors du quatrieme). 
Quoi qu'il en soit, cette erreur se situe bien en deca de la marge d'erreur 
attendue. On se reportera a la note 8 pour une analyse de l'erreur qui 
caracterise la sous-estimation du soutien accords a Dave Barrett. 



63 

LE CHOIX DU CHEF AU SEIN DU NPD 

II convient de noter que ces donnees surestiment le soutien dont a 
beneficie Audrey McLaughlin parmi les repondants et repondantes et 
sous-estiment celui qui a ete accorde a Dave Barrett. En general, le degre 
de soutien indique pour Dave Barrett dans le cadre de cette enquete se 
situe a environ 6 % au-dessous de celui qu'il a obtenu au congres. Le sou-
tien fourni a Audrey McLaughlin est de la meme facon surestime de 
quelque 6 %, celui qui est alle aux autres candidats etant indique avec 
precision. Cela tient au taux de reponse relativement faible des delegues 
syndicaux, qui appuyaient Dave Barrett dans une tres forte proportion, 
ainsi qu'a un phenomene plus general, caracteristique des etudes effectuees 
A la suite de congres ou d'elections, qui fait que de telles etudes surestiment 
le soutien dont await beneficie le candidat gagnant. Toutefois, l'ampleur 
de l'erreur dans l'estimation et le fait qu'elle ne s'applique qu'au soutien 
fourni a Audrey McLaughlin et a Dave Barrett confirment la fiabilite 
des donnees sur les preferences relatives des delegues. Notamment, les 
classements de Dave Barrett et de Steven Langdon dans les preferences 
relatives ne sont pas touches par cette erreur. 

Pour le Nouveau Parti democratique, cette somme inclut egalement les 
transferts du parti federal aux partis provinciaux. 

Les fonds excedentaires devaient etre verses au bureau national du parti. 

Cette information a ete confirm& en entrevue avec Dick Proctor, le 15 aotit 
1990. 

Cette information est fir& d'une entrevue avec Donald C. MacDonald, le 
21 septembre 1990. 

Les donnees sur les elections lors des congres conservateurs de l'Ile-du-
Prince-Edouard ont ete fournies par le bureau provincial du parti. 

C'est du moins ce qu'a pretendu en entrevue Barry Clark, candidat a la 
direction, le 19 decembre 1990. 
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ATTITUDES DES DELEGUES 
AU CONGRES DU 

PARTI LIBERAL DU CANADA 
SUR LES PROPOSITIONS 

DE REFORMS DU PROCESSUS 
DE DESIGNATION DU CHEF 

/11 Pi 

George Perlin 

LA PROCEDURE qu'utilisent les partis politiques pour choisir leur 
chef peut 'etre analysee sous plusieurs angles. Nous nous attacherons 
ici a determiner dans quelle mesure cette procedure respecte les 
criteres de legitimite propres a la democratie. Comme point de depart, 
la presente etude considere que la confiance qu'accorde la population 
A l'ensemble du systeme des partis repose en partie sur sa perception 
de la fawn dont les partis menent leurs affaires internes. Nous exami-
nerons d'abord les critiques selon lesquelles la procedure utilisee 
par le Parti liberal du Canada (PLC) et le Parti progressiste-conservateur 
du Canada pour designer leur chef ne satisfait pas aux criteres demo-
cratiques. Ensuite, en nous fondant sur un sondage mene en 1990 aupres 
des delegues au congres d'investiture du PLC, nous analyserons 
les points de vue des participants a cet egard ainsi qu'a regard des 
propositions de reforme. Enfin, nous evaluerons le role que peuvent 
jouer les delegues dans l'evolution de la procedure de designation 
des chefs, notamment pour ce qui est de la question soulevee devant 
la Commission, a savoir l'opportunite pour l'Etat de reglementer 
ladite procedure. 
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BREF HISTORIQUE DES CONGRES D'INVESTITURE 
C'est en 1919 que le Parti liberal du Canada (PLC) est devenu le 
premier parti national a choisir son chef lors d'un congres de delegues 
representant toutes les composantes du parti. En 1927, le Parti conser-
vateur adoptait a son tour la meme procedure et, depuis lors, a 
une exception pres, le congres s'est impose comme le seul mode de 
designation du chef pour les deux partisi. 

La necessite d'adapter les pratiques du parti a la conception generale 
de la democratie a constitue pour les partis un facteur de dans la mise 
au point d'un tel mode de designation. En politique provinciale, le 
choix d'un chef par Mite du parti avait progressivement ete remplace 
par le congres des le debut du siecle. C'etait l'epoque oil la legitimite 
de Yensemble du systeme des partis etait contest& en vertu des principes 
de la democratie directe qui s'etaient imposes aux Etats-Unis2. 
Rien n'indique que la decision du PLC de choisir son chef par voie de 
congres en 1919 en ait ete directement inspiree, mais le changement est 
survenu alors que le mouvement en faveur d'une reforme democra-
tique etait a son sommet. L'existence meme des deux partis etait 
contest& par le mouvement progressiste, qui pr8nait diverses formules 
de democratie directe comme moyen de mettre fin a la politique parti-
sane accus& d'être corrompue, elitiste et insensible aux preoccupations 
des citoyens et citoyennes. L'election de 65 progressistes en 1921 cons-
titua un avertissement en bonne et due forme aux partis etablis. Bien 
que d'autres facteurs expliquent la decision des liberaux et des conser-
vateurs d'inclure de facon permanente Yelection du chef par voie de 
congres dans leurs reglements internes3, ils demontraient ainsi qu'ils 
adheraient au nouvel esprit democratique qui animait alors le pays. 
Sans doute le congres etait-il une institution de democratie represen-
tative plutot que de democratie directe, mais it constituait une nette 
rupture avec les pratiques du passé en offrant aux citoyens une reelle 
possibilite de participation. 

Pendant presque soixante ans, la legitimite des congres ne fit Yobjet 
d'aucune contestation serieuse, mais des changements considerables 
dans les techniques de communication et la politique des congres 
se produisirent dans les annees 60 et devaient avoir une influence 
significative sur la facon de percevoir les congres. 

Ce changement crucial dans les techniques de communication 
resultait bien stir du role central joue par la television. Au fur eta mesure 
que celle-ci s'imposait en politique comme le principal moyen de 
communication, les avis concernant le mode de designation des chefs 
evoluaient de deux fawns. 
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Premierement, la tendance des partis politiques canadiens a faire 
du chef le centre de leur activite s'est radicalement accentuee. De par 
sa nature, la television recherche des tetes d'affiche. Les chefs des 
partis nationaux, dont la presence s'etait manifest& jusque-la par 
des voix desincarnees A la radio, pouvaient desormais etre vus regulie-
rement dans le salon des Canadiens et Canadiennes. Les conflits poli-
tiques s'exprimaient par l'intermediaire de l'image de leurs principaux 
acteurs transmise a la television nationale. La lutte entre les partis 
prenait la forme d'une lutte entre leurs chefs4. 

Dewdemement, les congres d'investiture sont devenus un element 
beaucoup plus visible de la vie politique. Auparavant, ils se derou-
laient plus ou moires en prive, n'attirant l'attention des medias qu'apres 
leur debut et n'obtenant ensuite qu'une couverture limitee, rarement 
quotidienne. 

Pour la premiere fois en 1967, le congres est devenu un evenement 
majeur a la television, couvert de fawn pratiquement continue jusqu'a 
la fin. En 1983, la couverture televisuelle s'est accrue pour offrir des 
reportages reguliers aux bulletins d'information televises, oil etait 
abordee chaque etape du processus depuis la convocation du congres. 
Un modele analogue de reportage s'est etabli dans la presse &rite, les 
journaux affectant aux congres du personnel a temps plein, fournis-
sant des comptes rendus reguliers des les preparatifs du congres 
et produisant des editions et des miners speciaux pendant la semaine 
du congres. 

En consequence de ces changements, le processus de designation 
des chefs a acquis une place considerable dans la perception qu'entre-
tiennent les electeurs et electrices a l'egard de la politique, et le mode 
de designation des chefs a ete soumis a l'ceil de plus en plus averti 
de la population. 

Au fur eta mesure de cette evolution, la politique des congres s'est 
transformee. Les premiers congres etaient des rassemblements d'enver-
gure relative auxquels partidpaient generalement moires de 1 300 dele-
guts et jamais plus de 1 600. Le choix des delegues se faisait de maniere 
non officielle, souvent par une poignee de membres locaux du parti 
qui ne se preoccupaient meme pas de convoquer une reunion de desi-
gnation; les preparatifs donnaient rarement lieu a une veritable cam-
pagne, et l'appui aux delegues etait acquis au moyen de contacts 
personnels par les candidats eux-memes ou par leurs intermediaires. 
Depuis les annees 60, la politique des congres a pris une tournure bien 
differente. Le facteur cle de ce changement est l'envergure qu'ont pris 
les congres et l'elargissement de la participation au choix des delegues. 
Aux congres de 1967 et de 1968, pour la premiere fois, on comptait ainsi 
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plus de 2 000 delegues. On en denombrait plus de 3 000 a ceux de 1983 
et de 1984, et 4 670 au congres liberal de 1990. Un taux de croissance 
analogue s'applique au nombre de participants aux assemblees d'elec-
tion des delegues : en vue du congres de 1990, certaines d'entre elles ont 
reuni plus de 2 000 membres du parti. Dans l'ensemble du pays, tout 
semble indiquer qu'entre 75 000 et 100 000 personnes ont pris part a 
l'election des delegues au congres de 1990. L'obligation de plaire a un 
nombre toujours croissant de delegues et aux dizaines de milliers de 
membres de partis qui les elisent a incite les candidats et candidates a 
mettre au point des campagnes de plus en plus sophistiquees et a 
recourir a toutes les techniques de mobilisation generalement utilisees 
pour gagner l'appui de l'electorat. Les candidats au leadership des 
partis font desormais de vastes tournees nationales avant la tenue du 
congres, cherchent a influencer le choix des delegues par le biais d'une 
organisation locale dans toutes les circonscriptions, sollicitent une 
importante couverture des medias, menent des sondages, utilisent le 
courrier direct et le telemarketing pour se gagner l'appui des militants 
et des delegues du parti, constituent des banques de donnees informa-
tisees pour analyser les preferences des delegues et, enfin, planifient 
en detail une serie d'evenements pour la semaine du congres afin de 
stimuler le moral des troupes et d'accroitre leurs chances de succes. 

Plus les congres etaient ainsi soumis a l'attention publique, 
plus leur procedure a souleve des questions. Certains elements de ce 
nouveau style tout comme de plus anciennes caracteristiques des 
congres ont suscite des doutes quant au respect des criteres democra-
tiques d'un tel mode de designation des chefs. 

LES CRITIQUES SOULEVEES PAR LA PROCEDURE 
1[1 existe peu de donnees de premiere source quant a l'opinion populaire 
sur les congres, puisque a peu pr.& aucun sondage n'a ete mene a cette 
fin. La seule etude qui comprend une question au sujet de l'election 
des chefs des partis federaux est le sondage entrepris pour la Commis-
sions, oii seulement 40 % des repondants se sont dits satisfaits de la 
methode en vigueur (31 % se sont dits insatisfaits et 29 % n'ont pas 
exprime d'opinion). Malheureusement, comme ce sondage n'avait 
prevu evaluer aucun element précis de la procedure, ce faible degre 
de satisfaction reste inexplique. Toutefois, certaines deductions 
concernant la perception populaire peuvent etre tirees des analyses 
des journalistes, des observations des specialistes et des temoignages 
present& devant la Commission. 

Plusieurs critiques relatives au deroulement des congres portent 
sur les problemes souleves par la representation. 
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Premierement, bien que certaines modifications aux regles de 
la repartition aient progressivement elargi la representation des 
membres des partis, on a continue d'accorder a des delegues non elus 
un role considerable dans les congres. Si la balance du pouvoir elec-
toral appartient a des representants elus d'associations de comte et 
d'unites locales d'etudiants affilies ainsi qu'a des regroupements 
de femmes, les delegues des associations de comte, qui sont les unites 
de base assurant la participation generale de l'ensemble des membres 
de chaque parti, ne formaient que 56 % du congres du Parti progressiste-
conservateur du Canada (PC) en 1983, 57 % du congres liberal de 1984 
et 69 % du congres liberal de 1990. 

En democratie parlementaire, les responsables de partis devant 
l'assemblee legislative ont tout inter& a se reserver un role cle dans le 
choix du chef. Etant donne que le pouvoir de celui-ci ne peut s'exercer 
que par l'entremise de la structure du parti au Parlement, le chef doit 
pouvoir obtenir la confiance de ses collegues. Mais les groupes de 
delegues nommes d'office s'etendent bien au-dela des deputes du parti 
pour inclure les responsables de l'organisation aux niveaux federal et 
provincial. Que cela soit justifie ou non, il en resulte que ces respon-
sables continuent de se voir attribuer une influence demesuree dans 
les congres. En fait, plusieurs observateurs attribuent les resultats 
des congres au role qu'ils y ont joue (Stewart 1988a). 

En second lieu, l'origine sociale des delegues aux congres a fait 
l'objet de critiques repetees. Toutes les etudes des congres liberaux et 
conservateurs ont revele que les deux tiers ou plus des delegues pro-
viennent des groupes les plus riches, les mieux instruits et occupant 
les postes les plus prestigieux au sein de la population canadienne. Les 
congres du Parti liberal du Canada (PLC) et du PC sont domines par 
des groupes d'un statut social eleve. 

Par ailleurs, toutes les etudes sur la participation a la vie politique 
ont revele que les gens aises et instruits sont les militants les plus 
actifs. Parmi les raisons expliquant ce phenomene, mentionnons le fait 
qu'ils s'interessent davantage a la politique et ont plus de temps a 
consacrer aux affaires publiques. Mais it existe egalement des obstacles 
structurels a l'engagement politique des personnes de condition 
socio-economique inferieure. En ce qui concerne les congres, le pre-
mier obstacle structurel est evidemment le coilt de la participation. 
Si l'on compte les frais de &placement, de repas, d'hebergement 
et d'inscription, on peut aujourd'hui prevoir que les depenses du 
delegue moyen depasseront 2 000 $. Les partis ont alloue une certaine 
aide financiere destinee a reduire les disparites dans les couts du 
transport, mais ils ont echoue a regler l'ensemble du probleme. 
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En troisieme lieu, bien que les partis aient adopte des mesures en 
vue d'assurer une meilleure representation des femmes et qu'ils aient 
prevu certaines categories speciales pour les deleguees des organismes 
qui les representent, l'egalite des sexes aux congres laisse encore a 
&siren Selon les constitutions en vigueur en 1983 et en 1984, les femmes 
devaient former le tiers des delegues de chaque circonscription. Les 
deux partis ont egalement veille a ce que les organisations de femmes 
soient representees. L'ensemble de ces mesures de promotion sociale 
a permis d'accroitre la participation des femmes aux congres : celle-ci 
est pass& de 19 % en 1967 a 37 % en 1983 chez les conservateurs, et de 
18 % en 1968 a 40 % en 1984 chez les liberawc6. En 1986, le PLC a adopte 
des reglements qui exigent que les delegues des associations de comte 
et les clubs de jeunes soient choisis en fonction d'une repartition equi-
table des sexes. En ajoutant les representantes des clubs de femmes, le 
pourcentage de femmes admissibles au congres liberal de 1990 atteignait 
45 %, soit presque la pleine egalite. 

Parmi les raisons qui expliquent le retard des partis a ce chapitre, 
mentionnons le fait que les responsables de partis, design& d'office 
aux congres, demeurent en majorite masculins. Seulement quelque 
10 % des delegues nommes d'office au congres conservateur de 1983 
et 11 % de ceux des congres liberaux de 1984 et de 1990 etaient des 
femmes. Il s'agit la d'un autre aspect du probleme qu'entraine le 
maintien de delegations automatiquement attribuees aux responsables 
des partis. 

En quatrieme lieu, bien que les mesures antidiscriminatoires aient 
contribue a reduire l'ecart dans la representation des deux sexes aux 
congres, elles ont cree une nouvelle forme de desequilibre en favorisant 
une surrepresentation des jeunes. Profitant de ces mesures, les delegues 
de moires de 30 ans participant aux congres conservateurs ont vu leur 
representation augmenter de 20 % en 1967 a 27 % en 1976, puis a 40 % 
en 1983. Au PLC, le pourcentage a augmente de 20 % en 1968 a 30 % 
en 1984, puis a 36 % en 1990. Le nombre de delegues de moires de 24 ans 
s'elevait a Ares d'un tiers au congres conservateur de 1983 eta 26 % au 
congres liberal de 1990. 

Du point de vue des partis, ce role attribue aux jeunes s'explique 
de plusieurs fawns : les jeunes maintiennent le parti en contact 
avec les nouveaux electeurs, ils contribuent a fournir de nouveaux 
membres a l'elite du parti et constituent un bassin de travailleurs 
dynamiques lors des campagnes electorales. Mais les mesures anti-
discriminatoires ont ete si largement appliquees que les congres risquent 
d'etre domines par l'aile des jeunes des partis. 11 faut en imputer la 
cause a la disposition de la constitution des partis qui prevoit que 
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les clubs de tous les etablissements d'enseignement postsecondaire 
reconrtus soient representes. Une telle disposition ouvre ainsi la porte 
a des centaines, voire peut-etre a des milliers de delegues supplemen-
takes. En outre, les partis exigent qu'un tiers des delegues elus par les 
associations de comte soient des jeunes (30 ans ou moires). 

Ces regles touchant les jeunes desequilibrent de deux fawns au 
moires la representation aux congres. Tout d'abord, les interets varient 
sensiblement en fonction de l'age des delegues. 11 s'agit la d'une ques-
tion de plus en plus delicate a l'heure oil, comme societe, nous nous 
engageons dans un debat sur divers problemes tels que l'affectation 
des depenses sociales et la politique en matiere de retraite et d'emploi. 
De meme, certaines autres questions d'interet peuvent indirectement 
souffrir de la surrepresentation des jeunes. Ce phenomene est illustre 
de fawn spectaculaire par le fait que 19 % des delegues au congres 
liberal de 1990 etaient des etudiants, ce qui &forme nettement la repre-
sentation des interets sodo-economiques en raison, d'une part, de la 
presence reduite de certains groupes professionnels et, d'autre part, 
de la situation sociale generalement privilegiee des etudiants. 

D'autres critiques portent sur la procedure d'election des delegues. 
L'un des problemes decoule du fait que les partis ont adopts des 
mesures destines a faciliter une participation massive aux assemblees 
de nomination. Celles-ci ont effectivement ete ouvertes a toute per-
sonne qui choisit de se declarer membre d'un parti. Les frail d'adhesion 
sont minimes et les listes de membres restent ouvertes pendant de 
longues periodes, souvent jusqu'au jour de l'assemblee d'election 
des delegues. Les deux partis ont d'ailleurs laisse les associations de 
comtes choisir la date et le lieu de ces assemblees. Si louables qu'en 
soient les objectifs, ces regles ont permis le noyautage d'assemblees 
d'election des delegues par des candidats ou des groupes ayant un 
interet unique ou par des groupes extremistes. Des groupes rivaux 
en sont ainsi venus a solliciter tout « premier venu » susceptible de 
leur obtenir un vote a l'assemblee. 

Cette pratique s'est repandue tres rapidement. En 1990, plus de 
80 % des delegues des associations de comte au congres liberal ont 
declare qu'ils avaient ete elus grace a une liste de candidats, contre 
moires de 40 % en 19847. 

Sans doute aucun aspect du deroulement des congres n'a-t-il 
contribue davantage a discrediter le processus que le noyautage des 
assemblees de nomination des delegues. Ce type d'activite politique 
envisage comme une fin en soi a ete qualifie d'illegitime. La situation 
s'est encore deterioree avec le noyautage de certaines assemblees par 
des personnel ayant un faible interet, une comprehension approximative 



76 

LES PARTIS POLITIQUES AU CANADA 

et un engagement des plus hesitants face aux questions qu'elles devaient 
defendre. Cette image d'assemblees noyautees s'est imposee comme 
un lieu commun illustrant le mode de nomination des delegues lors 
de la campagne au congres conservateur de 1983. Une bande video, 
regulierement presentee a la television, offrait le spectacle d'itinerants, 
decrits comme des « epaves », descendant d'un autobus pour se 
rendre voter a une assemblee. De frequentes allusions ont egalement 
fait kat de la participation de nouveaux immigrants a ces reunions, 
dont certains n'etaient meme pas citoyens canadiens et qui compre-
naient si peu le processus qu'on devait les guider a travers chaque 
etape. Autre aspect particulierement decrie, les recrues des assemblees 
noyautees etaient souvent puisees en bloc parmi les communautes 
ethniques minoritaires, ajoutant de fawn assez deplorable a l'interet 
suscite par le phenomene du noyautage, compte tenu de la predilection 
des medias pour des images risquant fort de contribuer au racisme8. 

Un autre probleme souleve par le mode de nomination des delegues 
provient de ce que les regles de repartition ont mine un des criteres 
fondamentaux du processus democratique : le principe de l'egalite des 
droits de vote. Certains membres de partis ont pu obtenir plus d'une 
voix parce qu'ils avaient droit de vote aux elections de differentes 
categories de delegues. Par exemple, comme l'a raconte Courtney 
(1983, 8), une etudiante d'universite de moins de 30 ans, inscrite au PC 
en 1983, a pu voter quatre fois, pour elire les jeunes delegues du comte, 
les autres delegues du meme comte, les delegues du club du campus 
et les deleguees de l'association des femmes. 

Il n'existe aucun moyen de savoir combien de membres d'un parti 
votent pour plus d'une categorie de delegues puisque aucune etude 
systematique du vote aux assemblees de nomination des delegues n'a 
ete realisee. Mais certaines entrevues avec des responsables de partis 
et des membres d'organisations de jeunes ainsi qu'une plainte rendue 
publique par des membres de partis s'estimant leses par les regles qui 
permettent un vote multiple laissent supposer que la pratique est assez 
courante dans les deux partis. Malgre l'incompatibilite manifeste du 
vote multiple avec les principes democratiques, les partis n'ont fait 
aucun effort pour l'eliminer. 

Les regles concernant Velection des delegues ont egalement ete 
critiquees parce qu'elles accordent le droit de vote a des personnes qui 
ne peuvent voter aux elections generales. L'Age minimal pour voter 
aux elections des delegues est de 14 ans, et rien n'oblige les participants 
a detenir la citoyennete canadienne. Encore la, parce qu'il n'existe 
aucune recherche sur les votants aux assemblees de nomination des 
delegues, on ne peut dire combien d'entre eux n'ont en realite pas droit 
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de vote aux elections publiques. Au regard du pourcentage de delegues 
au congres liberal de 1990 qui n'etaient pas en age de voter (3 %), leur 
nombre est probablement tres faible. Mais que les regles permettent 
des personnes qui n'ont pas droit de vote de jouer un role dans le choix 
d'un chef de parti a suscite le mecontentement de plusieurs. 

Une autre critique dans ce domaine porte sur l'integrite de la 
methode qui permet aux clubs de campus d'elire des delegues. La 
souplesse des regles touchant les clubs de campus a encourage l'orga-
nisation des candidats a fonder de nouveaux clubs sur une vaste echelle 
et, dans plusieurs cas, a solliciter l'accreditation de delegues choisis 
dans de curieuses circonstances par des groupes d'une legitimite contes-
table. Les partis ont mis un frein au pire de ces abus, soit la creation de 
clubs « instantanes », en etablissant des echeanciers pour leur inscrip-
tion, mais les interrogations soulevees par les methodes des clubs de 
campus n'ont pas cesse pour autant. 

Une troisieme serie de questions ayant suscite de serieuses critiques 
a trait au pouvoir de l'argent dans les campagnes a l'investiture. Leur 
coat a en effet rapidement augmente avec l'apparition d'un nouveau 
style de congres. Les frais de certains candidats aux congres de 1983 et 
de 1984 avaient atteint quelque 1,5 million de dollars. En 1990, les 
campagnes de Jean Chretien et de Paul Martin Jr. ont chacune coute 
plus de 2 millions de dollars, ce qui, meme en tenant compte de 
l'inflation, est de quatre a cinq fois superieur a ce qu'ont depense les 
candidats aux congres de 1967 et de 1968. 

Le fait de pouvoir recueillir de telles sommes est necessaire non 
seulement pour assurer aux candidats la possibilite de transmettre 
leur message aux delegues, mais aussi pour convaincre les journalistes 
et les delegues de leur aptitude a mener une campagne nationale 
efficace. En fait, comme l'a souligne Fletcher (1988, 100), la « capacite 
de recueillir des fonds » est l'un des indicateurs qui servent aux 
journalistes a juger du serieux d'une candidature. 

L'importante somme d'argent requise fait en sorte que les 
candidats peuvent difficilement lutter sur un pied d'egalite. Peu de 
candidats reussissent a rassembler les fonds requis. A titre d'exemple 
de cette situation dissuasive, mentionnons Lloyd Axworthy, candidat 
d'envergure nationale s'il en est, qui renoncait a se presenter au 
congres liberal en 1990 parce qu'il n'avait pu reunir le financement 
necessaire pour mener une campagne efficace. 

La forte somme requise oblige egalement certains candidats 
compter sur des contributions d'individus, de groupes ou d'entreprises 
riches. Manifestement, it s'agit d'une discrimination envers les candi-
dats et candidates qui n'ont pas acces a la principale source de ces 
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contributions : les societes. On a soutenu qu'il s'agit d'un probleme 
particulierement aigu chez les femmes, car elles ont moins de contacts 
dans le reseau des entreprises contribuant aux partis (Wearing 1988, 
81)9. Il s'agit egalement d'une discrimination envers les candidats qui 
different d'opinion avec ces entreprises. 

Un probleme plus general souleve par le coilt eleve d'une 
campagne a l'investiture et qui va au cceur meme de la question de la 
legitimite est le pouvoir de l'argent pour determiner ou influencer en 
apparence le resultat du processus. Cette question a ete soulevee dans 
plusieurs temoignages devant la Commission, traduisant un certain 
nombre d'interets et de points de vue ideologiques differents10. Une 
accusation venant de Yinterieur des partis depuis les congres de 1967 
et de 1968 veut qu'a plusieurs reprises l'integrite du processus ait 
ete compromise par le role qu'aurait joue l'argent dans les resultats 
d'un congres. Tant les depenses que l'importance et la source des 
contributions ont fait l'objet de multiples plaintes. 

Les partis eux-memes ont reconnu le probleme et cherche 
mettre en place une forme de controle du financement en tentant de 
limiter les depenses et d'imposer des obligations concernant la divul-
gation des contributions. Mais ces reglements se sont revel& plus ou 
moins efficaces, sinon improductifs, en raison de la controverse qu'ils 
ont engendree ou, ce qui est plus grave, parce qu'ils ont ete enfreints11. 
Le probleme sous-jacent est evidemment qu'en l'absence d'une regle-
mentation legale, les partis n'ont aucun moyen d'assurer le respect 
des reglements. 

LES PROPOSITIONS DE REFORME 
Les critiques du systeme actuel de selection des chefs ont donne lieu a 
des propositions visant trois sortes de reformes majeures. 

En premier lieu, on a propose de modifier le mode de designation 
des chefs pour donner aux membres de la base un controle plus direct 
et plus complet, a l'exemple des systemes en vigueur aux elections 
primaires americaines. Certains reclament que les congres soient entie-
rement composes de delegues elus, d'autres, qu'ils soient remplaces 
par un systeme qui permette aux membres d'elire directement leur 
chef. Deux partis provinciaux ont déjà eu recours a l'election directe, 
soit le Parti quebecois en 1985 et en 1988, et le Parti progressiste-
conservateur de l'Ontario en 1990. Pour sa part, le Parti liberal du 
Canada semble emprunter la meme direction. L'election directe a ete 
debattue pour la premiere fois par les liberaux en 1984 dans le contexte 
d'un debat general sur les propositions visant a instaurer plus de demo-
cratie dans la regie interne du parti. Un vote lors d'une reunion sur la 
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constitution du parti tenue au cours du congres de 1990 a autorise un 
groupe de travail a elaborer une methode d'election directe qui serait 
presentee devant un congres sur la reforme de la constitution du parti 
A l'automne de 1991 (reporte par la suite a fevrier 1992). Ce vote a ete 
interprete comme une adhesion au principe de l'election directe. 
Toutefois, puisque moins d'un cinquieme des delegues ont participe a 
cette rencontre et qu'il n'existe aucun moyen de savoir s'ils etaient 
representatifs de l'ensemble du congres, it est impossible d'affirmer 
que ce vote traduit la position des delegues et, par consequent, que la 
totalite des delegues d'un congres adhererait au principe de l'election 
directe. 

Selon les tenants de relection directe, celle-ci serait plus democratique 
en donnant aux membres de la base le controle total sur le choix de 
leur chef; elle eliminerait les regles de repartition permettant le vote 
multiple; elle pourrait etre plus efficacement reglementee en vue 
de prevenir les abus observes dans l'election des delegues; et, pour 
toutes ces raisons, elle susciterait une confiance accrue de la popula-
tion darts le mode d'election des chefs. Selon les tenants du congres, 
celui-ci aurait assure a toutes les regions une participation aux delibe-
rations, quelle que soit rimportance de leur base electorale; it procurerait 
une tribune de choix aux representants des diverses tendances que le 
parti cherche a se rallier; en tant que lieu de debat of t sont exprimes 
les points de vue des responsables et oil les participants nouent d'etroits 
contacts avec les representants de toutes les composantes du parti, le 
congres serait mieux en mesure que l'election directe de susciter des 
jugements eclair& sur la competence des candidats; it aurait constitue 
un mecanisme efficace de recrutement de nouveaux militants pour le 
parti; et, enfin, compte tenu de l'attention qu'il recoit des medias, le 
congres serait un moyen d'obtenir une publicite precieuse pour le parti. 

En second lieu, certaines propositions visaient a reformer le 
financement des campagnes a l'investiture, qui seraient alors soumises 
aux memes principes que ceux qui guident le financement des activites 
externes des partis. Parmi ces propositions, mentionnons les limites 
aux depenses des campagnes, les exigences relatives au devoilement 
des depenses, les limites aux contributions, le devoilement des sources 
des contributions, les restrictions quant a l'origine des contributions et 
le financement public des depenses des campagnes. 

En troisieme lieu, on a soutenu que la designation des chefs devrait 
faire l'objet d'une reglementation publique. La plupart des tenants de 
cette mesure soutiennent que des sanctions efficaces destines a faire 
respecter les reglements sur le financement des campagnes sont likes-
sakes, mais certains vont jusqu'a proposer une reglementation et 
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une administration publiques du mode de designation des chefs. 
Une proposition en ce sens voudrait que le Canada adopte le meme 
systeme d'inscription des electeurs et electrices que celui en vigueur 
aux Etats-Unis, oii l'affiliation declaree a un parti permet d'etablir son 
droit de vote aux primaires. Une autre proposition voudrait que les 
partis confient a Elections Canada la responsabilite des elections des 
delegues ou de l'election directe du chef. 

Les tenants d'une reglementation publique affirment que seule 
l'autorite de l'Etat, soutenue par des sanctions applicables selon la loi, 
assurers l'integrite des elections a la chefferie. Ceux qui s'opposent a 
une telle reglementation soutiennent qu'en tant qu'organisations 
privees, les partis devraient eux-memes etablir les principes de regie 
interne correspondant a leurs valeurs. Si leur conduite devait echouer 
A satisfaire aux attentes de la population, celle-ci le leur signifierait alors 
en portant son choix sur un autre parti. 

LE SONDAGE AUPRES DES DELEGUES LIBERAUX 
Que pensent les membres du parti ayant participe au systeme actuel de 
ces propositions de reforme ? Pour repondre a cette question, la Commis-
sion a realise a l'automne 1990 un sondage par courrier aupres des 
delegues au congres d'investiture liberal de la meme annee. 

Le questionnaire a ete expedie aux 4 670 delegues. De ce nombre, 
130 questionnaires ont ete retournes sans reponse pour cause d'adresse 
erronee. Un total de 1 507 questionnaires ont ete remplis et retournes 
par des delegues, pour un taux de reponse de 32,3 %, soit a peu pros 
celui auquel on peut s'attendre pour un sondage par courrier. La repre-
sentativite de l'echantillon a ete verifiee en comparant certaines 
donnees sur des caracteristiques de l'ensemble de la delegation avec 
celles de l'echantillon lui-meme, soit le type de delegue, la province, 
le sexe, la langue et le vote. En general, les caracteristiques de l'echan-
tillon sont tres proches de celles de l'ensemble de la delegation. La seule 
exception remarquable se trouve dans la repartition de l'echantillon 
par province. La delegation du Quebec represente 18 % de l'echantillon 
alors que 23 % etait admissible au congres, selon les rapports du parti. 
L'examen des autres variables laisse supposer que cela est du davan-
tage au taux de reponse generalement plus faible du Quebec qu'a un 
sous-echantillonnage comme tel. Dans l'analyse des donnees, aucune 
preuve n'indique que cette situation ait significativement influe sur la 
repartition globale des points de vue exprimes dans rechantillon. 

Le questionnaire portait sur les points de vue relatifs aux preoccu-
pations de la Commission. Meme s'il aurait ete utile de poser des 
questions sur d'autres points de vue, it en aurait fallu un si grand nombre 
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pour aborder tous les problemes souleves devant la Commission 
qu'il aurait ete impossible de les inclure dans le questionnaire. On a 
egalement demande aux delegues de decrire leur role d'electeur au 
congres, leur participation a la campagne, leurs caracteristiques 
sociales, la methode utilisee pour leur election (pour ceux qui etaient 
elus), leur experience ainsi que leur fonction au sein du parti. Etant 
donne que statistiquement, on observe etonnamment peu de diffe-
rences significatives entre les avis exprimes sur chacun de ces aspects, 
les donnees sont surtout presentees sous la forme d'une repartition de 
l'ensemble des opinions des delegues. Les differences significatives 
emanant des sous-groupes sont signalees darts le texte. 

Les points de vue des delegues sur le congres 
Un parallele evident peut-etre etabli entre les points de vue exprimes 
par la population sur l'actuel processus politique et ceux d'il y a 
soixante-dix ans, lorsque les partis ont adopte le congres comme mode 
de designation des chefs. Les sondages d'opinion revelent qu'un grand 
nombre de citoyens n'ont aucune confiance dans les politiciens et 
doutent de leur honnetete; ils jugent n'avoir aucune voix au chapitre 
des decisions politiques, que les politiciens sont insensibles a leurs 
preoccupations et qu'il est necessaire de reformer le processus 
politique12. 

L'opinion que les delegues se font de ractuel systeme de designation 
des chefs est fortement marquee par le sentiment populaire. En effet, 
58 % d'entre eux affirment s'en preoccuper beaucoup, et 33 % craignent 
que le faible niveau de confiance dans les politiciens se repercute sur 
l'ensemble du processus politique (voir les tableaux 2.1 et 2.2). Par 
ailleurs, 51 % estiment que la baisse de confiance dans les politiciens est 
le resultat de « la facon dont l'ensemble de la politique des partis est 
menee » plutot que de la conduite d'individus isoles. Et 74 % croient 
que « le mode de selection des chefs de partis ou certain evenements 
survenus au cours des campagnes a l'investiture » ont eu un role a 
jouer dans cette baisse de confiance. 

La plupart des delegues souhaitent que le systeme fasse l'objet 
de changements majeurs. Le changement le plus radical envisage 
concerne le mode de designation des chefs. Lorsqu'on leur demande 
comment, selon eux, le chef devrait etre choisi, seulement 18 % des 
delegues souhaitent maintenir le systeme du congres « en grande 
partie tel quel ». Par contre, 55 % souhaitent voir le chef choisi par une 
election directe, et 24 % sont en faveur de l'une des deux formes de 
congres entierement compose de delegues elus (voir le tableau 2.3). 
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Tableau 2.1 
Reponses aux questions portant sur le faible niveau de confiance des electeurs 
(en pourcentage) 

Selon de nombreux sondages d'opinion, les electeurs et electrices ont tres peu confiance 
en rhonnetete des politiciens, quel que soft le parti que ceux-ci representent. Croyez-vous 
qu'il s'agit dune reaction au comportement de politiciens isoles ou d'un jugement porte 
sur ('ensemble du processus politique des partis ? 

Reaction au comportement de certains politiciens 
Jugement sur ('ensemble du processus politique des partis 

Les consequences possibles de ce phenomene sur le niveau general de confiance dans 
la vie politique canadienne vous preoccupent-elles ? 

Beaucoup 
Assez 
Un peu 
Pas du tout 

44 
51 

58 
33 
8 
1 

A votre avis, le mode de selection des chefs de partis ou certains evenements survenus 
au cours des campagnes a ('investiture ont-ils Mile de quelque fagon sur le faible 
niveau de confiance qu'accorde le public a rhonnetete des politiciens ? 

Oui 	 74 
Non 	 25 

Note : Les reponses « sans opinion » n'ont ete rapportees dans aucun de ces tableaux. Elles 
varient **element de 2 a 5 %. A moins d'indication contraire, le nombre de cas est de 1 507 
dans tous les tableaux. 

Tableau 2.2 
Degre d'inquietude quant aux consequences possibles du faible niveau de confiance 
des electeurs sur la confiance accordee a ['ensemble du processus politique, selon 
un choix d'autres reponses 
(en pourcentage) 

Degre d'inquietude selon les points de vue exprimes 

Tres 
inquiet 

(N =866) 
Inquiet 

(N =482) 

Peu 
inquiet 

(N =124) 

Sans 
inquietude 
(N =21) 

Estiment que la fawn de mener les 
campagnes a ('investiture a contribue 
au faible niveau de confiance accordee 
aux politiciens 80 70 56 57 

Estiment que le faible niveau de confiance 
est une reaction A la fagon dont se 
deroule ('ensemble du processus 
politique des partis 58 45 34 33 

Estiment que les affaires internes des partis 
devraient faire ('objet, au moins en 
park, d'une reglementation publique 66 61 48 48 
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Tableau 2.3 
Points de vue des delegues sur le mode de selection du chef du part' 
(en pourcentage) 

A ('occasion d'un congres dont les delegues sont choisis et repartis suivant une formule 
similaire a celle du congres de 1990 	 18 

A ('occasion d'un congres reunissant exclusivement des delegues elus par les membres 
des associations de circonscription 	 8 

A ('occasion dun congres dont la plupart des delegues sont elus par les associations de 
circonscription, mais aussi par des organismes de jeunes, d'autochtones et de femmes 	16 

Par vote direct de tous les membres du parti plut8t qu'a ('occasion dun congres 	 55 

A Y analyse des sous-groupes, on trouverait sans doute des divergences 
de points de vue chez les delegues quant a la valeur des deux systemes, 
selon que les differents groupes auxquels ils appartiennent ont plus ou 
moins profite du systeme actuel. Ce sont surtout les jeunes qui ont 
profite du congres, en particulier les etudiants, etant donne l'impor-
tance demesuree qu'ils ont acquise en vertu des mesures d'action 
positive. En toute logique, c'est donc le congres plutot que Yelection 
directe qu'ont appuye la majorite des delegues etudiants et, en general, 
tous les delegues de 24 ans ou moins. Nearunoins, 55 % d'entre eux ont 
appuye Yelection directe. 

On pourrait egalement s'attendre a ce que Yappui aux deux systemes 
varie selon la province, puisque les delegues des provinces plus petites 
exercent une influence proportionnellement plus grande lors des 
congres (en raison du systeme de nomination par circonscription et de 
certaines categories de delegues design& d'office par chaque province) 
que ne le permettrait une repartition selon la population. Cette previ-
sion ne s'est que partiellement realisee. Le congres a recu l'appui de la 
majorite dans l'Ile-du-Prince-Edouard et a Terre-Neuve, mais l'elec-
tion directe a ete appuyee majoritairement en Nouvelle-Ecosse et au 
Nouveau-Brunswick. Le congres a egalement recu un meilleur appui 
que prevu en Ontario, oil les deux systemes se sont reparti a peu pres 
egalement la faveur des delegues (48 %). L'election directe a recu son 
appui le plus significatif dans les quatre provinces de l'Ouest, avec plus 
de 60 % des suffrages exprimes dans chacune d'elles. 

On n'observe aucun autre kart notable dans le type d'appui qu'ont 
accorde les divers groupes aux deux systemes. 

On a demande aux delegues de comparer election directe et le 
congres sous l'angle des differents elements utilises comme arguments 
favorables a run ou a l'autre. La question demandait, pour chaque 
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element, lequel des deux systemes &all le mieux adapt& La reparti-
tion des reponses figure au tableau 2.4. 

Tableau 2.4 
Evaluation comparative du congres et du vote direct 
(en pourcentage) 

Congres Vote direct L'un ou l'autre 

Lorsqu'il s'agit de choisir un chef, quelle formule 
repondrait le mieux aux exigences ci-apres : 
la formule du congres ou une formule qui 
permettrait a tous les membres du parti de 
se prononcer par vote direct ? 

Representer les interets regionaux 29 50 17 

Choisir le chef le plus competent 31 50 17 

Assurer la representation des minorites 
ethniques au sein du parti 35 37 23 

Favoriser la confiance dans rhonnetete 
du processus 15 68 13 

Representer les interets des femmes 32 39 25 

Limiter ('influence des groupes extremistes 26 56 13 

Obtenir pour le parti une publicite favorable 55 30 11 

Representer les autochtones 42 34 20 

Attirer des jeunes dans le parti 52 30 15 

Concilier les interets divergents en vue 
de compromis 33 42 19 

Reduire le coed des campagnes a ('investiture 18 63 15 

Le plus frappant a l'analyse du tableau 2.4 est le fait que 68 % des 
delegues affirment que l'election directe serait mieux a meme que le 
congres d'accroitre la confiance en l'integrite du processus politique. 
Wine parmi les delegues en faveur du maintien du congres, dans sa 
forme actuelle ou modifiee, de nombreuses personnes (44 %) partagent 
le meme avis quant a cet avantage de l'election directe. (Seulement 
30 % des delegues ont soutenu que le congres serait plus efficace a ce 
chapitre.) Ces donnees indiquent clairement un lien entre l'inquietude 
des delegues a l'egard de la legitimite de la procedure et leur appui 
l'election directe. Deux autres elements en apportent une preuve supple-
mentaire. Tout d'abord, l'inquietude des delegues concernant le faible 
niveau de confiance dans les politiciens peut etre mise en rapport avec 
l'appui a l'election directe. Ainsi, les delegues qui se disent « tres 
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inquiets » a cet egard ont appuye en plus grand nombre l'election 
directe. Ensuite, ceux qui font porter sur la course au leadership une 
partie de la responsabilite de cette faible confiance sont plus susceptibles 
d'appuyer l'election directe (voir le tableau 2.5). 

Tableau 2.5 
Pourcentage des delegues ayant exprime certains points de vue sur des questions 
touchant la confiance dans le processus politique et qui sont en faveur de l'election 
directe du chef du parti 

Pourcentage des 
delegues en faveur 
de l'election directe N 

Estiment que la baisse de confiance resufte de 
la conduite d'individus isoles 

Estiment que la baisse de confiance resutte de 
('ensemble du processus 

44 

64 

667 

767 

Degre d'inquietude quant A la baisse de confiance 
Tres inquiet 60 866 
Inquiet 51 482 
Peu inquiet 40 124 
Sans inquietude 30 21 

Le mode de selection des chefs a-t-il contribue A la baisse 
de confiance dans les politiciens ? 

Oui 62 1 121 
Non 32 370 

La plupart des delegues rejettent egalement certains des principaux 
arguments en faveur du congres (voir le tableau 2.4). Seulement 29 % 
affirment qu'il permet de mieux representer les interets regionaux13, 
31 % qu'il permet de choisir le chef le plus competent, et 33 % qu'il 
est mieux a meme de concilier les interets divergents en vue d'un 
compromis. 

Seuls deux elements ont ete majoritairement percus comme plus 
faciles a realiser par l'intermediaire du congres : 55 % affirment qu'il 
permet au parti d'obtenir une meilleure publicite, et 52 % soutiennent 
qu'il permet de recruter des jeunes en plus grand nombre. 

L'evaluation des delegues est moins claire quant au systeme qui 
representerait le mieux les interets de groupes précis. Tandis que 32 % 
jugent que le congres favorise la representation des femmes, 39 % se 
prononcent en faveur de l'election directe; 35 % des delegues jugent 
que le congres favorise le recrutement des minorites ethniques, 
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contre 37 % en faveur de l'election directe; et pour 42 % d'entre eux, 
les interets des autochtones sont mieux servis par le congres, contre 
34 % d'adeptes de l'autre systeme. 11 est a noter qu'hommes et femmes 
divergent d'avis sur le systeme qui represente le mieux les interets des 
femmes. Un grand nombre de celles-ci se prononcent en faveur de 
l'election directe tandis que beaucoup d'hommes optent pour le con-
gres. Cette situation s'explique sans doute par le fait que les hommes 
sont nombreux a voir dans les regles de « promotion sociale » en vi-
gueur au congres un avantage pour les femmes qui, neanmoins, n'y 
sont toujours pas representees proportionnellement a leur nombre dans 
la population. 

La necessite d'ecourter le questionnaire a empeche d'explorer en 
detail la forme d'election directe que prefereraient les delegues. 
Toutefois, on les a interroges sur un sujet d'interet precis. Des critiques 
ont soutenu que l'election directe, si elle reposait sur le principe du 
poids egal du vote de chaque membre, pourrait reduire l'influence sur 
le choix du chef dans les regions ou le parti est faible compte tenu du 
fait qu'elles comptent vraisemblablement moins de membres actifs. On 
a donc propose que darts le cas d'une election directe, un nombre egal 
de votes soit donne a chaque circonscription ou qu'un nombre fixe de 
votes soit octroye a chaque province, proportionnellement a sa popu-
lation. On a interroge les delegues sur ces deux systemes comparative-
ment a un systeme oil le vote de chaque membre aurait exactement le 
meme poids, independamment du facteur regional. Seulement 28 % 
des delegues ont dit favoriser un scrutin oft un nombre egal de votes 
est alloue a chaque comte, et seulement 14 % oiI it est alloue selon la 
province, tandis que 53 % disaient preferer le systeme direct : une 
personne, un vote. Chose etonnante, on ne constate aucun kart regional 
significatif sur la question. 

Les regles de participation 
A la suite des critiques portant sur le caractere ferrne des assemblees 
de nomination des delegues, on a egalement interroge les delegues sur 
la participation aux elections a la direction du parti. La plupart favorisent 
une participation ouverte. Ainsi, 63 % affirment que 0 la participation 
au processus de nomination des delegues est une mesure legitime assu-
rant a divers groupes d'interet la possibilite d'exprimer leurs points de 
vue dans le parti », alors que seulement 35 % croient que « certains 
groupes ethniques ou divers autres groupes d'interet devraient etre 
empeches de s'organiser en tant que groupes en vue de l'election de 
delegues aux congres ». Et 57 % affirment que 0 le recrutement de gens 
peu au fait de la politique et du parti est une bonne chose puisqu'il 
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permet d'interesser de nouveaux venus au parti et de les initier a la vie 
politique ». En revanche, 39 % soutiennent que « ceux qui connaissent 
peu la politique et le parti ne devraient pas 'etre invites a &ire des 
delegues aux congres ». On a egalement interroge les delegues sur 
l'admissibilite a voter. Bien qu'une majorite des delegues favorisent 
une participation ouverte, ils ne l'etendent pas aux personnes qui ne sont 
pas citoyennes canadiennes : 87 % des delegues disent s'opposer au 
vote des non-citoyens, pratique qui, comme nous l'avons observe, 
est courante aux assemblees de nomination des delegues. La plupart 
s'opposent egalement aux regles en vigueur qui permettent a des jeunes 
de 14 ans d'elire des delegues : 59 % soutiennent que l'Age minimum 
devrait etre etabli a 18 ans ou plus. Bref, les delegues souhaitent que les 
elections a la direction du parti soient ouvertes, mais que la participa-
tion soit regie par les memes conditions que celles prevalant lors des 
elections au Parlement. 

La question de la reglementation publique 
Comme on l'a vu, certains soutiennent que le meilleur moyen pour 
les partis de garantir l'integrite des elections au leadership consiste 
a soumettre leur administration a une reglementation publique. Le 
modele le plus souvent cite est celui des Etats-Unis, oil le droit de voter 
aux elections primaires est determine par la legislature des Etats oil se 
presentent des candidats et candidates. 

La plupart des delegues souhaitent eviler l'intervention de l'Etat 
dans la conduite des elections A la direction du parti (voir le tableau 2.6). 
Ainsi, 62 % disent s'opposer a un systeme d'inscription des electeurs 
en vertu duquel ceux-ci pourraient declarer leur affiliation a un parti 
afin d'etablir leur droit de vote dans la circonscription ou aux elections 
A la direction; 60 % affirment que l'inscription aux elections a la direc-
tion d'un parti devrait etre faite par les agents du parti plutot que par 
Elections Canada; et 60 % affirment que ces memes agents du parti 
devraient diriger les elections a la direction du parti. 

Mais le rejet de ces formes precises d'intervention ne signifie pas 
que les delegues refusent toute forme d'intervention de l'Etat. 

Les opinions sont en effet partagees de fawn quasi egale entre ceux 
qui considerent que les lois electorales devraient « etablir des normes 
et des principes communs pour regir la designation des chefs de tous 
les partis officiellement enregistres en vertu de la loi » et ceux pour qui 
« on devrait laisser toute liberte aux partis d'etablir les normes et les 
principes a observer pour elire un chef ». 

En outre, la plupart (63 %) admettent le principe selon lequel 
l'importance des responsabilites publiques des partis justifie que leurs 
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Tableau 2.6 
Points de vue des delegues sur la reglementation publique 
(en pourcentage) 

Lequel de ces enonces traduit le mieux votre opinion ? 

Les partis politiques devraient etre libres de gerer leurs affaires internes comme 
ils l'entendent, selon leurs propres *les 

	
36 

ou 

Les partis politiques ont d'importantes responsabilites et leurs affaires internes 
devraient etre soumises, au moins en partie, au droit public 	 63 

En vue d'etablir les conditions d'admissibilite a ('election du chef de parti ou des 
delegues aux congres d'investiture, seriez-vous favorable a ('adoption, au 
Canada, d'un systeme selon lequel les votants pourraient declarer leur 
appartenance politique lors de ('inscription ? 

Oui 	 34 
Non 	 62 

Merle si vous etes en desaccord avec ('adoption d'un tel systeme, croyez-vous que 
la responsabilite d'inscrire les votants devrait etre confiee a Elections Canada 
(le personnel du directeur general des elections) ou aux dirigeants des associations 
de circonscription du parti, comme c'est actuellement le cas ? 

Elections Canada 	 34 
Dirigeants des associations de circonscription 	 60 

Si ('election du chef du Parti liberal du Canada devait reposer sur une formule prevoyant 
le vote de tous les membres, son application devrait-elle etre confiee a Elections 
Canada ou aux representants du parti ? 

Elections Canada 	 37 
Representants du parti 	 60 

Lequel des enonces suivants traduit le mieux votre opinion ? 

La loi electorale devrait prevoir des normes et des principes communs destines a 
regir la selection des chefs de tous les partis inscrits officiellement aux termes 
de la loi. 	 48 

ou 

Les partis devraient avoir toute latitude d'etablir les normes et les principes 
regissant ('election de leurs chefs. 

S'il y a lieu de reglementer les contributions destinees aux candidats a ('investiture, cette 
reglementation devrait-elle etre mise au point par chaque parti suivant ses propres *les 
ou soumise au droit public aux termes d'une loi comme la Loi sur les depenses detection ? 

Mise au point par chaque parti suivant ses propres *les 
Soumise au droit public 

Si les depenses des candidats a ('investiture doivent etre reglementees, cette reglementation 
devrait-elle etre mise au point par chaque parti suivant ses propres *les ou etre soumise 
au droit public, comme le veut la Loi sur les depenses d'election ? 

Mise au point par chaque parti suivant ses propres *les 
Soumise au droit public 

49 

34 
64 

40 
57 
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affaires internes soient « au moins l'objet d'une reglementation 
partielle dans le cadre du droit public ». 

Enfin, 59 % des delegues affirment « qu'il devrait exister un code 
deontologique auquel les partis devraient souscrire avant d'avoir 
acces aux avantages financiers prevus par la Loi sur les depenses 
d'election » (voir le tableau 2.7). 

Tableau 2.7 
Points de vue des delegues sur un code deontologique des partis politiques 
(en pourcentage) 

Certains pretendent qu'un code deontologique devrait determiner la conduite des partis 
politiques. Qu'en pensez-vous ? 

Les partis devraient obligatoirement se conformer a un code deontologique pour 
avoir droit aux avantages financiers prevus dans la legislation sur les elections 
et les depenses electorales 	 59 

Les partis devraient etre invites a se conformer de leur plein gre a un code deontologique 27 

II ne devrait y avoir aucun code deontologique 	 11 

On a demande aux delegues favorables a un code deontologique 
obligatoire a quels domaines ce code devrait s'appliquer. Le finance-
ment des campagnes a l'investiture semble avoir raffle plus de la moitie 
des delegues ayant repondu a cette question (voir le tableau 2.8). 

Les points de vue sur la reglementation du financement des campagnes 
Les delegues s'entendent generalement sur la necessite d'une reforme 
du financement des campagnes a l'investiture (voir les tableaux 2.9 
et 2.10) : 

90 % souhaitent qu'une limite des depenses soit etablie; 
87 % souhaitent que les candidats et candidates soient tenus de 
rendre compte de leurs depenses de campagne; 
88 % souhaitent que la source des contributions a la campagne soit 
devoilee sous une forme a determiner; 
56 % souhaitent que le montant des contributions soit limite. 
Pour assurer l'application efficace de ces mesures, la majorite 

des delegues se disent en faveur d'une loi reglementant le financement 
des campagnes : 64 % affirment que les contributions devraient etre 
reglementees de la sorte et 57 % que les depenses des candidats 
devraient l'etre egalement. 

Le sondage ne comportait aucun choix de propositions quant a la 
limite precise de ces depenses compte tenu de l'absence de donnees 
sur le sujet et, par consequent, de criteres realistes devaluation. On a 
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plutot demande aux delegues s'ils approuveraient le recours au meme 
type de formule qu'on applique aux depenses des circonscriptions lors 
d'une election parlementaire, oil la limite est etablie a partir du 
nombre d'electeurs inscrits. Les deux tiers des delegues ont repondu oui. 

Tableau 2.8 
Domaines auxquels les delegues souhaitent voir appliquer un code deontologique 
(en pourcentage) 

Delegues ayant 
cite le point 

en premier lieu 

Delegues ayant 
cite le point en premier 

ou en second lieu 

Selection des delegues 6 12 

Financement de la campagne 17 23 

Achat du suffrage 1 2 

Devoilement financier 3 6 

Adhesion au parti 5 8 

Conflit d'interets 1 3 

Favoritisme 1 

Depenses 4 7 

Conduite du personnel 1 1 

Conduite des candidats 4 7 

Publicite 1 2 

Election des agents 1 1 

Processus de mise en candidature 1 2 

Processus d'election 2 4 

Responsabilite — 1 

Divers et reponses vagues 4 9 

Tous les domaines 3 3 

Pas de reponse 47 — 

Comme le montre le tableau 2.9, la plupart des delegues sont en 
faveur d'exigences tres strictes en matiere de devoilement des contri-
butions a la campagne : 26 % souhaitent que la source de toutes les 
contributions soit devoilee, 31 % souhaitent que le soient les contribu-
tions de plus de 100 $ et 6 % celles de plus de 250 $ seulement. 

Les donnees du tableau 2.10 montrent que le montant des 
contributions souleve moins d'interet : 41 % des delegues affirment 
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qu'il ne devrait y avoir aucune limite, 17 % etabliraient celle-ci a 5 000 $ 
et 11 % retabliraient a plus de 5 000 $. 

Tableau 2.9 
Points de vue sur la divulgation des noms des donateurs 
(en pourcentage) 

En vertu des lois federales en vigueur, les candidats et les partis sont tenus de devoiler 
les noms des donateurs de sommes superieures a 100 $. Quel est votre avis concernant 
('imposition de cette mesure pour les contributions versees aux candidats a ('investiture ? 

II ne devrait y avoir aucune obligation de devoiler les contributions versees 
aux candidats a ('investiture 	 11 

Toutes les contributions devraient etre devoilees 	 26 

Les contributions de plus de 100 $ devraient etre devoilees 	 31 
Les contributions de plus de 250 $ devraient etre devoilees 	 6 
Les contributions de plus de 500 $ devraient etre devoilees 	 11 
Les contributions de plus de 750 $ devraient etre devoilees 	 1 
Les contributions de plus de 1 000 $ devraient etre devoilees 	 9 
Les contributions de plus de 5 000 $ devraient etre devoilees 	 4 

Les avis sont partages au sujet d'eventuelles restrictions touchant 
les sources des contributions : 46 % des delegues affirment que les can-
didats ne devraient accepter que les contributions des particuliers, alors 
que 52 % s'opposent a cette mesure. Plus de la moitie de ces derniers 
affirment que le genre de groupe ou d'organisation contributeurs ne 
devrait faire l'objet d'aucune restriction. Seulement 3 % des delegues 
interdiraient les contributions d'organismes de charite, 3 % celles des 
groupes 0 d'interets speciaux » et 1 % celles des grandes societes. 

Tableau 2.10 
Points de vue sur les contributions maximales permises 
(en pourcentage) 

II ne devrait y avoir aucune restriction quant au 

	

montant 	maximal des contributions 	 41 

Le montant maximal devrait etre de 

	

100$ 	 3 

	

500 $ 	 6 

	

1 000 $ 	 13 

	

2 000 $ 	 3 

	

3 MO $ 	 2 

	

4 000 $ 	 1 

	

5 000 $ 	 17 

	

Le montant 	maximal devrait etre superieur a 5 000 $ 	11 



92 

LES PARTIS POLITIQUES AU CANADA 

Une majorite de 79 % des delegues affirment que les candidats ne 
devraient pas etre autorises a accepter des contributions de source 
etrangere. 

Comme le montre le tableau 2.11, les avis des delegues sont tres 
partages sur la necessite d'imposer des sanctions aux candidats qui 
violent les lois sur les depenses et les contributions : 24 % d'entre eux 
seraient en faveur d'amendes pouvant aller jusqu'a 100 000 $ pour une 
infraction a la loi sur les depenses, et 24 % seraient en faveur d'amendes 
pouvant aller jusqu'a 100 000 $ pour une infraction aux reglements sur 
les contributions. Dans les deux cas, 4 % des delegues seraient en faveur 
d'amendes encore plus elevees et, dans chaque cas, seulement 2 % se 
disent favorables a une peine d'emprisonnement. D'autre part, on s'est 
prononce en faveur d'amendes limitees a 5 000-10 000 $ dans une 
proportion de 24 % pour les infractions relatives aux contributions, 
et de 20 % pour les infractions relatives aux depenses. 

Tableau 2.11 
Pourcentage de delegues favorables a ('imposition de certaines peines 
pour des infractions aux reglements sur les contributions et les depenses 
des candidats a ('investiture 

Peine Contributions Depenses 

Amendes jusqu'a 5 000 $ 15 12 

Amendes jusqu'a 10 000 $ 9 8 

Amendes jusqu'a 25 000 $ 10 11 

Amendes jusqu'a 50 000 $ 10 10 

Amendes jusqu'a 100 000 $ 24 24 

Autres (veuillez preciser) 
Plus de 100 00 $ 4 4 
Emprisonnement 2 2 
Autre amende 9 10 
Autres 10 10 

Certains delegues (environ 11 %) qui souhaitent que la reglementation 
des depenses et des contributions se fasse selon les regles du parti 
plutot que par le biais d'une loi imposeraient egalement une amende 
en cas d'infraction (sans en preciser la somme ni le mode d'applica-
tion). Ainsi, 16 % des delegues affirment qu'ils excluraient un candidat 
qui viole les reglements sur les depenses, tandis que 14 % excluraient 
un candidat qui contrevient aux reglements sur les contributions. 
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Comme l'indique le tableau 2.12, une majorite des delegues 
souhaitent que les candidats a l'investiture puissent recevoir une 
certaine forme d'aide financiere de 1'Etat pour leur campagne. Plus 
precisement, 55 % croient que les depenses des candidats devraient 
etre directement remboursees « sous reserve de certaines exigences en 
matiere d'adrnissibilite et de limites des depenses »; 42 % sont en faveur 
du remboursement de la moitie des depenses, comme c'est le cas pour 
les candidats a la Chambre des communes, 7 % d'un remboursement 
encore moindre et 6 % d'un remboursement plus important. 

Une forte majorite des delegues (88 %) croient egalement que 
les contributions aux campagnes devraient faire l'objet de credits 
d'impot; 62 % jugent que de tels credits devraient etre accord& pour 
les dons effectues par l'intermediaire des partis, et 26 % pour ceux qui 
sont verses directement aux candidats. 

Soixante-dix pour cent des delegues croient egalement que les 
reseaux nationaux de television devraient fournir du temps d'antenne 
gratuit lors des campagnes a l'investiture (34 % etaient en faveur de 
temps d'antenne gratuit pour les &bats entre candidats, 12 % pour les 
candidats eux-memes, et 24 % pour _les &bats et les candidats). 

L'hypothese d'un appui de l'Etat aux candidats et candidates 
souleve une importante question. Ainsi, tous les candidats devraient-
ils beneficier de cette aide ou cette aide devrait-elle etre assortie 
de conditions afin de prevenir les abus. Les opinions des delegues sur 
ce sujet figurent aux tableaux 2.13 et 2.14. La plupart des delegues 
semblent en faveur d'un acces tres facile a l'appui de 1'Etat : 36 % d'entre 
eux affirment qu'on ne devrait pas exiger d'un candidat 	soit nomme 
par un nombre minimal de membres du parti pour beneficier de credits 
d'impot, et 21 % affirment que le candidat devrait avoir droit a cet 
avantage s'il obtient l'appui de 10 membres du parti dans 
25 circonscriptions electorales. Les delegues jugent egalement que 
les candidats ne devraient pas etre tenus d'effectuer un depot 
important (remboursable) afin de beneficier des credits d'imp8t : 
28 % n'exigeraient aucun depot, 13 % exigeraient un depot de moins 
de 5 000 $, 11 % un depot de 5 000 $ et 13 % un depot de 10 000 $. 

Cependant, la plupart croient que l'aide publique devrait etre 
conditionnelle au respect d'une reglementation publique des depenses : 
84 % affirment que les candidats devraient etre tenus de limiter leurs 
depenses et d'en devoiler le detail si les cotisants a leur campagne 
obtiennent des credits d'impot, et 87 % que les candidats devraient 
respecter ces conditions s'ils obtiennent le remboursement de leurs 
depenses. 
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Tableau 2.12 
Points de vue sur le financement public des campagnes a ('investiture 
(en pourcentage) 

Lequel des enonces suivants traduit le mieux votre opinion en ce qui concerne le 
remboursement par l'Etat des depenses de campagne engagees par les candidats 
a ('investiture ? 

Les depenses des candidats a ('investiture ne devraient en aucune circonstance 
etre remboursees par l'Etat. 	 42 

ou 

Sous reserve de certaines conditions et dune limite des depenses, les candidats a 
('investiture aux partis officiellement inscrits devraient pouvoir se faire rembourser 
la moitie de leurs depenses par l'Etat, comme c'est le cas actuellement pour 
les candidats a la deputation federale. 	 42 

ou 

Sous reserve desdites conditions et limites, les candidats a ('investiture des partis 
officiellement inscrits devraient pouvoir se faire rembourser moins de la moitie 
de leurs depenses (veuillez preciser quel pourcentage). 	 7 

ou 

Sous reserve desdites conditions et limites, les candidats a ('investiture des partis 
inscrits officiellement devraient pouvoir se faire rembourser plus de la moitie 
de leurs depenses (veuillez preciser quel pourcentage). 	 6 

Lequel des enonces suivants traduit le mieux votre opinion ? 

Les personnes qui font une contribution aux campagnes a ('investiture des partis 
officiellement inscrits devraient avoir droit a un credit d'impot comme c'est 
actuellement le cas pour celles qui contribuent au financement des campagnes 
electorales et des partis, lorsque les dons sont verses par l'entremise des partis. 	62 

ou 

Les personnes qui font une contribution aux campagnes a ('investiture des partis 
devraient avoir droit a un credit d'impot pour les dons verses directement 
aux candidats. 	 26 

ou 

Les personnes qui font une contribution aux campagnes a ('investiture ne devraient 
pas avoir droit a un credit d'impot pour leurs dons. 	 9 

Lequel des enonces suivants traduit le mieux votre opinion ? 

Pendant les campagnes au leadership des partis officiellement inscrits, les reseaux 
nationaux de television devraient etre tenus de mettre gratuitement a leur disposition 
du temps d'antenne pour transmettre les (Mats entre candidats. 	 34 

ou 
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Tableau 2.12 (suite et fin) 
Points de vue sur le financement public des campagnes a ('investiture 
(en pourcentage) 

Sous reserve de certaines conditions d'admissibilite, les reseaux nationaux de television 
devraient etre tenus de mettre gratuitement a la disposition de chaque candidat 
une certaine periode d'antenne. 	 12 

ou 

Sous reserve des mantes conditions d'admissibilite, les reseaux nationaux de television 
devraient etre tenus de prevoir du temps d'antenne gratuit a la fois pour transmettre 
les &bats entre candidats et les messages de chacun. 	 24 

ou 

Les reseaux nationaux de television ne devraient pas etre tenus d'offrir du temps 
d'antenne a ('occasion des campagnes a ('investiture des partis. 	 29 

Tableau 2.13 
Points de vue des &IOLA sur les conditions d'admissibilite aux credits d'impot 
(en pourcentage) 

Pour que les candidats a ('investiture d'un parti puissent beneficier des credits d'impot 
accordes a ceux qui contribuent au financement de la campagne, on a propose qu'ils 
soient parraines par un certain nombre de membres de partis inscrits dans un certain 
nombre de circonscriptions. Qu'en pensez-vous ? 

Cet avantage ne devrait faire ('objet d'aucune condition 	 36 
Les candidats devraient etre parraines par 10 membres d'un parti inscrit dans 

	

25 circonscriptions 	 21 
Ils devraient etre parraines par 10 membres d'un parti inscrit dans 50 circonscriptions 	25 
Ils devraient etre parraines par 10 membres d'un parti inscrit dans un plus grand 

nombre de circonscriptions (veuillez preciser) 	 5 
Its devraient etre parraines par 10 membres dun parti inscrit dans moins de 

	

25 circonscriptions 	(veuillez preciser) 	 4 

Pour que les candidats a ('investiture d'un parti puissent beneficier des credits d'impot 
accordes a ceux qui contribuent au financement de la campagne, on a egalement 
propose qu'ils soient tenus de verser un important depot, remboursable a condition 
d'obtenir un certain appui au scrutin. Qu'en pensez-vous ? 

Cet avantage ne devrait faire ('objet d'aucune condition 	 28 
Les candidats devraient verser un depot de 

	

moins de 5 000 $ 	 13 

	

5 000 $ 	 11 

	

10 000 $ 	 13 

	

20 000 $ 	 12 

	

30 000 $ 	 5 

	

40 000 $ 	 1 

	

50 000 $ 	 8 

	

plus de 50 000 $ 	 2 
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Tableau 2.14 
Points de vue des delegues sur les conditions de remboursement par l'Etat 
des depenses d'une campagne a ('investiture 
(en pourcentage) 

Quel est, a votre avis, l'appui minimal que devraient obtenir les candidats a ('investiture 
d'un parti pour avoir droit au remboursement partiel de leurs depenses par l'Etat ? 

Aucune condition prealable 	 19 
5 % des voix exprimees au premier scrutin 	 12 
5 % des voix exprimees dans tout scrutin 	 8 
10 % des voix exprimees au premier scrutin 	 14 
10 % des voix exprimees dans tout scrutin 	 8 
15 % des voix exprimees au premier scrutin dun congres ou 

dans un vote direct des membres 	 20 
15 % des voix exprimees dans tout scrutin 	 9 
Plus de 15 % des voix exprimees dans tout scrutin 	 2 

On remarque un &art frappant entre les points de vue des delegues 
au sujet des subventions de l'Etat. Alors que seulement 9 % d'entre 
eux disent s'opposer aux credits d'impot, 42 % s'opposent a toute 
forme de remboursement des depenses par 1'Etat. A premiere vue, le 
remboursement ne se distingue guere du credit d'impot, qui constitue 
une depense fiscale. Comment alors expliquer cette opposition au 
remboursement ? Selon un temoignage independant, tout dependrait 
de la perception qu'entretiennent les delegues a regard du role de 
l'argent dans le processus. Certains croient que la capacite d'un 
candidat de recueillir des fonds aupres de cotisants prives donne la 
mesure de sa credibilite. Ainsi, les candidats et candidates de veritable 
envergure nationale obtiendraient sans probleme un appui financier 
(Wearing 1988, 81 et 82). De ce point de vue, ils n'auraient pas besoin 
de subventions directes. S'il a de la valeur, un candidat pourra monter 
son financement grace a des contributions privees. En revanche, on 
peut s'attendre a ce que les partisans du remboursement soutiennent 
que d'autres facteurs que la valeur intrinseque d'un candidat, par 
exemple ses opinions sur certaines questions ou ses liens avec des 
entreprises donatrices, determinent le montant qu'il peut recueillir de 
contributions privees. Par consequent, le remboursement des depenses 
serait un moyen plus equitable pour 1'Etat d'appuyer les candidats, car 
it equilibrerait la concurrence et empecherait le pouvoir de l'argent de 
determiner le choix d'un chef. 

On s'attendrait a plus de desinvolture face au role de Yargent chez 
les personnes qui proviennent de secteurs privilegies de la societe et 
qui ont profite de l'actuel systerne de financement prive. En vertu d'une 
telle interpretation, l'opposition au remboursement par 1'Etat serait 



9 7 

ATTITUDES DES DELEGUES DU PARTI LIBERAL 

donc plus vive parmi les delegues de couche sociale plus elevee, qui 
detiennent des postes de responsabilite au sein du parti et, sans doute, 
parmi l'ensemble des hommes (puisqu'on pretend que les femmes ont 
moires facilement acces aux sources officielles de financement du parti). 
Et c'est le cas. L'opposition au remboursement est sensiblement plus 
forte chez les Bens qui occupent une place enviable dans la societe (en 
moyenne, un peu plus de 51 % des professionnels, cadres de societes 
et proprietaires de petites et moyennes entreprises s'y opposent), chez 
ceux dont le revenu familial total est de 80 000 $ a 100 000 $, ou de plus 
de 100 000 $ (49 % d'opposants dans les deux groupes), chez ceux qui 
detiennent d'importantes responsabilites dans le parti, tant au niveau 
national qu'au niveau des circonscriptions (en moyenne 52 %), et 
chez les hommes (47 contre 35 % des femmes). Il est interessant 
de noter que ce type d'ecart s'observe seulement sur la question du 
remboursement. 

En revanche, aucune des questions portant sur la reforme financiere 
n'a revele d'ecart significatif entre les sous-groupes, a une exception 
pres. Les femmes appuient en effet plus volontiers une reglementation 
legale des contributions que les hommes, dans une proportion de 69 % 
contre 59 %. 11 en va de meme pour les depenses dans une proportion 
de 64 % des femmes contre 52 % des hommes. Cet kart souleve une 
interessante question d'ordre analytique a laquelle la nature du sondage 
ne permet pas de repondre. Une hypothese serait que nombre de femmes 
estiment — en raison de leur experience de lutte pour obtenir une 
egalite des chances tant au sein du parti qu'a rexterieur — que toute 
reforme n'est efficace que si elle est renforcee par la loi. 

CONCLUSION 

Observations sur ('election directe 
La presente etude montre que les liberaux souhaitent apporter de 
serieuses modifications au processus d'accession au leadership et qu'ils 
sont prets a le faire. 

Il n'est donc pas etonnant que la majorite des delegues se declarent 
en faveur d'une reglementation plus severe du financement des cam-
pagnes a l'investiture car une telle reforme suppose que les principes 
appliqués depuis bientot deux dkennies a l'ensemble du processus 
electoral soient etendus aux affaires internes du parti. Cependant, les 
delegues favorables a relection directe du chef de parti proposent une 
reforme qui rompt radicalement avec la pratique actuelle. Comment 
peut-on rexpliquer ? 



98 

LES PARTIS POLITIQUES AU CANADA 

L'appui d'une majorite de delegues liberaux a Yelection directe des 
chefs, en particulier selon le principe « une personne, un vote » que 
presque tous reclament, temoigne predsement du mouvement de toute 
la societe vers une democratie directe. Un grand nombre de Canadiens 
et de Canadiennes croient que le gouvernement est elitiste et insensible 
a leurs preoccupations, une situation que les delegues attribuent aux 
effets de la politique partisane. Rs cherchent donc a corriger la situation 
en eliminant la rigidite de la discipline de parti, en etablissant de 
nouveaux moyens d'accroitre la responsabilite des representants elus 
et en offrant aux citoyens l'occasion de participer directement aux 
decisions politiques. 

Bien que rien dans le sondage ne permette de prouver que 
Yelection directe des chefs constitue pour les delegues une reponse a 
ce mouvement de societe, deux elements militent en faveur de cette 
hypothese. Premierement, les donnees indiquent que si les delegues 
appuient rune ou l'autre reforme en raison de leur inquietude quant 
A la faible confiance accord& au processus d'accession au leadership, 
it existe neanmoins un lien generalement plus etroit entre l'appui 
A Yelection directe et cette inquietude (voir le tableau 2.15). Deuxieme-
ment, comme nous rayons vu, la plupart des delegues, quel que soit 
le systeme qu'ils preferent, croient que Yelection directe parviendrait 
mieux a retablir la confiance de la population. 

Ace jour, peu d'analyses se sont penchees sur l'origine du mouvement 
social en faveur de la democratie directe. Elle semblerait trouver sa 
source dans deux groupes aux interets tres differents. L'un d'eux 
pourrait relever de valeurs auxquelles Inglehart a donne le nom de 
« postmaterialisme » telles que Yecologie et le feminisme14. S'en prenant 
a des interets fortement consolides, les partisans de ces idees neuves ont 
remis en cause la structure globale du pouvoir. En consequence, ils ont 
cherche a modifier les modalites de Yadministration gouvernementale 
et les politiques qui en ont resulte. D'autre part, d'autres groupes ayant 
opte pour la democratie directe sont formes de personnes insatisfaites 
A divers egards de Yorientation prise par YEtat et l'ensemble de la societe 
depuis deux ou trois decennies. Ces groupes comprennent des gens 
qui s'opposent a ce qu'ils percoivent comme le fardeau impose par 
l'Etat interventionniste, de puritains en tout genre qui ont echoue 
gagner le gouvernement a leur cause, et de farouches ennemis des poli-
tiques du multiculturalisme et du bilinguisme officiel mises de l'avant 
par le gouvernement federal depuis les vingt dernieres annees. Pour tous 
ceux qui composent ce second groupe, la democratie directe n'est 
qu'un element du programme plus elabore fonde sur un populisme 
conservateur15. 
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Tableau 2.15 
Points de vue exprimes quant ('influence des campagnes a ('investiture sur le faible 
niveau de confiance accordee aux politiciens, selon un choix d'autres reponses 

Pourcentage des delegues 
pour qui le deroulement 

des campagnes a ('investiture 
a contribue au faible niveau 

de confiance accordee 
aux politiciens 

Pourcentage des delegues 
pour qui le deroulement des 
campagnes a ('investiture 
n'a pas contribue au faible 

niveau de confiance 
accord& aux politiciens 

V 

Estiment que le faible niveau de 
confiance decoule de ('ensemble 
du processus polttique des partis 57 31 ,17a 

Les affaires internes des partis 
devraient etre soumises a une 
reglementation publique 67 50 ,13a 

Des normes applicables a tous les partis 
devraient etre etablies pour le 
choix du chef 53 33 ,15a 

Les contributions aux campagnes 
a ('investiture devraient etre 
reglementees par le droif public 69 49 ,15a 

Les depenses des candidats a ('investiture 
devraient etre reglementees par 
le droit public 62 42 ,13a 

Les depenses des campagnes a ('investiture 
devraient etre remboursees 56 49 ,07b 

Le systeme de designation le plus 
susceptible d'accroffre la confiance 
du public est relection directe 73 52 ,17a 

Appui a relection directe du chef 62 32 ,20a 

N (1 121) (370) 

aDifferences significatives a ,0001. 
bDifferences non significatives. 

Ainsi, les adeptes de la democratie directe se retrouvent dans tout 
le spectre ideologique, dans les partis actuels, a l'exterieur des partis 
ou au sein de nouveaux partis. Le rapide essor du Parti reformiste 
du Canada (PRC) a constitue la plus evidente et la plus eloquente 
manifestation de cet appel a la democratie directe, mais tant les liberaux 
et les conservateurs que les neo-democrates se sont, de differentes 
facons, inspires de ses principes. C'est dans ce contexte qu'on peut le 
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mieux comprendre l'attrait qu'exerce l'election directe comme mode 
d'election des chefs de partis. 

On peut donc raisonnablement s'attendre a ce que l'election 
directe des chefs soit finalement adopt& a une large majorite. Le jour 
of 1'un des principaux partis y recourra, l'image democratique qu'il 
offrira incitera les autres partis a faire de meme. En fait, tout indique 
que l'election directe recueille déjà l'assentiment de la plupart des 
membres de tous les partis. A son congres de 1989, le Nouveau Parti 
democratique (NPD) a autorise la realisation d'une etude sur le sujet; 
un sondage mene par Keith Archer (1991) aupres des delegues du con-
gres a revele que 53 % d'entre eux y etaient favorables. Dans un autre 
sondage, merle celui-la pour la Commission aupres des presidents des 
associations de comte, R.K. Carty (1991) a constate qu'une majorite des 
presidents, tant darts les trois grands partis etablis qu'au sein du PRC, 
appuie l'election directe. Les presidents d'associations du NPD y etaient 
favorables a 57 %, tandis que chez les liberaux, les conservateurs et les 
reformistes, elle etait respectivement soutenue par 68 %, 52 % et 69 % 
des presidents16. 

L'adoption de ce mode radicalement different de designation 
des chefs ne serait pas sans avoir de serieuses consequences sur 
le processus actuel et sur l'ensemble de la politique des partis. 
Mentionnons les quatre plus importantes. 

Tout d'abord, l'election directe ajouterait a la complexite des 
relations entre les chefs et leur parti. Celles-ci sont déjà relativement 
instables etant donne que, meme si les chefs sont elus et peuvent etre 
demis par le congres du parti, ils exercent leur pouvoir et doivent 
rendre compte devant leurs collegues du parti au Parlement. Les diffi-
cult& propres a cette situation sont compliquees en raison de la nature 
meme du congres, oil les enjeux sociaux et organisationnels sont diffe-
rents de ceux qui concernent le Parlement. Les chefs se retrouvent donc 
face a une double responsabilite, ce qui engendre des tensions au sein 
des deux principaux partis. Ainsi, certain chefs qui satisfaisaient pleine-
ment aux exigences parlementaires ont pu connaitre des difficult& 
devant leur congas, et inversement. Le conflit qui en a results a gene 
le controle qu'ils detenaient sur les ressources du parti et mine leur 
capacite d'obtenir un appui populaire17. Cette forme de conflit interne 
risque tout autant de se perpetuer si les partis optent pour l'election 
directe de leur chef et maintiennent le congres dans son role de 
gestion globale, ce qui semble 'etre l'intention du Parti liberal du Canada 
(PLC)18. On assistera alors a une situation oil les chefs pourront 'etre 
elus par une faction de membres du parti, demis par une deuxieme 
et devront gouverner par rintermediaire d'une troisieme, chacune etant 
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composee de membres differents et, par consequent, representant 
des interets differents. 

Deuxiemement, une des caracteristiques du congres est d'avoir 
reussi a integrer les principes de representation territoriale, assurant 
ainsi aux regions ou le parti est faible d'etre neanmoins representees 
lors de l'election du chef. Si les partis favorables a l'election directe 
adoptent, comme la plupart des delegues le souhaitent, la consigne 
« une personne, un vote », les chefs elus risquent de representer davan-
tage les interets des regions ou le parti est fort et d'avoir ainsi plus de 
mal a obtenir l'appui des autres regions. 

Troisiemement, relection directe modifiera sensiblement requilibre 
des groupes d'interet concerns par le choix des chefs. Les personnes 
qui participent a l'election ne proviendront plus de fawn aussi predo-
minante de relite sociale, les femmes devraient etre plus equitablement 
representees, a l'inverse des jeunes dont l'influence diminuerait. 

Quatriemement, on peut s'attendre a ce que le recours a l'election 
directe ait un effet sur le style des campagnes au leadership. Forces de 
faire directement appel a des dizaines, voire a des centaines de milliers 
d'electeurs, les candidats devront accentuer la dimension populaire de 
leur campagne. Its devront plus que jamais recourir aux techniques 
habituelles de mobilisation electorale, notamment en faisant un usage 
plus intensif des medias. En consequence, l'argent risque d'etre un 
facteur encore plus determinant dans les campagnes au leadership. 

Le rale de 'tat dans la designation des chefs 
Du point de vue de la Commission, le souhait d'une majorite de delegues 
liberaux de soumettre le financement des campagnes a l'investiture 
une reglementation de l'Etat constitue la plus importante conclusion de 
cette etude. Bien stir, cela ne signifie pas que cette reglementation 
corresponde necessairement a l'interet public. 

L'intervention de l'Etat a cet egard pourrait se justifier compte tenu 
du role central des partis dans la vie politique canadienne. De ce fait, 
l'Etat a tout interet a veiller a ce que l'ensemble des activites des 
partis soient conformes aux criteres de legitimite en democratie. 
Son intervention est d'autant plus justifiee lorsqu'il s'agit d'une 
course a la direction d'un parti, puisque aucune decision n'est plus 
importante dans la vie politique d'une nation que le choix de son chef. 
Les chefs jouissent d'une autorite sur tout leur parti, ids en sont les 
principaux representants dans la lutte pour l'obtention d'un poste 
public et, bien sur, ce sont eux qui briguent le poste le plus important 
de l'Etat. En fait, des qu'ils sont elus, les chefs de tous les partis 
officiellement reconnus au Parlement occupent des postes de 
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responsabilite officielle au sein de l'Etat, jouissent dedivers privileges 
et de ressources speciales. On a soutenu devant la Commission que 
ce seul motif etait suffisant pour justifier l'intervention de l'Etat 
dans le processus de selection des chefs19. Murphy, parlant au nom 
du NPD, l'a souligne de la fawn suivante dans sa presentation a 
la Commission : 

Je ne crois pas que les campagnes des candidats a l'investiture dans 
un parti politique federal soient seulement une affaire privee ou 
interne. Une personne qui se presente a la tete d'un parti politique le 
fait en vue d'etre le premier ministre du Canada, et nous croyons 
important d'avoir une certaine connaissance de ceux qui ont contribue 
a cette campagne. Nous avons egalement dans notre systeme le droit 
de faire pression pour que certaines limites soient imposees au 
deroulement de ces campagnes en vue d'assurer qu'elles soient menses 
de facon ouverte et equitable, ce qui, a mon avis, signifie egalement 
controler ou limiter le financement, en utilisant ou non le systeme 
fiscal. Nous ne croyons pas que le poste de premier ministre du 
Canada devrait 'etre attribue aux encheres au candidat le mieux nanti. 
(Murphy 1990, 86 et 87.) 

Si le principe d'une intervention de l'Etat devait etre accepts, it resterait 
a savoir jusqu'ou exactement it s'appliquerait. Deux questions se posent 
ici. Premierement, est-ce que ce sont tous les partis ou seulement 
certains qui devraient beneficier des avantages accordes sous forme 
d'une aide du gouvernement au financement des campagnes a l'inves-
titure ? La loi americaine bloque a toutes fins utiles cette aide de 1'Etat 
aux campagnes des petits partis en leur rendant tres difficile l'obten-
tion d'une reconnaissance officielle20. En general, la loi canadienne sur 
le financement des partis et des elections a ete beaucoup plus souple, 
et une majorite de delegues liberaux croient qu'il devrait en rester 
ainsi21. C'est dans ce contexte que le principe d'un meilleur financement 
public des candidats et candidates a l'investiture doit etre considers. Bref, 
rien ne justifie vraiment de refuser cet avantage aux candidats de tout 
parti habilite a recevoir une subvention de l'Etat en vertu des autres 
dispositions de la loi. 

En dewdeme lieu, it est necessaire de determiner si les partis doivent 
observer contre leur gre une reglementation de 1'Etat quant au finan-
cement des campagnes a l'investiture. Certains partis s'objectent 
en principe a une telle reglementation de leurs affaires. Ainsi, Gerry 
Saint-Germain (1990, 27), president du Parti progressiste-conservateur 
du Canada, a avise la Commission que « selon le point de vue du Parti 
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progressiste-conservateur a ce sujet [...] les partis devraient continuer 
a fonctionner dans le cadre du systeme actuel, sans reglementation 
gouvernementale en matiere de designation des chefs de partis ». 
M. Saint-Germain a soutenu que les partis responsables, parce qu'ils 
souscrivent a l'interet public sur cette question, « etabliront eux-memes 
des lignes directrices ou des reglements relatifs au processus de 
designation des chefs » (ibid.). La divergence d'opinion entre les 
partis sur cette question est refletee dans l'etude sur les points de vue 
des presidents d'associations de comte qu'a effectuee Carty pour la 
Commission. II pose aux agents officiels la meme question que nous 
avons posee sur le principe d'une reglementation publique des affaires 
internes des partis. Parmi ceux qui se sont prononces, 57 % des libe-
raux et 78 % des neo-democrates ont affirme que « les partis politiques 
ont d'importantes responsabilites publiques et leurs affaires internes 
devraient etre soumises, au moins en partie, a une reglementation 
publique », tandis que 58 % des conservateurs et 57 % des membres 
du PRC ont soutenu que « les partis politiques devraient etre fibres de 
reglementer leurs affaires internes par leurs propres regles au meilleur 
de leur jugement ». 

Comme nous l'avons vu, une majorite des delegues liberaux 
exigeraient que la reglementation s'applique a tous les partis dont les 
candidats recoivent pour leur campagne une forme de subvention de 
1'Etat, par exemple des credits d'impot pour les contributions. Mais 
l'accord d'une majorite de delegues liberaux et d'agents officiels du 
PLC et du NPD au principe voulant que les affaires internes des 
partis soient soumises a tout le moins a une reglementation partielle 
de 1'Etat suppose la necessite de criteres plus globaux, sinon les tenants 
de cette opinion pourraient tout aussi bien soutenir que les contribu-
tions et les depenses des campagnes doivent etre reglementees pour 
tout parti qui obtient un avantage financier quelconque de 1'Etat 
(y compris, par exemple, des credits &imp& pour des contributions 
aux depenses d'une campagne electorale). 

La faveur grandissante que recoit l' election directe en tant que 
mode de designation des chefs pose un autre probleme. Ainsi certains 
partis pourraient refuser de l'adopter et d'autres qui y sont favorables 
pourraient la mettre en oeuvre de diverses facons, par exemple en 
l'assortissant de tel ou tel principe de representation territoriale, comme 
l'ont fait les conservateurs et les liberaux de l'Ontario22. Par consequent, 
tout systeme de reglementation publique en matiere de financement 
risque de se heurter a un certain nombre de procedures de designation 
trees differentes. A la lumiere de l'experience americaine, cette situa-
tion ne devrait pas entrainer de difficult& insurmontables. En effet, les 
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lois americaines sur le financement des campagnes ont du tenir compte 
de differences considerables dans la procedure de designation des 
delegues, allant de diverses formes d'elections primaires jusqu'au choix 
des delegues par les caucus et les congres des partis nationaux. Toute-
fois, la necessite de s'adapter a des procedures multiples laisse prevoir 
que la mise en oeuvre de la reglementation sera complexe et qu'elle 
devrait reposer sur des principes generaux suffisamment souples 
d'application plutot que sur un ensemble de regles precises. On peut 
done penser que la meilleure demarche consisterait a definir des normes 
et des principes fond& sur un code deontologique auquel tous les 
partis qui demandent une subvention devraient se soumettre, lequel 
code serait inscrit dans une loi sur le financement des partis et des 
campagnes. Cette proposition, comme nous l'avons vu, recolte l'appui 
de 63 % des delegues liberaux. 

La demiere question que souleve le role de l'Etat porte sur l'etendue 
de son intervention. Meme si la plupart des delegues liberaux desap-
prouvent rid& que les elections au leadership soient administrees par 
l'Etat, celui-ci pourrait intervenir partiellement dans le cadre de la loi 
sur le financement des campagnes a l'investiture. Par exemple, si les 
campagnes devaient beneficier d'une subvention accord& selon une 
formule reposant sur le nombre de membres du parti, les controleurs 
officiels auraient besoin pour mener a bien leurs taches que soient 
definies a la fois la notion de membre du parti et les methodes de 
verification appropriees. Qui plus est, une fois etabli le principe de 
l'intervention de l'Etat sur un aspect précis du processus, le meme motif 
qui a servi a le justifier pourra etre utilise pour tous les autres aspects. 
Si les partis se revelent incapables de mettre un frein aux pratiques en 
usage quant aux elections des delegues qui ont fait l'objet de critiques, 
alors une reglementation plus vaste de 1'Etat pourrait etre justifiee. A 
cet egard, un probleme pratique se posera si les partis adoptent l'elec-
tion directe. La Cache de s'assurer que de telles elections (tenues simul-
tanement dans des centaines ou des milliers d'endroits dans tout 
le pays) se deroulent en toute equite offrira un immense defi compte 
tenu des structures administratives des partis. Peut-etre cette Cache ne 
pourra-t-elle etre accomplie sans une certain intervention de 1'Etat. 

Tout compte fait, c'est l'opinion publique qui determinera la 
necessite de l'intervention de l'Etat dans les elections a la direction des 
partis, ce qui ne signifie pas qu'on assiste ou qu'on assistera a un vaste 
mouvement d'opinion en faveur de cette mesure23. Plutot, c'est le 
sentiment populaire qui est important ainsi que la fawn dont les 
partis eux-memes jugent qu'ils repondront le mieux aux exigences de 
l'opinion publique. Apres la Premiere Guerre mondiale, la mefiance 
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envers les partis, dont temoigne la vague de populisme qui a balaye 
de grandes parties du pays, a largement contribue a la mise en oeuvre 
d'une premiere grande reforme du processus de designation des chefs, 
en vertu de laquelle le pouvoir de choisir les chefs a ete transfers des 
caucus aux congres. Un sentiment analogue anime aujourd'hui la 
population a regard des politiciens et du systeme politique du Canada. 
On ne peut etablir aucun lien direct entre le faible niveau de confiance 
generale et la mefiance que suscite la politique de designation des chefs, 
mais comme nous l'avons vu, la plupart des delegues au congres 
liberal de 1990 croient qu'un tel lien existe. Tout aussi important pour 
evaluer la necessite d'une reglementation de l'Etat est le fait que la 
majorite des delegues croient fermement que seule une reglementation 
de l'Etat parviendra a retablir la confiance du public. 

NOTES 

Nous aimerions remercier le professeur Keith Archer, les professeurs Andre Blais 
et Elisabeth Gidengil, et le professeur R.K. Carty de nous avoir fourni les 
donnees de leurs sondages. 

La seule occasion ou on n'y a pas eu recours fut a la succession de 
R.J. Manion, au Parti conservateur, pendant la Seconde Guerre mondiale. 
En 1941, une assemblee des deputes conservateurs et des representants 
des associations provinciales et de comte du parti qui avait ete convoquee 
en vue d'organiser un congres d'investiture a plutot demands a Arthur 
Meighen d'assumer la direction du parti pour un deuxieme mandat. 
Lorsque celui-ci demissionna apres sa defaite a une election partielle en 
fevrier 1942, le parti a convoque un congres pour choisir son successeur. 

Pour une analyse complete des circonstances qui ont amens les partis 
a adopter la methode du congres pour le choix du chef, voir Courtney 
(1973, chapitre 4). 

Courtney (1973) se Were entre autres au desir des responsables de 
partis d'encourager une participation accrue a leurs activites extra-
parlementaires de sorte que le choix du chef tienne compte des interets 
regionaux non represent& au sein du parti et que se consolide la cohesion 
du parti. 

L'article retentissant du professeur Ken Carty (1988b) sur revolution 
des partis au Canada souligne le lien etroit qui existe entre rarrivee de 
nouvelles techniques de communication et la transformation du role des 
chefs au sein des par is et dans la vie politique du pays. 

Le sondage a ete mene par telephone aupres d'un echantillon national de 
2 947 personnes a l'automne de 1990 (Blais et Gidengil 1991). 
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En vertu des changements apportes aux regles depuis 1983, le nombre 
de femmes participant aux congres conservateurs pourrait bien etre 
moindre. Le parti a reduit a 2 sur 7 le quota des femmes pour chaque 
circonscription et n'a impose aucun quota a cet egard pour la representa-
tion des clubs de campus ou des dubs de jeunes, une categorie recemment 
etablie, chacun ayant droit d'elire trois delegues. 

Pour une analyse de cet aspect de la politique des congres d'apres ceux 
de 1983 et de 1984, voir Carty (1988a). 

Ce point a ete souleve par Peter Dotsikas (1990, 10636), de la Canadian 
Hellenic Foundation, dans un temoignage devant la Commission : « Plus 
votre groupe est visible, plus it est stigmatise. » Se referant a l'attention 
accord& a l'influence de membres de la communaute sikhe dans la nomi-
nation des delegues lors de la campagne liberale a l'investiture de 1990, it 
decrit comme « revoltant » la facon dont ils ont ete depeints et « ce que la 
population dit de cette communaute ». 

Elizabeth Burnham (1990, 6464), au nom du « Committee for '94 », un 
groupe non partisan de militantes politiques, a souleve ce point en se 
referant a la campagne de Sheila Copps a l'investiture liberale en 1990 : 
« L'un des partisans [de Mme  Copps] affectes a la collecte de fonds, 
Joe Cruden, un specialiste de Toronto en la matiere, soutient que pour les 
entreprises, les dons politiques constituent les dons les plus delicats qui 
soient, que les decisions a ce sujet sont toujours prises par le directeur 
general, generalement un homme. Du fait de son sexe, Mme  Copps se 
trouve donc lesee. » 

Qualifiant d'« antidemocratiques » certains aspects du mode de 
representation aux congres, Nancy Riche (1990, 25), du Congres du 
travail du Canada, a soutenu que le pouvoir de l'argent jouait tin role de 
quant a Yefficacite de leur mise en ceuvre. Elle a ajoute : « Chose regret-
table, personne ne connait les conditions de l'appui qu'accordent aux 
candidats certains partisans anonymes lors d'une course au leadership. » 
Ron Nicholls (1990, 8810), de la Chambre de commerce de Calgary, 
pronant la necessite de controles, a affirme : « En definitive, je suppose 
que moralement, celui qui recueille le plus d'argent l'emporte, de sorte 
que quiconque peut susciter un appui financier illimite finira sans doute 
par decrocher une mise en candidature ou etre elu a la tete du parti. » 

En 1990, le Parti liberal du Canada a fait appliquer les regles financieres 
avec tine efficacite jamais egalee jusque-la, tant lors des congres liberaux 
que lors des congres conservateurs. Neanmoins, cela a quand meme souleve 
une controverse axee notamment sur les problemes suivants :1) Certains 
candidats ant deplore que les limites imposees aux depenses etaient si 
souples qu'elles n'ont eu aucun effet pratique. Seals deux candidats ont pu 
rassembler des sommes s'approchant des limites fixees : Jean Chretien et 
Paul Martin, qui ont declare avoir depense un peu moins de 1,7 million de 
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dollars pendant la periode prevue aux reglements, et un total d'environ 
2,1 millions de dollars pour l'ensemble de la campagne. Par comparaison, 
Sheila Copps a depense un peu moires de 500 000 $ pendant la periode 
prevue aux reglements et quelque 750 000 $ pour l'ensemble de la cam-
pagne. 2) Les reglements ne s'appliquent pas aux depenses considerables 
engagees avant la convocation officielle du congres. 3) Le comite des 
depenses d'investiture du parti s'est plaint d'importants conflits avec 
rexecutif touchant son pouvoir d'etablir des reglements et la necessite 
de les faire approuver par l'executif. Le litige portait sur « la decision de 
rendre publiques certaines informations au terme du congres et, plus parti-
culierement, [...1 l'instance habilitee a fixer une limite aux depenses » 
(Patti liberal 1990). 4) Le comite s'est egalement inquiete de refficacite des 
sanctions prevues pour assurer la conformite aux reglements et a 
demande la mise au point « de sanctions plus strictes et obligatoirement 
applicables » (ibid.). Pour une analyse plus poussee des difficult& 
soulevees par l'application des reglements financiers aux congres 
anterieurs, voir Wearing (1988, 78). 

Voir par exemple le sondage CBC-Globe d'octobre 1990 ainsi que Gregg 
et Posner (1990, 54). 

La settle province ou une majorite de delegues ont opte pour le congres est 
rile-du-Prince-Edouard. 

Pour un point de vue sur rapplication des idees d'Inglehart a la politique 
canadienne, voir Nevitte et al. (1989). 

Pour une analyse de certains des facteurs qui ont conduit a l'essor de ce 
nouveau mouvement populiste, voir Perlin (1991). 

Le sondage du professeur Carty (1991) a ete realise par courrier, 
au printemp de 1991. Son echantillon comprenait 145 conservateurs, 
131 liberaux, 126 neo-democrates et 49 membres du Parti reformiste 
du Canada. 

Le Patti progressiste-conservateur du Canada offre les exemples les plus 
connus de ce probleme, mais les difficultes de John Turner comme chef 
liberal de 1984 a 1988 demontrent que le probleme ne touche pas unique-
ment les conservateurs. 

La section 16, article 4, de la Constitution liberale adopt& en 1991 
maintient la pratique d'un vote de confirmation du chef au congres du 
parti « suivant immediatement une election federale generale ». 

Voir par exemple Christian (1990). Plusieurs temoignages ont repris le 
meme argument. 

Aux Etats-Unis, un seul candidat d'un petit parti a obtenu une subvention 
gouvernementale lors des campagnes a la presidence depuis 1974, annee 
of cette forme de financement a ete rendue accessible. Pour une breve 
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analyse du systeme americain de financement des campagnes presiden-
tielles, voir Sorauf (1988, 189-205). 

Le questionnaire soumettait aux delegues la condition d'admissibilite en 
vigueur selon la loi et leur demandait s'ils faciliteraient ou limiteraient 
la possibilite pour un parti de s'enregistrer, ou s'ils maintiendraient 
l'exigence actuelle. Soixante-trois pour cent des delegues ont affirms qu'ils 
n'y changeraient rien, 11 % qu'ils faciliteraient la tache aux partis, et 
22 % qu'ils imposeraient de nouvelles limites. 

Lorsque les conservateurs de l'Ontario ont recouru a l'election directe 
en 1989, ils ont compte les votes par circonscription electorale, allouant 
100 votes a chacune d'elles et repartissant ceux-ci proportionnellement 
entre les candidats en fonction de leur part des votes exprimes par 
les membres. En 1992, les liberaux de l'Ontario proposent d'elire dans cha-
que circonscription des delegues qui devront voter au premier scrutin en 
fonction des preferences exprimees par les membres de l'association de 
circonscription. Apres le premier scrutin, les delegues seraient libres de 
voter pour le candidat de leur choix. 

Le sondage realise pour la Commission semble indiquer que la plupart 
des citoyens et citoyennes croient que les partis devraient eux-memes 
reglementer le processus de designation des chefs. Toutefois, etant donne 
qu'on ne demandait pas aux repondants et repondantes de se prononcer 
sur des aspects précis de la procedure, it est difficile d'evaluer comment 
ils ont interprets la question et s'ils en ont Bien compris les 
consequences (Blais et Gidengil). 
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NATIONAUX DU CANADA 
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LES PARTIS POLITIQUES sont des organisations qui designent des 
candidats et candidates a des fonctions electives. Nombre d'entre eux 
exercent egalement d'autres activites, chacun selon des buts et des 
methodes operationnelles qui lui sont propres. Ils doivent tr.& souvent 
rivaliser avec d'autres types d'organisation, meme sur la scene elec-
torale, pour trouver ressources et soutien. C'est toutefois le processus 
d'investiture qui distingue les partis des autres organisations. Sont 
consider& comme des partis les groupes qui presentent des candidats 
aux elections. 

C'est le processus d'investiture qui definit les partis, et la legislation 
electorale du Canada est claire la-dessus. La Loi electorate du Canada en 
fait l'unique critere d'admissibilite des groupes desireux de s'inscrire 
comme partis politiques. Quoi qu'une organisation fasse ou ne fasse 
pas par ailleurs, si elle presente, sous une etiquette politique (distinctive) 
commune, 50 candidats a des elections generales, elle peut s'inscrire 
comme parti politique. C'est essentiellement en donnant une eti-
quette politique a leurs candidats que les partis contribuent a la reali-
sation des principes de la democratie electorale et du gouvernement 
responsable qui prevalent au Canada. 

On pourrait s'attendre a ce qu'un processus si crucial pour les 
partis politiques et les elections soit minutieusement reglemente par 



1 1 2 

LES PARTIS POLITIQUES AU CANADA 

la Loi electorale du Canada, puisque cette derniere controle strictement 
presque tous les aspects de ractivite electorale. Ce n'est pourtant pas 
le cas. Bien que l'investiture constitue le critere d'inscription d'un parti, 
ce processus est traite comme s'il s'agissait d'un domaine reserve a un 
petit groupe d'electeurs et d'electrices autonomes. La loi restreint la 
publicite entourant les assemblees d'investiture, mais uniquement 
dans le but de limiter les depenses electorales globales; elle permet aux 
chefs de partis de s'opposer au choix d'un candidat ou d'une candidate; 
les chefs peuvent refuser d'attester la validite de retiquette politique 
inscrite sur les bulletins de vote. Autrement, la legislation est tres 
laxiste en ce qui concerne la fawn dont les partis politiques designent 
leurs candidats. 

Au cours des dernieres annees, certains Canadiens en sont venus 
a deplorer ce laisser-faire. Cette evolution correspond en partie a une 
nouvelle perception des partis politiques. Ceux-ci ne sont plus 
simplement percus comme des associations privees d'electeurs et d'elec-
trices, mais plutot comme des elements constitutifs du regime de 
gouvernement constitutionnel. Cette facon de voir a mene a la recon-
naissance et a l'enregistrement des partis politiques dans les annees 70, 
ainsi qu'a la reglementation de plus en plus serree d'un nombre impor-
tant de leurs activites en matiere de financement et de radiodiffusion 
durant les periodes electorales (Paltiel 1970). On pourrait considerer 
que ces reformes institutionnalisent le role des partis dans le processus 
electoral (Courtney 1978). Les personnes qui demandent la reglemen-
tation de l'investiture proposent de franchir un pas de plus et de 
donner a 1'Etat un droit de regard sur les affaires internes des partis. Ce 
souci semble etre motive par trois facteurs qui caracterisent aujourd'hui 
la vie des partis politiques. 

Tout d'abord, et bien que certains jugent excessives les rivalites 
partisanes au Canada, de vastes regions du pays ont ete dominees par 
un des grands partis durant les dernieres decennies. Ainsi, jusqu'a tout 
recemment, le Quebec etait une forteresse liberale a rechelon federal, 
tandis que l'Alberta n'elisait que des conservateurs. Meme les neo-
democrates, bien qu'incapables d'exercer leur emprise sur une province 
entiere comme leurs adversaires plus puissants, detenaient des fiefs 
bien etablis. Ainsi, dans un grand nombre de circonscriptions electo-
rales, le fait de se meriter l'investiture d'un parti donne assurait un 
siege a la Chambre des communes. Tout comme les Canadiens et Cana-
diennes ont decide qu'il fallait reglementer le processus electoral pour 
en garantir requite, it convient, de l'avis de beaucoup, d'appliquer les 
memes methodes a l'investiture, si c'est a ce moment que sont prises 
les decisions vraiment importantes. Cet argument prend encore plus de 
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poids a la lumiere des deux autres changements qui semblent se 
produire. 

Le deuxieme facteur reflete la mobilisation recente de certains 
groupes d'interet qui tentent de se saisir des programmes et des 
appareils des partis pour leurs propres fins. Des groupes passionnes par 
une cause particuliere, par exemple l'avortement, ou representant une 
categorie sociale identifiable, telle une communaute ethnique, ont 
commence a noyauter les associations locales de parti et a en prendre 
la direction. Its choisissent leur propre candidat ou candidate et, ce 
faisant, chassent souvent les membres reguliers du parti. En definitive, 
it s'agit d'une politique d'exclusion qui va a l'encontre de la tradition 
de negociation et de compromis qui a longtemps caracterise les partis 
politiques du Canada (Stasiulis et Abu-Laban 1990). C'est pour prevenir 
ce genre de fragmentation des partis que certains souhaitent que la 
Loi electorale du Canada contienne des dispositions regissant le processus 
d'investiture. 

L'escalade apparente du coiit des elections au Canada constitue le 
troisieme facteur incitant a la reforme. II semble que cette inflation n'ait 
pas epargne l'investiture. En effet, des reportages sur les courses a l'in-
vestiture dans les annees 80 ont revele que, dans quelques cas extremes, 
les candidate et candidates depensaient des dizaines de milliers de 
dollars, soit plus que le montant autorise pour toute une campagne 
d'elections generales. Quelle que soit la frequence de ces pratiques, 
elles donnent l'impression que requite prevue par le regime des 
depenses electorales est compromise et minee. C'est pourquoi plu-
sieurs personnes demandent que les dispositions financieres de la 
Loi electorale du Canada soient &endues au processus d'investiture afin 
qu'il soit reglemente de la meme facon que les elections. 

Si l'on reunit ces trois facteurs, l'investiture telle qu'elle est 
pratiquee aujourd'hui apparait comme un processus permettant 
couramment a des groupes de noyauter les associations locales des 
partis pour acheter une investiture, et, partant, souvent un siege a la 
Chambre des communes. 11 s'agit, bien stir, d'une schematisation exces-
sive. Peu d'indices laissent croire que de nombreuses circonscriptions 
electorales en soient la, mais c'est pour eviter une telle situation qu'une 
reforme electorale a ete demandee. 

Cependant, toute modification des methodes d'investiture, qu'elle 
soit le fait des partis eux-m'emes, des electeurs interesses ou de l'Etat 
au moyen de son systeme electoral, doit reposer sur une bonne 
comprehension du fonctionnement actuel de ce processus. La loi est 
plutot silencieuse a ce sujet et malgre les allegations des personnes 
qui la critiquent, it n'y a aucun tableau systematique clair de son mode 
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de fonctionnement ou des facteurs qui semblent determinants dans le 
choix du candidat ou de la candidate qui se meritera l'investiture. Dans 
un document sommaire redige it y a dix ans, Williams (1981, 89) faisait 
le commentaire suivant : 

II est difficile de faire des generalisations au sujet de ce processus, 
puisqu'il n'existe pas deux cas tout a fait identiques et qu'il peut y 
avoir des karts considerables entre les regles &rites et les pratiques 
reelles. 	Essentiellement, le choix des candidats au Canada depend 
des circonstances locales, it est tres decentralise et partisan. 

La presente etude se veut un tour d'horizon systernatique et 
empirique des activites et du processus relatifs a la designation des 
candidats et candidates au sein des partis politiques canadiens actuels. 
En tant que premiere analyse, elle sera largement descriptive, visant 
determiner la nature du processus et a definir les variables sur lesquelles 
s'appuient les differences importantes. 

Les traditions 
Au Canada, la plupart des pratiques politiques ont pris naissance a 
partir de la seconde moitie du XIXe siecle, dans la periode qui a suivi 
la Confederation; la designation des candidats et candidates ne fait pas 
exception a cette regle. A cette époque, les institutions de la democratie 
(vote secret, suffrage universel, impartialite de l'administration elec-
torale) se mettaient lentement en place. La societe &ail essentiellement 
rurale, composee de paysans proprietaires ecoulant leurs produits sur 
le marche local, la ou prenaient naissance les preoccupations des 
electeurs. Les deputes se rendaient au Parlement pour defendre leur 
circonscription, car c'est a ce niveau que se gagnaient les elections. 

Les partis politiques n'etaient alors guere plus que des coteries de 
notables, des groupes de parlementaires rassembles derriere un chef. 
11 n'existait a proprement parler aucun appareil national de parti, aucune 
structure permanente, aucun congres national regulier des membres 
(Carty 1988). En fait, a cette époque, la notion d'appartenance a un 
parti, qui sous-entend l'existence d'une certaine organisation a laquelle 
on peut adherer, n'etait guere pertinente. Au mieux, les electeurs 
pouvaient etre connus comme des adeptes, rattaches au parti par 
l'entremise des grandes personnalites politiques de leur coin. Ce sys-
teme etait inevitablement tres decentralise et reposait sur des pratiques 
partisanes adaptees aux conditions locales. Necessairement, les partis 
laissaient une grande marge de manoeuvre a leurs militants locaux, 
un point tel que certaines circonscriptions pouvaient etre remportees 
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sans concurrence : durant la periode precedant la Premiere Guerre 
mondiale, it ne s'est pas produit une seule election generale sans can-
didature unique dans certaines circonscriptions. 

Au cours de ces premieres annees, la cohesion des partis nationaux 
reposait sur un vaste reseau de favoritisme qui s'etendait des dirigeants 
de la fonction publique aux titulaires des postes les moins importants 
dans les plus petits villages du pays. Le depute ou, le cas echeant, le 
candidat &fait d'un parti representait le maillon central de ce systeme 
et &all donc un notable local hautement considers (Stewart 1980). 11 
n'est pas surprenant, dans ces conditions, que les deputes sortants ou 
les candidats precedents aient rencontre peu d'opposition dans leur 
course a l'investiture. On en etait venu tout naturellement a supposer 
que ces hommes avaient priorite lorsque venait le moment des can-
didatures. Et it s'agissait toujours d'hommes, car privees du droit de 
vote jusqu'a la Premiere Guerre mondiale, les femmes ne pouvaient 
etre designees et devaient, par consequent, se satisfaire d'un role 
peripherique au sein des partis. 

Dans l'ensemble, les militants locaux ont pris et conserve l'habitude 
de tenir une reunion officielle pour choisir et designer leur candidat 
ou candidate au moment des elections. Rs le faisaient a leur facon dans 
les differentes circonscriptions, puisque les partis nationaux ne dispo-
saient d'aucun statut qui aurait permis de fixer des normes ou de regir 
ces modalites. Les methodes variaient considerablement mais, le plus 
souvent, on tenait une forme d'assemblee locale representative a 
laquelle assistaient les delegues ou les porte-parole du plus grand 
nombre possible de subdivisions de la circonscription (bureaux de 
scrutin, districts ruraux ou vines). Parfois, les participants etaient elus, 
d'autres fois, its etaient simplement accept& comme representatifs des 
partisans notoires. Quoi qu'il en soit, la tenue par un parti d'une 
assemblee publique de circonscription dans le but expres de choisir un 
candidat en est venue a etre consider& comme le processus d'investiture 
normal et legitime (Siegfried 1966, 119). 

Une investiture qui allait de soi pouvait faire de Yassemblee locale 
une formalite, mais de chaudes luttes pouvaient egalement survenir. 11 
arrivait souvent que plusieurs notables de Yendroit soient proposes 
comme candidats et se retirent en faveur d'un candidat convenu, mais, 
en l'absence d'un tel consensus, plusieurs tours de scrutin pouvaient 
avoir lieu avant que ne soit choisi le candidat du parti. Dans ce con-
texte, la circonscription choisissait normalement une personnalite locale, 
bien connue et estimee en tant qu'ami et voisin, que les gens du coin 
jugeaient capable de les representer personnellement. Contrairement 
au systeme qui existait au Royaume-Uni, it n'etait pas facile de 
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parachuter quelqu'un de l'exterieur, et les candidats devaient etablir des 
liens etroits avec les personnel qu'ils voulaient representer. 

Avec l'institutionnalisation des partis politiques au Canada, on a 
assiste a l'apparition de normes plus imperieuses regissant la selection 
des candidats et candidates. Ainsi, les militants locaux avaient le droit 
de choisir leur candidat et leur mode de selection. Quelle que soft la 
formule retenue, elle &ail censee assurer une participation tres large 
afin de garantir que le candidat representait reellement les interets 
locaux du parti. S'il etait facile pour les deputes sortants d'etre de 
nouveau design& candidats, it n'etait pas rare qu'ils soumettent leur 
reinvestiture aux voix de leurs partisans. Ces normes faisaient que le 
processus d'investiture restait decentralise et les modalites etaient 
determines dans chaque circonscription par les conditions locales. Cet 
kat de choses a sans aucun doute renforce l'esprit de clocher dans les 
debuts de la vie politique du Canada; it a egalement donne aux asso-
ciations locales un role decisionnel vital et autonome au sein de partis 
accapares, par ailleurs, par ce qui se passait dans la capitale nationale. 
C'etait la une prerogative jalousement cultivee par les militants des 
circonscriptions, qui distinguait leurs associations locales de celles qui 
existaient au sein de regimes parlementaires analogues, notamment en 
Grande-Bretagne ou en Australie, oil l'appareil national des partis jouait 
un role beaucoup plus actif dans le choix des candidats. 

Cependant, d'autres pratiques, sensiblement differentes, ont ete 
adoptees pour completer ces methodes d'investiture etablies durant la 
periode du bipartisme, qui va de la Premiere Guerre mondiale a la 
« revolution » de Diefenbaker. Ces nouvelles pratiques ont donne a 
l'appareil central du parti un role beaucoup plus important dans la 
recherche des candidats et candidates et dans l'investiture. Cette evo-
lution est attribuable a plusieurs facteurs. Les partis en sont venus 
penser qu'ils devaient presenter un candidat dans chaque circonscrip-
tion, quelles que soient ses chances de succes. Ce changement d'attitude 
a ete en partie amen par la reglementation de la radiodiffusion, qui 
favorisait les partis comptant le plus de candidats en leur accordant 
davantage de temps d'antenne (Courtney 1978, 43). Cela signifiait qu'il 
pouvait 'etre necessaire de demander l'aide de membres de l'exterieur 
afin de trouver des candidats pour les circonscriptions dans lesquelles 
le parti n'avait aucun espoir de remporter les elections. 

Au fur et a mesure que le Parti liberal, alors au pouvoir, se dotait 
d'un appareil dont la cohesion reposait sur des patrons regionaux 
puissants (ministres du cabinet), la designation des candidats et candi-
dates fut de plus en plus souvent influencee et control& par ces derniers 
(Whitaker 1977, 183). Comme on peut s'y attendre, cette pratique &all 
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encore plus marquee dans les regions oil le succes electoral ne dependait 
pas essentiellement d'une association locale active (Meisel 1962, 120-125). 
Ainsi, dans de vastes regions du Quebec et de Terre-Neuve, dominees 
par les liberaux, les autres partis locaux pericliterent, si bien que leurs 
candidats y etaient design& de plus en plus souvent par decision 
superieure du parti. 11 est arrive que les candidats de Terre-Neuve aux 
elections federales soient annonces par la voie d'un communiqué 
emanant du cabinet du premier ministre de la province. A la 
Cooperative Commonwealth Federation, les cadres du parti ont joue 
un role de surveillance active, mais pour des raisons tout a fait diffe-
rentes. Afin d'empecher que le parti soit infiltre par les communistes, 
le choix des candidats locaux etait soumis a la ratification des conseils 
provinciaux, qui pouvaient opposer leur veto. 

Neanmoins, ces pratiques, qui permettaient aux dirigeants des 
partis d'exercer un controle beaucoup plus grand sur les candidatures, 
n'ont pas balaye les prerogatives locales etablies (Scarrow 1964). Elles 
ont accru la complexite du processus d'investiture, empruntant 
souvent aux anciennes methodes. Durant ces memes annees, les 
partis de « protestation », tels que le Parti progressiste, s'efforgaient de 
contrebalancer ces tendances a la centralisation en soutenant qu'il fal-
lait permettre aux associations locales de controler encore davantage le 
processus d'investiture (Morton 1967, 223 et 224). Toute cette activite 
semble avoir eu pour resultat de legitimer l'interet que portaient les 
appareils centraux des partis au choix des candidats et candidates dans 
les circonscriptions. B. en a resulte, comme consequence immediate, 
une plus grande diversite des processus de selection des candidats d'un 
parti a l'autre et d'une region a l'autre du pays. Toutefois, l'investiture 
n'etait guere disputee aux deputes sortants, qui restaient generalement 
assures d'une reinvestiture automatique s'ils la desiraient. 

La periode contemporaine, dont on peut fixer le debut au milieu des 
annees 60, a vu la maturation du Canada moderne. De nombreux 
groupes sociaux, longtemps exclus des allees du pouvoir, ont com-
mence a vouloir y acceder. Durant les decennies qui ont suivi la guerre, 
le corps electoral a grossi plus rapidement que dans les autres demo-
craties occidentales, et la diversification culturelle de la societe a amen 
de nombreux groupes ethniques a vouloir designer des leurs comme 
candidats et candidates. La publication, en 1970, du Rapport de la 
Commission royale sur la situation de la femme au Canada a permis 
aux Canadiennes d'exprimer clairement leur volonte de participer plus 
pleinement a la vie publique. 

La periode contemporaine a egalement vu l'institutionnalisation 
croissante des partis au Canada, phenomene qui a touché le processus 
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d'investiture tout autant que les autres secteurs d'activite des partis. 
Certains changements sont attribuables a la decision, prise au debut 
des annees 70, de reconnaitre et d'enregistrer les partis, d'inscrire 
l'etiquette politique sur les bulletins de vote et d'instituer un systeme 
complexe de controle des depenses electorales et de financement des 
partis, qui a rapidement donne a ces derniers une certain opulence, eux 
qui figuraient jusque-la parmi les plus pauvres des democraties 
occidentales. L'autre facteur marquant a ete la participation plus grande 
et l'expansion des organisations partisanes extra-parlementaires. Les 
deux partis de gouvernement traditionnels convoquent aujourd'hui 
des congres a intervalles reguliers et non plus seulement lorsqu'il s'agit 
d'elire un chef. Comme ces congres peuvent donner lieu a la revocation 
ou a la designation d'un chef, ils representent un important instrument 
de pouvoir au sein des partis. Une telle situation a force les partis 
rationaliser les relations entre leurs associations locales et les appareils 
provinciaux et nationaux (par exemple, sur des questions comme le 
choix des delegues aux congres) et a insister de plus en plus pour que 
les associations de circonscription adoptent des statuts communs. 

En ce qui concerne le changement des methodes locales d'investi-
ture, it faut souligner deux evolutions notables. La premiere est la 
multiplication apparente des campagnes d'investiture locales, d'issue 
incertaine et divisant les militants, marquees par la mobilisation 
de personnes qui n'ont jamais participe a l'activite du parti et dont 
l'allegeance va exclusivement au candidat qui les attire a l'assemblee. 
La situation est a peu pres la meme en ce qui concerne le choix des 
delegues aux congres nationaux de designation du chef du parti et il 
ne fait aucun doute que ces deux phenomenes se sont mutuellement 
renforces. A la fin des annees 70, les courses a l'investiture aprement 
disputees sont devenues de plus en plus courantes et l'Office national 
du film a meme realise un court metrage (The Right Candidate 
for Rosedale) sur une affaire qui a beaucoup fait parler et qui aurait 
pu servir de guide sur la fawn de mener une telle campagne. 
Inevitablement, la reinvestiture des deputes sortants a cesse d'etre 
automatique et il est meme arrive que des deputes bien en vue decou-
vrent qu'ils pouvaient soudainement 'etre detrones par leur propre 
association locale. A Edmonton, notamment, durant les elections 
generales de 1984, Marcel Lambert, parlementaire depuis vingt-sept 
ans, ancien ministre et ancien president de la Chambre, a ete battu au 
quatrieme tour de scrutin par un rival age de 30 ans, au cours d'une 
assemblee a laquelle assistaient 1 000 militants locaux. 

Le deuxieme changement particulier intervenu dans le processus 
de designation des candidats et candidates est la decision d'inscrire les 
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etiquettes politiques sur les bulletins de vote. Selon le libelle de la 
Loi e7ectorale du Canada, le chef du parti national doit attester les candi-
datures locales a cette fin. Ainsi, le chef de parti a un droit de veto sur 
les investitures locales, puisqu'il peut decider de ne pas les ratifier. 
Robert Stanfield, chef du Parti progressiste-conservateur du Canada 
(PC), a exerce ce pouvoir en 1974 pour refuser un candidat investi au 
Nouveau-Brunswick; en 1988, le premier ministre Mulroney a oppose 
son veto a la candidature d'un ex-ministre (Sinclair Stevens, en Ontario) 
et le chef du Parti reformiste du Canada (PRC), M. Manning, a deboute 
un candidat de Colombie-Britannique. 11 existe peut-etre d'autres cas 
ou l'eventualite d'un tel veto a amen des associations locales a ne pas 
designer un candidat qui aurait ete inacceptable pour le chef du parti. 

Le rejet public d'un candidat choisi a l'echelon local represente la 
fawn la plus brutale pour un parti de faire prevaloir les considerations 
nationales sur les interets locaux. L'existence meme du droit de veto 
entraine necessairement des demandes et des pressions de la part de 
groupes exterieurs a la circonscription qui poursuivent des objectifs 
qui leur sont propres. Le meilleur exemple est peut-etre celui du rejet 
de la candidature de Sinclair Stevens par M. Mulroney en 1984. Au dire 
de tous, ce sont surtout les conservateurs d'autres provinces qui ont 
reclame ce veto, tenant a ce que les normes auxquelles ils &talent eux-
memes assujettis soient egalement respectees en Ontario (Fraser 
1989, 178). 

Bien que ces changements repondent a des tendances bien 
marquees du processus de designation des candidats et candidates, ils 
le tirent dans des directions opposees. Des assemblees d'investiture 
plus ouvertes, oil. la  lutte est plus chaude, renforcent les traditions 
d'autonomie et de souverainete locale; en revanche, le droit de veto du 
chef de parti renforce la mainmise de l'appareil central du parti. C'est 
la une source de tensions interns, d'autant plus que de tres nombreux 
militants locaux sont preoccupes par les relations avec l'appareil 
central et divises quant a la position a adopter. 

Il est difficile d'evaluer avec precision l'ampleur du malaise 
provoque au sein des partis par les luttes au niveau des associations 
locales. Les reportages des dernieres annees en soulignent l'effet 
perturbateur sur les organisations de circonscription, mais it est possible 
qu'ils l'exagerent en concentrant l'attention sur celles oil des conflits 
internes de ce genre ont vu le jour. Toutefois, le plaidoyer d'Albina 
Guarnieri (1990), deputee de Mississauga-Est, en faveur de la reforme 
et de la reglementation du processus d'investiture, dans son memoire 
a la Commission royale sur la reforme electorale et le financement des 
partis, donne a penser que meme les vainqueurs de ces affrontements 
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croient maintenant qu'ils sont plus destructeurs que feconds. C'est ce 
meme grand malaise qui alimente le mouvement croissant en faveur de 
la refonte du processus de designation des chefs de partis. De trop 
nombreux militants considerent maintenant que les assemblees de 
selection des delegues, tout comme les assemblees d'investiture des 
candidats, sont vulnerables a la mainmise d'interets exterieurs au 
parti. La deputee liberale Guarnieri a declare a la Commission que pres 
de 10 % des membres de son association sont egalement des membres 
du PC, tandis qu'environ le quart des membres de l'association 
conservatrice sont egalement inscrits au Parti liberal du Canada (PLC). 
Les militants se rendent compte que cet kat de fait denature le 
processus et prive les membres engages du parti de la faculte de choisir 
leur candidat. 

Par ailleurs, les militants et militantes des partis repugnent 
manifestement a laisser des membres de l'exterieur de la circonscription 
trop s'immiscer dans leurs affaires. La tradition d'autonomie locale 
dans le choix des candidats et candidates est forte et profondement 
enracinee. Meme le droit de veto du chef de parti est largement conteste 
chez les liberaux et les conservateurs. Au cours des derniers congres 
nationaux de designation du chef du parti, on a demande a des delegues 
s'ils croyaient que ce dernier devait avoir le droit de refuser un candi-
dat local ou si le candidat choisi localement devait etre accept& Comme 
l'indique le tableau 3.1, la majorite des militants des deux principaux 
partis sont favorables a l'autonomie locale. Ce sont les delegues ordi-
naires de circonscription qui sont les plus enclins a pencher en ce sens, 
mais la majorite des autres (surtout les delegues d'office) partagent 
egalement cet avis. On peut raisonnablement penser que les militants 
qui n'assistent pas aux congres nationaux sont encore plus nombreux 
a epouser cette position. 

En depit de ces changements recents et des tensions qui 
apparaissent au sein des partis, des coutumes vieilles de cent ans 
continuent de peser lourdement sur les pratiques relatives a la desi-
gnation des candidats et candidates. Avant d'examiner la maniere dont 
cet heritage du passe s'exprime aujourd'hui, it faut nous pencher sur 
un autre aspect qui imprime sa marque sur les partis : leurs statuts, ou 
leur constitution. Au cours des deux derrieres decennies, les partis se 
sont efforces de standardiser nombre de leurs activites, si bien que leurs 
statuts pesent aujourd'hui d'un plus grand poids. Nous allons donc 
les passer en revue brievement afin de voir leur influence sur le processus 
de l'investiture. 
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Tableau 3.1 
Attitude des militants du Parti liberal et du Parti progressiste-conservateur 
a regard de l'autonomie locale en matiere d'investiture 
(en pourcentage) 

Parti progressiste-conservateur 	 Parti liberal 
Droits du chef 	 du Canada 	 du Canada 
du parti a regard 
des candidats investis 	Delegues des 	Autres 	Delegues des 	Autres 
localement 	 circonscriptions 	delegues 	circonscriptions 	delegues 

32 46 36 49 

69 54 64 52 

(502) (410) (743) (538) 

A le droit de refuser 

Doit accepter 

Notes : Ces donnees sont tirees des sondages aupres des delegues du congres national de 
nomination du chef du Parti progressiste-conservateur de 1983 et du congres national de 
nomination du chef du Parti liberal de 1984 fournis par G. Perlin (Universite Queen's). Les 
delegues se repartissent entre ceux choisis par les associations de circonscription et les autres. 
Les repondants devaient choisir laquelle des affirmations suivantes representait le mieux leur 
opinion : 

« Le chef du parti devrait avoir le droit de refuser un candidat designs par une association 
de circonscription si ce candidat n'accepte pas les politiques etablies par le chef.. 
ou 

« Le chef du parti devrait toujours accepter les candidats designs par les associations 
de circonscription. 

Les statuts des partis 
La constitution des partis nationaux reflete la primaute dont jouissent 
de longue date les circonscriptions en ce qui concerne la designation des 
candidats et candidates. Chacune laisse une grande marge de ma-
noeuvre aux associations de circonscription, leur donnant clairement 
la prerogative de designer les candidats en vue des elections federales. 
Ce droit n'est limite que de facon tres generale par des criteres peu 
severes regissant la qualite de membre et par ce qu'on pourrait le mieux 
decrire comme une disposition derogatoire qui permet au parti d'inter-
venir dans des cas exceptionnels. Chose surprenante, it n'y est pas 
question du role attribue au chef par les dispositions de la Loi electorale 
du Canada. 

Le PLC et le Nouveau Parti democratique (NPD) ont tous deux 
une forme d'organisation federale. Selon leurs statuts respectifs, le 
processus local d'investiture doit etre precise dans les reglements 
internes des partis affilies provinciaux et territoriaux, mais ils speci-
fient que le droit d'appartenance au parti est reserve a ceux qui ne sont 
membres d'aucun autre parti politique. Cependant, comme les propos 
d'Albina Guarnieri (1990) le laissent entendre, ce reglement est plus 
souvent enfreint que respecte. Inevitablement, cette decentralisation 
entrain l'existence de pratiques diverses au sein du meme parti. Prenons 
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deux exemples. Les statuts du NPD de la Colombie-Britannique 
contiennent une serie de dispositions prevoyant un droit d'appel 
contre les decisions d'investiture, tandis que ceux du NPD du Mani-
toba n'en prevoient aucun. Les statuts du Parti liberal de l'Ontario 
comportent des regles regissant les depenses des campagnes d'inves-
titure, tandis que ceux du Parti liberal du Nouveau-Brunswick n'en 
contiennent aucune. Tant que ces partis nationaux garderont une 
structure federale decentralisee, ces karts persisteront. 

Bien que la constitution du PC et celle du PRC rattachent 
directement leurs associations de circonscription au parti national, ni 
les unes ni les autres ne sont beaucoup plus explicites en ce qui concerne 
la designation des candidats et candidates. Elles laissent aux statuts 
des associations locales le soin d'en preciser les regles, sous reserve 
seulement des dispositions relatives a rage des membres du parti, de 
la condition de resider dans la circonscription et du preavis de convo-
cation de l'assemblee d'investiture. Les statuts nationaux du PRC vont 
le plus loin en pressant les membres du parti de « chercher avec soin 
le meilleur candidat possible », comme pour confirmer que le parti 
national n'ignore pas son interet en la matiere, mais a conscience 
que le choix appartient traditionnellement aux associations de 
circonscription. 

EL ne serait pas possible de brosser un tableau complet de la facon 
dont les partis designent leurs candidats et candidates sans se pencher 
sur la maniere dont le processus fonctionne dans la pratique. Tres sou-
vent, les regles officieuses et non &rites de l'usage local prennent le 
pas sur les prescriptions des constitutions, plus particulierement si ces 
dernieres n'ont ete adoptees que sur les instances d'un membre du 
bureau national ou d'un bureau provincial eloigne. Les resultats du 
sondage sur la designation des candidats realise en 1988 nous aideront 
a obtenir une vue d'ensemble du processus d'investiture. 

Le sondage de 1988 sur la designation des candidats 
Williams (1981) avait raison lorsqu'il faisait observer que le caractere 
idiosyncratique et decentralise du processus de designation des 
candidats et candidates defiait la generalisation. Toutefois, l'absence 
totale de donnees systematiques pouvant etre utilisees dans une 
analyse exhaustive representait un obstacle encore plus grand. C'est 
pour combler cette lacune que nous avons decide, durant les elections 
generales de 1988, d'entreprendre une etude a rechelle nationale des 
methodes de designation des candidats dans les circonscription. Nous 
visions ainsi a obtenir des donnees en vue dune premiere analyse du 
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processus, laquelle pourrait ensuite servir de point de reference pour 
d'autres etudes plus poussees. 

Le facteur temps a represents une contrainte importante, puisque 
de nombreuses investitures n'ont lieu qu'apres le dedenchement des 
elections; it a donc tits impossible d'effectuer un sondage avant. 
D'autre part, it aurait tits manifestement difficile d'obtenir des reponses 
en pleine campagne electorale, au moment ou les repondants et repon-
dantes se preoccupaient surtout du scrutin lui-meme. Nous avons opts 
pour la tenue d'un sondage postal immediatement apres le jour du 
scrutin, considerant que les souvenirs de Yinvestiture seraient encore 
suffisamment frais pour nous permettre d'amasser des renseignements 
de base sur l' activite des associations de circonscription. 

Au moment des elections, les associations de circonscription des 
partis doivent fournir deux noms pour les archives publiques, a savoir 
celui du candidat et celui de son agent offidel; les agents officiels etaient 
donc les repondants tout design& pour un sondage axe sur les circons-
criptions. Les directeurs de campagne locaux ou les presidents d'asso-
ciation auraient tout aussi bien (et parfois mieux) fait l'affaire, mais il 
est tres difficile d'en obtenir une liste exhaustive et fiable durant une 
campagne electorate. Pour un certain nombre de raisons qui parais-
saient incontournables, nous avons decide d'envoyer le questionnaire 
aux agents officiels. 

Tout d'abord, le taux de reponse des agents dependrait moires, 
nous semblait-il, des resultats de l'investiture ou du statut du vain-
queur. Autrement dit, apres avoir perdu, les vaincus ne seraient 
peut-titre pas aussi desireux que les vainqueurs de repondre au 
questionnaire, et les ministres et les deputes de premier plan ne dispo-
seraient peut-titre pas d'autant de temps que les simples deputes pour 
le faire. Les agents, qui doivent jouer un role plus detache et plus 
administratif au sein du systeme electoral, de par la nature meme de 
leurs fonctions, nous semblaient moires susceptibles d'etre influences 
par ces considerations. 

En deuxieme lieu, les candidate et candidates avaient plus de 
chances d'avoir une vision partiale du processus d'investiture, a savoir 
l'optique du vainqueur. Apres tout, ils avaient reussi a se faire designer 
par leur parti. Comme nous desirions poser un certain nombre de 
questions au sujet de ce processus, nous en voulions un compte 
rendu aussi objectif que possible, ce que, a notre avis, les agents etaient 
plus aptes a nous donner que les postulants heureux. Une difficulte 
eventuelle tenait au fait que certain agents pouvaient n'avoir pas eu 
beaucoup affaire au parti local au stade de l'investiture, mais, a notre 
avis, ceux-ci devaient etre rares. Il etait possible que ces personnes 
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decident de ne pas repondre au questionnaire, mais it n'y avait pas lieu 
de croire qu'elles seraient concentrees dans telle ou telle categorie 
particuliere de circonscription. 

Enfin, les agents semblaient susceptibles de repondre en plus grand 
nombre parce que l'une de leurs principales Caches dans les operations 
electorales consiste a tenir des registres et a remplir les formulaires 
requis pour le directeur general des elections au lendemain du scrutin. 
Nous pouvions esperer qu'ils rempliraient le questionnaire dans le 
meme élan, nous dormant ainsi un taux de reponse favorable. 

Si le recours aux agents officiels comportait effectivement des 
avantages, le fait de s'en remettre a un seul informateur pour chaque 
association de circonscription presentait egalement des inconvenients. 
Une personne seule pouvait ne posseder que des donnees incompletes 
sur son association et son mecanisme d'investiture. Quelques repondants 
et repondantes ont effectivement avoue ne pas connaitre les reponses 
A toutes les questions; dans d'autres cas, les agents n'ont eu qu'une 
connaissance limit& de certains aspects particuliers. C'etait sans doute 
vrai pour des elements tels que le nombre des membres du parti par 
le passé, des chiffres d'assistance aux assemblees de designation et de 
certaines activites anterieures aux campagnes d'investiture, dont les 
depenses. Ainsi, comme c'est le cas des resultats de maintes enquetes, 
les grandes tendances qui se degagent de ces donnees sont en general 
plus instructives que certaines des indications plus detainees. 

Comme nous avions l'intention de reperer les grandes tendances 
du processus d'investiture au sein des partis, nous avons decide de 
limiter notre etude aux trois grands partis nationaux. En effet, ils sont 
les seuls a presenter une liste complete de candidats serieux — en 1988, 
ils ont design a eux seuls 56 % de tous ceux qui se sont present& et 
ont rafle tous les sieges. Aucun des neuf autres partis inscrits n'a meme 
designe suffisamment de candidats et candidates pour etre en mesure 
de former une majorite. Les statuts de l'un d'eux, le PRC, lui interdi-
saient alors de designer des candidats a lest du Manitoba; de ce fait, it 
ne pouvait presenter des candidats que dans 30 % des circonscriptions 
du pays, au plus. Les petits partis refletaient alors peu la diversite 
regionale et culturelle qui marque la vie politique du Canada, alors 
que c'etaient precisement les repercussions de nombre de ces variables 
fondamentales que le sondage cherchait a relever. 

Les questionnaires furent expedies immediatement apres les 
elections, dans les deux langues officielles pour les agents du Quebec 
et de certaines regions de 1'Ontario et du Nouveau-Brunswick. Ces 
derniers etaient invites a renvoyer la version qu'ils desiraient. Pour des 
raisons de milt, un rappel n'a pu etre envoy& Le taux de reponse global 
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a ete de 41,5 %. Comme l'indique le tableau 3.2, les questionnaires 
remplis sont representatifs des regions (grands centres urbains 
compris), des partis et des groupes linguistiques. Un tiers provenait 
d'associations de circonscription qui avaient remporte les elections 
(comme on peut s'y attendre dans un systeme tripartite) et, comme 
nous le verrons plus loin, la proportion de reponses venant de comtes 
ayant des deputes sortants semble representative du pays. 

En guise de verification finale de la representativite, nous avons 
compare la distribution finale de notre echantillon avec celle de toutes 
les associations locales (885) des grands partis selon une mesure objec-
tive de la competitivite (voir la partie intitulee « Le contexte politique 
des investitures »). Comme le reste des indicateurs, ces chiffres 
portent a croire que Yechantillon reflete la diversite des methodes 
locales d'investiture et de l'experience vecue dans les circonscriptions, 
du moins en 1988. Les elections de 1988 etaient quelque peu inhabi-
tuelles a cet egard, car elles ont suivi le deuxieme grand raz-de-maree 
electoral de Yhistoire du Canada, oil l'on a assiste a Yelection de deputes 
conservateurs dans des comtes qui n'en avaient jamais elus au cours de 

Tableau 3.2 
Enquete de 1988 sur la designation des candidats : taux de reponse 
(en pourcentage) 

Parti 
Parti liberal du Canada 	 34 
Parti progressiste-conservateur du Canada 	31 
Nouveau Parti dernocratique 	 35 

Langue 
Anglais 	 78 
Francais 	 22 

Toutes les 
Region 	 Reponses 	circonscriptions 

Atlantique 	 9 	 11 
Quebec 	 24 	 25 
Ontario 	 36 	 34 
Ouest 	 29 	 29 
Grand Nord 	 1 	 1 

Toutes les 
Competitivite des associations locales* 	 Reponses 	associations 

Victoire sure 	 23 	 22 
probable 	 22 	 24 
peu probable 	 19 	 12 
exclue 	 35 	 42 

*II s'agit la de la competitivite objective definie dans la partie intitulee .< Le contexte politique des 
investitures ”. 
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ce siècle; cela peut avoir modifie les methodes locales d'investiture des 
partis dans nombre de ces comtes. 

Le questionnaire lui-meme visait a amasser des donnees sur un 
certain nombre d'aspects distincts de l'investiture au sein des partis. 
La premiere serie de questions portait sur les modalites suivies par 
l'association locale. Venaient ensuite des questions sur le caractere 
concurrentiel de l'investiture et sur l'envergure et la nature des cam-
pagnes lancees par les postulants. Suivait une serie de questions 
sur l'activite de recherche et de filtrage de candidats et candidates 
exercee par l'association locale; ces questions visaient notamment a 
nous permettre de savoir quelles tentatives deliberees etaient faites 
pour recruter des candidates. Enfin, les deux dernieres sections du 
questionnaire visaient a recueillir des renseignements sur le candidat 
et sur l'agent. Ces donnees etaient completees par des renseignements 
de 1988 sur la circonscription fournis par le directeur general des 
elections et par le sommaire des principales variables de recensement 
de Statistique Canada, regroupees par circonscription electorale. Le 
questionnaire que nous avons utilise se retrouve en annexe. 

Le reste de la presente partie porte sur les principaux mecanismes 
statutaires auxquels ont recours les trois partis nationaux pour designer 
leurs candidats et candidates. Cette connaissance servira de point de 
depart a l'etude de la dynamique de l'investiture et de la concurrence 
selon un certain nombre de perspectives differentes. 

Les assemblees d'investiture au sein des partis 
D'apres les donnees recueillies au cours de l'enquete, it ne fait aucun 
doute que, dans tous les partis, le choix d'un candidat ou d'une can-
didate se fait au cours d'une assemblee locale d'investiture, ouverte a 
tous les membres du parti. Pour les elections de 1988, 98 % de tous les 
repondants ont dit que leur association avait tenu une assemblee de ce 
genre. Les rares associations qui ne l'ont pas fait etaient reparties 
entre les liberaux et les conservateurs, le groupe le plus important etant 
les associations liberales du Quebec. Ce qui frappe le plus, c'est le 
caractere exceptionnel de ces situations. On peut en deduire qu'une 
investiture qui ne se ferait pas dans le cadre d'une assemblee de parti 
ouverte risquerait d'être consider& comme anormale et, partant, 
suspecte. On comprend egalement la forte opposition locale manifest& 
en 1988 dans les rares circonscriptions que les chefs de partis tentaient 
de reserver a des candidats vedettes qui devaient y etre parachutes 
(Fraser 1989, 164 et 165). Cela explique aussi la resistance des militants 
des circonscriptions au droit de veto susmentionne de la direction sur 
les candidats choisis localement. 
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Les modalites des assemblees d'investiture sont regies par les 
associations locales; darts les deux tiers des cas, l'organe executif local 
en place a arrete la date qu'il jugeait appropriee (et peut-titre 
avantageuse pour le candidat ou la candidate qu'il favorisait); dans 
20 % des cas, la date de l'assemblee etait fixee par les membres de 
l'association. Dans la plupart des autres cas, ce sont les cadres de 
l'appareil qui ont fixe la date dans des comtes ou le soutien local etait 
faible et mal organise : en 1988, il s'agissait, en grande majorite (71 %), 
d'associations liberales ou neo-democrates du Quebec. Les moyens de 
transport modernes ont rendu pratiquement anachronique et inutile 
presque partout la tenue d'une serie d'assemblees en divers endroits 
de la circonscription, ou d'une seule assemblee a laquelle assistent des 
delegues de tous les coins du comte, comme cela se faisait autrefois. 
Dans 94 % des comtes, une seule assemblee a eu lieu et, dans 95 % des 
cas, elle etait ouverte a tous les membres de l'association locale. 

Les regles relatives a l'appartenance aux associations locales 
varient inevitablement d'une region a l'autre. Les groupes locaux 
connaissent souvent des problemes sur ce plan dans les zones urbaines, 
ou les limites des circonscriptions electorales ne suivent pas toujours 
les lignes de demarcation sociale naturelles, ou bien la ou un redecou-
page a fractionne les militants et militantes qui avaient l'habitude de 
travailler ensemble. Par consequent, les statuts de nombreuses asso-
ciations locales permettent une certain proportion de membres non 
residants. Le PC est le moins conciliant a cet egard puisque ses statuts 
nationaux limitent le vote des non-residants aux membres de l'organe 
executif local. Plus de la moitie (52 %) des associations qui ont repondu 
au questionnaire ont signals qu'elles comptaient des membres non 
residants, mais les trois quarts d'entre elles ont affirms que ces 
membres representaient moins de 10 % de leur effectif. Comme le 
montre le tableau 3.3, le PC se distingue des deux autres par ses 
proportions inferieures de membres non residants, ainsi que l'on peut 
s'y attendre, etant donne les dispositions restrictives de ses statuts a 
cet egard. En fait, dans un tel contexte, il est meme surprenant que plus 
du tiers des associations du PC signalent la presence de membres non 
residants. Cela donne a penser que les usages locaux prennent le pas, 
en quelque sorte, sur les normes statutaires nationales lorsque les 
prerogatives locales sont en jeu. 

Un autre aspect important, en ce qui concerne la qualite de 
membre local, porte sur la periode d'anciennete minimale pour avoir 
le droit de participer a la designation des candidats et candidates. Un 
long delai de carence peut etre considers comme une approche plus 
discipline et structuree a regard du statut de membre, tandis qu'une 
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courte periode indiquerait un processus ouvert et donc susceptible 
d'etre tres facilement noyaute. S'il existe certaines differences entre les 
partis (le delai de carence dans les associations conservatrices est 
generalement moins long, tandis que les exigences des associations 
neo-democrates a cet egard sont souvent plus severes), la conclusion qui 
se &gage des donnees est essentiellement que les partis du Canada 
exigent tres peu d'engagement de leurs membres en echange du droit 
de vote aux assemblees d'investiture (voir le tableau 3.4). Dans les 
trois partis, la majorite des associations de comte exigent une periode 
d'appartenance au parti se situant entre une semaine et un mois. Comme 
la designation des candidats represente peut-etre la Cache la plus 
importante de ces associations, cette norme semble remarquablement 
laxiste et rend les partis ouverts et vulnerables aux interets exterieurs. 
En revanche, it peut etre difficile d'etablir des normes pour des asso-
ciations dont l'effectif est si mouvant et si inegalement reglemente. 

Tableau 3.3 
Membres non residants des associations locales 
(pourcentage des associations de circonscription) 

Parti progressiste- 
Parti liberal 	conservateur 	Nouveau Parti 

Non-residents admis 
	

du Canada 	du Canada 	democratique 	Tous 

Oui 
	

58 	 36 	 59 	 52 

Non 
	

42 	 64 	 41 	 48 

	

(113) 	(100) 	(126) 	(339) 

Tableau 3.4 
Anciennete requise pour etre admis aux assemblees d'investiture 
(pourcentage des associations de circonscription) 

Parti liberal 	Parti progressiste- 	Nouveau Parti 
du Canada 	conservateur du Canada 	democratique 

Une semaine ou moins 25 46 15 

De 8 a 15 jours 17 28 13 

De 16 a 30 jours 38 23 45 

30 jours ou plus 21 3 28 

(97) (89) (116) 



1 2 9 

L 'INVESTITURE DES CANDIDATS 

Comme nous l'avons vu plus haut, ce sont les associations locales 
qui fixent les dates des assemblees d'investiture, encore qu'elles doivent 
souvent se situer a l'interieur d'un delai determine par le bureau 
national du parti. En 1988, le choix des dates a ete complique par 
l'incertitude concernant le decoupage des circonscriptions electorales 
qui s'appliquerait a cette election generale. Si le scrutin avait eu lieu 
au cours des six premiers mois de Yannee, la nouvelle delimitation des 
circonscriptions n'aurait pas ete en vigueur. Neanmoins, comme 
Yindique le tableau 3.5, pres de la moitie des associations de circons-
cription ont tenu leur assemblee d'investiture avant le ler  juillet et tres 
peu d'entre elles ont ensuite du en convoquer une autre a cause du 
redecoupage. Il est egalement frappant de constater qu'environ 80 % 
des associations avaient designe leur candidat ou candidate avant le 
declenchement des elections, debut octobre. Comme la Loi electorale du 
Canada ne s'applique qu'aux periodes electorales, it ne serait peut-etre 
pas facile d'en etendre la port& pour reglementer la plupart des 
activites d'investiture. 

Tableau 3.5 
Date de l'assemblee d'investiture des associations 
de circonscription : elections generales de 1988 
(pourcentage des associations de circonscription) 

Avant 1988 1 

Du 1er janvier au 30 juin 42 

Du 1er juillet au 1er octobre 36 

Apres le declenchement des elections 20 

(368) 

Il serait peut-etre bon de signaler que le PC etait le mieux prepare 
lorsque le premier ministre a declenche les elections. En effet, plus de 
91 % de ses candidate et candidates avaient ete designs. Dans les deux 
partis d'opposition, it en restait plus de 20 % a choisir. Cette situation 
peut refleter une certaine superiorite des conservateurs sur le plan de 
l'organisation, ainsi que la presence d'un grand nombre de deputes 
sortants. Elle est aussi probablement attribuable a l'un des avantages 
naturels que confere au parti au pouvoir le droit de fixer la date du 
scrutin. 

La decision de ces assemblees est habituellement definitive. Les 
chefs exercent rarement leur droit de veto, bien que cela se soit 
produit publiquement deux fois en 1988, et les organes superieurs des 
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partis sont rarement saisis d'appels. D'apres les donnees recueillies 
dans notre enquete, seulement 6 % des investitures ont fait l'objet 
d'appels et, dans la tres grande majorite des cas, la decision initiale a 
ete confirmee. 

Les donnees sur l'engagement des membres donnent a penser que 
les associations de circonscription sont insuffisamment reglementees. 
Cette interpretation est etayee par le tableau 3.6, qui donne certains 
indicateurs de la mesure dans laquelle les associations locales ont 
institutionnalise leur mecanisme d'investiture ou se sont conformees aux 
activites de recrutement de l'appareil national du parti. Les associations 
disposant de lignes directrices regissant les depenses d'investiture sont 
relativement rares. Elles sont un peu plus nombreuses chez les neo-
democrates, mais l'absence generale de directives dans les trois partis 
surprend, compte tenu de l'attention accord& a cette question par la 
presse et des efforts deploy& par tous les partis pour instaurer de telles 
lignes directrices pour le choix de leur chef. Il pourrait etre difficile de 
controler le respect de ces regles, mais leur presence manifesterait que 
les partis locaux s'efforcent de se doter d'un code de deontologie interne. 

Tableau 3.6 
Processus d'investiture des associations de circonscription 
(pourcentage des associations de circonscription) 

Associations de 
circonscription qui 

Toutes Parti 
liberal du 
Canada 

Parti 
progressiste- 
conservateur 
du Canada 

Nouveau 
Parti 

democratique % N 

Disposent de lignes directrices 
regissant les depenses de 
campagne d'investiture 

14 339 10 13 19 

Font appel a une aide de l'exterieur 
pour recruter des candidats 

18 357 17 12 24 

Ont recours a un comite de 
recrutement offidel 

49 351 50 26 67 

Il apparait egalement que la plupart des associations « ne 
recoivent pas d'aide des cadres du parti exterieurs a la circonscription 
pour trouver un candidat ». Les associations neo-democrates font 
souvent appel a une aide de l'exterieur, mais cela n'a rien de surprenant, 
etant donne la faible implantation du parti a l'est de la riviere des 
Outaouais. Cependant, vu 	pourrait s'agir la d'une fawn d'integrer 
les activites et les interets locaux et nationaux en matiere de recrutement 
de candidats et de candidates, le fait que moins d'une association 
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sur 5 beneficie d'une telle aide laisse croire que, la plupart du temps, 
les associations locales designent leurs candidats dans l'isolement le 
plus total. 

La presence ou l'absence d'un veritable comite de recrutement de 
candidats et de candidates dans le comte represente notre dernier 
indicateur d'un processus structure. Comme on peut s'y attendre, des 
comites de ce genre etaient beaucoup plus rares dans les comtes 
conservateurs que dans ceux des deux autres partis, en 1988, etant 
donne le nombre de deputes sortants. Cependant, on a constate des 
differences marquees entre les deux partis d'opposition, les comites de 
recrutement etant beaucoup plus courants au sein des associations neo-
democrates qu'au sein des associations liberales. Il convient de noter 
ce detail puisque, comme le montrera notre analyse des mecanismes 
de recrutement, ces derniers peuvent contribuer grandement a accroitre 
la participation des femmes. 

Enfin, le tableau 3.7 fournit certaines donnees sur le nombre 
d'adherents des associations locales et sur la proportion des membres 
des differents partis qui viennent voter aux assemblees d'investiture. 

Tableau 3.7 
Participation aux assemblees d'investiture 
(pourcentage des associations de circonscription) 

Nombre de membres de ('association 

0 a 100 11 

101 à 499 33 

500 a 1 000 24 

1 001 + 31 

Moyenne 975 
Mediane 532 

(308) 

Taux de participation a l'assemblee d'investiture 

< 20 28 

20 à 36 23 

37 6 54 25 

> 55 24 

Moyenne 39 
Madiane 36 

(248) 
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En l'absence de donnees comparatives, it est difficile de savoir 
comment interpreter ces chiffres absolus. Selon notre evaluation 
generale, ces derniers traduisent des taux de participation relativement 
peu eleves. Une circonscription moyenne compte Fes de 60 000 electeurs 
et electrices, tandis que l'association de circonscription typique 
(median) comprend a peine 532 membres. En effet, 44 % des associa-
tions au pays comptent moires de 500 membres, et moires d'un tiers en 
regroupent 1 000 ou plus. Les chiffres sur la proportion des membres 
qui assistent aux assemblees d'investiture, oiz sont incontestablement 
prises les decisions les plus importantes de l'association, viennent etayer 
cette faible participation aux activites du parti. En moyenne, environ 
le tiers seulement des membres d'une circonscription viennent aux 
assemblees d'investiture. Comme nous le verrons plus loin, les taux 
de participation sont influences par un certain nombre de variables 
contextuelles evidentes, mais la tendance generale est claire. Les 
reunions de designation des candidats, qui constituent la premiere 
etape des operations electorales publiques, attirent relativement 
peu de Canadiens; l'investiture devient de ce fait un processus oiz les 
citoyens ordinaires qui viennent y participer peuvent constater qu'ils 
exercent une reelle influence. Cela permet egalement de la manipuler 
avec relativement peu de ressources. 

Conclusion 
Le processus d'investiture au Canada comporte plusieurs caracte-
ristiques saillantes qui meritent d'etre resumees ici. La plus importante, 
c'est que, contrairement a ce qui se produit dans d'autres regimes 
parlementaires, it est profondement enracine dans les collectivites 
locales qui sont le fondement de la societe canadienne. En ce sens, 
it amplifie les importantes impulsions regionales qui marquent le 
systeme electoral canadien, structure selon une base territoriale, et est 
lui-meme renforce par elles. 

Cette tradition se manifeste dans un systeme d'investiture organise 
et controle par les associations de circonscription dont les membres 
n'apprecient generalement pas ringerence de l'exterieur. Dans 
l'ensemble, ils ne veulent pas qu'on leur dise quand et comment designer 
leur candidat ou candidate, et encore moires qui choisir comme porte-
etendard. Ces associations sont par ailleurs structurees et encadrees de 
facon relativement lache. Il existe apparemment peu de regles uni-
formes, les exigences relatives a l'adhesion sont tres limitees et les liens 
avec l'appareil central varient grandement. 

Pourtant, la raison d'etre des partis consiste precisement a designer 
des candidats et candidates sous une meme etiquette politique eta leur 
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imposer des obligations communes contre la promesse d'un succes 
politique a l'echelle du pays. Le systeme electoral canadien reconnait 
que cela suppose que les partis, en tant qu'institutions nationales, 
possedent chacun des interets propres, les divers candidats que les 
associations locales designent en leur nom en etant l'expression privi-
legiee. C'est pourquoi le droit electoral donne a l'appareil national des 
partis, par l'entremise de leur chef, le controle de l'etiquette politique. 

Pour pouvoir reglementer efficacement le processus d'investiture, 
it faudra trouver un cadre capable de concilier ces divers interets et 
traditions. Comme ces dernieres sont axees sur l'autonomie locale, la 
participation et la representation de la population, tandis que les interets 
traduisent les exigences de plus en plus formelles et institutionnelles 
d'une organisation nationale, it ne sera probablement pas facile d'allier 
les unes aux autres. Les evenements qui se sont produits recemment en 
Colombie-Britannique, ou la Cour supreme est intervenue pour inva-
lider une investiture (provinciale), ordonnant la tenue d'une nouvelle 
assemblee et la reprise du scrutin, portent a croire que les militants sont 
de plus en plus enclins a se battre sur ce sujet et les tribunaux seront 
appeles a trancher (voir Gray 1990). 

Si nous avons maintenant un apercu du cadre general dans lequel 
se decident les investitures, it nous reste a voir quelles sont les forces 
politiques qui les sous-tendent. Les autres parties de la presente etude 
examineront donc ces forces de pres. 

LA COURSE A L'INVESTITURE 
La designation des candidats et candidates au Parlement est essen-
tiellement l'affaire des partis politiques. En effet, dans des circonstances 
normales, les candidats independants n'ont plus beaucoup de chances 
d'etre elus. Pourtant, l'investiture par les partis continue a obeir a ces 
regles informelles et non &rites du cadre constitutionnel canadien qui 
ordonne les luttes politiques et les choix des citoyens et citoyennes. 
Comme nous l'avons vu precedemment, dans tous les partis, la desi-
gnation des candidats est caracterisee par un tres fort esprit de clocher, 
ainsi que par une absence remarquable de structure codifiee. 

Cet esprit de clocher, qui conditionne en partie la dynamique de 
l'activite politique dans les circonscriptions, fait non seulement que les 
forces locales pesent lourd dans le processus et le resultat des courses 
A l'investiture, mais aussi que la forme de ces dernieres varie conside-
rablement d'un comte a l'autre. Comme it n'y a aucune structure 
proprement dite, ce dont temoignent l'inexistence de regles nationales 
uniformes pour les partis, des criteres d'appartenance au parti tres 
sommaires, l'absence presque totale de contraintes financieres et des 
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mecanismes inegaux de recrutement des candidats et candidates, 
it y a amplement de place pour l'application de normes officieuses et 
l'exercice de la force politique a l'etat brut. Toutefois malgre ces 
particularites fondamentales, ce processus n'est pas depourvu de 
caracteristiques. 

Dans les sections qui suivent, nous etudierons l'incidence des 
rivalites politiques locales sur l'activite de designation des candidats et 
candidates, de meme que les cas particuliers marques par la presence 
d'un depute sortant. Nous verrons egalement comment les partis repon-
dent a l'exigence de presenter un plus grand nombre de femmes aux 
elections, ainsi que les differences qui peuvent exister entre les partis 
ou les regions. Afin de donner un contexte a ces analyses, nous esquis-
serons, dans un premier temps, les tendances que l'on peut discerner 
dans les investitures locales. Nous posons plusieurs questions fonda-
mentales : dans quelle mesure l'investiture est-elle disputee ? Quelles 
forces, qu'il s'agisse de groupes ou d'enjeux, animent la campagne ? 
Est-il possible d'acheter l'investiture ? Que nous apprennent les don-
nees sur le caractere democratique du fonctionnement des associations 
locales ? Cette derniere question est vraiment au cceur du probleme, 
puisque le pouvoir de designer des candidats joue le role fondamental 
de garde-fou dans la politique electorale du Canada. 

L'image de l'investiture projetee par les merlin 
L'interet croissant du public pour les mecanismes par lesquels les 
partis politiques choisissent leurs candidats et candidates est condi-
tionne en grande partie par les medias. Plus particulierement, 
l'avenement du journalisme d'enquete a livre a l'electorat des descrip-
tions vivantes des courses a l'investiture, qui vont beaucoup plus loin 
que les comptes rendus traditionnels des assemblees d'investiture 
faisant uniquement etat des discours prononces et du resultat du vote. 
Le plus souvent, ces reportages mettent l'accent sur les conflits et 
s'attardent sur les recriminations des vaincus. 

Aucune analyse detainee de la maniere dont les medias canadiens 
relatent les courses a l'investiture n'a encore ete faite. Nous en 
donnons au tableau 3.8 une premiere evaluation schematique. Elle 
indique ce qu'un lecteur attentif du Globe and Mail aura pu observer 
durant les quatre mois (du ler  juin au 30 octobre) qui ont precede les 
elections generales de 1988. Ce quotidien a ete choisi parce qu'il est 
celui qui couvre le plus la politique nationale et qu'il revendique le 
titre de quotidien national du Canada. (En fait, bien que le journal ait 
parle d'investitures dans neuf provinces, 81 % des reportages 
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portaient sur des comtes de l'Ontario. Une etude exhaustive sur les 
medias exigerait une couverture plus large.) Durant ces quatre mois, 
on a releve 93 comptes rendus distincts d'assemblees d'investiture, soit 
pres d'un par jour. 

Tableau 3.8 
Image de l'investiture projetee par les medias 

Reportages parus dans le Globe and Mail faisant etat 

De candidatures disputees 	 66 

De conflits au sujet de la mobilisation 	 28 

D'appels 	 19 

De conflits entre l'association locale et le parti national 	 10 

De la mobilisation de groupes ethniques 	 5 

Des depenses de campagne d'investiture 	 4 

D'enjeux locaux 	 0 

(93) 

Notes : Tous les reportages du Globe and Mail, dans la *lode du 1 er juin au 30 octobre 1988, 
traitant d'investiture. Collecte et synthese des donnees : B. O'Neill, Universite de Colombie-
Britannique. 

Les deux tiers de ces reportages concernaient une investiture 
disputee par plusieurs adversaires, tandis que 28 % de ces reportages 
decrivaient les conflits locaux engendres par la mobilisation de 
nouveaux membres du parti. Un reportage sur 5 mentionnait qu'un 
particulier ou un groupe etait si mecontent de la partialite ou du resul-
tat du processus qu'il voulait ou prevoyait interjeter appel devant un 
autre organe du parti. Si les lecteurs du Globe and Mail estimaient que 
le portrait dresse par le journal etait representatif de l'investiture des 
candidats aux elections generales du Canada, ils ne pouvaient qu'en 
conclure 	s'agissait la d'un processus essentiellement perturbateur 
et discordant. Au nombre des sous-themes plus diffus, dans cette 
abondance d'informations, figuraient le recrutement de membres 
« instantanes » du parti, appartenant parfois a des groupes ethniques 
urbains, les tensions entre l'association locale et l'appareil national et 
le cal eleve de certaines campagnes d'investiture exceptionnelles. 
Apres avoir cerne l'experience vecue par les grands partis en matiere 
de designation des candidats, nous reviendrons a ces images media-
tiques pour voir dans quelle mesure elles coincident avec la realite 
decrite par les repondants a notre enquete. 
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L'assemblee d'investiture 
Bien que des assemblees locales soient presque toujours convoquees 
pour nommer les candidats et candidates du parti, it est evident que l'on 
n'attend plus pour cela remission des brefs d'election. Comme l'indi-
quait le tableau 3.5, seulement un cinquieme environ des assemblees 
d'investiture des principaux partis ont maintenant lieu apres le declen-
chement des elections. Pour cette raison, it est difficile de reglementer 
ce processus au moyen de la Loi electorale du Canada. En realite, si on 
tentait de le faire, it se pourrait que davantage d'investitures soient 
prononcees dans la periode preelectorale. Cela importerait-il, d'ailleurs ? 
Oui, car le moment oil a lieu ce processus a son importance et peut en 
soi contribuer a modeler le type de candidat retenu. Les donnees dont 
nous disposons permettent de firer certaines deductions precises sur les 
principales influences a rceuvre. 

Dans le cadre de leur strategie electorale permanente, les strateges 
des partis nationaux ont maintenant regulierement recours au gel des 
investitures, periode durant laquelle les associations locales n'ont pas 
le droit de nommer un candidat ou une candidate. Cet effort de gestion 
du processus vise partiellement a permettre a des candidats particu-
lierement prometteurs de se faire connaitre. Ainsi, par exemple, le 
Nouveau Parti democratique a retarde la tenue d'assemblees d'inves-
titure durant la periode qui a precede les elections de 1988, estimant 
que de nombreuses candidates potentielles ou de nouveaux membres 
du parti ne pourraient s'engager trop tot, pour des raisons familiales 
ou professionnelles. Les gestionnaires du parti croyaient que si les 
associations locales convoquaient des assemblees hatives, d'autres 
candidats raviraient l'investiture. Its savaient egalement que d'habiles 
politiciens locaux pouvaient jouer avec la date de l'assemblee a leur 
profit. 

Les deputes sortants sont particulierement sensibles a cet 
avantage; ils savent, en effet, que la tenue d'une assemblee d'investi-
ture bien avant la periode electorale peut vraiment prevenir une lutte 
A l' echelon local. C'est parce que Sinclair Stevens a eu recours a un 
stratageme de ce genre que le premier ministre n'a pu faire autrement 
que de desavouer publiquement sa candidature. M. Stevens n'a 
cependant pas ete le seul depute a reconnaitre les avantages d'une 
designation rapide. Au moins les deux tiers des deputes sortants qui 
ont ete reinvestis l'ont ete avant le 30 juin, soit trois mois avant le 
declenchement des elections, contre seulement 40 % des candidats non 
sortants. Au moment de remission du bref d'election, seulement 5 % 
des deputes sortants n'avaient pas encore ete design& candidats, 
contre 25 % de ceux qui ne detenaient pas de siege au Parlement. 
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De toute evidence, les hommes politiques etablis ne voient pas 
beaucoup d'avantages a tenir en cours de campagne une assemblee 
d'investiture, en depit de la publicite qu'elle leur rapporterait. IN 
semblent preferer la securite relative conferee par l'anonymat d'une 
investiture rapide. 

Ce raisonnement implique que tout ce qui peut faciliter les 
investitures hatives avantage ceux qui sont déjà bien places au sein du 
systeme. Cependant, tout n'est pas si simple. Comme les nouveaux 
venus qui souhaitent investir une association locale et s'y faire desi-
gner candidat ont besoin de temps, ils ont moins de chance de parvenir 
A leurs fins une fois la campagne electorale commencee. Les courses a 
l'investiture qui ont lieu apres le declenchement des elections se 
pretent donc moins au recrutement de partisans ou a la mobilisation de 
groupes ethniques que celles qui ont lieu un peu plus tot. 

Les investitures qui ont lieu apres le declenchement des elections 
pourraient etre decrites comme etant les plus marginales sur le plan 
politique. Comme nous l'avons vu precedemment, elles sont plus 
courantes dans les partis d'opposition. Ces associations de comte 
representent pres de la moitie des cas ou des cadres exterieurs du 
parti ont du convoquer l'assemblee et ou il a fallu une aide de l'exterieur 
pour trouver un candidat ou une candidate. En outre, comme nous 
allons le montrer dans la prochaine partie (voir le tableau 3.16), il s'agit 
la de circonscriptions que le parti ne s'attend pas a remporter. Par 
exemple, prenons le Quebec en 1988 : au moment ou les elections ont 
ete declenchees, il restait a designer seulement 3 % des candidats 
conservateurs, tandis que 45 % des porte-drapeaux neo-democrates 
restaient encore a trouver. 

Selon cet argument, une bonne part de l'activite de designation des 
candidats importants au sein des partis aurait echappe au cadre 
traditionnel de la periode electorale pour reintegrer le giron de la 
dynamique interne des associations de circonscription. Toutefois, avant 
de pouvoir souscrire a une telle conclusion, il est necessaire de se pencher 
sur les courses a l'investiture elles-memes. En fait, celles-ci semblent 
etre l'exception plutot que la regle et le choix democratique local est 
autant une question de forme et d'opportunite que d'usage et de 
realite. 

La campagne d'investiture 
L'image que l'on donne couramment des assemblees d'investiture 
tenues par les associations de circonscription montre des militants du 
parti se reunissant pour entendre quelques valeureux « camarades » 
qui se proposent comme candidats, pour ensuite faire leur choix. 
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Des versions plus elaborees font kat de la mobilisation de nouveaux 
membres par les aspirants candidats ou de l'importance des enjeux 
locaux. Comme nous l'avons souligne precedemment, les reportages des 
medias mettent l'accent sur la nature conflictuelle de ce processus. Or, 
l'investiture typique au sein d'un parti ne ressemble pas du tout a ces 
images. 

Ce qu'il faut peut-titre souligner d'abord et avant tout, c'est que la 
plupart des investitures ne sont pas disputees. Comme l'indique le 
tableau 3.9, les deux tiers des candidats design& dans tous les partis 
sont nommes sans opposition; dans 20 % des cas, seulement deux 
aspirants sont en lice et c'est seulement dans 1 assemblee sur 7 que plus 
de deux personnes se disputent le droit de se presenter aux elections 
comme candidat officiel du parti. Meme alors, la lutte n'est pas tres 
chaude : dans 54 % des cas, le vainqueur a ete designe au premier tour 
de scrutin. 

Tableau 3.9 
Concurrence pour !Investiture locale 
(pourcentage des associations de circonscription) 

Vainqueur 	Depute 	Pas de 	Ancien 
Nombre de 	 au premier 	sortant 	depute 	depute 
candidats 	Toutes 	tour 	candidat 	sortant 	candidat 	Candidate 

1 65 — 88 57 41 39 

2 20 100 10 24 30 30 

3 + 15 54 2 19 30 30 

(359) (355) (93) (266) (27) (104) 

Comme on peut s'y attendre, ce modele general de courses a 
l'investiture relativement peu disputees n'est pas universel : tout depend 
des personnalites en lice. Il a ete montre que les deputes sortants 
s'arrangent pour que les assemblees d'investiture aient lieu assez tot et 
nul ne sera surpris d'apprendre que pros de 90 % d'entre eux n'ont 
pas d'adversaire. Certains doivent disputer leur titre de candidat et 
quelques-uns se voient spectaculairement detrones, mais la vieille 
tradition qui consiste a reconduire sans opposition un depute local 
semble persister. 

Cependant, meme en l'absence de depute sortant, la majorite (57 %) 
des investitures sont automatiques. Dans seulement 1 association de 
circonscription sur 5 voit-on s'affronter plus de deux postulants. Cela 
s'explique entre autres par le fait que nombre de ces candidatures ne 
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sont guere attrayantes (voir l'analyse du tableau 3.18). 11 est probable 
egalement que dans certains comtes, la direction du parti local travaille 
dans les coulisses pour trouver un candidat ou une candidate et lui 
offrir l'investiture sur un plateau. Tout ce qu'il est possible de dire a 
propos de la frequence de cette situation, c'est que dans 1 circonscription 
sur 5, les repondants et repondantes ont indique que des personnes 
avaient ete sollicitees pour se presenter ou dissuadees de le faire. 
Dans certains comtes (4 %), les repondants ont reconnu que les deux 
pratiques avaient cours. 

Les ex-deputes n'ont pas droit aux egards qu'obtiennent les deputes 
sortants; du moins, ce fut le cas en 1988, ou 60 % d'entre eux, chiffre bien 
superieur a la moyenne, ont du affronter des concurrents. 11 est pos-
sible que les elections de 1988 aient ete atypiques a cet egard, puisque 
70 % de ceux qui cherchaient a retrouver un siege etaient des liberaux 
qui avaient ete elus sous le gouvernement Trudeau. De nombreux 
militants liberaux etaient impatients de tourner cette page. Les femmes 
sont egalement plus susceptibles de devoir affronter des adversaires 
dans la course a l'investiture. Seulement 40 % des candidates ont connu 
le luxe de l'absence d'opposition. Nous verrons plus en detail les efforts 
deploy& par les partis pour recruter davantage de candidates. 

Ces chiffres ne portent que sur la (faible) concurrence qui entoure 
la designation des candidats et candidates au sein des partis. Le 
tableau 3.10 donne une idee des enjeux des courses a l'investiture. 
La plupart ne portaient pas sur des questions d'actualite. Seulement 
1 course sur 4 oil s'affrontaient plusieurs adversaires avait pour enjeu 
une question d'actualite, une preoccupation ou une question d'interet 
local particulieres; les deux themes les plus frequemment mentionnes 
etaient le libre-echange, enjeu national des elections, ainsi que le can-
didat lui-meme. Cette situation se reflete dans le fait que les questions 
d'interet local etaient souvent absentes des comptes rendus traitant des 
causes autour desquelles les aspirants candidats tentaient de mobiliser 
des partisans pour les assemblees d'investiture de leur association. 

Il est maintenant courant d'amener de nouveaux venus, strangers 
au parti, a une assemblee locale d'investiture, mais les repondants ont 
signals que cette pratique etait deux fois plus frequente lorsque la course 
comptait plusieurs concurrents. Bien que le recrutement, a cette fin, de 
« membres instantanes » puisse susciter beaucoup d'animosite et faire 
Yobjet d'une publicite &favorable, it est frappant de constater que cette 
pratique devient assez rarement une source de controverses internes au 
sein de l'association locale. Naturellement, cela risque davantage de se 
produire a la suite des luttes les plus chaudes ou dans les partis les 
plus divises (en 1988, ce conflit est surtout survenu chez les liberaux), 
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mais cette pratique semble maintenant generalement accept& 
comme un aspect essentiel du jeu politique contemporain qui entoure 
la designation des candidats et candidates. 

Tableau 3.10 
Fondement des campagnes d'investiture 
(pourcentage de toutes les associations de circonscription) 

Recrutement aupres de 
Campagne 
axee sur 	Recrute- 	Recrute- Associations 	Groupes 	Enjeu 

Nombre de 	un enjeu 	ment des 	ment 	de 	Groupes de pression 	local 
candidats 	particulier 	partisans controverse benevoles ethniques feminins particulier 

1 19 42 2 47 6 4 5 

2 26 82 19 67 15 15 7 

3+ 25 83 24 72 30 23 15 

Note : Pourcentages horizontaux. Ainsi a la ligne 1, it taut comprendre que 19 % de toutes les 
investitures oCi un seul candidat etait sur les rangs comportaient un enjeu particulier. 

Les donnees dont nous disposons temoignent egalement de la 
diversite des vehicules sociaux employes pour recruter des partisans 
dans les circonscriptions locales. Les diverses associations locales de 
benevoles que l'on retrouve communement dans la plupart des localites 
du Canada representent le vehicule le plus courant. La mise a contri-
bution des groupes ethniques ou de defense des femmes pour solliciter 
les appuis semble beaucoup moms courante et le recours aux syndicats, 
aux associations professionnelles ou a des groupes religieux n'a ete 
signale que par tres peu d'associations (7 % et 3 % respectivement). 

Bien que les circonscriptions ne soient pas a l'abri des batailles 
rangees, nous avons l'image d'un processus qui n'est ni discipline, ni 
axe sur des questions d'actualite, ni alimente par des groupes sociaux 
distinctifs. Les aspirants candidats semblent trouver leurs appuis selon 
leurs besoins, chacun a sa facon. Bien sur, les deputes sortants se voient 
rarement disputer les investitures; ils subissent done moms de pres-
sions a cette etape du processus electoral. Toutefois, les chiffres 
s'appliquant aux associations locales qui n'ont pas de depute sortant 
sont presque identiques a la moyenne; cela nous porte a croire que les 
tendances qui ont ete relevees representent la norme. 

La plupart des participants et participantes a la course a l'investiture 
acceptent le verdict du scrutin. Seulement 6 % des associations qui ont 
repondu a notre sondage ont signale que la decision avait fait l'objet d'un 
appel devant un organe superieur du parti. Bien qu'il soit difficile 
d'isoler les traits distinctifs de ces cas, etant donne leur tres petit 



1 4 1 

L 'INVESTITURE DES CANDIDATS 

nombre, il ne semble pas qu'ils aient donne lieu a des campagnes de 
recrutement inhabituelles. Simplement, ces batailles sont deux fois plus 
susceptibles que la moyenne de porter sur un enjeu. Cette constatation, 
necessitant confirmation, donne a penser que le cadre informel dans 
lequel s'inscrivent les processus des partis locaux n'est pas assez solide 
pour resister aux courses a l'investiture marquees par de forts conflits 
politiques. 

Les courses a l'investiture et la mobilisation dans les circonscriptions 
Dans la partie precedente, il a ete montre que les taux de participation 
aux associations de circonscription et a leurs assemblees d'investiture 
etaient generalement bas (voir le tableau 3.7). Il va sans dire qu'il existe 
d'enormes karts, d'un parti a l'autre et d'une region a l'autre du pays, 
A cet egard. Comme on peut s'y attendre, le parti qui &tient la circons-
cription y compte generalement plus de membres que les autres. C'est 
probablement l'une des raisons pour lesquelles il a remporte le siege; 
de plus, la presence et les ressources d'un depute sont un stimulant 
constant pour l'organisation et l'activite. Dans la presente section, nous 
verrons comment le nombre des membres et la mobilisation de nou-
veaux membres conditionnent le processus d'investiture, puis ce 
que represente pour une association de circonscription une course a 
l'investiture disputee par plusieurs concurrents et concurrentes. 

Etant donne que la taille des circonscriptions et le degre de 
militantisme politique local varient considerablement, la comparaison 
des chiffres absolus de personnes qui adherent et participent aux 
associations locales des partis n'est pas tres revelatrice. Il faut plutot 
se pencher sur les taux de mobilisation et de presence aux assemblees 
d'investiture pour mesurer le degre d'ouverture du processus et les 
retombees d'une lutte pour l'investiture sur une organisation locale de 
parti. 

La designation du candidat du parti est sans conteste la Cache qui 
donne le plus aux militants locaux l'occasion de jouer un role important 
et relativement autonome dans le processus electoral. Pour cette 
raison, on pourrait s'attendre a ce que l'effectif de l'association locale 
grossisse jusqu'a la date de ce choix. Tres certainement, la pratique 
courante, qui consiste a recruter des partisans expressement en vue de 
la course a l'investiture (voir le tableau 3.10), stimule la croissance 
de l'effectif. Mais il ne suffit pas de recruter de nouveaux membres; il 
faut egalement qu'ils viennent a l'assemblee et y participent pour influer 
sur le resultat. 

Comme la presence d'un depute sortant change beaucoup de choses 
pour une association locale, il importe d'en tenir compte. D'une part, 
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ces associations comptent habituellement plus de membres reguliers et 
sont moins susceptibles de connaitre d'importants taux d'adhesion 
durant la periode precedant la tenue d'elections. En outre, si l'investiture 
n'est pas disputee, la participation a l'assemblee de designation peut 
s'en ressentir. D'autre part, les ressources dont dispose naturellement 
un depute sortant sont si importantes que toute course a l'investiture 
risque d'etre tres chaudement disputee. Les associations locales sans 
depute sortant comptent normalement moins de membres et risquent 
donc de voir les aspirants candidats mener des campagnes de mobili-
sation beaucoup plus importantes. Le tableau 3.11 resume toutes ces 
pressions subies lors des elections de 1988. 

Tableau 3.11 
Mobilisation et participation aux courses a l'investiture 
(moyennes des associations de circonscription) 

Croissance de ('association de 	 Participation a l'assemblee 
circonscription entre 1986 et 1988 	 d'investiture 

Pas de 	 Pas de 
Depute sortant 	depute sortant 	Depute sortant 	depute sortant 

Nombre de 
concurrents 	% 	N 	% 	N 	% 	N 	% 	N 

1 34 59 163 114 38 35 28 86 

2 321 6 275 41 62 8 44 47 

3+ — 287 37 — 50 45 

Comme indicateur de la mobilisation de nouveaux membres, le 
taux de croissance de l'effectif d'une association locale entre 1986 
(a mi-chemin entre deux elections generales) et la tenue de Yassemblee 
d'investiture a ete utilise. Etant donne que le taux de changement de 
l'effectif vane entre -73 % et +2 500 %, it faut traiter ces moyennes avec 
beaucoup de circonspection (le changement median est de +25 %), mais 
la tendance semble claire et conforme aux previsions. La perspective 
d'une investiture ouverte (sans depute sortant) conduit generalement 
a une croissance marquee de l'effectif; si l'investiture est disputee, le taux 
de croissance moyenne est d'environ 275 %. Lorsqu'un depute sortant 
est solidement etabli, l'ecart des chiffres entre une nomination sans 
concurrence et une lutte pour l'investiture est beaucoup plus accentue. 
Lorsqu'un depute est reinvesti sans opposition, l'augmentation moyenne 
de l'effectif n'est que de 34 %, mais elle est 10 fois plus elevee lorsqu'un 
depute doit affronter des adversaires. 11 faut manifestement mobiliser 
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des appuis de facon beaucoup plus dynamique lorsque l'on se mesure 
A un depute, lequel riposte d'autant plus vigoureusement. 

Toutefois, ces taux de mobilisation n'engendrent pas un effectif 
tres nombreux pour les partis locaux. Wine dans le cas des luttes 
les plus chaudes, celles ou un depute sortant affrontait un ou des 
adversaires, l'association de circonscription moyenne ne comptait 
qu'environ 2 700 membres en moyenne au moment de l'investiture; 
cela equivaut a plus de deux fois l'effectif moyen des associations sans 
depute sortant et oil plusieurs pretendants se disputaient l'investiture, 
et a plus de cinq fois celui des associations sans depute sortant et ou 
l'investiture n'etait pas disputee. Ainsi, l'association moyenne sans 
depute sortant et a postulant unique ne comptait que 500 adherents. 
Wine si l'on accepte que nombre de ces investitures ne sont pas 
particulierement attrayantes parce que situees dans des circonscriptions 
ingagnables, une operation arithmetique simple montre qu'il suffit de 
tres peu d'efforts et de ressources pour les remporter. Cela &ant, le fait 
que si peu d'investitures soient disputees est revelateur du faible niveau 
de concurrence qui caracterise la vie des partis au Canada. 

Les donnees du tableau 3.11 confirment cet etat de choses en 
montrant que la participation des membres aux assemblees d'investi-
ture est relativement faible. Elle augmente avec le degre de concur-
rence, mais meme pour les sieges ouverts disputes, elle se situe 
toujours a moins de 50 %, en moyenne. Lorsqu'un depute sortant doit 
affronter des adversaires, le taux moyen de participation grimpe a plus 
de 60 %, ce qui prouve encore une fois que ces tres rares cas donnent 
lieu aux luttes les plus feroces. En verite, dans la plupart des cas, la 
majorite des membres du parti ne prennent pas la peine d'aller 
voter aux assemblees d'investiture, meme si plusieurs pretendants 
se disputent leur faveur. 

Le caut des campagnes d'investiture 
11 faut de l'argent pour recruter des membres, livrer campagne et amener 
ses partisans a voter a une assemblee d'investiture quelques semaines 
ou quelques mois avant le declenchement des elections. Ce processus 
n'est actuellement pas reglemente par l'Etat et seulement une faible 
minorite d'associations de circonscription disposent de regles relatives 
au financement des campagnes d'investiture (voir le tableau 3.6). Pour 
tenter de faire une premiere approximation des sommes actuellement 
depensees a cette fin, nous avons demande aux repondants combien, 
A leur avis, le candidat design avait depense pour sa campagne. 

Ces chiffres se rapportent aux candidats investis et non a leurs 
adversaires malheureux, si bien qu'ils ne donnent donc qu'un tableau 
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partiel des depenses de campagne d'investiture. Par ailleurs, nous ne 
disposons d'aucune norme absolue ou comparative permettant de les 
juger. Comme it s'agit d'estimations plutot grossieres, nous avons choisi 
de ne pas donner une fausse impression de precision en presentant des 
chiffres dans un tableau, nous contentant de decrire les tendances qu'ils 
font apparaitre. 

Tout compte fait, ces donnees indiquent qu'au Canada la course 
typique a l'investiture au sein d'une association locale de parti ne cofite 
pas tres cher au vainqueur. Plus d'un tiers des candidats et candidates 
design& n'auraient rien depense du tout, 70 % auraient depense 500 $ 
au plus et seulement 21 % auraient depense plus de 1 000 $. Toutefois, 
certain seraient all& jusqu'a 30 000 $, ces quelques cas exceptionnels 
portant le cout moyen a environ 1 400 $. Cependant, le fait le plus 
marquant est que le colit median se situe a 100 $ seulement. 

On peut constater un certain nombre d'ecarts interessants et 
previsibles dans les depenses reliees a l'investiture. Nombre d'entre 
eux sont irttimement lies. Nous les etudierons en detail plus loin, mais 
certain meritent d'etre mentionnes ici. En 1988, les liberaux ont depense, 
en moyenne, davantage que les membres des deux autres partis 
nationaux dans les courses a l'investiture. Comme on pouvait s'y 
attendre, les deputes sortants ont depense moins, soit environ un tiers 
de ce que les non-deputes ont &bourse, mais evidemment ils jouis-
saient de tous les avantages que presente le bureau local d'un depute 
et de la gratuite du courrier parlementaire. Les investitures disputees 
ont coute environ trois fois et demie plus cher que les investitures sans 
opposition, mais le facteur le plus important semble avoir ete le carac-
tere de la campagne. Lorsque des partisans avaient ete recrutes pour 
venir a l'assemblee d'investiture, les frais etaient en moyenne neuf 
fois plus &eves que dans les cas of une telle mobilisation n'etait pas 
necessaire. 

Plusieurs aspects qui ne semblent pas directement relies aux frais 
d'investiture revetent peut-titre autant d'interet que les depenses. LA 
ou existent des directives limitant les depenses, les depenses moyennes 
sont generalement moins importantes, mais l'ecart n'est pas tres grand. 
L'existence d'un processus d'investiture plus structure au sein du parti, 
revel& par l'existence d'un comae local de recrutement des candidats 
et candidates, ne change en rien les sommes moyennes depensees par 
les vainqueurs. Enfin, les hommes et les femmes qui ont remporte la 
course a l'investiture y ont depense pratiquement les memes sommes 
d'argent. 

Un dernier element merite d'etre aborde dans ce tour d'horizon. 
Les donnees indiquent que les candidats et candidates design& apres 
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le declenchement des elections n'ont depense qu'environ le quart de 
ce qu'ont debourse leurs collegues investis au cours des trois mois qui 
ont precede l'emission du bref d'election. Cela reflete sans doute les 
differences entre les types de circonscription oiz ont eu lieu des inves-
titures durant ces deux periodes, mais cela peut egalement signifier 
que les candidats sont plus enclins a bien gouverner leurs ressources 
une fois que la campagne electorale est lancee et que les medias ont 
l'ceil fixe sur eux. 

L'orchestration des investitures 
Jusqu'ici, notre attention s'est port& exclusivement sur le deroulement 
officiel et public du processus d'investiture au niveau des associations 
de circonscription. Comme dans toute activite politique, un travail 
important se fait toujours en coulisse en vue d'orchestrer les rituels 
publics et, dans de nombreux cas, des pressions exterieures s'exercent 
sur les militants locaux afin qu'ils fassent le « bon choix », ou peut-etre 
tout simplement pour les aider a trouver un candidat. Aucune de ces 
dimensions n'est facile a mesurer a l'aide d'un questionnaire postal, 
car l'eventail des subtilites et des karts possibles semble presque infini. 
Les reponses a plusieurs questions ont cependant fourni une premiere 
approximation, bien que brute, de l'etendue de cette activite. 

Tableau 3.12 
Organisation de ('investiture 
(pourcentage des associations de circonscription) 

Toutes Depute sortant 
Pas de 

depute sortant 

Comite de recrutement 48 16 60 

Sollicitation de candidatures 17 5 22 

Dissuasion de candidats eventuels 8 2 10 

Aide exterieure pour trouver un candidat 18 24 

Aide exterieure facteur de controverse 4 4 

Pressions exterieures pour investiture 
d'une femme 21 5 26 

Comme l'indique le tableau 3.12, it existe des comites officiels 
de recrutement dans pres de la moitie des associations locales. Bien 
qu'on les rencontre beaucoup plus dans les circonscriptions ou it 
n'y a pas de depute sortant, it en existe quand meme dans 16 % des 
associations avec depute sortant, ce qui laisse croire qu'ils font partie 
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de la structure officielle de nombreuses organisations. Le recrutement 
des candidats et candidates comporte deux volets, soit la sollicitation 
de bons candidats potentiels et la dissuasion de ceux qui, aux yeux 
des « poids lourds » de l'association locale, ne seraient pas conve-
nables ou acceptables. Le premier semble deux fois plus courant que 
le deuxieme, mais les deux existent et, dans quelques circonscriptions, 
coexistent. II semble plus courant d'encourager activement les candida-
tures que l'inverse, ce qui est conforme a un processus peu competitff. 
Cependant, dans 10 % des associations locales sans depute sortant, les 
dirigeants locaux du parti ont juge necessaire de decourager certains 
pretendants. Comme ces cas sont peu nombreux, it nous est impossible 
d'en brosser un tableau pour 1988.11 semble cependant que des can-
didats aient deux fois plus de chances d'etre encourages a se presenter 
lorsqu'il existe des comites de recrutement, mais soient egalement deux 
fois plus susceptibles d'être decourages par eux. 

Les comtes ou se trouvent des deputes sortants ont rarement besoin 
d'aide de l'exterieur pour trouver un candidat ou une candidate, mais 
ceux qui n'en comptent pas et ou les perspectives d'elire un depute 
sont faibles ont souvent du mal. Dans un quart des associations sans 
depute sortant, les repondants et repondantes ont dit avoir recu de 
l'aide des cadres exterieurs du parti. Dans plus de la moitie des cas, 
cette aide a ete fournie par des cadres au niveau provincial, tandis que 
l'on n'a eu recours a rappareil national que dans 1 cas sur 5. On peut 
en deduire que les strateges du parti national n'ont qu'une capacite 
limit& ou indirecte de modeler leurs equipes de candidats, meme 
lorsque des sieges sont vacants. Dans la majorite des cas, cette aide de 
rexterieur n'a pas suscite de controverse au sein des associations locales; 
dans 8 % des comtes oiz cela s'est produit, it y avait plus d'un preten-
dant dans la course a l'investiture. 

Enfin, les repondants et repondantes d'un peu plus d'une circons-
cription sur 5 ont fait etat d'un encouragement de l'exterieur a choisir 
une candidate, la plupart du temps dans des circonscriptions qui ne 
comptaient pas de depute sortant. Cela suppose donc que les partis 
s'efforcent au moms d'augmenter le recrutement de candidates dans 
les comtes of elles ont des chances raisonnables d'etre designees. 
D'autre part, la grande majorite des associations locales ne semblent 
pas avoir saisi que les partis nationaux cherchent serieusement 
attirer plus de candidates. Cela tient peut-titre a ce qu'aucun message 
convaincant a ce propos n'est transmis par les voies internes du parti, 
a ce que les associations locales ne sont pas enclines a &outer les con-
seils quant au choix de leur candidat, ou encore aux deux facteurs a la 
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fois. Le recrutement des candidates sera etudie de fawn detainee plus 
loin dans la presente etude. 

Conclusion 
Les donnees contenues dans la presente partie revelent que l'investiture 
au sein des associations locales correspond a un episode relativement 
banal ou la concurrence est faible. Les deputes sortants ont l'avantage 
considerable de pouvoir influer sur le moment ou aura lieu l'assemblee 
d'investiture, mais se voient rarement constestes. L'investiture 
represente le plus souvent une occasion pour l'association locale de 
recruter de nouveaux membres et, bien que cette mobilisation puisse 
engendrer des conflits, on semble maintenant accepter de telles cam-
pagnes comme legitimes et normales. D'autre part, bien que les cofits 
varient considerablement, le vainqueur moyen ne depense qu'environ 
1 400 $ durant une campagne d'investiture. Comme nous le verrons 
plus loin, ce tableau general peut varier considerablement dans des 
circonstances particulieres, mais toute variation ne peut etre comprise 
que par rapport a cette toile de fond. 

Ce tableau du processus de designation des candidats et candidates 
a certes de quoi surprendre les lecteurs assidus des journaux. L'image 
projetee par les medias, celle de luttes intenses au sein d'associations 
locales ou le taux de participation serait &eve, n'est pas conforme a la 
realite. Cela est manifeste si l'on revient a l'image presentee par le Globe 
and Mail et qu'on la compare a la realite revel& par les donnees de 
notre enquete nationale (voir le tableau 3.13). 

Tableau 3.13 
Image et realite 
(en pourcentage) 

Reponses 
Assemblees d'investiture 
	

Image dans les mediasa 	des circonscriptionsb 

Disputees 	 66 	 35 

Conflits au sujet du recrutement 	 28 	 9 

Appels inteljetes 	 19 	 6 

Conflits entre l'association locale et 
le parti national 	 10 	 4 

Enjeu particulier 	 0 	 21 

aReportages du Globe and Mail, tableau 3.8. 
bEnquote aupres des associations de circonscription. 
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Il apparait que les investitures sont deux fois moins souvent 
disputees que ne le laissent entendre les reportages et qu'il est trois fois 
moins probable que le recrutement de nouveaux membres au sein de 
l'association locale engendre des conflits. Cela etant, it n'est pas 
surprenant non plus d'apprendre que le mecontentement local, revele 
par les tentatives d'en appeler du resultat d'une assemblee d'investi-
ture, est beaucoup moins courant que les medias ne le donnent a penser. 
Pareillement, la frequence de conflits entre les militants locaux et les 
cadres du parti national semble exageree. Meme si dans environ 20 % 
des cas les associations locales ont indique qu'une question d'interet 
local retenait l'attention des participants, les medias semblent avoir 
passé sous silence cet element des campagnes d'investiture. Rs n'ont pas 
fait beaucoup etat de la designation des candidats dans les partis en 
1988. 

Cependant, si les medias ne brossent pas un tableau realiste de 
l'investiture moyenne typique, c'est parce qu'elle ne presente rien de 
neuf et n'a pas valeur d'information. Toutefois, it est egalement juste 
d'ajouter que la notion d'investiture moyenne est un peu illusoire. 
Comme les prochaines parties nous le feront voir, le processus varie 
selon le contexte. Commencons par etudier les realites politiques 
auxquelles fait face une association locale lorsqu'elle designe son 
candidat ou sa candidate. 

LE CONTEXTE POLITIQUE DES INVESTITURES 
L'investiture peut s'inserer dans des contextes politiques tres divers 
au niveau de chacune des associations locales des partis politiques. La 
situation dans laquelle se trouve une association au moment de choisir 
son candidat ou sa candidate determine de tres pres son comportement 
et le deroulement des evenements touchant l'investiture. Notre 
analyse du processus adopte implicitement une typologie de l'investiture 
reposant sur ces deux aspects les plus fondamentaux : la presence 
d'un elu sortant et les niveaux de competition pour l'investiture au sein 
de l'association locale. Ces elements sont communs a toutes les cir-
conscriptions, quel que soit leur profil demographique, encore que 
nous verrons dans les parties suivantes la mesure dans laquelle les 
particularites des regions ou des partis en modifient la portee. 

Ces deux dimensions dictent la typologie fondamentale des 
campagnes d'investiture car elles fixent les conditions regissant ce 
que les partis doivent faire, c'est-A-dire trouver un candidat, et ce 
quoi les candidats elus peuvent ensuite s'attendre. A Yevidence, la 
dynamique de toute campagne d'investiture est modifiee par la pre-
sence d'un depute sortant qui a fait part de son intention de solliciter 
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la reinvestiture. Les deputes sortants jouissent de toute une gamme de 
facilites et nous avons déjà vu qu'ils ne reculent pas aisement dans la 
bataille (voir le tableau 3.11). Mais les perspectives electorales du can-
didat choisi jouent sans doute un role tout aussi important. Certaines 
associations sont etablies dans des circonscriptions juges comme sures 
pour leur parti, tandis que dans d'autres circonscriptions, l'issue des 
elections est incertaine, et que d'autres encore sont considerees comme 
presque ingagnables. Etant donne l'esprit de clocher qui regne dans la 
vie politique canadienne, les deputes aspirants (contrairement a ce qui 
se passe en Grande-Bretagne) ne sont pas censes faire leurs preuves en 
se presentant d'abord dans des circonscriptions perdues d'avance. 
Il n'y a donc pas lieu de gaspiller des ressources pour les investitures 
peu attrayantes, et les problemes de choix de ces associations seront 
de nature differente. La difficulte pour elles est plutot de trouver un 
candidat ou une candidate respectable. 

Dans cette partie, nous debutons l'analyse par un examen des 
repercussions de ces deux dimensions de la selection, a savoir les con-
sequences sur le processus d'investiture lui-meme, sur la campagne 
qui la precede et sur les niveaux de depenses dans ces differentes cir-
constances politiques. Etant donne que le facteur primordial reste 
invariablement la presence d'un depute sortant, nous commencerons 
par cet aspect. 

Les deputes sortants et l'investiture 
Dans toutes les dernocraties ou le choix des candidats et candidates a 
fait l'objet d'etudes, les legislateurs sortants sont ceux qui connaissent 
la plus grande facilite a obtenir l'investiture (Gallagher et Marsh 1988). 
Au Canada, la tradition de designer de nouveau comme candidat un 
depute sortant est ancienne et s'est maintenue malgre l'evolution 
d'autres pratiques touchant l'investiture. Les deputes sortants n'ont 
pas de mal a se faire renommer candidats, en partie parce qu'ils 
disposent d'un certain nombre de facilites leur permettant de mobiliser 
les soutiens face aux autres pretendants. A titre de deputes, ils ont un 
bureau de circonscription, qui est un lieu de contact entre eux et les 
membres de l'association locale. Its sont aussi generalement plus en 
vue a l'echelle locale que la plupart des autres membres de leur asso-
ciation de comte, a cause de l'attention que leur accordent les medias 
locaux en tant que representants de la collectivite a Ottawa. 

Qui plus est, les normes des partis, tant au niveau local qu'au niveau 
national, ont pour effet de proteger les deputes sortants de la 
concurrence avant meme qu'elle n'apparaisse. Ces normes semblent 
tirer leurs racines de la perception voulant que le fait de disputer 
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l'investiture a un depute sortant revienne a critiquer l'equipe qui 
represente le parti au Parlement, ce qui nuirait a son image. On peut 
considerer que la lutte pour l'investiture sert la democratie a rechelon 
local, mais les pretendants qui disputent la reinvestiture a un depute 
sortant ne sont pas consider& selon cette optique, surtout pas a 
l'interieur de leur parti. Dans les faits, cependant, les associations locales 
n'ont pas a deployer beaucoup d'efforts pour limiter le nombre de 
concurrents aux deputes sortants. En 1988, les organisations locales ont 
du tenter de decourager d'autres candidats eventuels dans deux 
associations seulement oil les deputes en exercice se representaient. 

Toutefois, les normes des partis concemant les deputes sortants 
n'offrent qu'une protection partielle a ces derniers. Apres tout, d'autres 
normes — celles de l'accessibilite et de la democratie au niveau des 
associations locales — exigent qu'au moires les formes de la competition 
soient respectees, sinon, sa realite. Dans la pratique, les deputes 
sortants doivent se soumettre a une assemblee de selection en regle : dans 
notre echantillon, toutes les associations locales (sauf 4 % d'entre elles) 
of un depute sortant voulait se representer ont tenu une reunion 
formelle pour ratifier sa candidature. Etant donne la quasi-universalite 
de ces assemblees, il n'est pas surprenant qu'en certaines occasions les 
deputes sortants aient a affronter des rivaux et soient vaincus par eux. 

Notre analyse de ces cas est tres empirique, etant donne qu'ils sont 
si peu nombreux au sein de notre echantillon. 11 est toutefois possible 
de faire quelques observations. Tout d'abord, it ne semble pas que ces 
cas aient ete limiter aux sieges les plus sfirs des divers partis. Au con-
traire, les deputes sortants ont plutot ete contester dans des associations 
locales aux perspectives electorales mitigees au moment de l'investiture 
(voir le tableau 3.14) et oil les resultats de l'election etaient legerement 
moires bons que ceux obtenus par les deputes sortants sans rivaux. 

En deuxieme lieu, les chiffres revelent certaines differences entre 
les partis : 33 % des deputes sortants liberaux ont eu des rivaux 
l'investiture, comparativement a 9 % et 12 % respectivement des deputes 
sortants conservateurs et neo-democrates. Si les deputes du parti au 
pouvoir ont fait face a moires de concurrence, c'est peut-titre parce que 
les gouvernements accordent une plus grande importance a la soli-
darite interne du parti, ce qui se traduit par une reticence des militants 
actifs a contester leur depute local. D'autre part, la difference entre les 
liberaux et les neo-democrates temoigne peut-titre d'une solidarite plus 
forte au sein du Nouveau Parti democratique, attribuable a son long 
passé de formation minoritaire. 
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Tableau 3.14 
Opposition au depute sortant et competitivite electorale locale 
(en pourcentage) 

Competitivite electorale 
de l'association locale 

Opposition au depute sortant 

Non Oui 

Victoire assuree 63 40 

Victoire probable 37 50 

Victoire peu probable 10 

(78) (10) 

Note : La question posse &aft la suivante : « Au moment de ('investiture, comment l'association 
locale percevait-elle ses chances de victoire dans la circonscription ? Votre parti la considerait-elle 
comme assuree, probable, peu probable, exclue ? 

Une troisieme observation au sujet de la contestation de deputes et 
deputees concerne la frequence des efforts de mobilisation et leurs 
effets sur le nombre des membres du parti a rechelle locale. Comme nous 
l'avons déjà vu, le recrutement actif de personnes a l'exterieur des 
partis semble une pratique courante dans ces courses a l'investiture, 
qui ne manque pas d'être critiquee, en depit de l'augmentation consi-
derable du nombre des membres de l'association locale qui en resulte. 
Dans rechantillon, les repondants de 8 circonscriptions sur 11 dans 
lesquelles un depute sortant s'est vu disputer l'investiture ont indique 
que les aspirants recrutaient activement des partisans qu'ils incitaient 
a prendre la carte du parti et a assister a l'assemblee d'investiture. Un 
peu plus de la moitie de nos repondants provenant de ces associations 
ont indique que c'etait la une source de controverse en leur sein. C'est 
la un degre de tension interne nettement superieur a celui que 
l'on rencontre dans les autres cas de campagnes de recrutement actif 
(comparer avec le tableau 3.10). 

Une derniere observation a propos des investitures disputees 
concerne leur mat. Les vainqueurs ont depense nettement plus que les 
deputes sortants sans rivaux. Un peu plus de la moitie des membres de 
ce dernier groupe n'ont rien depense pour leur investiture, la moyenne 
etant de 61 $, tandis que presque tous les membres du premier groupe 
y ont consacre un certain montant, pour une moyenne de 2 700 $. Ce 
dernier chiffre est tres proche de celui des autres candidats ayant eu 
des rivaux : l'ecart n'est que de 46 $. Alors que, dans le systeme ame-
ricain de selection des candidats, les rivaux des sortants accumulent 
d'enormes tresors de guerre, au Canada, ce phenomene semble etre 
rests jusqu'a present relativement modeste. 



1 5 2 

LES PARTIS POLITIQUES AU CANADA 

Le contexte electoral et la selection 
Pour etudier l'influence du contexte electoral, it faut d'abord posseder 
une definition de la competitivite electorale et savoir la mesurer. Etant 
donne l'inconstance des electeurs et electrices du Canada, le succes 
anterieur d'un parti dans un comte n'est souvent qu'un indicateur 
grossier de ses chances futures. Dans la periode qui a precede les elec-
tions de 1988, moment oil la plupart des associations locales designaient 
leur candidat ou candidate, it &all d'autant plus difficile de determiner 
leurs perspectives electorales que les intentions de vote du public etaient 
remarquablement mouvantes, que le vote conservateur avait sets 
inhabituellement massif au cours des elections precedentes et que les 
circonscriptions avaient ete redecoupees en 1987. 

Il n'est pas surprenant, dans ces conditions, que press de la moitie 
(49 %) des repondants et repondantes de l'echantillon aient eu ten-
dance, dans leur enthousiasme partisan, a decrire en termes modere-
ment optimistes les chances de succes de leur association locale, les 
qualifiant de « bonnes ». Si l'on ajoute les 19 % de repondants qui consi-
deraient leur comte comme un « siege sur », cela donne un nombre 
eleve de candidatures competitives, et donc attrayantes aux yeux des 
organisations locales des partis. Cependant, les exigences d'une candi-
dature a l'investiture et aux elections sont telles — sur le plan person-
nel et a d'autres egards — que les interesses peuvent etre amen& a 
evaluer de facon plus realiste que les militants leurs perspectives. Le 
succes anterieur du parti peut jouer un role tout aussi important dans 
leur decision de solliciter l'investiture. 

Afin de montrer l'effet de la competitivite sur l'activite des partis 
et sur le candidat a l'investiture, it importe de se pencher tant sur les 
perceptions des chances locales de succes au moment du choix du 
candidat que sur les resultats du parti dans la circonscription aux elec-
tions precedentes. Cela necessite deux jauges de la competitivite, l'une 
fondee sur les reponses a notre enquete, soit l'evaluation subjective des 
chances, et l'autre sur les resultats aux elections generales de 1984. Pour 
la deuxieme, on a calcule le pourcentage d'avance du vainqueur ou de 
retard sur le parti vainqueur (d'apres le nouveau decoupage des circons-
criptions) et delimits quatre categories de competitivite. Comme les 
candidats eventuels et les autres membres du parti comprenaient bien 
que le vote conservateur de 1984 etait exceptionnel, nous avons tenu 
compte de ce facteur pour caracteriser les chances de succes electoral 
des associations locales et attribue aux associations de comte du Parti 
progressiste-conservateur du Canada (PC) des seuils plus eleves dans 
les diverses categories. 
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Nous avons delimite les quatre categories de competitivite 
suivantes : 

Associations liberales et 
neo-democrates 

Le parti a remporte le siege par une 
marge d'au moins 15 % 
Le parti a remporte le siege par une 
marge d'au moins 5 % 

Le parti a remporte le siege par une 
marge de moins de 15 %, ou se situait 
A 5 % ou moins du vainqueur 
Le parti a remporte le siege par une 
marge de moins de 5 %, ou se situait 
A 15 % ou moins du vainqueur 

Le parti a perdu le siege et la proportion 
des voix qu'il a remportees etait de 5 % 
A 15 % inferieure a celle du vainqueur 
La proportion des suffrages obtenus par 
le parti etait de 15 % a 30 % inferieure 
A celle du vainqueur 

La proportion des suffrages obtenus par 
le parti etait de plus de 15 % inferieure 
A celle du vainqueur 
La proportion des suffrages obtenus par 
le parti etait de plus de 30 % inferieure 
A celle du vainqueur 

Victoire assuree 
Associations conservatrices 

Associations liberales et 
neo-democrates 
Victoire probable 
Associations conservatrices 

Associations liberales et 
neo-democrates 

Victoire peu probable 
Associations conservatrices 

Associations liberales et 
neo-democrates 

Victoire exclue 
Associations conservatrices 

Wine si cette grille laissait quand meme au PC environ les 
trois quarts des sieges assures et presque aucun siege impossible a 
remporter, elle permet d'utiliser encore un autre indicateur en vue 
d'evaluer les effets (voir le tableau 3.15). Bien qu'il y ait correlation 
(r = ,63) entre les deux indicateurs, celui qui est fonde sur le scrutin de 
1984 predisait legerement mieux les resultats des elections de 1988. 

Dans quelle mesure la competitivite influence-t-elle la nature de 
la selection et le mecanisme d'investiture au sein des associations 
locales ? A certains egards, it semble qu'elle ne les touche pas beau-
coup. Les methodes de selection varient peu sur le plan de la forme et 
les differences ne semblent pas liees aux chances de succes electoral. 
Les associations de circonscription competitives ne disposent pas non 
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plus de regles d'admissibilite a la selection plus (ou moins) severes. La 
periode minimale durant laquelle les membres doivent avoir appartenu 
au parti avant de pouvoir participer a l'investiture n'a aucun 
rapport avec la perception qu'a le parti de ses chances de succes 
electoral ou avec son succes anterieur. Il en est de meme des regles 
concernant la participation des non-residants de la circonscription. 

Tableau 3.15 
Fiabilite des indicateurs de competitivite electorale 
(en pourcentage) 

Competitivite pergue de ('association locale 

Resuttat 	 Victoire 	 Victoire 	 Victoire 	Victoire 
electoral en 1988 	assuree 	probable 	peu probable 	exclue 

Victoire 77 31 8 

Echec 24 69 92 100 

(68) (170) (88) (24) 

Competitivite selon les resuttats de 1984 

Victoire 	 Victoire 	 Victoire 	Victoire 
assuree 	probable 	peu probable 	exclue 

Victoire 83 43 13 2 

Echec 17 57 87 98 

(86) (82) (71) (130) 

Seul le moment oil ont lieu les assemblees d'investiture varie selon 
les chances de succes electoral, ou, du moins, selon les chances percues 
(voir le tableau 3.16). Meme en tenant compte de la presence ou de 
l'absence d'un depute sortant, les associations qui estimaient la vic-
toire peu probable avaient tendance a tenir leur assemblee d'investiture 
plus tard, sans doute en raison de leur difficulte a trouver des per-
sonnes desireuses de solliciter l'investiture. Les rares associations non 
competitives qui ont tenu leur assemblee d'investiture comparativement 
tot etaient plus susceptibles de voir plusieurs concurrents et concur-
rentes se disputer la candidature. Cinquante-quatre pour cent de celles 
qui jugeaient leur victoire peu probable ou exclue et qui ont tenu leur 
assemblee d'investiture avant le 30 juin 1988 comptaient plus d'un 
aspirant candidat. Seulement 10 % des associations locales qui ont tenu 
leur assemblee apres le declenchement des elections ont vu plusieurs 
pretendants se mettre sur les rangs. 
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Tableau 3.16 
Competitivite pergue du parti et date de ('investiture 
(en pourcentage, pas de depute sortant sur les rangs) 

Date 

Competitivite pergue 

Victoire assuree 
ou probable 

Victoire 
peu probable 

Victoire 
exclue 

Aucune assemblee — 2 — 

Avant 1988 1 1 — 

Entre le 1er janvier et le 30 juin 43 27 13 

Entre le 1 er juillet et le 1 er octobre 37 40 29 

Apres le declenchement 
des elections 18 29 58 

(150) (85) (24) 

Si les elements formels de la selection varient peu selon les chances 
de succes electoral des associations, ce n'est pas le cas de certaines des 
activites qui la precedent, du moins en l'absence de depute sortant (voir 
le tableau 3.17). Lorsque les perspectives electorales sont mauvaises, 
on est beaucoup plus porte a organiser un comite de « chasseurs de 
tetes », a faire appel a nide du parti et a essayer de convaincre quelqu'un 
de se presenter. S'il parait evident que les associations moins comp& 
titives ont davantage besoin de comites de recherche pour trouver un 
candidat ou une candidate, le fait que ces comites sont rares dans celles 
qui ont de bonnes perspectives electorales prouve au moins que ce n'est 
pas un moyen privilegie pour faconner le caractere des caucus. 

Tableau 3.17 
Recherche de candidatures selon la competitivite locale 
(en pourcentage, pas de depute sortant sur les rangs) 

Le parti local avail 

Competitivite pergue de ('association locale* 

Victoire 
assuree 

Victoire 
probable 

Victoire 
peu probable 

Victoire 
exclue 

Un comite de recrutement 

Une aide exterieure 

13 

7 

(15) 

57 

21 

(131) 

73 

28 

(86) 

58 

46 

(24) 

"Ainsi, par exemple, 13 % des circonscriptions pergues comme assurees posseclaient un comite 
de recrutement. 
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A l'autre extremite de l'eventail, chez les associations dont les 
perspectives electorales sont pietres, la propension a organiser des 
comites de recherche est sans doute compromise par le faible nombre 
des adherents. Il est plus probable, dans ces cas, que l'association 
recoive une aide de l'exterieur pour trouver des candidats et candi-
dates. Cette aide est pratiquement absente dans les comtes assures, ce 
qui montre encore une fois combien l'appareil des partis influence peu 
le caractere des equipes qu'ils font elire. 

L'incidence la plus importante de la competitivite, quelle que soit 
la fawn dont on la mesure, porte sur le nombre de personnes qui se 
disputent l'investiture. Si l'on exclut les associations oil des deputes 
sortants ont voulu se representer, la correlation est claire et nette. Plus 
l'association locale est competitive et plus il est probable que plusieurs 
adversaires se disputeront le titre de candidat ou de candidate. Cepen-
dant, les resultats anterieurs du parti sont un meilleur indicateur du 
nombre de personnes qui brigueront la candidature que la perception 
de la competitivite par le parti local. Dans plus de 40 % des associa-
tions au sein desquelles les militants jugeaient que le siege etait assure 
pour leur parti, le candidat a ete nomme sans concurrence. Ce n'etait 
le cas d'aucune des associations jugees sures selon les criteres retenus. 
D'autre part, independamment du critere utilise, 47 % des associations 
dont la victoire etait jugee probable n'avaient qu'un candidat a 
l'investiture (voir le tableau 3.18). 

Des lors que plusieurs pretendants se mettent sur les rangs, est-ce 
que la competitivite de l'association locale influence la nature de la 
campagne de l'investiture ? Les donnees sont ambigues. Par exemple, 
le recrutement de soutiens exterieurs n'etait pas lie au succes electoral 
anterieur du parti, mais il variait quelque peu selon la perception 
qu'avait le parti de ses chances de succes electoral. Neanmoins, 
quelle qu'ait ete cette perception, la concurrence pour l'investiture 
entrainait le plus souvent des activites de recrutement. Meme dans les 
circonscriptions ou le parti local estimait la victoire peu probable ou 
exclue, si l'investiture etait disputee, dans 70 % des cas les pretendants 
recrutaient activement. 

Les donnees font apparaitre egalement qu'une fois l'investiture 
disputee, l'effet mobilisateur de la campagne n'est pas systemati-
quement lie a la competitivite des associations locales. C'est la cam-
pagne d'investiture elle-meme, et non la competitivite du parti dans 
la circonscription, qui semble alimenter au premier chef le recrutement 
de nouveaux membres. 

II n'en est pas de meme des depenses. Il ne semble pas exister de 
lien entre les chances de succes electoral d'une association locale et 
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les sommes que les candidats et les candidates doivent depenser pour 
leur investiture. Cela est particulierement manifeste lorsque la compe-
titivite est mesuree selon le critere de la perception (voir le tableau 3.19). 
Le niveau moyen des depenses des vainqueurs des courses a l'inves-
titure dans les comtes stirs etait plus de 10 fois superieur a celui 
des vainqueurs dans les circonscriptions oil les perspectives etaient 

Tableau 3.18 
Investitures disputees, selon la competitivite de ('association locale 
(en pourcentage, pas de depute sortant dans la course) 

CompetitivRe pergue 

Nombre de postulants 
a ('investiture locale 

Victoire 
assuree 

Victoire 
probable 

Victoire 
peu probable 

Victoire 
exclue 

1 43 47 71 79 

2 14 26 22 17 

3 + 43 28 7 4 

(14) (131) (85) (24) 

Competftivite selon les resultats de 1984 

Nombre de postulants 
a ('investiture locale 

Victoire 
assuree 

Victoire 
probable 

Victoire 
peu probable 

Victoire 
exclue 

1 — 47 58 68 

2 47 21 26 21 

3+ 53 32 16 11 

(17) (53) (70) (124) 

Tableau 3.19 
Depenses de campagne d'investiture des vainqueurs selon la competitivite electorale 
des associations locales 
(investitures disputees) 

Competitivite pergue 

Depenses moyennes 

de ('association locale ($) 

Victoire assuree 8 686 	 11 

Victoire probable 2 566 	 60 

Victoire peu probable ou exclue 824 	 28 
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percues comme faibles ou nulles, et plus de trois fois superieur a celui 
des gagnants dans les associations oil la victoire semblait seulement 
probable. 

Conclusion 
« Le depute sortant veut-il se representer ? » C'est toujours la premiere 
question a poser lorsqu'on veut apprehender le processus d'investiture 
des associations locales. Bien que ces dernieres convoquent des assem-
blees publiques pour designer leur candidat, les deputes sortants se 
voient rarement contestes. Its n'ont donc a depenser que tres peu pour 
assurer leur reinvestiture. 

Dans toutes les elections, un petit nombre de deputes sortants se 
heurtent a une opposition, preservant ainsi les principes de responsa-
bilite au sein des associations locales de parti. Ce sont la les courses a 
l'investiture qui engendrent les conflits internes les plus grands car, 
inevitablement, de nombreux militants locaux, loyaux envers leur 
depute, ne verront pas d'un bon ceil que sa candidature soit contest& 
et s'opposeront a ses adversaires. Comme le montre le tableau 3.11, 
les courses a l'investiture auxquelles participent des deputes sortants 
sont celles qui donnent lieu aux campagnes de recrutement de 
membres les plus importantes et aux assemblees oil le taux de parti-
cipation est le plus eleve. Il est egalement vrai que ces courses sont 
les plus perturbatrices, car cette activite est beaucoup plus susceptible 
de provoquer des controverses locales que dans une campagne d'inves-
titure oil it n'y a pas de depute sortant. Malgre tout, les deputes sortants 
dont la reinvestiture est disputee ne semblent pas depenser beaucoup 
plus pour leur campagne que les candidats design& qui ne sont pas 
deputes. Si les avantages dont jouissent les deputes sortants ne sont 
pas essentiellement d'ordre pecuniaire, ils n'en sont pas moins 
importants. 

11 se trouve que certaines investitures sont beaucoup plus attrayantes 
que d'autres, tout simplement parce qu'elles presentent de meilleures 
perspectives d'election au Parlement. Les donnees de la presente etude 
indiquent que ces differences influencent peu la facon dont les asso-
ciations locales procedent a la designation de leurs candidats, sauf dans 
les comtes ou les chances de victoire sont moins grandes, et qui sont 
donc moins attrayants pour les aspirants deputes; les associations locales 
ont alors davantage tendance a recourir a des coma& officiels de recru-
tement et a une aide externe du parti. 

Il n'est pas surprenant que les chances de succes electoral d'un 
parti influent sur le nombre de personnes qui brigueront l'investiture. 
Les 0 meilleurs » sieges interessent davantage. Les donnees revelent 
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que la forme generale et le caractere des campagnes d'investiture 
mettant aux prises plusieurs adversaires ne varient pas beaucoup quel 
que soit le contexte politique qui regne dans la circonscription, a une 
seule exception pres : les aspirants candidats depensent davantage pour 
remporter la victoire dans un comte oil les perspectives electorales sont 
bonnes que dans les circonscriptions oil elles le sont moins. C'est 
dans ces cas relativement peu nombreux que le cofit d'une course a 
l'investiture commence a depasser les moyens des Canadiens et 
Canadiennes ordinaires. 

L'INVESTITURE FEMININE 
Parmi les divers groupes qui reclament un meilleur acces a l'investiture 
et, par ce biais, a la Chambre des communes, aucun ne s'est montre 
mieux organise et plus revendicatif au cours des vingt dernieres annees 
que les femmes. La publication, en 1970, du Rapport de la Commission 
royale sur la situation de la femme, etablissant noir sur blanc la sous-
representation des femmes dans la vie politique, fut un tournant. Depuis 
lors, tant a l'interieur qu'a l'exterieur des appareils de partis, les femmes 
revendiquent de plus en plus l'investiture d'un plus grand nombre de 
circonscriptions, particulierement dans celles ou elles ont de bonnes 
chances d'etre Blues. Par voie de consequence, l'appareil national de 
chacun des trois grands partis a exprime sa volonte de parvenir a un 
meilleur equilibre des sexes au sein de son caucus. Pourtant, le scrutin 
de 1988 n'a vu l'election que de 13 % de femmes a la Chambre des 
communes. 

Dans quelle mesure le processus de selection des candidats et 
candidates contribue-t-il a la sous-representation des femmes a la 
Chambre des communes ? Quels efforts les partis ont-ils deploy& pour 
investir des candidates et dans quelle mesure ces efforts ont-ils abouti ? 
Ou et comment choisit-on des femmes ? Dans quelle mesure diverses 
caracteristiques de la selection favorisent-elles l'investiture de femmes, 
notamment dans des circonscriptions oil elles ont une chance de 
l'emporter ? Nous allons passer en revue toutes ces questions, en 
commencant par un bref historique de la place des femmes au sein des 
partis avant l'election de 1988. 

Les partis et les candidates 
Jusqu'en 1984, on rencontrait tres peu de candidates dans des circons-
criptions oil elles avaient de bonnes chances de remporter la victoire aux 
elections generales du Canada. En effet, outre le fait que le nombre 
total de candidates n'etait pas &eve, les femmes etaient principalement 
investies par des partis que l'on peut qualifier de marginaux ou dans 
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des circonscriptions ou leurs chances de victoire etaient faibles. Aux 
elections de 1980, si 14 % des candidats etaient de sexe feminin, plus des 
deux tiers de ces candidates se presentaient sous l'etiquette d'un parti 
mineur ou comme independantes (Brodie 1985). Seulement 8 % des 
candidates etaient investies par un parti important et seulement 5 % 
des deputes elus etaient des femmes. 

Entre les elections de 1980 et celles de 1984, un certain nombre de 
facteurs, notamment l'ampleur et la force croissantes du mouvement 
feministe au Canada, ont mis au premier plan la revendication des 
femmes d'etre mieux representees sur la scene politique. De plus, 
des enquetes americaines ayant demontre que le sexe influait sur la 
maniere de voter et les sondages d'opinion ayant par la suite fait etat 
de l'existence du meme phenomene au Canada, les partis ont com-
mence a accorder plus d'importance au vote des femmes (Brodie 1985). 
Les activites mises en oeuvre afin de favoriser la participation des 
femmes varient d'un parti a l'autre, mais on sent chez chacun d'eux 
un desk d'accroitre leur nombre de candidates (Erickson 1991). 

Bien que le pourcentage de candidates n'ait pas change aux 
elections de 1984, leur distribution entre les partis et entre les circons-
criptions gagnables a evolue. Ainsi, la majorite des candidates 
representaient l'un des trois principaux partis au Canada et la 
proportion d'elues a double. Huit pour cent des candidats conservateurs 
etaient des femmes, comparativement a 15 % chez les liberaux et 
a 23 % chez les neo-democrates. On ignore toutefois si ces changements 
sont le fruit des efforts deploy& par les partis pour recruter plus de 
femmes ou s'ils proviennent du fait qu'un plus grand nombre de ces 
dernieres ait brigue l'investiture. 

Cependant, meme s'il n'etait plus aussi inhabituel de voir des 
femmes se presenter dans des circonscriptions of leur parti avait une 
bonne chance de victoire, le nombre de candidates designees etait encore 
faible en 1984, et elles restaient cantonnees en nombre disproportionne 
dans les circonscriptions ou les chances de victoire etaient faibles. 
En effet, dans les trois principaux partis, le taux de victoire etait de 
36 % chez les hommes et de 21 % chez les femmes. Encore, ce dernier 
pourcentage n'est-il si eleve qu'en raison du nombre inattendu de 
victoires du Parti progressiste-conservateur du Canada (PC) au Quebec, 
ou it presentait pros de la moitie de ses candidates. 

Aux elections de 1988, les organisations feministes s'etaient fixe 
comme objectif immediat de promouvoir activement la candidature 
de femmes, soulignant qu'une meilleure egalite des sexes a l'interieur 
des institutions canadiennes passait par la (Conseil 1987). La direction 
nationale de chacun des trois principaux partis a manifesto son desir 



1 6 1 

L 'INVESTITURE DES CANDIDATS 

d'accueillir davantage de femmes dans son caucus; les chefs de partis 
se sont engages a augmenter la proportion de candidates du parti ainsi 
qu'a ameliorer leurs perspectives electorales d'ensemble. Toutefois, le 
systeme fortement decentralise de selection des candidats a empeche 
les partis nationaux de tenir pleinement ces engagements. En effet, 
parfois les mecanismes d'intervention directe n'existaient pas et parfois 
les partis n'etaient tout simplement pas disposes a les employer. LI 
semble qu'aucun des partis n'ait envisage le recours au droit de veto 
du chef pour favoriser l'investiture de femmes dans certaines circons-
criptions electorales ou pour assurer la presentation d'un nombre 
minimal de femmes. 

Les partis ont prefere mettre en oeuvre des moyens indirects, entre 
autres la tenue d'ateliers destines aux femmes et l'encouragement 
donne a certaines femmes choisies afin qu'elles se presentent. L'ampleur 
des activites ainsi que la mesure dans laquelle elles emanaient du 
sommet differaient d'un parti a l'autre. Les neo-democrates avaient 
les programmes d'encouragement les plus dynamiques, les plus 
centralises et les plus systematiques. Quant aux liberaux et aux con-
servateurs, ils ont mis en oeuvre des programmes plus decentralises et 
leurs encouragements aux femmes avaient un caractere moins structure 
(Erickson 1991). 

Les candidates aux elections generales de 1988 
Aux elections de 1988, le nombre de candidates n'a que peu augment& 
passant de 15 % a 19 %. La situation variait selon les regions puisqu'on 
comptait plus de femmes au Quebec (22 %) et en Ontario (21 %) que dans 
les trois autres regions. L'Atlantique avait la plus faible proportion, 
avec 14 %, un taux legerement inferieur au 15 % enregistre dans les 
Prairies. La Colombie-Britannique se situait precisement dans la 
moyenne nationale. 

L'argument voulant que les differentes cultures regionales 
expliquent ces karts est dementi par les chiffres d'investiture aux 
elections provinciales. Comme le montre le tableau 3.20, la repartition 
par sexe des candidats et candidates aux elections de 1988, tant au 
niveau national qu'au niveau regional, ne correspond pas a celle 
enregistree lors de recentes elections provinciales. Par exemple, c'est 
en Saskatchewan, province oil l'on retrouvait une des plus faibles 
proportions de candidates a relection federale, que le pourcentage des 
femmes se presentant a une election provinciale recente etait le plus 
eleve. Au Quebec, par contre, oil le pourcentage de candidates etait le 
plus &eve a l'election federale, it n'atteignait que le septieme rang au 
dernier scrutin provincial. 
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Tableau 3.20 
Candidates aux elections provinciales et nationales 
(en pourcentage) 

Elections 

Provinciales Nationales 

Atlantique 14 
Terre-Neuye (1989) 8 13 
Nouvelle-Ecosse (1988) 21 15 
Nouveau-Brunswick, 	(1987) 16 7 
Ile-du-Prince-Edouard (1989) 25 36 

Quebec (1989) 18 22 

Ontario (1990) 23 21 

Prairies 15 
Manitoba (1990) 21 9 
Saskatchewan (1986) 25 12 
Alberta (1986) 18 19 

Colombie-Britannique (1986) 21 19 

Source : Donnees provinciales fournies par la Commission royale sur la reforme electorale 
et le financement des partis. 

Note : Elections nationales de 1988; elections provinciales, armee telle qu'indiquee. 

La repartition des candidatures feminines par parti etait similaire 
en 1988 a celle de 1984. Une fois de plus, la majorite des candidates 
(58 %) representaient l'un des trois partis principaux et le classement 
de ceux-ci est reste inchange : 28 % des candidats neo-democrates etaient 
des femmes, contre 18 % chez les liberaux et 13 % chez les conservateurs. 

Dans quelle mesure les candidates designees par les trois grands 
partis l'etaient-elles dans des circonscriptions oii elles avaient de pietres 
chances de l'emporter ? Selon les statistiques electorales, les femmes 
sont releguees de facon disproportionnee dans les circonscriptions 
perdantes. En effet, aux elections de 1988, seules 23 % d'entre elles 
furent Blues, contre 36 % de leurs homologues masculins. 

Les donnees obtenues a l'aide de la mesure de la competitivite 
locale basee sur les resultats des elections de 1984 confirment cette 
conclusion. Sur l'ensemble des candidats et candidates des trois 
principaux partis, les femmes etaient en nombre disproportionne dans 
les circonscriptions oix la victoire etait improbable, voire impossible, 
et seulement 12 % des femmes, comparativement a 25 % des hommes, 
se presentaient dans des circonscriptions oil la victoire etait jugee 
assuree pour leur parti (voir le tableau 3.21). 



1 6 3 

L 'INVESTITURE DES CANDIDATS 

Tableau 3.21 
Sexe des candidats et competitivite locale 
(en pourcentage, tous les candidats des trois grands partis) 

Competitivite du parti local 
(selon les resultats de 1984) Femmes Hommes 

Victoire assuree 12 25 

Victoire probable 18 26 

Victoire peu probable 14 12 

Victoire exclue 56 38 

(171) (706) 

Par ailleurs, la tendance regionale de cette variable est similaire 
a la precedente concernant le nombre absolu des femmes (voir le 
tableau 3.22). Les chiffres sont les meilleurs au Quebec et les pires dans 
la region atlantique. Aucune candidate dans les provinces les plus a 
lest n'a ete nominee par une association de circonscription jugeant 
la victoire assuree, contre 24 % de leurs homologues masculins. Au 
Quebec, au contraire, une proportion presque aussi elevee de femmes 
que d'hommes a ete choisie dans les circonscriptions oiz la victoire etait 
assuree. L'Ontario, en depit d'un pourcentage de candidates compara-
tivement superieur, enregistre sur cette variable des chiffres de loin 
inferieurs a ceux du Quebec, et se fait meme &passer par la Colombie-
Britannique. 

Tableau 3.22 
Candidats a victoire assuree, selon le sexe et par region 

Victoire assureea 

Femmes 
(%) 

Hommes 
(%) Rapportb 

Atlantique — 24 

Quebec 19 23 ,89 

Ontario 11 25 244 

Prairies 8 28 ,29 

Colombie-Britannique 14 21 ,67 

aRepresente le pourcentage de candidats de chaque categorie qui se prosentaient dans des 
circonscriptions ou la victoire etait consider& comme assuree pour leur parti. 
bDesigne le pourcentage de femmes qui se sont presentees dans des circonscriptions oil la 
victoire etait consider& comme assuree par rapport au pourcentage d'hommes qui se sont 
present& dans les memes conditions. 
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Comme le montre le tableau 3.23, la repartition selon cette variable 
differe egalement d'un parti a l'autre, encore que cette difference soit 
en partie due a la difference de distribution des circonscriptions 
competitives. Ainsi, plus de la moitie des candidats du PC postulaient 
des sieges classes silrs, mais un tiers seulement des femmes choisies 
par le parti etaient dans cette situation. Chez les liberaux, autant de 
femmes que d'hommes se presentaient dans les rares circonscriptions 
jugees sures; cependant, les femmes etaient moms susceptibles de 
representer le parti dans les circonscriptions oil it etait bien place et 
en proportion superieure dans celles oil les chances etaient nulles. La 
situation &all semblable chez les neo-democrates, sauf que l'on 
retrouvait encore plus de candidates dans les circonscriptions oil les 
chances de victoire etaient faibles ou nulles. 

Tableau 3.23 
Candidats des partis par sexe et competitivite de l'association locale 
(en pourcentage, toutes les circonscriptions aux elections generates de 1988) 

Competitivite 
du peril local Femmes Hommes Total 

Parti progressiste-conservateur du Canada 
Victoire assuree 33 53 51 
Victoire probable 47 30 32 
Victoire peu probable 17 11 12 
Victoire exclue 3 5 5 

Parti liberal du Canada 
Victoire assuree 8 9 9 
Victoire probable 20 29 27 
Victoire peu probable 16 17 16 
Victoire exclue 57 46 48 

Nouveau Parti dernocratigue 
Victoire assuree 5 8 7 
Victoire probable 5 18 14 
Victoire peu probable 12 6 7 
Victoire exclue 79 69 71 

Dans la partie precedente, nous avons fait remarquer que les 
resultats obtenus par l'association de circonscription aux elections de 
1984 n'etaient qu'un indicateur parmi d'autres de la competitivite du 
parti local et que les analyses devaient egalement tenir compte de la 
perception des chances de victoire au moment de l'investiture. Les 
donnees recueillies au cours de l'enquete pour effectuer cette mesure 
subjective revelent que la concentration des femmes dans les associa-
tions de circonscription oil les chances de succes sont moindres est 
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moins forte que ne le laisse entendre la mesure electorale. Toutefois, 
on ne compte toujours que 10 % de femmes designees darts des circons-
criptions ou la victoire etait jugee assuree, comparativement a 22 % 
d'hommes (voir le tableau 3.24). Dans 90 % de ces circonscriptions, les 
couleurs des partis etaient defendues par des hommes. 

Tableau 3.24 
Competitivite percue de la circonscription et sexe des candidats 
(en pourcentage) 

Competitivite pergue 
du parti local 
	

Femmes 	 Hommes 

Victoire assuree 	 10 	 22 

Victoire probable 	 52 	 47 

Victoire peu probable 	 32 	 24 

Victoire exclue 	 6 	 7 

	

(69) 	 (275) 

La selection des femmes et le processus local d'investiture 
D'apres ce que nous savons du phenomene des deputes sortants, des 
circonscriptions sures et de la reinvestiture des deputes sortants, 
on peut s'attendre a ce que la surrepresentation des hommes dans 
ces comtes soit en partie le resultat de la « prime de sortant ». Comme 
on ne compte que quelques femmes parmi les deputes sortants et que 
darts de nombreux sieges stirs, ces derniers se representent, les femmes 
ont peu de possibilites de les conquerir a l'occasion d'une election don-
née. L'enquete a revele que 80 % des associations de circonscription oil 
les chances de victoire etaient bonnes voyaient le depute sortant se 
representer. Or, seulement 9 % de ces deputes etaient de sexe feminin. 
Bien sin., les deputes sortants se heurtent parfois a une opposition au 
cours des assemblees d'investiture. Toutefois, comme les concurrents 
reussissent rarement et que la constestation porte surtout sur des 
circonscriptions peu competitives, it est peu probable que les femmes 
puissent reussir de cette fawn a conquerir des sieges assures, sauf 
modification considerable des pratiques du parti. 

Comme de nombreuses investitures pour des sieges relativement 
sins sont remportees sans opposition par les deputes sortants, les sieges 
stirs restants attirent generalement plus de concurrents des deux sexes. 
Ainsi, en 1988, it y avait quatre fois plus de chances que l'investiture soit 
disputee lorsqu'il n'y avait pas de sortant sur les rangs. 
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La deuxieme partie de la presente etude traitait du phenomene 
de la selection sans concurrence. En regle generale, les candidats sont 
nommes par acclamation et les militants locaux n'ont pas a choisir 
parmi plusieurs concurrents. Bien que cette pratique puisse avoir des 
repercussions negatives sur la democratie a l'interieur du parti, l'inves-
titure sans opposition s'avere plus avantageuse pour les candidats. 
En effet, ces derniers n'ont alors ni a absorber les frais d'une course a 
l'investiture ni a faire face a la division que la campagne risque 
d'entrainer entre les membres de l'association de circonscription. Or, 
ces avantages n'echoient pas egalement aux hommes et aux femmes 
qui briguent l'investiture : les secondes se sont heurtees a une opposition 
plus frequemment que leurs homologues masculins. En effet, 61 % des 
associations oil une femme etait sur les rangs ont connu une bataille 
pour l'investiture, contre 29 % de celles sans candidate (voir le 
tableau 3.25). Il en est de meme si l'on regarde uniquement celles 
effectivement designees par leur parti. Quarante-sept pour cent d'entre 
elles, comparativement a seulement 31 % des hommes, ont du affronter 
un autre postulant. Meme en faisant abstraction des deputes sortants, 
un plus grand nombre de candidats que de candidates ont ete investis 
sans opposition (61 % contre 47 % respectivement). 

Tableau 3.25 
Postulantes a !Investiture et niveau de competition 
(en pourcentage) 

Postulante 
Pas de 

postulante 

  

Investiture non disputee 39 71 

Investiture disputee 61 29 

(106) (211) 

Bien que les femmes aient plus souvent a affronter des adversaires 
que leurs homologues masculins, rien n'indique que les membres 
des partis qui ont a se prononcer nourrissent une preference pour les 
hommes. En effet, dans les associations oil des hommes et des femmes 
briguaient a la fois l'investiture, les femmes l'ont emportee dans plus 
de la moitie des cas (54 %). De fait, les associations locales donnent 
peut-titre meme un petit coup de pouce aux femmes lorsqu'elles 
se presentent contre des hommes. Dans presque la moitie de ces cas, 
it y avait davantage de pretendants masculins que feminins entre 
lesquels choisir, alors que le contraire n'etait vrai que dans 10 % de ces 
campagnes. 
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Toutefois, it ressort de nos donnees que lorsque des femmes etaient 
opposees a un ou plusieurs hommes, elles reussissaient le mieux dans 
les associations plus petites, un peu moires competitives electoralement. 
Et si celles-ci n'etaient pas moires susceptibles de connaitre des cam-
pagnes de recrutement, le nombre des membres a la date de l'investi-
ture tendait a 'etre plus faible dans les associations remportees par les 
femmes. Il n'est peut-'etre pas surprenant, dans ces conditions, que 
les hommes sortis vainqueurs de campagnes mixtes aient depense 
davantage que les femmes victorieuses, encore que la difference 
moyenne ne soit que de l'ordre de 600 $. Neanmoins, et quoique les 
chiffres ne soient bases que sur un petit nombre d'associations, ils 
indiquent que lorsque le nombre de candidats masculins et feminins 
etait egal, les femmes avaient sensiblement une chance aussi grande, 
sinon superieure, de l'emporter que les hommes (voir le tableau 3.26). 

Tableau 3.26 
Sexe des candidats investis, selon la competitivite locale 
(en pourcentage, associations locales ayant un nombre egal de postulantes et de postulants) 

Competitivite pergue 
Sexe du 
candidat 	 Victoire sore 	 Victoire peu 
investi 	 ou probable 	 probable ou exclue 

Femmes 	 64 	 60 

Hommes 	 36 	 40 

(14) 	 (10) 

Competitivite selon les resultats de 1984 

Victoire sore 
	

Victoire peu 
ou probable 
	

probable ou exclue 

Femmes 	 56 	 71 

Hommes 	 44 	 29 

(9) 	 (17) 

Ainsi, bien que les methodes de selection locale puissent limiter 
les chances des candidates, les donnees n'indiquent aucune discrimi-
nation des militants et militantes de base a l'endroit des femmes. II 
semble plutot que le probleme tienne au fait que moires de femmes que 
d'hommes aspirent a l'investiture. L'enquete revele que des femmes 
ne l'ont postulee que dans 37 % des associations de circonscription ou 
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les deputes sortants ne se presentaient pas de nouveau, contre 84 % 
pour les hommes. 

On est amene a se demander quel est le role des appareils de parti 
dans tout cela. Qu'ont-ils fait, le cas echeant, pour accroitre le nombre 
de femmes candidates ? Pour repondre a cette question, it faut con-
siderer la periode precedant la campagne d'investiture ainsi que les 
activites du parti avant la selection par les membres locaux. 

L'influence des partis sur l'investiture de candidates 
Si les partis tiennent a nommer davantage de femmes, leurs pratiques 
de recrutement devraient refleter cette volonte et viser a solliciter et a 
encourager des candidates potentielles. Bien que nous n'ayons mesure 
ces activites qu'indirectement, nos donnees indiquent qu'elles peuvent 
amener des resultats probants. 

Les comites de recrutement locaux s'inscrivent dans le cadre des 
activites locales pouvant influer sur le taux de participation des femmes 
aux courses a l'investiture locale ainsi que sur le nombre de candidates, 
du moins dans les associations ou les deputes sortants ne se presentent 
pas de nouveau. Dans le cas contraire, les comites de recrutement, 
lorsqu'ils existent, sont consider& comme de pure forme etant donne 
les normes partisanes qui prevalent dans cette situation. Par contre, 
dans les autres associations oil le parti local &all dote d'un comite de 
recrutement, les femmes se sont lancees dans la course a l'investiture 
dans 43 % d'entre elles et l'ont remportee dans 30 %. Lorsque le parti 
local n'avait pas un tel comite, les femmes ont pose leur candidature dans 
seulement 27 % des cas et ont ete choisies dans 16 % des cas. 

Les associations de circonscription, en plus de simplement chercher 
des candidats potentiels, encouragent parfois de fawn plus dynamique 
des personnes reticentes a se presenter. Lorsque nous avons demande 
aux associations si elles avaient du faire oeuvre de persuasion, 18 % 
ont repondu par l'affirmative. Bien qu'il soit impossible de generaliser 
A partir de ce faible pourcentage, it semble, a la lumiere des donnees 
obtenues, que les pratiques de recrutement peuvent etre particulierement 
efficaces a regard des femmes. Parmi les candidats qu'on a persuades 
de se presenter, 29 % etaient des femmes, comparativement a 19 % des 
autres. De plus, la majorite de ces femmes se sont presentees dans 
des circonscriptions oil l'on estimait qu'elles avaient de bonnes chances 
de victoire. A cet egard, les femmes ont probablement mieux reussi 
que les candidats de sexe masculin. En effet, une majorite des hommes 
qu'on a encourages a se presenter ont ete candidats pour des partis 
locaux qui jugeaient faibles, voire nulles, leurs chances de victoire 
electorale. 
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En examinant l'effet des activites des comites de recrutement, 
on a egalement cherche a distinguer entre les differents partis. Ces 
structures ont-elles contribue a l'investiture de femmes dans tous les 
partis, ou bien leur role etait-il plus limite ? 11 semble que l'influence de 
ces comites (en l'absence de depute sortant) varie. Au Nouveau Parti 
democratique (NPD), par exemple, on retrouvait un grand nombre de 
ces comites et leur existence semblait favoriser la participation de 
femmes aux courses a l'investiture dans les associations de circons-
cription, de meme que leur victoire (voir le tableau 3.27). Chez les 
liberaux, les chiffres sont moins frappants, mais it semble que les 
comites de recrutement favorisent egalement la participation des femmes 
A la course a l'investiture ainsi que leur selection comme candidates. 
Chez les associations conservatrices, la situation est toutefois differente. 
En effet, bien que ces observations ne reposent que sur un petit 
nombre de circonscriptions electorales, les comites de recrutement 
locaux ne semblent pas avantager les femmes comme c'est le cas dans 
les deux autres partis. 

Tableau 3.27 
Comit6s de recrutement par parti 
(associations sans depute sortant seulement) 

Parti 

Comites de recrutement locaux 

Oui 
(%) 

Non 
N 

Nouveau Parti democratique 
Postulante* 52 28 107 
Candidate 42 18 112 

Parti liberal du Canada 
Postulante 37 24 99 
Candidate 20 14 105 

Parti progressiste-conservateur du Canada 
Postulante 26 30 39 
Candidate 10 19 42 

*Pourcentage des associations locales oil au moins une femme a postule l'investiture. 

Meme si les associations de circonscription recoivent parfois de 
l'aide de cadres externes du parti pour trouver des candidats, la repar-
tition de cette aide montre qu'elle constitue rarement un moyen pour 
l'appareil du parti de placer ses candidats preferes, qu'ils soient hommes 
ou femmes, dans des circonscriptions sures. Seules 7 % des associations 
de circonscription sans depute sortant qui pensaient avoir un siege 
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assure ont indique avoir obtenu l'aide de representants exterieurs du 
parti. 

Si cette aide n'a pas favorise la selection de femmes pour des sieges 
stirs, qu'en est-il de ceux oil les perspectives de victoire etaient au moires 
bonnes ? Elle semble y avoir augmente le nombre de femmes. En effet, 
des candidates semblent avoir ete investies deux fois plus souvent dans 
les circonscriptions beneficiant d'une aide exterieure que dans les autres 
(voir le tableau 3.28). Ce resultat apparent est partiellement attribuable 
aux differences entre les partis : les associations conservatrices, les 
moms nombreuses a recevoir une aide de l'exterieur, etaient egalement 
les moires susceptibles de nommer des femmes. Chez les liberaux et les 
neo-democrates, cependant, 40 % des associations ayant recu une telle 
aide exterieure ont nomme une candidate, alors que la proportion etait 
de 22 % autrement. 

Tableau 3.28 
Aide de tiers exterieurs et investiture de candidates : 
associations sans depute sortant 
(sieges a victoire assuree ou probable seulement) 

Aide accordee au parti local pour 
la sollicitation des candidatures 	Candidates investies 

0 u i 
	

44 

Non 
	

18 

(142) 

Etant donne le degre d'autonomie locale en matiere d'investiture, 
ainsi que le recours limite a l'aide de tiers exterieurs en vue de trouver 
des candidats, les partis nationaux desirant atteindre un nombre plus 
equilibre de candidates doivent aussi mettre en oeuvre, dans une large 
mesure, des moyens plus indirects, par exemple en encourageant leurs 
associations locales a nommer des femmes. Sachant que la direction 
nationale des trois partis avait manifesto son desir d'accroitre le 
nombre de candidates, on s'attendait a ce que de nombreuses associa-
tions locales indiquent qu'elles avaient ete encouragees en ce sens. Or, 
ce ne fut pas le cas : moires de 20 % des associations ont repondu 
par l'affirmative. Meme en excluant celles ou le depute sortant se 
representait, elles sont seulement 21 % a avoir recu de tels encoura-
gements de la part des instances nationales ou regionales et la plupart 
(83 %) appartenaient au NPD. Chez les associations conservatrices et 
liberales sans depute sortant, seulement 2 % et 8 % respectivement ont 
fait kat d'incitations de ce genre, contre 43 % au NPD. 
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Mais ces mesures incitatives ont-elles ete efficaces ? Il semble que 
oui. Chez les associations sans depute sortant qui en ont fait l'objet, les 
femmes etaient plus susceptibles de se mettre sur les rangs et d'obtenir 
l'investiture. 

Comme c'est surtout le NPD qui reconnait avoir dispense de tels 
encouragements et comme c'est le NPD qui a tendance a presenter plus 
de femmes, it est permis de se demander s'il s'agit la d'une caracte-
ristique propre a ce parti. Afin de repondre a cette question, nous avons 
examine isolement les associations neo-democrates. Parmi les asso-
ciations encouragees par des tiers exterieurs a presenter une candidate, 
56 % avaient au moins une femme dans la course a l'investiture et 53 % 
en ont choisi une comme candidate (voir le tableau 3.29). Chez les 
associations qui n'ont pas recu d'encouragements, ces taux etaient de 
37 % et de 22 % respectivement. 

Tableau 3.29 
Efforts du Nouveau Parti democratique pour accroitre les candidatures feminines 
(associations sans depute sortant) 

Postulantes sur les rangs 

Investiture 
disputee 

Investiture 
non disputee 

Association locale encouragee 
par le parti a choisir une candidate N % N 

Oui 56 43 53 45 

Non 37 57 22 60 

Malheureusement, comme un tres petit nombre d'associations du 
Parti liberal du Canada et du PC ont signale ce phenomene, it est 
impossible de determiner si l'utilite apparente de ces incitations 
est l'apanage d'un seul parti. 

Conclusion 
Bien que, au cours des annees 80, les partis aient presente davantage 
de candidates, l'augmentation de leur nombre a l'election de 1988 
est rest& modeste et les Blues n'ont pas ete plus nombreuses qu'a 
l' election precedente. Le classement des partis pour ce qui est du 
pourcentage de candidates est demeure lui aussi inchange. Ainsi, le 
NPD et le PC ont presente respectivement le plus grand nombre et 
le moins grand nombre de femmes. 

La distribution des candidates a vane selon les regions. C'est dans 
1'Atlantique que leur proportion &all la plus faible, aucune n'ayant ete 
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investie dans les circonscriptions stares, et c'est au Quebec qu'elle fut 
la plus forte, tant en general que dans les sieges assures. Ces differences 
regionales au niveau des elections federales ne se retrouvent pas au 
niveau provincial, si bien qu'on ne peut guere les expliquer par des 
traits culturels regionaux. 

Les deputes en poste constituaient un facteur important restreignant 
l'investiture de femmes dans des sieges stars, si bien que celles qui 
briguaient l'investiture faisaient face a une plus forte opposition. Mais 
les donnees indiquent egalement que les militants et militantes de la 
base ne favorisent pas les hommes et leur preferent peut-titre meme 
les femmes qui se presentent contre eux. 

Certaines pratiques paraissent favoriser une plus grande partici-
pation des femmes, quoique leurs effets semblent varier d'un parti a 
l'autre. Des elements tels que les comites de recrutement locaux, l'aide 
de l'appareil national et regional du parti pour trouver des candidates 
locales, ainsi que les encouragements explicites dorm& a certaines 
associations locales peuvent contribuer a augmenter le nombre de 
femmes qui participent aux courses a l'investiture et les remportent. 
Cependant, les variations entre partis semblent indiquer qu'aucun de 
ces facteurs n'est suffisant en soi pour augmenter au niveau local le 
nombre de femmes briguant les suffrages. 

LES DIMENSIONS REGIONALES DE L'INVESTITURE AU SEIN DES PARTIS 
L'importance de la dimension regionale dans la vie politique canadienne 
est maintenant devenue une evidence. L'histoire, le soutien populaire 
et les structures organisationnelles des partis sont tous intimement lies 
aux regions. On peut donc legitimement s'attendre a ce que les regles 
et les pratiques locales de selection refletent les mceurs organisa-
tionnelles et les politiques regionales et qu'elles varient en consequence. 
Les differences systematiques pourraient ainsi se manifester particu-
lierement au Quebec en raison de la longue domination qu'y a exerce 
le Parti liberal du Canada (PLC) aux elections federales, de la nette 
separation entre l'organisation politique federale et provinciale et de son 
adoption recente d'un programme de reforme electorale et d'un systeme 
innovateur de financement des partis. Dans la presente partie, nous 
etudierons d'un point de vue regional les diverses regles et pratiques 
de selection en quete de tendances temoignant d'un particularisme 
regional. 

Dans notre recherche des dimensions regionales, les cinq regions 
suivantes seront considerees comme unites d'analyse : l'Atlantique, le 
Quebec, l'Ontario, les Prairies et la Colombie-Britannique. La of les 
donnees indiquent qu'une telle analyse est appropriee, le Quebec sera 
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compare avec le reste du Canada. Nous reconnaissons que ce genre 
d'analyse regionale ne fait pas ressortir toutes les differences geogra-
phiques possibles. En effet, it peut bien y avoir des differences, par 
exemple, entre les provinces de l'Atlantique et entre celles des Prairies. 
Cependant, etant donne que notre echantillonnage pour ces regions 
est petit, nous devons limiter notre etude en consequence. Dans le cas 
des regions du Nord du Canada oii les partis font face a des problemes 
particuliers en raison du vaste territoire et de la population peu elevee, 
ce genre d'etude est inadequat pour analyser les differences. 

Nous commencerons notre analyse des regions et du processus de 
selection en examinant l'organisation generale des reunions ainsi que 
les regles et les lignes de conduite formelles qui regissent le processus 
a l'interieur des associations locales. 

Le mode de selection, les *les et les structures : la dimension locale 
Comme nous l'avons fait remarquer dans la premiere partie de la 
presente etude, certains aspects du processus d'investiture des candi-
dats et candidates sont virtuellement uniformes d'un bout a l'autre du 
pays. A quelques exceptions pres, les candidats sont choisis au cours 
d'assemblees d'investiture locales auxquelles tous les membres de 
l'association de circonscription ont le droit de participer. C'est au Quebec 
que l'on retrouve le plus grand nombre d'associations n'ayant pas tenu 
une telle reunion; cependant, meme la, leur nombre ne depassait pas 
5 % du total. Dans quelques autres associations (3 %), des reunions ont 
eu lieu, mais elles n'etaient ouvertes qu'a des delegues mandates et 
non a l'ensemble des militants. Ces reunions etaient concentrees surtout 
dans la region de l'Atlantique ou 12 % des associations en organisaient. 
Ces variations ne sont toutefois pas tres importantes et, au total, 
on constate un degre tres eleve d'uniformite au niveau du mode de 
selection des candidats des partis. 

Bien que la methode generale de selection soit normalisee, it n'en 
est pas de meme des regles qui regissent l'adhesion aux associations 
locales. Les criteres de residence ont pratiquement divise l'echan-
tillonnage en deux et, comme nous l'avons explique dans la premiere 
partie, it existe des differences nettes entre, d'une part, les conservateurs 
et, d'autre part, les liberaux et les neo-democrates (voir le tableau 3.3). 
Nous devons aussi ajouter une dimension regionale a cet aspect. Dans 
la region de l'Atlantique, par exemple, seulement 17 % des associations 
(moins d'un cinquieme) permettent a des membres non residants de 
participer a la designation des candidats et candidates, comparativement 
A 24 % dans les Prairies. Par contre, les associations du Quebec et de 
l'Ontario, refletant peut-titre les exigences des circonscriptions urbaines, 
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sont beaucoup moins restrictives. Soixante-neuf pour cent et 63 % 
respectivement y admettent des membres non residants aux assemblees. 
Comme le montre le tableau 3.30, les differences entre les partis 
n'expliquent pas les variations regionales. Bien que les associations 
conservatrices soient, dans toutes les regions, les moins susceptibles 
de tolerer des membres non residants, leur rigueur varie d'une region 
a l'autre d'une facon similaire a celle des deux autres partis, la Colombie-
Britannique exceptee. Elles sont moins enclines a accepter les membres 
non residants dans les regions de l'Atlantique et des Prairies, et elles le 
sont davantage au Quebec et en Ontario. 

Tableau 3.30 
Ventilation, par region et par parti, des membres non residents d'associations locales 

Toutes 

Parti 
liberal 

du Canada 

Parti progressiste- 
conservateur 
du Canada 

Nouveau 
Parti 

dernocratique 
Region (%) (%) (%) (%) N 

Atlantique 17 25 — 29 29 

Quebec 69 74 48 79 83 

Ontario 63 74 45 68 129 

Prairies 24 14 24 33 59 

Colombie-Britannique 51 87 22 52 37 

De meme que pour les criteres d'adhesion, it existe une certaine 
fluctuation de la periode durant laquelle les militants et militantes 
doivent avoir ete membres avant de pouvoir participer aux assemblees 
d'investiture; toutefois, les criteres a cet egard ne sont generalement 
pas tres restrictifs. Seules 18 % des associations de rechantillon ont un 
delai de carence de plus de trente jours, tandis que 27 % en ont un d'une 
semaine ou moins. 

Les conditions de participation varient surtout au niveau des 
partis. Elles sont les moins severes chez les conservateurs et les plus 
severes chez les neo-democrates. Bien que les sous-ensembles de 
l' echantillon soient de taille insuffisante pour etre tout a fait fiables, 
on ne remarque aucune tendance regionale marquee parmi les trois 
partis, si ce n'est, peut-etre, le contraste entre la demarche plus ouverte 
adopt& dans les Prairies et les exigences plus strictes qui ont cours en 
Colombie-Britannique. Dans les Prairies, 51 % des associations exigeaient 
que leurs membres aient leur carte depuis une semaine ou moins, et a 
peine 6 %, qu'ils soient inscrits depuis plus de trente jours. Aucune 
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association conservatrice n'imposait un delai de carence de plus de 
trente jours, et 87 % d'entre elles se contentaient d'une semaine ou 
moins (voir le tableau 3.31). En Colombie-Britannique, pres de 70 % 
des associations interrogees exigeaient une appartenance de plus de 
trente jours; parmi elles, figuraient 90 % des associations neo-democrates 
et 80 % des associations liberales. Meme les criteres des conservateurs 
de la Colombie-Britannique etaient plus stricts que la normale, puisque 
la moitie des associations exigeait plus de quinze jours d'appartenance. 
Il ressort de tout cela que les criteres locaux varient fortement de region 
en region et que l'appartenance aux partis a travers le pays n'obeit qu'a 
peu de regles institutionnelles. 

Tableau 3.31 
Durk d'appartenance minimale pour participer a l'assemblee d'investiture, 
par region et par parti 

Region 
Duree de 

l'appartenance 

Parti 
liberal du 
Canada 

(%) 

Parti progressiste- 
conservateur 
du Canada 

(%) 

Nouveau 
Parti 

democratique 
(%) Nc 

Atlantique 7 jours ou moinsa  22 70 33 25 
Plus de 30 joursb 22 — 

Quebec 7 jours ou moins 8 20 30 73 
Plus de 30 jours 31 10 15 

Ontario 7 jours ou moins 30 40 4 116 
Plus de 30 jours 14 21 

Prairies 7 jours ou moins 26 87 26 53 
Plus de 30 jours 5 — 11 

Colombie- 7 jours ou moins — 25 32 
Britannique Plus de 30 jours 80 12 90 

aPourcentage des associations locales imposant un alai de 7 jours ou moins. 
bPourcentage des associations locales imposant un alai de plus de 30 jours. 
'Nombre de repondants a la question. 

Un autre ensemble de regles possibles en matiere de selection 
concerne les depenses relatives a l'investiture. Comme nous l'avons 
vu a la premiere partie, peu d'associations locales reglementent cet 
aspect de la selection et, comme l'indique le tableau 3.32, les differences 
regionales ne sont pas marquees. En Colombie-Britannique et au Quebec, 
les associations font etat d'un nombre plus &eve de lignes directrices 
que dans les autres provinces, mais la difference entre elles deux et la 
plupart des autres n'est pas importante. On ne constate guere plus de 
tendances si l'on examine la situation par region et par parti, a part les 
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differences entre l'Ontario et le Quebec, particulierement visibles au 
niveau des associations liberales et conservatrices. Au Quebec, 20 % 
des associations liberales et conservatrices possedaient des lignes direc-
trices regissant les depenses, contre seulement 8 % de leurs homologues 
ontariennes. Sur un plan plus general, cependant, peu importe la 
region ou le parti, il est surprenant de constater combien de telles lignes 
directrices sont peu communes. 

Tableau 3.32 
Lignes directrices regissant les depenses, par region 

Depenses — Lignes directrices 

Region % N 

Atlantique 16 32 

Quebec 20 79 

Ontario 8 124 

Prairies 14 63 

Colombie-Britannique 21 38 

Ensemble des regions 14 336 

Tableau 3.33 
Comites de recrutement par region 
(associations sans depute sortant seulement) 

Comites de recrutement 

Region % N 

Atlantique 52 25 

Quebec 36 61 

Ontario 74 97 

Prairies 61 49 

Colombie-Britannique 68 32 

Si les associations du Quebec et de la Colombie-Britannique sont 
un peu plus organisees lorsqu'il s'agit de lignes directrices concernant 
les depenses des campagnes d'investiture, ce n'est pas le cas en ce qui 
a trait aux comites de recrutement de candidats et candidates. Comme 
nous l'avons déjà mentionne, il est rare que des coma& locaux de 
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recherche soient mis sur pied lorsque des deputes sortants desirent se 
representer, au Quebec comme ailleurs. Mais si l'on regarde les autres 
circonscriptions, le Quebec se distingue par l'absence de recrutement 
structure (voir le tableau 3.33). Dans toutes les autres regions, plus de 
la moitie des associations sans depute sortant sont dotees de comites 
de recrutement et, en Ontario, la proportion atteint les trois quarts. Au 
Quebec, en revanche, seules 36 % des associations repondantes ont 
signale l'existence de tels comites dans leur association locale. 

La participation des appareils regimen et nationaux 
Bien que le tableau de l'investiture que nous avons brosse mette en 
evidence le caractere determinant des influences locales, nous avons 
releve trois moyens par lesquels l'appareil regional et national d'un 
parti peut jouer un role dans ce processus. Le premier, soit le veto 
oppose publiquement par le chef, est rarement utilise. Les deux autres 
sont d'abord l'arbitrage rendu par des cadres exterieurs darts les cas 
oiz l'investiture fait l'objet d'un appel et, finalement, l'aide apportee 
pour le recrutement de candidats potentiels. En ce qui a trait a ces deux 
activites, certaines divergences interessantes surgissent entre le 
Quebec et les autres regions. 

En premier lieu, concernant les appels, it semble qu'au Quebec les 
decisions prises par l'assemblee d'investiture locale soient plus sou-
vent soumises a une instance superieure. Plus de 85 % de tons les appels 
releves dans l'echantillon ont ete interjetes dans cette province (voir le 
tableau 3.34). Its touchaient 23 % des investitures au Quebec et se 
repartissaient egalement entre les trois partis. 

En second lieu, bien que la distribution id soit plus complexe, it 
semble que les associations de circonscription n'ayant pas de depute en 
poste soient plus nombreuses a beneficier d'une aide exterieure pour 
trouver un candidat (voir le tableau 3.35). Trente-sept pour cent des 
associations du Quebec ont recu une telle aide, contre 20 % dans le reste 
du pays. 11 est bien evident que les partis locaux seront plus enclins 
chercher (et a accepter) une aide exterieure pour trouver des candidats 
et candidates si leurs chances de l'emporter sont faibles. Et it est certain 
que, dans les situations sans espoir, les disparites regionales s'atte-
fluent. Toutefois, dans les associations de circonscription oiz la victoire 
&all jugee probable ou sure, ce sont celles du Quebec, avec 34 %, 
contre seulement 14 % dans le reste du pays, qui font le plus souvent 
etat d'une telle aide (voir le tableau 3.35). Meme parmi les associations 
qui fondaient peu d'espoir stir leur victoire electorale, on a enregistre 
des disparites similaires entre le Quebec et les autres provinces. 
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Tableau 3.34 
Investitures faisant ('objet d'un appel, par region 

Investitures faisant ('objet dun appel 

Region 

Atlantique 	 — 	 32 

Quebec 	 23 	 83 

Ontario 	 2 	 133 

Prairies 	 — 	 66 

Colombie-Britannique 	 2 	 41 

Tableau 3.35 
Aide exterieure du parti pour trouver un candidat ou une candidate, par region 
(associations sans depute sortant seulement) 

Region 

Aide exterieure du parti 

Tous contextes 
Victoire assuree I 

probable 

Atlantique 24 25 23 13 

Quebec 37 59 34 38 

Ontario 19 97 12 56 

Prairies 25 48 20 20 

Colombie-Britannique 16 31 6 17 

Bien que l'on doive considerer ces chiffres avec prudence, car ils 
peuvent tres bien ne pas 'etre tres representatifs des relations qu'entre-
tiennent les associations locales avec les instances regionales et 
nationales, ils esquissent neanmoins une tendance. Ainsi, au Quebec, 
le processus semble moins le domaine reserve des associations locales 
et est mieux integre que dans les autres provinces. En outre, les repon-
dants et repondantes de cette province etaient plus nombreux a dire 
que c'etait le parti et non l'association locale qui avait arrete la date de 
rassemblee d'investiture, confirmant ainsi la participation plus 
importante des cadres exterieurs du parti : au Quebec, 19 % des dates 
d'investiture etaient choisies par le parti, tandis que dans les autres 
provinces, cette proportion n'etait que de 2 %. Toutes ces constatations 
sont conformes a revolution des partis federaux dans cette province 
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ou, en vertu de leur position de membres du parti habituellement au 
pouvoir, les chefs regionaux du caucus du PLC exercaient leur influence 
sur les organisations locales. Dans les deux autres partis, la faiblesse 
des organisations locales les rendait dependantes a regard des ressources 
exterieures du parti. Ici encore, it ne faut cependant pas exagerer les 
disparites entre le Quebec et les autres provinces, car malgre tous ces 
indicateurs du role de l'appareil du parti, it semble quand meme qu'une 
telle participation ne soit pas la norme. 

Les investitures disputies et les campagnes dans les regions 
Nous nous pencherons sur trois aspects a cet egard. Le premier est de 
savoir si les investitures sont plus disputees dans certaines regions que 
dans d'autres. Le demdeme consiste a cerner le type de mobilisation a 
laquelle les campagnes d'investiture donnent lieu et a determiner si 
elle varie d'une region a l'autre. Enfin, la troisieme question est de 
savoir si le coilit apparent de l'investiture differe selon les regions. 

Comme on l'a déjà vu dans les demdeme et troisieme parties, la 
presence de deputes sortants est l'un des facteurs les plus importants 
qui freine la competition pour l'investiture locale. Au-dela de cette 
tendance generale, on releve une similitude entre le Quebec et les 
Prairies qui contraste avec le reste du pays (voir le tableau 3.36). Chez 
les premiers, les investitures disputees dans les associations sans depute 
sortant sur les rangs etaient beaucoup moins nombreuses, avec 29 %, 
comparativement a 53 % en moyenne dans les autres regions. 

Tableau 3.36 
Investitures disputees par region 
(associations sans depute sortant seulement) 

Investitures disputees 

Region % N 

Atlantique 48 25 

Quebec 29 62 

Ontario 54 98 

Prairies 29 48 

Colombie-Britannique 52 31 

On pourrait penser qu'une partie de cette difference du niveau de 
competition pour l'investiture est attribuable a de plus pietres perspec-
tives electorales, particulierement dans les Prairies oil 12 % seulement 
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des associations sans depute sortant de rechantillon etaient considerees 
comme ayant la victoire assuree ou probable et ou les chances etaient 
qualifiees de nulles dans 63 % des cas. Au Quebec, la competitivite des 
candidats non sortants etait quelque peu meilleure : 21 % etaient places 
dans des sieges stirs ou presentant de bonnes perspectives, contre 50 % 
n'ayant aucune chance. A l'echelle nationale, ces chiffres etaient 
respectivement de 33 % et de 40 %. Neanmoins, independamment du 
niveau de la competitivite electorale des associations, les chiffres 
indiquent que la moindre frequence des investitures disputees dans 
les Prairies et au Quebec n'est pas simplement une consequence d'un 
nombre moins eleve de candidatures attrayantes (voir le tableau 3.37). 
Paradoxalement, davantage de deputes sortants (24 %) se sont heurtes 
a une opposition dans les circonscriptions des Prairies qu'ailleurs (9 %). 
En outre, comme nous le verrons plus loin, les tendances de mobili-
sation dans les deux regions donnent a penser que le nombre de 
postulants inscrits sur le bulletin de vote final ne suffit pas a donner 
une idee reelle de la competition pour l'investiture. 

Tableau 3.37 
Investitures disputees par region et selon la competitivite locale 
(associations sans depute sortant seulement) 

Investitures disputees 

Victoire assuree 	Victoire 	 Victoire 
ou probable 	peu probable 	 exclue 

Region % N % N % N 

Quebec 31 13 33 18 26 31 

Prairies 50 6 36 11 20 30 

Reste du pays 75 51 46 40 40 63 

Note : Competitivite de ('association locale fondee sur les resuttats de ('election de 1984. 

Dans une large mesure, le recrutement de partisans a l'exterieur 
des partis variait selon le degre de competition entourant les inves-
titures. Dans les associations locales comptant plus d'un nom de 
candidat ou de candidate sur le bulletin, les disparites regionales etaient 
minimes (voir le tableau 3.38). Cependant, d'importantes differences se 
manifestaient entre les associations dont le candidat n'avait aucune 
opposition. Au Quebec et dans les Prairies, les candidats qui se 
retrouvaient finalement sans adversaires etaient plus susceptibles 
d'avoir encourage des partisans a adherer au parti pour les appuyer 
a l'assemblee d'investiture. Au Quebec, dans plus de la moitie des 
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circonscriptions oix le candidat a ete designe sans opposition, celui-ci 
a recrute activement des partisans. S'il est difficile de savoir si ces 
candidats n'ont pas eu d'adversaire en raison du succes de leur 
recrutement, le petit nombre d'investitures disputees au Quebec peut 
etre en partie attribuable a ce phenomene. 

Tableau 3.38 
Tendances regionales de la mobilisation en vue de ('investiture 
(pourcentage des associations de circonscription) 

Region 

Partisans activement recrutes 

Investitures non disputees Investitures disputees 

N % N 

Atlantique 32 19 77 13 

Quebec 55 62 82 17 

Ontario 36 73 86 58 

Prairies 44 45 78 18 

Colombie-Brttannique 22 23 75 16 

Comme nous l'avons fait valoir precedemment, le nombre des 
militants et militantes dans ces assemblees d'investiture a travers le 
pays ne temoigne pas d'un processus tres marque par la participation 
(voir le tableau 3.39). Meme au sein des associations locales oil it y avait 
competition, l'assistance moyenne n'atteignait que 714 membres. 
Par ailleurs, si l'on a constate certaines disparites regionales a ce niveau, 
celles-ci n'etaient pas beaucoup plus importantes d'une region a l'autre 
qu'a l'interieur d'une meme region. La seule difference de taille au 
niveau du nombre de participants et participantes concernait l'inves-
titure a plusieurs adversaires au Quebec, oil la moyenne &ail inferieure 
A 400, comparativement a une moyenne de 760 dans le reste du pays. 

Les montants des depenses des candidats victorieux ne sont pas 
fonction de la participation aux assemblees d'investiture. Au contraire, 
les regions comptant le plus grand nombre de participants et partici-
pantes, soit celles de l'Atlantique et de la Colombie-Britannique, etaient 
justement celles ou les depenses de campagne etaient peut-etre les plus 
basses, que l'on considere toutes les investitures ou seulement les 
investitures disputees (voir le tableau 3.40). L'echantillon du Quebec est 
remarquable de par l'importance des depenses des candidats sans con-
currents : elles s'elevaient en moyenne a 1 036 $, contre seulement 411 $ 
dans les autres regions. Mais dans l'equation globale, les chances de 
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succes des partis locaux et les disparites entre les partis eux-memes 
eclipsent les modestes differences entre les regions. 

Tableau 3.39 
Nombre de membres aux assemblees d'investiture, par region 
(nombre moyen aux assemblees d'investiture) 

Region Tous 
Investiture 

non disputee 
Investiture 
disputee 

Atlantique 611 160 (13) 1 145 (11) 

Quebec 221 127 (25) 390 (14) 

Ontario 426 132 (48) 692 (53) 

Prairies 302 89 (33) 651 (14) 

Colombie-Britannique 412 124 (15) 1 059 (16) 

Note : Les chiffres entre parentheses indiquent le nombre d'assemblees d'investiture. 

Tableau 3.40 
Depenses moyennes de campagne d'investiture, par candidat et par region 

Tous 
Investiture 

non disputee 
Investiture 
disputee 

Region $ N $ N $ 	N 

Atlantique 993 26 205 16 2 255 	10 

Quebec 1 464 62 1 036 46 2 697 	16 

Ontario 1 752 106 624 60 3 222 	46 

Prairies 1 126 51 416 37 3 000 	14 

Colombie-Britannique 672 33 400 18 998 	15 

Note : N indique le nombre de candidats sur lequel se fondent les montants moyens de depenses. 

Conclusion 
Les disparites regionales sur le plan des structures et des pratiques de 
selection des candidats et candidates sont peu accentuees. II existe une 
grande uniformite au chapitre du systeme general de selection et, quand 
les regles et les structures locales varient, c' est souvent de maniere 
inegale et sans que l'on puisse cerner des tendances regionales. Une 
dimension regionale a certes ete decelee dans les criteres de residence 
des membres locaux, mais, en ce qui concerne le delai de carence avant 
de pouvoir participer a la selection des candidats, les lignes directrices 
sur les depenses d'investiture et la presence de coma& locaux de 
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recrutement, la seule variation regionale importante etait rabsence de 
ces derniers au Quebec. 

Le role et l'influence de l'appareil et des cadres exterieurs des 
partis sont limit& dans toutes les regions. Ni l'arbitrage des instances 
superieures ni l'aide exterieure du parti ne sont monnaie courante. 
Cependant, alors que le caractere tres local de l'investiture est une 
realite meme au Quebec, c'est egalement 1a que l'on trouve le processus 
le plus integre, avec davantage de participation apparente des cadres 
de l'exterieur. A notre sens, cela s'inscrit dans le droit fil de l'histoire 
des partis federaux au Quebec. 

Par ailleurs, on releve certaines divergences regionales apparentes 
dans la frequence des investitures disputees, celles-ci etant moins nom-
breuses au Quebec et dans les Prairies qu'ailleurs. La difference 
s'explique par une plus forte proportion de candidatures vouees a 
l'echec, encore que ce soit plus vrai dans les Prairies qu'au Quebec. Le 
role accru de la mobilisation en vue de l'investiture dans les Prairies et 
au Quebec ainsi que les depenses plus elevees encourues par les can-
didats investis au Quebec donnent a penser que certaines courses a 
l'investiture ont ete precedees d'un recrutement energique. 

Parmi les investitures disputees, les differences regionales au 
chapitre de la frequence et des effets de la mobilisation de partisans 
n'etaient pas importantes, hormis au Quebec oil le nombre de partici-
pants aux assemblees d'investiture etait nettement moindre que dans 
les autres regions. Dans les autres cas, les variations a l'interieur des 
regions etaient aussi fortes que les disparites entre elles. 11 en etait de 
meme des depenses des vainqueurs, oil les disparites entre les partis 
et celles tenant aux perspectives de victoire electorale ont eclipse celles 
entre regions. 

LES PARTIS ET L'INVESTITURE 
Nos diverses descriptions et analyses de l'investiture ont fait apparaitre 
un certain nombre de differences entre les partis. Nous les regroupons 
ici, avec d'autres observations, afin de faire ressortir tant les differences 
que les similarites entre les partis et de brosser ainsi un portrait plus 
coherent et plus nuance de chacun d'eux. 

Les differences que l'on s'attend a trouver entre les partis tiennent 
partiellement aux racines historiques distinctes du Nouveau Parti 
democratique (NPD) par rapport au Parti liberal du Canada (PLC) et 
au Parti progressiste-conservateur du Canada (PC). Le NPD, successeur 
de la Co-operative Commonwealth Federation, qui etait construite sur 
le principe de la participation populaire et de l'ideologie socialiste, a 
herite d'une tradition mixte (Young 1969). Le controle local est inherent 
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A la participation populaire, mais le centralisme constitue egalement 
un moyen important de mettre en oeuvre les principes d'une organisa-
tion socialiste et de maintenir une certaine coherence ideologique. Ces 
deux traditions semblent tirer les militants darts des directions opposees 
pour ce qui est de l'investiture. D'une part, les conditions d'adhesion 
et de suffrage dans les scrutins locaux peuvent etre plus rigoureuses, 
conformement a la tradition d'un parti gouverne par des militants 
devoues pour qui la democratie locale n'est pas un vain mot. D'autre 
part, l'appareil central du parti peut etre plus actif et plus influent, 
cherchant a encadrer et a orienter les associations de circonscription a 
la poursuite des objectifs organisationnels et ideologiques du parti. 

Mais ces traditions peuvent etre a la fois battues en breche et 
renforcees par une autre caracteristique du NPD : sa faiblesse electorale 
dans une bonne partie du pays. Cette realite politique peut amener les 
associations de circonscription a assouplir certains criteres d'adhesion 
et de participation, tout en renforcant la necessite de l'aide du parti 
central a des associations locales anemiques. Par consequent, notre 
analyse differencie, dans la mesure du possible, les pratiques du NPD 
issues de ses traditions propres de celles attribuables a la competitivite 
du parti dans les circonscriptions. 

En recherchant les similarites et les differences entre le NPD et les 
deux autres partis, nous nous sommes egalement pencil& sur les 
differences tendancielles entre liberaux et conservateurs. LA oil elles 
existent, elles peuvent refleter l'ecart entre un parti de gouvernement 
et un parti d'opposition, notamment l'incidence du nombre beaucoup 
plus eleve de deputes sortants du PC cherchant la reinvestiture. 
Mais on ne peut ignorer la possibilite qu'en tant qu'organisa-
tions separees ayant chacune son histoire, le PLC et le PC aient pu 
acquerir des cultures et des pratiques organisationnelles propres qui 
se repercutent sur le processus d'investiture. 

Les regles et les structures de selection : la dimension locale 
Nous savons déjà qu'il existe peu d'exceptions au systeme general de 
selection par le truchement d'assemblees d'investiture locales ouvertes 
aux militants locaux. Que l'on n'en retrouve aucune parmi les asso-
ciations neo-democrates, et qu'elles soient rares chez les deux autres 
partis,,temoigne de la grande valeur symbolique attachee au controle 
local. A d'autres egards, toutefois, par exemple au niveau des criteres 
d'adhesion, les elements de la democratie organisationnelle locale sont 
plus faibles et plus incertains. En outre, les differences entre les partis 
dans ces domaines ne concordent pas toujours avec le schema voulant 
que le NPD soit particulierement restrictif. Les regles et les pratiques 
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sont nettement plus variables que ne le suggere ce modele : les liberaux 
et les conservateurs ne sont ni uniformement differents ni uniform& 
ment semblables, autant l'un par rapport a l'autre que par rapport au 
NPD. 

Prenons d'abord les criteres locaux d'adhesion. La constitution 
nationale du PC restreint beaucoup plus l'adhesion des non-residants 
aux associations conservatrices que la constitution des liberaux ou les 
statuts des neo-democrates. Les pourcentages d'associations liberales 
et neo-democrates acceptant les membres non residants sont presque 
identiques (voir le tableau 3.3). Comme on l'a vu dans la discussion 
sur le regionalisme, la severite des criteres de residence chez ces deux 
partis ne varie pas non plus selon les regions. En d'autres termes, rien 
n'indique que les regles du NPD soient moins restrictives uniquement 
dans les regions ou le parti est particulierement faible. 

Cette similitude apparente entre les liberaux et les neo-democrates 
ne resiste toutefois pas a l'examen. Si 58 % et 59 % respectivement des 
associations de ces partis acceptent des membres non residants, les 
proportions moyennes de membres non residants au sein de ces asso-
ciations different considerablement (voir le tableau 3.41). A cet egard, 
les associations du NPD sont plus proches de leurs homologues 
conservatrices, avec une proportion moyenne de 4 % de membres non 
residants, comparativement a 10 % chez les liberaux. Ainsi, bien qu'un 
plus grand nombre d'associations neo-democrates que d'associations 
conservatrices permettent aux non-residants d'adherer, la mesure dans 
laquelle le NPD s'eloigne du principe de l'investiture par des residants 
locaux le rapproche davantage des conservateurs que des liberaux. 

Tableau 3.41 
Proportion de membres non residents, par parti 
(associations qui les admettent seulement) 

Parti 
Proportion moyenne 

(%) N 

Associations liberales 10 52 

Associations conservatrices 4 30 

Associations neo-clemocrates 4 64 

Lorsqu'on se penche sur le delai impose par les partis locaux avant 
de permettre la participation au scrutin d'investiture, une tendance 
differente apparait. A cet egard, les neo-democrates sont plus restric-
tifs que les deux autres partis. En effet, par rapport aux liberaux et aux 
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conservateurs, un nombre plus eleve d'associations neo-democrates 
exigent de leurs membres qu'ils aient fait partie de l'association pen-
dant plus de trente jours, tandis qu'un nombre moindre se contentent 
d'une semaine ou moins (voir le tableau 3.4). Toutefois, bien que les 
echantillons provinciaux soient de petite taille, ils semblent indiquer 
que les criteres du NPD sont moins rigoureux dans les regions ou le 
parti est electoralement plus faible (voir le tableau 3.31). Mais, ce qui 
nous a surpris, c'est de voir combien les neo-democrates et les liberaux 
different peu sur ce plan. En effet, comparativement aux associations 
conservatrices, dont moins de 4 % exigent de leurs membres qu'ils aient 
fait partie de l'association pendant plus de trente jours avant de pou-
voir participer au scrutin d'investiture, 21 % et 28 % respectivement 
des associations liberales et neo-democrates appliquent un tel critere. 

Les deux derniers indicateurs structurels du processus de selection 
local sont plus conformes a l'image d'un NPD privilegiant la parti-
cipation et la democratie locales. Le premier, a savoir l'assistance 
de comites de recrutement locaux, implique un souci reel de voir des 
candidats et candidates a l'investiture emerger des sections locales 
du parti. Le second, l'adoption de lignes directrices regissant les 
depenses d'investiture, revele une volonte d'equite dans le cadre de la 
democratie locale. 

Pour ce qui est du premier indicateur, les donnees nous apprennent 
que les associations locales du NPD ont davantage tendance a mettre 
sur pied des comites de recrutement, et que des facteurs autres que sa 
plus grande faiblesse electorale contribuent a differencier ce parti des 
deux autres. Si Von regarde les associations locales dont le depute 
sortant ne cherchait pas la reinvestiture, on constate que 70 % de 
celles du NPD avaient un comite de recrutement, contre un peu plus 
de 50 % chez les liberaux et les conservateurs (voir le tableau 3.42). 

Tableau 3.42 
Comites locaux de recrutement des candidats, par parti 
(associations sans depute sortant seulement) 

Comite de recrutement local 

Parti 

Tous contextes 
Victoire assuree 

ou probable 

N N 

Associations liberales 54 110 46 61 

Associations conservatrices 51 43 43 28 

Associations neo-democrates 70 113 65 57 
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L'ecart ne s'attenue pas lorsqu'on considere les associations dont les 
chances de victoire sont bonnes ou sures. On ne trouve de similarites 
entre les partis que lorsque leurs chances de succes aux elections sont 
jugees faibles ou nulles. Comme on l'a déjà vu dans la partie consacree 
aux candidates, au NPD, les comites de recrutement remplissent une 
fonction qui &passe le seul cadre local. Its ont pour tache de realiser 
les objectifs de l'appareil, telle Yinvestiture d'un plus grand nombre 
de femmes. 

En ce qui concerne le second indicateur, soit les lignes directrices 
regissant les depenses d'investiture, seules quelques associations locales 
de chaque parti ont indique en posseder. Quarante-huit pour cent 
etaient neo-democrates, mais les karts entre les partis n'etaient pas 
tres importants (voir le tableau 3.43). Cette difference est cependant 
plus marquee si l'on ne considere que les associations oil l'investiture 
&tall disputee. LA, les associations neo-democrates sont au moins 
quatre fois plus nombreuses a avoir etabli des lignes directrices. Para-
doxalement, alors que les lignes directrices etaient plus frequentes dans 
les associations neo-democrates a l'investiture disputee, elles etaient 
moins courantes dans les associations liberales et conservatrices qui en 
auraient eu peut-etre davantage besoin. 

Tableau 3.43 
Lignes directrices locales regissant les depenses de campagne d'investiture, 
par parti 

Lignes directrices locales 

Parti 

Toutes circonscriptions Investiture disputee 

N % N 

Associations liberales 10 110 7 45 

Associations conservatrices 13 105 6 33 

Associations neo-democrates 18 124 29 41 

Les interventions exterieures 
Comme nous l'avons déjà demontre, les interventions et l'influence 
d'organismes et de dirigeants du parti provenant de l'exterieur de la 
circonscription locale ne sont pas monnaie courante. Nous avons 
toutefois laisse entendre que cela pourrait etre plus frequent au sein 
du NPD parce que celui-ci s'efforce de concretiser certains principes 
organisationnels et nous pouvons effectivement discerner deux manieres 
par lesquelles le parti national a influe sur l'investiture. 
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Les restrictions imposees concernant le moment de la designation 
en sont la premiere fawn, et l'encouragement d'un certain nombre 
d'associations locales a choisir un candidat de sexe feminin en 
constitue la seconde. Dans ces circonscriptions, ces incitations ont 
effectivement entrain l'investiture d'un plus grand nombre de femmes 
au sein du NPD que dans le PC ou le PLC. 

Les appareils liberal et conservateur exercent plus rarement une 
telle influence, encore que le veto oppose publiquement par le premier 
ministre Mulroney a la candidature de l'ex-ministre Sinclair Stevens 
ait constitue une derogation spectaculaire a la norme. Les liberaux ont 
neanmoins impose un gel des investitures a leurs associations locales, 
mais cette mesure a pris fin bien avant celle du NPD, et ni les associations 
liberales ni les associations conservatrices n'ont declare avoir recu, de 
la part de representants exterieurs du parti, beaucoup d'encourage-
ments a choisir des candidates. 

Au chapitre des interventions exterieures, les autres differences 
entre les partis etaient minimes. Les investitures, par exemple, ont 
rarement fait l'objet d'un appel aupres d'instances superieures du parti 
et, meme si ces cas etaient un peu plus nombreux chez les liberaux, les 
karts sont tres minimes. 

Il y avait quelques variations entre les partis pour ce qui est de 
l'ampleur de l'aide exterieure du parti aux fins du recrutement des 
candidats locaux. En effet, environ un quart des associations neo-
democrates ont indique avoir beneficie d'une telle aide, compa-
rativement a 17 % des associations liberales et a 12 % des associations 
conservatrices. Toutefois, comme le montre le tableau 3.44, ces dispa-
rites disparaissent presque completement dans les associations 
qui ne comptaient pas de deputes sortants. On constate alors que la 
proportion d'associations conservatrices et neo-democrates ayant ben& 
ficie d'une aide exterieure est identique, tandis que l'ecart avec les 
liberaux est negligeable. 

Tableau 3.44 
Aide exterieure du parti a la recherche de candidats, par parti 
(associations sans depute sortant seulement) 

Parti % N 

Associations liberales 18 108 

Associations conservatrices 28 43 

Associations neo-dernocrates 28 111 



1 8 9 

L 'INVESTITURE DES CANDIDATS 

Les nominations disputees et les campagnes d'investiture 
au sein des partis 
Apres la presence ou l'absence d'un depute sortant, le facteur le plus 
important qui determine le niveau de concurrence pour l'investiture 
est les perspectives electorales de l'association locale. Comme on peut 
s'y attendre, le niveau de concurrence pour l'investiture suit de pres 
la cote de popularite du parti a rechelle du pays. L'investiture tend a 
etre la plus disputee dans les associations conservatrices sans depute 
sortant, et la moins disputee dans les associations neo-democrates sans 
depute sortant. La verification en fonction de la competitivite locale 
confirme cette interpretation : en 1988, parmi les associations ayant la 
victoire assuree ou probable, les conservatrices connaissaient 
proportionnellement plus d'investitures disputees que les autres 
(voir le tableau 3.45). Cette constatation, renforcee par la frequence des 
courses a l'investiture dans les associations liberales et neo-democrates, 
indique que l'attrait exerce par le parti de gouvernement et la comp& 
titivite locale pesent plus lourd en matiere d'investiture que les 
traditions des partis. 

Dans le cas des investitures a plusieurs postulants, on s'attendait 
a certaines differences entre les partis, mais tout compte fait les 
similarites l'emportent sur ces differences. Les postulants de la majorite 
des associations de tous les partis ont recrute energiquement des par-
tisans, les invitant a adherer au parti, mais cela s'est produit un peu 
moins souvent chez les neo-democrates que chez les liberaux ou les 
conservateurs (voir le tableau 3.46). Le recrutement n'a souleve de con-
troverse majeure dans aucun parti, bien que les associations liberales 
aient ete plus enclines a faire etat d'une telle controverse que les 
associations conservatrices ou neo-democrates. Pour ce qui est des 
groupes dont etaient issus les nouveaux membres recrutes par les can-
didats eventuels, les tendances dans les partis etaient egalement simi-
laires, a quelques exceptions pres. Les recruteurs du NPD se tournaient 
davantage vers les syndicate ou les associations professionnelles (27 % 
des associations neo-democrates ont declare que les postulants avaient 
recrute dans de tels groupes) que leurs homologues du PLC et du PC 
(moins de 5 % de leurs associations ont fait etat d'un tel recrutement). 
En outre, les conservateurs etaient moins enclins a recruter des 
membres de groupes ethniques, tandis que les liberaux etaient moins 
port& a chercher des appuis dans les groupements feminins. Dans les 
trois partis, le recrutement se faisait le plus souvent dans les organi-
sations benevoles locales et la plupart des campagnes ne tournaient 
autour d'aucun enjeu particulier. 
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Tableau 3.45 
Degre de competition pour ('investiture, selon le parti et les resultats electoraux passes 
(associations sans depute sortant seulement) 

Pourcentage d'investitures disputees 

Parti progressiste- 	Nouveau 
Parti liberal 	conservateur 	 Parti 
du Canada 	du Canada 	dernocratique 

Competitivite electorale 
selon les resultats de 1984 N % N 

Victoire probable 57 28 77 26 56 16 

Victoire peu probable 36 33 40 10 48 27 

Victoire exclue 39 51 * 24 70 

*Nombre negligeable. 

Tableau 3.46 
Concurrence pour ('investiture, par parti 
(investitures disputees en pourcentage de toutes les associations) 

Provenance des membres recrutes 

Membres 
Parti 	recrutes 

Recrute- 
ment 

controverse 

Enjeu 
local 

particulier 

Campagne 
axee sur 
un enjeu 

specifique 
Organismes 
*elides 

Groupes 
ethniques 

Groupes 
d'interet 
feminins 

Parti liberal 
du Canada 92 26 72 24 10 14 28 

Parti 
progressiste- 
conservateur 
du Canada 88 15 64 15 21 9 21 

Nouveau 
Parti demo-
cratique 65 18 68 24 27 7 25 

Enfin, les differences entre partis apparaissent clairement sur le 
plan des depenses de campagnes d'investiture des vainqueurs qui ne 
sont pas deputes sortants (voir le tableau 3.47). En moyenne, les liberaux 
ont depense davantage. Dans le cas des investitures sans opposition, 
l'ecart n'est que tres faible entre les conservateurs et les neo-democrates, 
mais tres sensible dans le cas des investitures disputees of la moyenne 
des neo-democrates etait inferieure a la moitie de celle des conservateurs. 
Mais bien que ces differences entre partis soient frappantes, it faut bien 
voir qu'elles masquent des fluctuations tres considerables a l'interieur 
de chacun des partis. 
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Tableau 3.47 
Depenses de campagne d'investiture, par parti, selon que l'investiture 
est disputee ou non 
(moyennes des associations sans depute sortant) 

Parti 

Non disputee Disputee 

$ N $ N 

Parti liberal du Canada 1 752 51 4 036 42 

Parti progressiste-conservateur 
du Canada 633 9 2 335 20 

Nouveau Parti dernocratigue 208 59 1 070 31 

Note N indique le nombre de candidats sur lequel se fondent les montants moyens des depenses. 

Conclusion 
Les variations entre les partis sur le plan des methodes et des modalites 
d'investiture ne confirment pas l'existence d'une divergence notable 
entre le NPD et les deux autres partis nationaux. Les associations du 
NPD imposent generalement un delai de carence plus long aux nou-
veaux membres et elles ont davantage tendance a mettre sur pied des 
structures locales, telles que des comites de recrutement de candidats, 
eta imposer des limites de depenses aux candidats a l'investiture. Mais 
les associations conservatrices restreignent plus souvent que les asso-
ciations neo-democrates radhesion des membres non residants et les 
associations liberales sont souvent aussi exigeantes au chapitre de la 
periode d'adhesion requise aux fins de la participation. Au NPD, 
l'appareil du parti use parfois de son influence pour atteindre des 
objectifs organisationnels mais, comme dans les autres partis, les 
interventions exterieures sont rares. 

Le degre de concurrence pour l'investiture dans les circonscriptions 
est principalement tributaire de la presence ou de l'absence d'un depute 
sortant et des perspectives electorales des associations locales respec-
lives, plutot que de quelque tradition partisane. En outre, le deroulement 
des campagnes elles-memes est remarquablement similaire d'un parti 
a l'autre. Le recrutement de partisans a rexterieur du parti par les 
postulants est largement pratique partout, meme si c'est dans une 
mesure un peu moindre au NPD; ce recrutement n'est pas souvent sujet 
a controverse et les groupes auxquels les postulants s'adressent pour 
ce recrutement ne different guere d'un parti a ratite. La difference la 
plus marquante entre les trois partis reside dans les niveaux de depenses 
d'investiture de certains de leurs candidats et candidates. 



1 9 2 

LES PARTIS POLITIQUES AU CANADA 

L'INVESTITURE ET LES CANDIDATS 
Les Canadiens semblent considerer comme une chose naturelle le 
processus par lequel ils designent les candidats locaux aux elections. En 
depit des doleances faisant etat de manoeuvres abusives, exprimees a 
l'occasion de la plupart des elections, les mecanismes employes par les 
partis politiques sont rest& essentiellement inchanges depuis plus d'un 
siecle. C'est d'autant plus remarquable que pratiquement tous les autres 
aspects de l'organisation et de la vie des partis ont profondement evolue 
au cours de cette periode (Carty 1988). Neanmoins, le processus 
d'investiture n'est pas une affaire aussi simple, familiere et « bon enfant 
qu'il n'y parait; it comporte des dimensions plus profondes que ne peut 
ignorer quiconque voudrait le reformer. 

D'une part, l'esprit de clocher continue de regner en maitre : les 
associations locales preservent jalousement leur droit de fixer leurs 
propres regles, d'etablir des modalites particulieres et de nommer qui 
bon leur semble. C'est par ce biais que les militants et militantes peu-
vent faire valoir les particularites de leur localite dans la vie politique 
nationale. Pourtant, notre analyse des pratiques des associations locales 
en matiere d'investiture ne met en evidence que tres peu de variations 
systematiques en ce qui concerne la structure et les modalites qu'elles 
adoptent. Contrairement a beaucoup d'autres aspects de la vie politique 
canadienne, on ne releve a cet egard que des differences irtsignifiantes 
entre les regions ou les partis, seulement quelques variations tres 
modestes sur un theme remarquablement commun. Il semble y avoir 
la a rceuvre un processus national etonnamment homogene, ou seul 
le degre de concurrence influe sur la dynamique des investitures 
individuelles (sous la forme de la rivalite entre plusieurs postulants a 
l'investiture ou d'une chaude lutte electorale dans la circonscription). 

Cette creature hybride, un processus national Ore par des 
associations locales autonomes, engendre des frustrations et des 
tensions tout a fait singulieres au sein des partis et chez les personnes 
qui aspirent a influer sur la liste des candidats et candidates qui se 
presentent au suffrage populaire. L'existence d'un mecanisme large-
ment accepte pourrait dormer a penser que les regles et les procedures 
sont elles aussi communes. Or, les differentes pratiques que l' on 
retrouve dans les associations de circonscription montrent que les 
partis nationaux n'ont guere reussi a etablir de normes nationales. 
Et meme ceux qui ont essaye (par exemple, le Parti progressiste-
conservateur du Canada (PC) avec la regle de residence) ont bien du 
mal a les faire respecter. Un certain nombre d'observateurs et de critiques 
des partis voient dans ces differences non pas un point fort du systeme 
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mais une manifestation de corruption locale ou d'absence de volonte 
de la part des appareils des partis. 

Cela a ete vrai, particulierement ces dernieres annees, en ce qui 
concerne l'augmentation du nombre de candidates investies (Brodie 
et Vickers 1981, 326). Etant donne que les partis ont assez bien reussi 
a faire respecter leurs regles concernant le nombre de femmes deleguees 
par les associations de circonscription aux congres de nomination des 
chefs, ceux qui souhaitaient l'augmentation du nombre de candidates 
considerent que les regles d'investiture des partis devraient 'etre fawn-
flees dans le meme esprit. A en croire les declarations publiques des 
principales formations politiques, en tout cas, elles souhaitent accroitre 
le nombre de femmes qui briguent le suffrage populaire. Et, comme 
on l'a vu precedemment (voir plus particulierement les tableaux 3.27 
et 3.28), lorsque le parti national est en mesure de peser sur le processus 
local ou bien lorsque les associations locales indiquent que le parti les 
a activement encouragees a chercher une candidate, la probabilite 
qu'une femme soit investie augmente. Toutefois, ce qui frappe, c'est 
de voir combien peu d'associations ayant de bonnes chances de rem-
porter le siege appartiennent a l'une ou l'autre de ces categories. II est 
difficile d'eviter la conclusion que la plupart des militants et militantes, 
considerant que l'investiture est leur prerogative locale, ont simple-
ment ignore le message du parti national, ou du moins ont adopte une 
attitude de laisser-faire. Les associations locales continuent a choisir 
leurs candidats et candidates a peu pres comme bon leur semble. On 
voit mal comment les appareils nationaux des partis pourraient, par 
eux-memes, augmenter le nombre de candidates sans modifier cette 
relation fondamentale avec leurs associations locales. 

Au-dela de la question de savoir si l'investiture des candidats et 
candidates est un processus national sous parure locale ou bien un 
evenement local arborant une etiquette nationale, on est intrigue par la 
bizarrerie apparente des campagnes d'investiture elles-memes. Avec des 
structures tres Laches, des organisations informelles, peu de regles et de 
membres, la grande majorite des sections locales des partis sont ouvertes 
et tres permeables. La plupart du temps, l'argent n'est pas un facteur 
preponderant. En depit de tout cela, dans les deux tiers des cas, un seul 
postulant a l'investiture est stir les rangs chez les grands partis. Etant 
donne qu'il est difficile de concevoir un systeme de partis oil la parti-
cipation serait plus aisee, on ne peut que se demander pourquoi la 
concurrence n'est pas plus vive. 

Nous tenterons dans cette partie de jeter un peu de lumiere sur ces 
deux aspects de l'investiture au Canada, a savoir le faible niveau de 
concurrence et l'equilibre entre autonomie locale et encadrement 
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national. Les donnees dont nous disposons ne suffisent pas a en brosser 
un tableau exhaustif, mais elles nous permettent au moins de mettre en 
relief un certain nombre de caracteristiques. 

L'investiture : les candidats ne se bousculent pas 
Nous avons vu, dans la dewdeme partie de la presente etude, qu'en 
depit de l'impression contraire engendree par les medias, un seul 
postulant etait sur les rangs dans la plupart des assemblees d'inves-
titure. On peut certes s'attendre a un certain nombre de selections non 
disputees. Il est normal, lorsqu'un depute sortant a fait un bon travail 
et souhaite se representer, qu'aucun rival ne s'y oppose. 11 n'en est pas 
toujours ainsi lorsque le parti ou quelques militants locaux (parfois les 
deux) veulent se debarrasser du depute en question; le fait de lui opposer 
un autre candidat a l'investiture est le moyen retenu, et cela depuis 
plus d'un siecle au Canada. Naturellement, ce genre de situations 
donnent lieu aux campagnes les plus chaudes, mais ce sont des cas 
marquants precisement parce qu'ils sont rares. Bien que la presence 
des deputes sortants limite la concurrence, dans un systeme tripartite 
ils ne peuvent jamais representer plus d'un tiers des candidats aux elec-
tions et, avec les departs a la retraite, cela signifie que pres des trois 
quarts des investitures sont « a prendre » (dans notre enquete de 1988, 
un quart des associations repondantes avaient un depute sortant 
desireux de se representer). 

Si certaines associations locales ne connaissent pas de campagne 
d'investiture parce qu'elles sont fortes electoralement (et possedent de 
ce fait un depute sortant), certaines autres n'en ont pas parce qu'elles 
sont trop faibles. Sans perspective de victoire, les postulants ne se 
bousculent pas (a moins que le parti soit au pouvoir, auquel cas la 
defaite electorale peut ne pas etre trees couteuse tout en offrant nean-
moins la possibilite d'influencer la distribution de faveurs). En 1988, 
7 % des associations de circonscription qualifiaient leur victoire electo-
rale d'exclue au moment de l'investiture. Ce chiffre parait faible. Il 
reflete en partie la volatilite generale de relectorat et 'Incertitude qui 
a caracterise les elections de 1979, 1980 et 1984. Mais il est du aussi pour 
une grande part a roptimisme irrealiste des associations neo-democrates 
avant l'election de 1988. Seules 9 % d'entre elles jugeaient leur victoire 
exclue, alors que leurs candidats et candidates ont ete cinq fois plus 
nombreux (42 %) a perdre leur depot. Quoi qu'il en soit, 80 % des 
investitures dans toutes les circonscriptions juges sans espoir n'ont 
pas ete disputees. 

Meme en faisant abstraction des associations electoralement fortes 
(avec un depute sortant) et faibles (victoire exclue), il reste toujours 
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deux tiers d'investitures a prendre. Or, comme nous l'avons vu aux 
premiere et deuxieme parties, la majorite de celles-ci ne font l'objet 
d'aucune competition. 11 se peut qu'il n'y ait la aucun mystere et que 
ce soit &I tout simplement au fait qu'un nombre extraordinairement 
restreint de Canadiens souhaitent devenir deputes. Le rythme auquel 
les deputes quittent la Chambre donne a penser, en tout cas, que parmi 
ceux qui ont souhaite le devenir, beaucoup choisissent de ne pas le 
rester longtemps. Mais a supposer que cela ne soit pas simplement un 
probleme d'offre, que nous revelent donc les chiffres sur le fonc-
tionnement du processus d'investiture dans les circonscriptions oil elle 
est fibre et oil elle devrait etre la able naturelle de groupes cherchant 
a penetrer le systeme politique canadien ? 

En 1988, parmi les associations de circonscription sans depute 
sortant, 58 % envisageaient avec optimisme les perspectives electorales 
au moment de l'investiture et consideraient la victoire soit comme 
assuree, soit comme probable. Ce sont la justement les circonscriptions 
(44 % de toutes les associations de circonscription des trois partis 
nationaux) qui offraient les meilleurs espoirs aux candidats a l'inves-
titure de remporter un siege de depute. Le tableau 3.48 nous apprend 
un certain nombre de choses sur ces circonscriptions particulierement 
« interessantes », comparant celles oiz l'investiture etait disputee et 
celles oil elle ne l'etait pas. 

Tableau 3.48 
Investitures disputees dans les sieges attrayants 
(en pourcentage) 

Date 

Toutes 

Parti Dalai de carence 
Avant 
bref 

Apres 
bref PLC PC NPD 2-30 >30 jours 

Investiture 
non disputee 46 46 22 58 44 54 38 57 

Investiture 
disputee 54 54 78 42 56 46 62 43 

N (145) (61) (27) (57) (117) (26) (87) (21) 

Note : On entend par siege attrayant une circonscription ou ('association locale n'a pas de depute 
sortant et ou la victoire est consideree comme assuree ou probable. 

NDP : Nouveau Patti democratique; PC : Parti progressiste conservateur du Canada; 
PLC : Parti liberal du Canada. 

La constatation la plus frappante est peut-titre aussi la plus 
fondamentale : presque la moitie (46 %) des candidats et candidates de 
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ces associations locales ont ate investis sans opposition. S'il ne fait pas 
beaucoup de doute que les elites locales ont Bien orchestra le choix 
du candidat, le nombre moyen relativement faible de leurs adherents 
(600 membres) n'aurait guere ate un obstacle pour un eventuel rival, 
etant donne l'absence presque totale de regles formelles et le taux de 
participation generalement faible aux assemblees d'investiture 
(voir le tableau 3.11). 

On releve des differences sensibles entre partis pour ce qui est de 
la propension a rivaliser pour les « bonnes » investitures. Ainsi, en 1988, 
une proportion comparativement faible d'investitures du PC ne 
mettaient en cause qu'un seul postulant. Cela traduit probablement 
l'attrait plus grand de l'investiture pour le parti au pouvoir. En 
revanche, ce dernier (et c'etait particulierement vrai en 1988, vu 
l'ampleur de la victoire de 1984) dispose d'un nombre relativement 
moindre d'investitures a prendre. Pour la meme raison, les bonnes 
circonscriptions des partis d'opposition sont relativement moins 
attrayantes. Dans le cas du Nouveau Parti democratique, qui n'a jamais 
forme de gouvernement national (ni meme ate le premier parti d'oppo-
sition), pres de 60 % de ses investitures les plus prometteuses n'ont pas 
ate disputees. Wine en l'absence de donnees comparatives, ce chiffre 
semble extraordinairement eleve. Face a un tel kat de choses, on peut 
penser qu'il existe suffisamment d'autres points d'acces assez faciles 
(permettant d'obtenir l'investiture sans opposition dans des circons-
criptions prometteuses) pour les aspirants a la deputation. Toutefois, 
la plupart de ces passerelles se situent chez les partis d'opposition. 

Il a ate fait kat, dans la partie intitulee « Les dimensions regionales 
de l'investiture au sein des partis », de quelques differences regionales 
de faible ampleur dans la propension a disputer l'investiture et on les 
retrouve dans les sieges qui presentent un attrait certain. C'est ce dont 
it est ici question. Ainsi, au Quebec et dans les Prairies, contrairement 
aux trois autres regions, la majorite de ces investitures ont ate 
automatiques. Sachant que ces regions furent des bastions conservateurs 
en 1984 et 1988, cette situation reflete sans doute en partie la dynamique 
partisane mise en evidence plus haut. En tout cas, cela montre que dans 
des regions importantes du pays, on est peu porte a se mettre sur les 
rangs pour tenter d'arracher meme les investitures les plus prometteuses. 

Le tableau 3.48 fait ressortir deux autres aspects structurels qui 
peuvent influer sur le degre de concurrence. Le premier concerne le 
moment of se tient l'assemblee d'investiture. En effet, les assemblees 
d'investiture qui ont lieu avant le bref d'election sont plus susceptibles 
de voir plusieurs candidats, tandis que la majorite de celles tenues apres 
n'ont qu'un seul postulant. Cela peut surprendre, d'autant plus que la 
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grande masse de ces sieges est detenue par les partis d'opposition. Les 
investitures decidees avant le declenchement de relection supposent que 
les aspirants candidats se soient declares depuis longtemps. Les res-
ponsabilites professionnelles et familiales interdisent a beaucoup un 
engagement aussi long. C'est en tout cas l'argument avance par les 
groupes minoritaires ou exdus (notamment les femmes) qui expliquent 
que le systeme actuel les defavorise. En revanche, une fois la date des 
elections arretee, les personnes politiquement engagees sont censees 
proclamer leur allegeance, et le temps alloue a la campagne d'investi-
ture est plus dairement circonscrit. On pourrait penser que, dans le cas 
des circonscriptions prometteuses, ce facteur accroitrait le nombre des 
interesses et donc des investitures disputees. L'absence de concurren-
ce mise en evidence par les donnees peut s'expliquer par la reticence 
a engendrer des conflits a rinterieur du parti en periode electorale, 
mais elle peut aussi etre due, tout simplement, au fait qu'il subsiste 
ce stade relativement peu de sieges interessants (18 %), la plupart etant 
Menus par les partis d'opposition. 

Les conditions d'adhesion semblent likes a la probabilite que 
l' investiture soit contest& dans une bonne circonscription. En effet, 
c'est davantage le cas chez les associations locales ayant des conditions 
plus restrictives, selon les normes canadiennes, que chez les autres 
(trente jours d'adhesion ou plus avant de voter a rassemblee d'inves-
titure). Cela n'est guere etonnant vu le role important joue aujourd'hui 
par la mobilisation de nouveaux membres dans les campagnes d'in-
vestiture. Il y a egalement la une dimension partisane, car ce sont 
les associations liberales et neo-democrates, donc de l'opposition, qui 
appliquaient les criteres les plus stricts a cet egard en 1988. 

Bien que nous ne possedions que des donnees limitees sur la 
gestion active du recrutement des candidats et candidates, le tableau 3.49 
nous donne un premier apercu des activites dans les coulisses des 
circonscriptions. On y voit l'influence des comites de recherche, 
l'encouragement ou le decouragement actifs de personnes en particu-
lier et le role des cadres externs du parti. Deux caracteristiques de 
ces activites ne doivent pas etre perdues de vue. Premierement, 
A l'exception des comites de recherche de candidats, toutes ces activi-
tes interviennent peu frequemment. Deuxiemement, lorsqu' elles 
interviennent, on les rencontre davantage dans les circonscriptions ou 
les chances du parti sont qualifiees de nulles. Dans les autres circons-
criptions, ces mecanismes qui doivent structurer le recrutement des 
candidats (comites de recherche exceptes) sont l'exception plutot que 
la regle. 
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Tableau 3.49 
Gestion de l'investiture dans les sieges attrayants 
(en pourcentage) 

Aide 
exterieure 

Existence 	Sollidation 	Dissuasion 	a la 
de comites de 	de 	de 	recherche de 

Tous 	recrutement candidatures candidatures candidatures 

Frequence 53 16 11 19 

Investure non disputee 46 47 41 56 78 

Investiture disputee 54 53 59 44 22 

(145) (76) (22) (16) (27) 

Note : On entend par siege attrayant une circonscription ou ('association locale n'a pas de depute 
sortant et oil la victoire est consideree comme assuree ou probable. 

Dans la moitie seulement des associations locales ou l'investiture 
etait attrayante, on a cree un comite de recherche de candidats et 
candidates. Cela denote soit une approche informelle du recrutement, 
soit une attitude de laisser-faire oil l'on s'en remet au jeu de l'offre et 
de la demande. Quoi qu'il en soit, le parti, en tant qu'institution, ne 
semble pas saisir l'occasion pour tenter de faconner son caucus. Le 
tableau montre aussi que l'existence de tels comites de recherche n'inter-
vient pas dans la probabilite de voir l'investiture disputee ou non. Ainsi, 
l'existence de ces comites n'accroit pas de facon sensible le choix offert 
aux militants et militantes ordinaires, sauf peut-etre une legere 
difference dans les associations liberales et neo-democrates en 1988. 

On pourrait s'attendre a ce que dans le petit monde assez ferme 
des associations partisanes locales, l'opportunite de designer tel ou tel 
candidat soit longuement debattue, particulierement lorsque les chances 
de victoire sont bonnes. Cela amenerait a essayer de persuader cer-
taines personnes de postuler l'investiture, ou de decourager telles autres 
qui seraient jugees inaptes. 

Les resultats de notre enquete, a cet egard, sous-estiment peut-etre 
la frequence de ces activites, car le repondant ou la repondante de 
chaque circonscription n'en etait pas necessairement au courant. Dans 
les cas ou la reponse etait positive, cette activite a engendre des 
resultats previsibles : les investitures disputees sont plus frequentes 
la ou l'on a persuade certaines personnes de se presenter et moins 
frequentes IA ou des personnalites cies du parti ont dissuade 
activement des personnes de poser leur candidature. 

Enfin, dans les cas oil des cadres de l'appareil externe du parti 
contribuent a trouver un candidat dans une bonne circonscription, 
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celui-ci a rarement a affronter des rivaux. On ne sait trop pourquoi it 
en est ainsi et it se pourrait, a en juger d'apres le petit nombre de ces 
exemples, que chaque cas soit particulier. Cette rarete reflete sans aucun 
doute Thesitation des instances du parti a parachuter un candidat ou 
une candidate dans une circonscription, sauf dans les cas ou personne 
n'emerge au niveau local. Mais cela signifie egalement que le parti se 
refuse regulierement la possibilite de recruter des personnes ou des 
representants de groupes en particulier, dans son caucus. Apres tout, 
ce sont ces circonscriptions-la qui offrent la meilleure perspective 
d'introduire du sang neuf au Parlement. 

Ce tableau des investitures qui devraient etre les plus recherchees 
est instructif. II montre qu'au nom de la tradition et de l'autonomie 
locale, les partis politiques nationaux, en tant qu'organisations hide-
pendantes, abdiquent pratiquement tout role en matiere de choix de 
leurs candidats et candidates. II serait donc trompeur de presenter les 
partis politiques canadiens, en tant qu'institutions nationales, comme 
responsables du recrutement d'hommes et de femmes dans la vie poli-
tique. Ils jouent a peine le role de cerberes. Ils ne sont guere plus que 
des devantures electorales qui pretent leur nom aux aciivites de groupes 
locaux. Les candidats parlementaires des partis s'investissent eux-
memes (ce qui traduit une offre apparemment limitee d'aspirants 
deputes) ou sont le produit de cliques locales informelles qui hissent 
sur le devant de la scene un representant quelconque sur le nom de 
qui leurs membres se sont entendus. 

Mais c'est aussi, en merne temps, un systeme tres ouvert et tres 
faiblement structure. En depit du large consensus sur la maniere dont 
les partis locaux devraient choisir leur candidat ou leur candidate, 
l'absence de regles uniformes et la permeabilite du processus dressent 
peut-etre devant lui un voile d'ignorance qui intimide et exclut 
quiconque ne fait pas partie du cenacle. Il est fort possible qu'un 
processus plus structure faciliterait davantage la participation. Il se 
pourrait qu'un plus grand nombre d'interesses viseraient l'investiture 
si les procedures etaient clairement et publiquement enoncees, per-
mettant a plus de militants de contribuer veritablement au choix de 
leur candidat. Les partis nationaux pourraient peut-etre meme, dans ces 
conditions, influencer le choix des personnes qui briguent les suffrages 
des electeurs et electrices en leur nom. 

Cela nous ramene aux candidats eux-memes. Dans cette derniere 
section, on verra qui sont les candidats et candidates des partis, produits 
ultimes du processus d'investiture. 
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Le profil des candidats 
La Chambre des communes canadienne est remplie d'hommes 
instruits, d'age moyen et de classe moyenne, car c'est ce genre de can-
didats que les trois partis nationaux designent largement pour les 
representer dans les circonscriptions oix ils ont des chances de rem-
porter le siege. Le changement le plus notable a intervenir dans cette 
tradition a peut-etre ete le recul recent du nombre d'avocats parmi les 
candidats. Ainsi, l'analyse de l'election generale de 1984 faite par 
Courtney (1988, 204) fait observer que, pour la premiere fois, la pro-
portion d'avocats a la Chambre des communes est tombee au-dessous 
de 20 %. L'origine du declin est claire : on investit maintenant les 
avocats dans un nombre bien moindre de circonscriptions; selon nos 
donnees, ils representaient un peu plus de 10 % des candidats des trois 
partis en 1988 (voir le tableau 3.50). Cela demontre qu'une evolution 
frappante de la distribution socioprofessionnelle des candidats et 
candidates peut intervenir rapidement. 

Tableau 3.50 
Caracteristiques des candidats aux elections de 1988 
(en pourcentage) 

Principales professions 
Affaires /gestion 	 22,1 
Droit 	 11,2 
Enseignement 	 12,6 
Professions liberales (non specifiees) 	 12,6 

Experience politique 
Niveau provincial 	 4,9 
Niveau municipal 	 24,3 

R6sidant de la localite 	 77,6 

Anciennete dans le parti (armee d'adhesion) 
1988 	 10,5 
1984-1987 	 14,7 
1980-1984 	 16,2 
Annees 1970 	 32,0 
Avant 1970 	 26,7 

Le tableau montre egalement que peu d'associations de circons-
cription federales designent des hommes ou des femmes ayant 
l'experience d'un mandat electif au niveau local ou provincial. L'absence 
d'anciens elus provinciaux est une tradition qui reflete la separation 
de la politique federale et provinciale dans la plus grande partie du 
pays depuis un demi-siecle. La quasi-totalite du petit nombre d'ex-
deputes provinciaux qui se lancent dans la politique nationale le font 
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dans leur vile d'origine et dans des circonscriptions oiz leur victoire 
est sure ou probable. Un tiers d'entre eux se presentent dans la region 
atlantique oil, et ce n'est pas un hasard, persistent les modalites 
traditionnelles d'organisation partisane, et notamment des liens etroits 
entre les ailes provinciale et federale des partis. La politique municipale 
est un terrain de recrutement de candidats federaux plus fertile, mais 
la encore, ceux qui ont une telle experience sont plus susceptibles de 
recevoir l'investiture dans un bon siege plutot que dans une circonscrip-
tion sans grande chance. Les anciens elus municipata sont deux fois 
plus nombreux chez les liberaux et les conservateurs que chez les 
neo-democrates, mais it est difficile de voir ce que signifie cette diffe-
rence. L'aspect essentiel, en tout cas, reste que les partis recrutent 
principalement des neophytes au Parlement national du pays. 

Une deuxieme dimension de ce phenomene est l'anciennete 
relativement faible de nombreux candidats au sein de leur parti. 
L'enquete a etabli qu'un quart de tous les candidats (30 % des non-
sortants) sont entres dans le parti politique qui les a investis au cours 
de la derniere legislature, et 10 % au cours meme de rannee des elec-
tions. On ne peut donc pas dire de ces hommes et de ces femmes qu'ils 
sont bien verses dans les traditions et la vie du parti. Ce sont des 
nouveaux venus dont on ne peut guere attendre qu'ils jouent un role 
actif et independant dans les affaires du parti. Toutefois, vu que ce 
dernier n'a pas grand-chose a voir dans leur recrutement, it peut 
difficilement s'attendre a plus. De leur cote, les associations locales qui 
envoient a Ottawa des personnes si faiblement enracinees dans le 
parti ne peuvent guere compter que ces parlementaires s'affirment 
systematiquement face aux dirigeants du caucus. 

Les chiffres montrent egalement que la plupart des candidats et 
candidates choisis habitent la circonscription qu'ils representent. Si un 
peu plus de 20 % font exception, ce n'est sans doute pas une proportion 
importante etant donne le nombre croissant des circonscriptions dans 
les grander agglomerations et la frequence des redecoupages de la carte 
electorale. Cette predilection a choisir un candidat local explique sans 
doute Yopposition des militants au droit de veto du chef du parti et 
complique la tache de l'appareil national qui voudrait dicter le choix. 

Les tableaux 3.51 et 3.52 resument ces deux derniers aspects et 
montrent en quoi le processus d'investiture semble contribuer a 
l'amateurisme (manifesto par l'adhesion recente au parti) et au 
particularisme (revele par la selection d'un habitant de la circons-
cription). Afin de concentrer l'attention sur l'aspect recrutement 
de l'activite des associations locales, nous faisons abstraction des 
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circonscriptions dans lesquelles un depute sortant est solidement installe 
et nous nous limitons aux investitures sans depute sortant. 

Tableau 3.51 
Anciennete dans le parti des candidats non sortants 
(en pourcentage) 

Parti progressiste- 	Nouveau 
Tous 	Parti liberal 	conservateur 	Parti 

Membre 
	

les partis 	du Canada 	du Canada 	democratique 

Tres recenta 	 14 	 13 	 17 	 13 

Recentb 	 17 	 18 	 15 	 18 

	

(251) 	(106) 	(42) 	(103) 

Investiture 

Investiture 	Comite de 
Membre 
	

apres bref 	recrutement 	Persuasion 	Candidate 

Tres recent 	 19 	 15 	 23 	 17 

Recent 	 24 	 12 	 12 	 14 

(62) 	(147) 	(52) 	 (59) 

Victoire pergue comme 

assuree I 
Membre 
	

probable 	 peu probable 	 exclue 

Tres recent 	 10 
	

17 
	

22 

Recent 	 18 
	

16 
	

22 

	

(136) 
	

(83) 
	

(23) 

aMembre tits recent : le candidat a adhere au parti en 1988. 
aMembre recent : le candidat a adhere au parti entre 1984 et 1987. 

Pour ce qui est de la duree d'appartenance des candidats au parti, 
on ne releve guere entre eux de difference quant a la proportion de 
membres recents (entres entre 1984 et 1987), encore que les conservateurs 
aient un pourcentage legerement plus &eve (mais un nombre moindre 
en valeur absolue) de membres de derniere heure (entres en 1988) 
parmi leurs nouveaux candidats (voir le tableau 3.51). Cela peut etre 
simplement du au fait que le parti au pouvoir est plus a meme 
d'attirer a la vie publique des personnes precedemment non engagees. 
On releve quelques fortes variations regionales, puisque le Quebec a 
deux fois plus de candidats entres recemment dans leur parti (59 %) et 
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la Colombie-Britannique, moitie moins (16 %) que la moyenne nationale. 
Le chiffre du Quebec s'explique probablement par le bouleversement 
politique engendre dans cette province par l'election de 1984. 

Bien que les ecarts ne soient pas tres importants, la proportion de 
membres instantanes est plus forte dans les circonscriptions qui n'ont 
choisi leur candidat qu'apres le dedenchement de l'election ou qui ont 
du le convaincre de poser sa candidature. C'est precisement le genre de 
situation oii une association locale ne trouve pas facilement de candi-
dat traditionnel et est donc plus susceptible de charger un membre de 
tres fraiche date de porter ses couleurs. 

Les associations de circonscription dont les perspectives electorales 
sont bonnes n'ont pas autant de difficulte a trouver un candidat ou une 
candidate. Aussi sont-elles moitie moins nombreuses que celles qui 
n'ont aucune chance de l'emporter a designer un adherent de derniere 
heure. Cela modere la proportion de ces derniers qui seront elus 
deputes a la Chambre des communes. C'est certes une bonne chose, 
du point de vue des militants soucieux de l'integrite du programme 
politique de leur parti et de la participation des membres engages. En 
revanche, si les nouveaux venus ne peuvent obtenir l'investiture que 
dans les circonscriptions moins attrayantes (du point de vue des chances 
electorales), it devient difficile pour le parti d'introduire du sang neuf 
au Parlement. 

Cela etant dit, ces donnees sur les criteres d'adhesion confirment 
l'image que nous avons esquissee d'un processus d'investiture ouvert 
et permeable. Le probleme ne semble pas resider dans le fait que le 
systeme canadien soit ferrite. D'ailleurs, si les partis durcissent les con-
ditions de participation aux assemblees d'investiture, ils feraient bien 
de reflechir aussi a la possibilite d'imposer aux candidats et candidates 
une certain anciennete dans le parti. Des conditions de ce genre pour-
raient renforcer l'importance et l'autonomie des partis en tant 
qu'institutions de premier plan. 

Le tableau 3.52 indique la propension des associations de comte 
choisir des candidats et candidates qui habitent la circonscription. Cela 
n'est pas surprenant dans un pays marque depuis toujours par sa 
geographie et dont le systeme electoral est territorial. Les trois quarts 
des candidats choisis en 1988 habitent la circonscription qu'ils repre-
sentent et it n'y a guere de differences entre les associations ayant un 
depute sortant et les autres. Dans ces dernieres, les conservateurs sont 
un peu plus enclins a se limiter a un candidat local que les deux autres 
partis, mais ils avaient egalement moins de sieges libres au depart. On 
ne releve guere, non plus, de variations regionales, encore que les 
circonscriptions de Colombie-Britannique aient ete un peu moins 
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nombreuses que celles des autres provinces a preferer un candidat local 
en 1988. 

Tableau 3.52 
Residence locale des candidats non sortants 
(pourcentage de residants locaux) 

N 

Tous les non-sortants 74 273 

Parti 
Parti liberal du Canada 74 115 
Parti progressiste-conservateur du Canada 81 44 
Nouveau Parti dernocratigue 72 114 

Investiture 
Sans opposition 69 152 
Avec intervention exterieure 60 63 
Candidate 70 66 

Circonscription 
Victoire assuree /probable 77 151 
Victoire peu probable 67 87 
Victoire exclue 75 24 

S'il y a une predisposition locale a nommer des habitants de la 
circonscription, on peut s'attendre a ce que, lorsqu'il faut une aide 
exterieure pour trouver un candidat ou en l'absence de choix (investi-
ture sans opposition), la proportion de non-residants soit superieure. 
Le tableau 3.52 montre que tel est Bien le cas. 11 fait apparaitre egalement 
que les candidates sont legerement moins susceptibles de resider dans 
la circonscription. Dans la mesure oil les femmes cherchent a se faire 
une place dans le systeme, ou que les partis cherchent a attirer un plus 
grand nombre de candidates, it est de leur interet de tenir compte de 
l'importance de ce facteur dans les decisions de selection des associations 
de circonscription. 

Cette partialite en faveur des residants locaux n'est pas sans 
repercussions a la Chambre des communes car les circonscriptions ou 
la victoire est jugee sure ou probable choisissent plus frequemment un 
candidat local que celles oil les chances de victoire sont pietres. Et les 
premiers l'emportent plus souvent. Il n'en est pas de meme dans 
les circonscriptions ou la victoire est jugee exclue. Celles-la choisissent 
une personnalite locale aussi frequemment que celles oil les chances 
de victoire sont les meilleures, sauf que ces candidats ou candidates 
ne seront elus que dans des circonstances inhabituelles — comme celles 
qui se sont produites en 1984. 
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Ce bref regard jete sur les candidats montre que les structures et les 
processus adopt& par les partis canadiens influencent les caracteris-
tiques des personnes qui briguent les suffrages des electeurs et, par 
voie de consequence, la composition du Parlement. Des processus dif-
ferents peseraient dans un sens different sur l'investiture, non seulement 
en modifiant l'importance relative de ressources strategiques partial-
lieres (telles que l'argent), mais aussi le poids accorde aux qualites 
personnelles des candidats potentiels. Parmi ces dernieres, la partialite 
actuelle des associations de circonscription des partis en faveur d'un 
candidat local semble particulierement determinante. Elle reflete l'esprit 
de clocher qui regne dans la plupart des organisations partisanes de la 
base au Canada et fait obstacle au desir des partis nationaux de 
modifier la composition de leur caucus parlementaire. Toute tentative 
de reforme du processus d'investiture doit commencer par la et 
tendre a instaurer un nouvel equilibre des pouvoirs au sein des partis 
entre les interets nationaux et les interets locaux. 

ANNEXE 
QUESTIONNAIRE 

Circonscription electorale 	  

Sondage 1988 de circonscription electorale 

Lynda Erickson Universite Simon Fraser 
Kenneth Carty Universite de Colombie-Britannique 

Nous vous remercions pour les quelques minutes que vous voudrez bien 
consacrer pour remplir ce questionnaire. Nous vous saurions gre de le retour-
ner par courrier postal des aujourd'hui, et nous nous ferons un plaisir 
de partager les resultats de ce sondage avec vous. Si vous desirez une copie 
des resultats de nos recherches, veuillez nous envoyer une carte d'affaires 
mentionnant vos nom et adresse ou bien ecrivez a : 

Sondage 1988 de circonscription electorale 
Departement de science politique 
Universite de Colombie-Britannique 
Vancouver, C.-B. 
CANADA V6T 1W5 
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Procedure de presentation 
Cette premiere partie du questionnaire concerne la procedure officielle 
utilisee par la circonscription electorale afin de choisir son candidat (veuillez cocher 
la case correspondante). 

1. Quand l'association de votre circonscription electorale a-t-elle tenu sa 
reunion pour la presentation des candidats ? 

n'en a pas tenu 

1984-86 

1987 

ler janvier-30 juin 1988 

ler juillet—ter octobre 1988 

Apres l'annonce de la date des elections (ler octobre 1988) 

2. Qui a fixe la date a laquelle l'association locale choisirait son candidat aux 
elections ? 

3. Si la premiere reunion de presentation a eu lieu avant la mise au point du 
remaniement, en avez-vous tenu une autre pour une presentation d'apres 
les nouvelles limites de district electoral ? 

Oui 	0 Non 

Dans ('affirmative, le resultat etait-il le m'eme ? 

Oui 	0 Non 

Dans le cas ou aucune reunion ne s'est tenue, comment la presentation du 
candidat a-t-elle ete decidee ? 

Qui a decide du candidat ? 

Dans le cas oix une reunion de l'association de circonscription a eu lieu, 
quelle formule a ete adopt& ? 

une seule reunion 

une serie de reunions dans differents centres dans la circonscription 
electorale 

autre (veuillez preciser) 	  

La reunion de presentation des candidats etait-elle : 

ouverte a tous les membres du parti 
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composee de delegues representant des petites portions de la circons-
cription electorate 

autre (veuillez preciser) 	  

De combien de membres se composait l'association de circonscription vers 
la mi-86 ? 

De combien de membres se composait l'association de circonscription au 
moment de la presentation du candidat ? 

Combien de membres de l'association de circonscription ont vote pour la 
selection du candidat ? 

Pour qu'un individu ait le droit de voter, depuis combien de temps avant 
la reunion de l'association locale devait-il are membre du parti ? 

Les personnes residant en dehors de la circonscription electorate ont-elles 
le droit d'etre membres de l'association locale ? 

Oui 	0 Non 

Dans l'affirmative, quelle est la proportion des membres non residants de 
votre association de circonscription ? 

Concours de presentation de candidats 
Cette partie du questionnaire se rapporte a l'aspect concurrentiel de la presentation de 
candidats dans votre circonscription. 

1. Un depute sortant s'est-il represente ? 

Oui 	0 Non 

Dans l'affirmative, a-t-il ete reinvesti ? 

Oui 	0 Non 

2. Un ancien depute (mais pas un depute sortant) a-t-il cherche a 'etre 
investi ? 

Oui 	0 Non 

Dans l'affirmative, cet individu a-t-il ete choisi comme candidat ? 

Oui 	0 Non 
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Quelle election avait-il remportee auparavant ? 

L'un des candidats avait-il perdu lors d'une precedente campagne 
electorale ? 

Oui 	0 Non 

Dans l'affirmative, cet individu a-t-i1 ete choisi comme candidat ? 

Oui 	0 Non 

3. Combien d'individus ont demande l'investiture lors de la reunion ? 

un, elu sans concurrent 

Cl deux 

trois 

quatre 

Cl plus de quatre (veuillez indiquer combien) 	  

aucun (aucune reunion n'a eu lieu) 

4. Parmi les candidats a l'investiture, combien etaient des femmes ? 

5. En tenant compte de tous les aspects du procede de la presentation des 
candidats dans votre circonscription, quelle comparaison pourrait etre 
faite avec celle de votre parti en 1984 ? En 1988, it y avait : 

Cl plus de concurrence 

moins de concurrence 

Cl a peu pres le meme niveau 

6. La decision de la reunion de presentation des candidats a-t-elle fait 
l'objet d'un appel en haut lieu du parti ? 

Oui 	0 Non 

Dans l'affirmative, aupres de qui ? 

Quel en fut le resultat ? 

7. Combien de tours de scrutin ont ete necessaires pour choisir le candidat 
du parti ? 

elu sans concurrent 

un 
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deux 

trois 

quatre 

plus de quatre (veuillez preciser) 	  

8. Les candidats ont-ils recrute activement des partisans afin de les enroler 
dans le parti et soutenir leur candidature lors de la presentation des 
candidats ? 

Oui 	0 Non 

9. Le processus de recrutement d'appuis etait-il une source de controverse 
au sein de l'association locale ? 

Oui 	0 Non 

10. Si le soutien a ete sollicite avant la reunion, etait-il base sur : (veuillez 
cocher toutes les cases correspondant a votre circonscription) 

adhesion volontaire a l'association 

syndicats ou associations professiormelles 

affiliations de groupes ethniques 

interets des femmes 

sujets de discussion uniques a l'echelon local 

(veuillez preciser) 	  

groupes religieux 

autres (veuillez &tallier) 	  

11. A combien estimez-vous le budget investi par le candidat elu dans sa 
campagne d'investiture ? 

12. L'association locale de votre parti a-t-elle des directives concernant les 
depenses pour une presentation de candidature ? 

Oui 	0 Non 

13. Un probleme, une inquietude ou des questions locales specifiques ont-ils 
ete l'enjeu de l'election dans votre circonscription ? 

Oui 	1 Non 

Dans l'affirmative, precisez 	  
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Processus de recherche de candidats 
Quelques questions concernant le processus de selection de candidats par le parti. 

1. L'association de circonscription locale avait-elle un comite pour trouver des 
candidats ? 

Oui 	0 Non 

2. Des personnalites du parti venues de l'exterieur de la circonscription elec-
torale ont-elles aide celui-ci dans sa recherche de candidats ? 

Oui 	0 Non 

Dans l'affirmative, quel echelon du parti representaient-elles ? 

national 

regional (provincial) 

national et regional 

autre (veuillez preciser) 	  

3. Si des personnalites du parti venues de l'exterieur de la circonscription 
ont ete impliquees dans le processus de selection du candidat, est-ce 
devenu un sujet de controverse au sein du parti local ? 

Oui 	0 Non 

4. L'association locale a-t-elle dissuade certains candidats potentiels ou 
eventuels de chercher une nomination ? 

Oui 	0 Non 

5. L'association locale a-t-elle eu a « persuader son candidat de faire 
campagne » ? 

Oui 	0 Non 

6. Le parti local a-t-il ete encourage de l'exterieur a choisir une femme pour 
candidate ? 

Oui 	0 Non 

Dans l'affirmative, a quel niveau: 

parti national 

personnalite du parti provincial 

groupes ferninistes locaux 

autre (veuillez preciser) 	  

7. Au moment de la declaration de candidature par le parti, quelle &ail 
l'estimation par l'association locale des chances de victoire dans la 
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circonscription ? Comment la circonscription etait-elle consider& par votre 
parti ? 

sure 

possible 

improbable 

sans espoir 

Le candidat 
Quelques questions a propos du candidat choisi pour representer votre parti dans 
votre circonscription. 

Quel age a-t-il 7 	  

Comment decrivez-vous sa profession ? 	  

Le candidat est-il du sexe O masculin O feminin 

Le candidat a-t-il déjà ete elu a un poste dans les affaires publiques ? 
(cochez les cases correspondantes) 

a la Chambre des communes 

a l'Assemblee legislative provinciale 

au gouvernement local (conseil municipal ou d'administration) 

autre (veuillez preciser) 	  

aucun 

5. Quelle est la langue maternelle du candidat ? 

anglais 

francais 

autre (veuillez preciser) 	  

6. Quelle est la religion du candidat ? 

catholique 

protestant (confession) 	  

juive 

El non chretien (veuillez preciser) 	  

aucune 

7. Le candidat a-t-il reside dans la circonscription durant les quatre dernieres 
annees ? 

Oui 	0 Non 



2 1 2 

LES PARTIS POLITIQUES AU CANADA 

8. Quand le candidat est-il devenu membre du parti pour la premiere fois ? 

en 1988 

entre 1984 et 1987 

entre 1980 et 1984 

dans les annees 70 

dans les annees 60 

(veuillez preciser) 	  

Agent electoral officiel 
Pour terminer, quelques questions a propos de la position et du role de l'agent 
electoral officiel du candidat. 

1. Votre nomination comme agent electoral officiel &all une decision prise 
par: 

0 le comite executif du parti de la circonscription 

CI le candidat 

une personnalite officielle du parti a l'exterieur de la circonscription 

autre (veuillez preciser) 	  

2. Avez-vous déjà ete agent electoral officiel dans une precedente election 
federale ? 

Oui 	0 Non 

Dans l'affirmative, laquelle ou lesquelles 	  

3. Le parti vous rembourse-t-il pour vos services ? 

Oui 	0 Non 

4. Avez-vous déjà participe a un programme de formation pour agents 
officiels ? 

Oui 	0 Non 

Dans l'affirmative, qui l'avait organise ? 

mon parti 

le directeur general des elections 

autre (veuillez preciser) 	  

5. Quel est votre profession habituelle ? 
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6. En tant qu'agent, etiez-vous membre actif du comite de planification de la 
campagne pour la circonscription ? 

0 Oui 	0 Non 

REFERENCES 

Brodie, J., Women and Politics in Canada, Toronto, McGraw-Hill Ryerson, 
1985. 

Brodie, J., et J. Vickers, « The More Things Change ... Women in the 1979 
Federal Campaign », dans H. Penniman (dir.), Canada at the Polls, 1979 
and 1980, Washington (D.C.), American Enterprise Institute for Public 
Policy Research, 1981. 

Canada, Commission royale sur la situation de la femme, Rapport, Ottawa, 
Information Canada, 1970. 

Carty, R.K., « Three Canadian Party Systems : An Interpretation of the 
Development of National Politics », dans G. Perlin (dir.), Party Democracy 
in Canada : The Politics of National Party Conventions, Scarborough, 
Prentice-Hall, 1988. 

Conseil consultatif canadien sur la situation de la femme, Les femmes et la 
politique : A quand la veritable egalite ?, Ottawa, CCCSF, 1987. 

Courtney, J.C., « Recognition of Canadian Political Parties in Parliament and 
in Law », Revue canadienne de science politique, vol. 11 (1978), p. 33-60. 

	, « Reinventing the Brokerage Wheel : The Tory Success in 1984 », 
dam H. Penniman (dir.), Canada at the Polls, 1984, Durham, Duke 
University Press, 1988. 

Erickson, L., « Les candidatures de femmes a la Chambre des communes », 
dam Kathy Megyery (dir.), Les femmes et la politique canadienne : Pour une 
representation equitable, vol. 6 des etudes de la Commission royale sur la 
reforme electorale et le financement des partis, Ottawa et Montreal, 
CRREFP/Dundurn et Wilson & Lafleur, 1991. 

Fraser, G., Playing for Keeps, Toronto, McClelland and Stewart, 1989. 

Gallagher, M., et M. Marsh, Candidate Selection in Comparative Perspective, 
London, Sage, 1988. 

Gray c. Parton, Cour supreme de la Colombie-Britannique (Vancouver), 
n° A902881, 25 octobre 1990. 

Guarnieri, Albina. Memoire presente a la Commission royale sur la reforme 
electorale et le financement des partis, Ottawa, 1990. 

Meisel, J., The Canadian General Election of 1957, Toronto, University of 
Toronto Press, 1962. 



2 1 4 

LES PARTIS POLITIQUES AU CANADA 

Morton, W.L., The Progressive Movement in Canada, Toronto, University of 
Toronto Press, 1967. 

Paltiel, K.Z., Political Party Financing in Canada, Toronto, McGraw-Hill, 1970. 

Scarrow, H., « Nomination and Local Party Organization in Canada : A case 
Study », Western Political Quarterly, vol. 17, n° 1 (1964), p. 55-62. 

Siegfried, A., The Race Question in Canada, Toronto, McClelland and Stewart, 
1966 [1906]. 

Stasiulis, D., et Y. Abu-Laban, « Ethnic Activism and the Politics of Limited 
Inclusion in Canada », dans A.G. Gagnon et J. Bickerton (dir.), Canadian 
Politics : An Introduction to the Discipline, Peterborough, Broadview Press, 
1990. 

Stewart, G.T., « Political Patronage Under Macdonald and Laurier, 
1878-1911 », American Review of Canadian Studies, vol. 10, 
n° 1 (1980), p. 3-26. 

Whitaker, R., The Government Party : Organizing and Financing the Liberal 
Party of Canada, 1930-1958, Toronto, University of Toronto Press, 1977. 

Williams, R., « Candidate Selection », dans H. Penniman (dir.), Canada at the 
Polls, 1979 and 1980, Washington (D.C.), American Enterprise Institute for 
Public Policy Research, 1981. 

Young, W.D., The Anatomy of a Party : The National CCF, 1932-1961, Toronto, 
University of Toronto Press, 1969. 



4 

PARTIS 
ET GOUVERNEMENT DE PARTI 

DANS LES DEMOCRATIES 
AVANCEES 

William M. Chandler 
Alan Siaroff 

CEFIE ETUDE COMPARATIVE de la structure organisationnelle des 
partis politiques nous a pousses, en premier lieu, a trouver les meilleurs 
moyens d'en &gager les composantes essentielles, mais aussi a en 
preciser la nature et les particularites. Afin de garder requilibre entre 
deux objectifs a premiere vue aussi eloignes, nous avons decide d'etablir 
tout d'abord une base generale de comparaison. Dans la premiere 
partie de notre etude, nous nous efforcons donc de mettre au point un 
cadre general que nous completerons par la suite par des considerations 
plus detainees. 

Des le depart, it etait essentiel d'aborder explicitement le probleme 
du cadre institutionnel, car toutes les organisations sociales, y compris 
les partis politiques, sont les produits du milieu dans lequel ils 
existent et influent a leur tour sur lui. Une fois ce contexte general 
expose dans la premiere partie, intitulee o Le role et la nature des 
partis politiques », nous nous tournons par la suite vers des conside-
rations plus precises concernant le caractere de chaque parti en vue 
d'en identifier les modes d'organisation interne. Dans la troisieme 
partie, nos comparaisons nous permettent d'aborder la question du 
financement des partis dont les implications sont generalement 
reconnues de nos jours comme tres importantes pour la comprehension 
du fonctionnement des appareils modernes de partis. 

Enfin, nous nous interessons plus particulierement aux partis 
allemands. En effet, l'experience allemande de l'apres-guerre est en 
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general consider& non seulement comme une reussite economique, 
mais egalement comme un systeme democratique qui fonctionne 
bien. On y trouve une forme de gouvernement de parti qui se situe a 
mi-chemin entre les extremes que sont les partis hautement competitifs 
(comme ceux du Commonwealth) et les partis hegemoniques (comme 
ceux du Japon). Etant donne notre objectif qui consiste a evaluer la 
capacite des partis d'exercer certaines fonctions essentielles au sein des 
regimes democratiques, les partis allemands semblent particulierement 
interessants en ce qu'ils constituent des organisations tres developpees 
et complexes disposant de ressources et de competences qui leur 
assurent une longevite considerable. Ils constituent donc des exemples 
precieux d'appareils modernes de partis. 

Une fois completee notre enquete sur le role des partis dans les 
regimes parlementaires, il nous sera permis d'aborder notre derniere 
partie oii nous degageons les consequences de notre analyse pour le 
Canada. Nous avons decide de garder cette analyse pour la fin, car 
il nous paraissait preferable de presenter notre evaluation et notre 
analyse comparative de la vie des partis independamment des 
multiples questions de politique qui sont parfois controversees. 

LE ROLE ET LA NATURE DES PARTIS POLITIQUES 
Bien qu'essentiels au fonctionnement de la democratie, les partis 
politiques n'ont en general aucun statut constitutionnel officiel. 
Ils jouent neanmoins un role si important qu'on parle souvent de 
« gouvernement de parti » pour decrire de facon succincte le processus 
gouvernemental. Ils constituent les mecanismes essentiels — dans 
certains regimes ils sont les seuls — de recrutement des representants 
elus et des chefs gouvernementaux. 

Dans les regimes democratiques, les partis constituent les 
intermediaires indispensables entre gouvernants et gouvernes. La 
fonction primordiale des partis est celle de la representation, fonction 
qui consiste notamment a faire connaitre l'opinion publique aux 
chefs politiques; cette representation peut prendre la forme de 
differents programmes et d'un regroupement d'interets divers. Dans 
l'arene electorale, les partis ont pour principal objectif d'obtenir le 
maximum de voix pour prendre ou garder le pouvoir. Cet objectif 
atteint, le parti ou la coalition qui l'emporte met en oeuvre, grace au 
processus parlementaire, les valeurs et les politiques déjà proposees 
au public. 

Mais au-dela de cette vision que propose un gouvernement de 
parti, il nous faut etudier la realite des pratiques; des lors, la maniere 
dont ces partis s'acquittent de leurs fonctions, pourtant indispensables 
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a l'Etat democratique, devient moins evidente. Au Canada, comme 
dans les nombreuses autres democraties connues, les partis politiques 
sont souvent juges par le public avec cynisme et mefiance, manifestant 
le doute qu'il entretient sur leur capacite d'exercer efficacement leurs 
responsabilites democratiques. Si l'on doute ainsi de la capadte des 
partis de remplir leur role de representation, cela peut etre du en 
partie a leurs propres caracteristiques internes, c'est-à-dire a leurs 
structures organisationnelles qui sont le fondement de la gestion 
interne des partis. 

Bien stir, les partis de toute nature ne fonctionnent jamais dans le 
vide, mais suivent les lois et les coutumes existantes — democratiques, 
tout au moins en principe. En effet, la nature, les fonctions et les 
objectifs d'un parti politique sont determines dans une large mesure 
par le contexte institutionnel dans lequel il fonctionne. Un peu plus 
loin dans cette partie, nous revenons en detail sur les differents 
facteurs en jeu. 

Mais comme point de depart, nous pouvons nous demander 
ce que font les partis politiques. On considere generalement que les 
partis jouent divers roles, entre autres l'organisation de la societe et la 

transmission » des preoccupations du public. Comme le declare 
Sartori (1976, ix; Katz 1986, 31) : « Les partis constituent les principales 
structures intermediaires entre la societe et le gouvernement. » En 
consequence, on suppose que les partis « gouvernent » ou forment tout 
au moins un element essentiel du processus gouvernemental ou 
democratique. Cependant, il est sans doute preferable de prendre 
ces affirmations comme des hypotheses de travail plutot que des 
propositions verifiees, car des doutes persistent toujours sur la capadte 
de certains partis de jouer efficacement ce role d'intermediaire. 

Il decoule de la definition generale du role des partis de Sartori un 
ensemble de fonctions que les partis sont eventuellement appeles a 
remplir. King (1969) les resume tres utilement comme suit : 

determination du vote populaire; 
integration et mobilisation des grands groupes de citoyens; 
recrutement des chefs politiques; 
organisation gouvernementale; 
elaboration de la politique gouvernementale; 
regroupement des interets. 
King estime en outre que « dans la mesure oil ces fonctions sont 

remplies dans des democraties liberales, les partis eux-memes n'y 
ont qu'une faible part ». Les partis « agissent » donc moins qu'on ne 
l'imagine. Il faut noter cependant que l'analyse de King se fonde 
essentiellement sur les situations americaine, britannique et francaise, 



2 1 8 

LES PARTIS POLITIQUES AU CANADA 

pays oft les partis sont relativement faibles, deux d'entre eux etant regis 
par un regime presidentiel. II ne s'etend pas sur des pays comme 
l'Allemagne, l'Autriche et l'Italie ou existent des partis plus forts. 
De tels partis peuvent en effet mieux s'acquitter, et plus efficacement, 
des fonctions ci-haut mentionnees (Ware 1987, 112). 

Les six fonctions proposees par King exigent une analyse plus 
detainee. Par definition, tous les partis democratiques sont en 
concurrence dans des elections libres et tous cherchent a influencer 
relectorat. Mais King ne fait pas la distinction entre les partis qui 
sont essentiellement preoccupes par le maintien de leur base electorale 
et ceux qui essayent de la maximiser. Il s'agit la d'une distinction 
importante concernant les objectify et les styles de gouvernement. 

L'integration des grands groupes de citoyens rappelle une 
fonction de socialisation dans laquelle les particuliers comme les 
groupes sociaux, par loyaute envers leur propre parti, viennent sotitenir 
l'ensemble du systeme democratique. Kirchheimer (1966) parle des 
« grands partis d'integration d'avant guerre », c'est-à-dire avant la 
Premiere Guerre mondiale, qui etaient generalement issus d'un milieu 
social particulier (par exemple une classe sociale, une confession 
religieuse ou une sous-culture linguistique). Il faut cependant savoir 
que les partis allemands, autrichiens et italiens d'apres la Seconde 
Guerre mondiale ont joue un important role d'integration. 

Les troisieme et quatrieme fonctions de King — recrutement des 
chefs et organisation gouvernementale — sont interdependantes, car 
elles rappellent respectivement « l'influence » et la « force » des partis, 
c'est-a-dire l'ampleur et la solidite de leur mainmise sur la constitution 
politique (King 1969, 131 et 132). Ces points sont essentiels a revalution 
de l'aptitude des partis politiques a gouverner, c'est-a-dire au fait de 
pouvoir « appliquer des valeurs avec autorite » et de formuler des 
politiques dans divers domaines. Ces fonctions se rattachent donc 
aussi a la cinquieme, soit la capacite d'elaborer une politique 
(de maniere autonome). 

La sixieme et derriere fonction de King est celle du « regroupement 
des interets », si souvent citee, et qui peut avoir deux sens. Dans son 
sens large, elle suppose simplement que les partis « tiennent compte » 
d'un large eventail d'interets (King 1969, 138); it s'agit donc d'un 
souci general, peut-titre uniquement electoral, a regard de divers 
interets qui sont d'abord et avant tout les interets d'organisations ou 
de mouvements sociaux nettement distincts des partis. Le sens plus 
strict du regroupement des interets suppose une acceptation etroite 
d'interets choisis et connexes inscrits et vehicules dans les structures 
memes du parti. Dans ce dernier sens, les partis et certains groupes 
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des sont lies a titre de partenaires engages; leurs structures et leurs 
membres sont en bonne partie les memes. 

Ces diverses fonctions peuvent se resumer par rapport a trois 
objectifs generaux des partis politiques, comme l'indique la figure 4.2 : 
tout d'abord, la defense d'une sous-culture, c'est-à-dire le desk d'integrer 
et de faire valoir certains interets apparentes; deuxiemement, le 
controle du pouvoir de l'Etat, c'est-à-dire le pouvoir de mettre en oeuvre 
des politiques coherentes et efficaces correspondant aux valeurs 
fondamentales ou a l'ideologie du parti; et troisiemement, la maximi-
sation du vote partisan, c'est-a-dire le desk d'obtenir les meilleurs 
resultats possibles aux elections — meme au prix de certains compromis 
a regard des valeurs. A la limite, le sacrifice de positions relatives a 
des valeurs essentielles peut faire du succes electoral un objectif en soi. 
Ces trois objectifs peuvent parfois se chevaucher et par la renforcer les 
activites du parti, mais ils risquent encore plus, surtout si les trois sont 
reunis, de produire des frictions au sein des partis. De plus, nous 
soutiendrons ici que certains types de partis sont structures en 
fonction des objectifs a atteindre. 

En prevoyant a l'avance les resultats de cette analyse au Canada, 
nous pouvons déjà supposer que dans la mesure oil les partis jouent 
veritablement leur role de regroupement, ils exercent en meme temps 
une fonction au plan de l'unite nationale. 

L'influence des partis et Ies « Etats-partis 
Il decoule de ce qui precede que le pouvoir des partis politiques 
peut etre plus grand dans un pays que dans un autre. En effet, it est 
raisonnable de supposer : 

Que l'influence des partis est plus grande dans les regimes 
parlementaires que dans les regimes presidentiels. Dans les 
premiers, le gouvernement depend constamment de l'appui 
parlementaire (plus facilement obtenu par un parti fortement 
discipline). Dans les seconds, le pouvoir du president elu repose sur 
une base differente; ce dernier peut en effet normalement nommer 
des ministres en se souciant assez peu des majorites legislatives 
ou, le cas echeant, de leur appartenance politique. Dans le regime 
mixte de la ye Republique, en France, oil les gouvernements sont 
responsables a la fois devant le president et le parlement, des 
majorites incompatibles peuvent limiter le pouvoir presidentiel et 
mettre en jeu la viabilite du gouvernement de parti. 
Que l'influence des partis est plus grande dans les regimes 
unitaires ou centralises que dans les regimes federaux ou 
decentralises. Dans un regime federaliste, on a tendance a 
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distinguer les partis nationaux des partis provinciaux ou d'Etat. 
Bien stir, it existe des variations selon les regimes federaux. Au 
Canada et surtout en Australie, les appareils de partis exercent 
depuis toujours une grande influence au niveau de la province ou 
de l'Etat. En Autriche, l'effet du regionalisme varie selon chaque 
parti. Cela vaut egalement pour la Grande-Bretagne unitaire, oil 
les liberaux-democrates ont des ailes celtes separees. En Allemagne 
— mis a part l'exceptionnelle autonomie organisationnelle du 
Christlich Soziale Union (CSU) bavarois par rapport au Christlich 
Demokratische Union (CDU) — les partis semblent etonnamment 
nationalises et unificateurs malgre le regime federal. 
Que l'influence des partis est plus grande dans les regimes oil les 
electeurs ne peuvent choisir qu'un representant parmi les candidats 
present& par les differents partis rivaux. Lorsque les electeurs ont 
le choix entre un grand nombre de candidats d'un seul parti (comme 
dans les districts plurinominaux japonais), ou lorsque les electeurs 
choisissent les candidats du parti (comme au cours des elections 
primaires americaines), les personnel qui posent leur candidature 
sont contraintes d'aller chercher des appuis a l'exterieur du parti 
(comme les koenkai pour les deputes japonais du Parti liberal-
democrate (PLD), ce qui affaiblit en definitive le gouvernement de 
parti. De fawn generale, le financement public direct des partis 
politiques plutot que des candidats individuels, sans etre 
evidemment une condition essentielle, ameliore le gouvernement 
de parti. 
Que l'influence des partis est plus grande dans les regimes ou les 
partis politiques sont le principal canal pour la participation 
publique, l'expression des attentes et la prise de decisions. Lorsque 
d'autres forces de la societe jouent ces roles, le gouvernement de 
parti sera supplante ou, dans les cas extremes, disparaitra (Katz 
1986, 55-59). 
De tels facteurs nous permettent de faire la distinction entre 

les regimes qui ont tendance soit a minimiser, soit a maximiser les 
possibilites d'influence et de controle des partis. Lorsque des contraintes 
institutionnelles permettent systematiquement aux partis d'assumer 
des roles determinants au sein du gouvernement, it faut s'attendre 
au renforcement des appareils de partis. Ces partis viennent a leur 
tour renforcer un modele de pouvoir que l'on pourrait appeler un 
gouvernement fort de parti ou meme un Etat-parti. En effet, dans 
certains pays, les partis sont si puissants qu'ils faconnent en grande 
partie la societe, meme en dehors du domaine politique traditionnel 
(ce que Sjoblum appelle « une grande penetration de la societe par les 
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partis »). Il va de soi, des lors que plus les partis et les gouvemements 
de parti sont legitimes aux yeux de la societe, plus « l'opinion publique 
se montre favorable a l'endroit des partis » (Sjoblum 1987, 157). 

L'idee de « forte penetration de la societe par les partis » 
recouvre partiellement la notion d'« Etat-parti » dans laquelle deux 
caracteristiques sont particulierement frappantes. Premierement, 
les partis jouent un important role symbolique en tant que defenseurs 
du regime democratique et sont donc consider& comme « un bien » 
en soi; dewdemement, les partis effectuent une importante penetration 
des politiques publiques, atteignant eventuellement l'ensemble de la 
societe, mais plus precisement la bureaucratie et les organisations 
parastatales (Dyson 1982). 

L'« Etat-parti » est generalement apparu dans les pays ou 
la democratie a ete instauree ou retablie apres une periode de 
gouvernement autoritaire. En l'occurrence, d'autres forces socio-
politiques ont ete contaminees en s'associant au regime autoritaire 
discredit& Nous pensons ici a l'Italie, a 1'Autriche et a 1'Allemagne. 
La Loi fondamentale de la Republique federale d'Allemagne definit 
clairement le role constitutionnel des partis. L'article 21 stipule que 
« [lies partis politiques joueront un role actif dans la formation de 
la volonte politique du peuple. Its s'etabliront en toute liberte. Leur 
organisation interne se conformera aux principes democratiques 	» 
(Loi sur les partis politiques 1987). 

Le developpement democratique s'est effectue de maniere assez 
differente au Japon parce que la bureaucratie y a joue un role cle 
immediatement apres la guerre et que les partis forts ne se sont 
developpes que beaucoup plus tard. De facon generale, l'Etat-parti a plus 
de chances de voir le jour dans les pays ayant une tradition d'Etat fort, 
de longues periodes de domination d'un seul parti et un remplacement 
assez rapide des elites locales par les appareils nationaux du parti 
durant la preparation des elections (Ware 1987, 195-197). 

Enfin, nous supposons que le gouvernement « fait quelque chose », 
et meme beaucoup de choses, au sein d'une societe donne. Toutefois, 
lorsque le role du gouvernement se limite a « l'application autoritaire 
des valeurs » — comme c'est le cas en Suisse et aux Etats-Unis — le 
parti, meme s'il est fort, ne peut instaurer qu'un gouvernement de parti 
restreint. A l'inverse, toutes choses etant egales, lorsque les fonctions 
du secteur public sont largement definies, l'Etat peut intervenir plus 
rigoureusement et le gouvernement de parti devient plus fort (Katz 
1986, 45 et 46). 

Quantitativement, le pouvoir est toujours limit& En consequence, 
plus les partis et les dirigeants politiques ont une influence sur les 
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decisions, moins les autres intervenants sont puissants. A l'inverse, 
plus les intervenants n'appartenant pas au parti sont influents, plus 
le pouvoir du parti est limite. Dans le processus d'elaboration des 
politiques, quatre autres moyens peuvent remplacer les partis politiques : 

La bureaucratie joue un role essentiel dans l'elaboration et la 
mise en ceuvre des politiques. Elle renforce les modes traditionnels 
d'elaboration des politiques et les modeles politiques stables. Mais 
les partis politiques peuvent nettement modifier l'orientation de 
leurs politiques et creer ainsi une situation qui risque de susciter bien 
des conflits. Aucun pays n'est exempt des problemes que 
peut poser le controle relatif que les ministres exercent sur leur 
propre appareil administratif. A l'inverse, la question peut etre 
percue comme un probleme de dependance des hommes et des 
femmes politiques a l'egard de la competence accumulee par les 
fonctionnaires de carriere. Il peut meme arriver qu'un ministere 
« s'empare » de son ministre et le reduise a un simple porte-parole. 
Dans les regimes oii la bureaucratie est a l'origine des nouvelles 
politiques et entretient des relations privilegiees avec les divers 
groupes d'interet, il est effectivement possible de contourner les 
partis politiques. Sur le plan historique, il est tres important de 
savoir si les partis politiques ont ete crees avant la formation d'une 
bureaucratie professionnelle, en meme temps qu'elle ou seulement 
par la suite (Daalder 1966, 60). 
Lorsque les groupes d'interet ont des roles privilegies dans 
l'elaboration des politiques grace a divers arrangements 'leo-
corporatistes, comme en Suede et en Autriche, la marge de ma-
nceuvre des gouvernements et des partis demeure limitee. Les 
modes corporatistes d'elaboration des politiques ont habituellement 
recours a des « chambres » ou a des « conseils » semi-autonomes 
pour resoudre les conflits. Ce phenomene a pour effet de segmenter 
certains elements importants de la politique gouvernementale (par 
exemple, la politique fiscale ou Tarifautonomie en Allemagne), ce 
qui limite le pouvoir du gouvernement. Its ont comme avantage 
correspondant de soustraire certaines questions litigieuses du debat 
parlementaire partisan, mais limitent par la meme occasion le 
controle du gouvernement de parti. De plus, en Autriche, en Suisse 
et en Allemagne, il est courant que des representants de groupes 
d'interet siegent au parlement. En Autriche, par exemple, le chef 
d'une confederation syndicale a egalement ete president de la 
Chambre. Comme l'a souligne Pelinka (1985, 191), « en Autriche, 
vous n'avez pas d'influence parce que vous etes depute, mais vous 
etes depute parce que vous avez de l'influence ». 
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Les medias peuvent affaiblir, ou du moins remodeler, les partis 
et le gouvernement de parti de deux manieres. Tout d'abord, 
en critiquant regulierement le gouvernement, ils empechent les 
partis d'opposition d'avoir le monopole de la surveillance. Ensuite, 
la television tend notamment a faire des chefs de partis la 
personnification de la politique gouvernementale, leur donnant 
ainsi un pouvoir independant de leur propre parti (Katz 1986, 
60-62). Ainsi, les chefs nationaux decident souvent de s'adresser 
directement au « peuple » plutot qu'a Yassemblee legislative ou au 
caucus de leur propre parti. 
La democratie directe. Certains Etats-nations, comme la Suisse, 
la France et l'Italie ainsi que quelques Etats americains, comme la 
Californie, ont recours au referendum. al convient de noter qu'il 
n'existe pas de pouvoir referendaire federal ou national aux Etats-
Unis, malgre l'utilisation frequente de ce moyen par les Etats et les 
villes.) En Suisse, chaque loi et meme toutes les lois peuvent devoir 
etre soumises a l'approbation populaire. En Italie, le pouvoir 
referendaire se limite a l'abrogation des lois existantes et ne peut 
donc etre utilise pour de nouveaux textes de loi. Neanmoins, comme 
l'ont appris les dernocrates-chretiens italiens lors du vote decisif 
sur le divorce en 1974, le referendum peut presenter des risques 
pour les partis. Dans de telles situations d'exercice direct de la 
democratie, les partis politiques ne peuvent evidemment pas 
« prendre » des decisions, meme s'ils proposent ces referendums 
et font valoir leur position (Spotts et Wieser 1986, 119; Pasquino 
1987, 225 et 226). 
Charles de Gaulle, comme president de la France, a souvent eu 

recours au referendum (en vertu de Particle 11 de la Constitution) ainsi 
qu'a des appels directs a la television afin de contourner a la fois le 
parlement et les partis politiques. Chez ses successeurs, le mecanisme 
du referendum est generalement tombe en desuetude. Mais la television 
reste un element essentiel de la politique presidentielle francaise. En 
general, les referendums jouent a l'encontre des partis forts et des 
gouvernements de parti puissants. 

Les divers types de regimes democratigues 
Notre cadre general a pour but de preciser les facteurs qui facilitent 
ou qui restreignent la force et l'influence relatives des partis. Nous 
avons déjà dit que les fonctions et les objectify précis de tout parti sont 
nettement determines par le contexte institutionnel. Cette question sera 
approfondie afin de voir quell sont les divers « types » de democraties. 
Tout d'abord, on peut faire la distinction entre d'une part, la democratie 



2 2 4 

LES PARTIS POLITIQUES AU CANADA 

directe ou plebiscitaire (comme en Suisse), et d'autre part, la democratie 
representative. La Suisse presente un amalgame etonnant de prises de 
decisions consensuelles, de democratie directe et de federalisme 
hautement decentralise (Lehner 1989, 93-98). De plus, les partis 
politiques eux-memes sont a la fois faibles et fortement penetres par 
les groupes d'interet (Katzenstein 1984, 127; Borner et al. 1990, 74). 

Ensuite, parmi les regimes representatifs, on peut distinguer 
ceux oil le pouvoir est officiellement separe (regimes presidentiels) 
de ceux oil it est concentre dans un regime parlementaire (Lehner 
1989, 55). Il ne faut donc pas s'etonner que les systemes plebisci-
taires soient normalement associes a des modeles presidentiels 
ou a d'autres modeles constitutionnels non parlementaires. Les 
regimes parlementaires, par contre, favorisent la representation 
institutionnalisee. 

Mais arretons-nous ici sur l'une des institutions cies du 
gouvernement de parti : la relation entre l'executif et le legislatif 
(Pasquino 1986). Aux fins de cette etude, nous devons nous limiter a 
l'examen des democraties parlementaires qui, par definition, facilitent 
le gouvernement de parti. II ne faut pas necessairement conclure 
que les partis ne sont pas importants ou n'ont aucun role dans 
d'autres regimes. De toute evidence, ils restent essentiels a une bonne 
comprehension des mecanismes politiques aux Etats-Unis, en Suisse 
ou dans plusieurs democraties d'Amerique latine, meme si ces nations 
n'ont pas le fondement institutionnel qui permet aux partis de 
gouverner directement, comme c'est le cas (en principe) avec le 
systeme parlementaire (Lavaux 1990, 179). En tant que regime 0 semi-
presidentiel » (Duverger 1980), la France constitue en l'occurrence 
un cas hybride. La Finlande, par contre, en depit d'une presidence 
puissante, semble demeurer encore essentiellement un regime 
parlementaire (Pasquino 1986, 132). 

En résumé, it y a tout un &entail de gouvernements de parti dans 
les nations democratiques, depuis les plus faibles jusqu'a l'Etat-parti 
classique, comme le montre la liste du tableau 4.1. II est egalement 
interessant de constater la correlation generale de ces situations avec 
le degre de participation au scrutin : plus les partis sont importants au 
gouvernement et plus la participation populaire est grande. Le Japon 
constitue une exception, car le resultat des elections y est en general 
prevu a l'avance et suscite normalement peu d'animation. De plus, le 
systeme electoral du Japon est fonde sur les districts et a donc un ca-
ractere partial. On a déjà montre que dans les pays disposant d'un tel 
systeme, la participation au scrutin est moins grande que dans les Etats 
qui ont recours a la representation proportionnelle (Blais et Carty 1990). 
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Tableau 4.1 
Importance du controle des partis dans les dernocraties avancees 
(en pourcentage) 

Roulement moyen, 1970-1989* 

Gouvernement non assure par les partis 	 moyenne de 60 
Suisse 	 50 
Etats-Unis 	 55 (regime 

presidentiel) 
France 	 74 

Gouvernement essentiellement 
assure par les partis, normalement 
par un seul parti au pouvoir 	 moyenne de 78 

Japon 	 70 
Espagne 	 72 
Irlande 	 73 
Canada 	 73 
Royaume-Uni 	 75 
Portugal 	 79 
Grece 	 81 
Nouvelle-Zelande 	 87 
Australie 	 92* 

Gouvernement de parti, 
incluant souvent une 
forme d'Etat-parti 	 moyenne de 86 

Finlande 	 76 
Norvege 	 82 
Luxembourg 	 83 
Pays-Bas 	 84 
Belgique 	 86* 
Danemark 	 86 
Italie 	 87* 
Allemagne de rOuest 	 88 
Islande 	 88 
Suede 	 90 
Autriche 	 91 

Source : Mackie et Rose 1982, mise a jour par les auteurs. 

*II existe une sorte de vote obligatoire (Laundy 1989, 14). 

Pour identifier la dynamique institutionnelle fondamentale 
du gouvernement de parti, it faut faire la difference entre trois 
types generaux de democraties parlementaires : le type Westminster/ 
Commonwealth, la predominance d'un parti (comme au Japon) et 
le type Europe continentale. Nous presentons un résumé de ces 
trois types au tableau 4.2. 

Dans le modele de type Westminster des pays du Commonwealth, 
on suppose que les partis n'agissent qu'a la maniere de rivaux, aussi bien 
lors des campagnes electorales qu'au parlement (Dahl 1966, 336-339), 
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Tableau 4.2 
Schema des gouvernements de parti : regimes et cultures 

Type de regime 
	

Contexte socioculturel 

Westminster 

Gouvernement par un cabinet unipartite; systeme 
electoral majoritaire; deux principaux partis qui 
se succedent au pouvoir; les elections sont 
essentielles pour la constitution du gouvernement; 
le premier ministre est puissant; l'assemblee 
legislative est faible; l'opposition est bien connue 
et officielle et ne participe pas vraiment au 
processus politique. 

Flegemonique 

Systeme pluripartite, mais avec un parti 
hegemonique qui gouveme « en permanence .; 
les elections n'apportent pas de changement 
clair dans la mesure ou le meme parti l'emporte 
(presque) toujours; l'opposition n'a essentielle-
ment qu'un pouvoir negatif; fortes probabilites 
que le parti au pouvoir soft constitue de factions, 
que le premier ministre soft tres faible et que les 
deputes soient influents et semi-autonomes. 

Coalition 

Le parti agit apres avoir obtenu un consensus; 
modele pluripartite avec un systeme electoral 
de representation proportionnelle; les elections 
a elles seules ne sont pas determinantes; les 
negociations qui suivent les elections sont 
essentielles pour le partage du pouvoir entre 
les partis; un parti « charniere » joue souvent 
un role primordial et siege pratiquement toujours 
au gouvernement; les assemblees legislatives 
sont generalement puissantes et les comites 
influents. 

Commonwealth 

Valeurs sous-jacentes des roles de concurrence 
et d'opposition; distinction claire entre l'Etat et 
une societe autonome; relations de travail 
conflictuelles; fonction publique neutre ayant 
une philosophie de non-intervention; elaboration 
pluraliste des politiques visant le court terme. 

Japon 

Valeurs sous-jacentes de conformite et de 
concordance; predominance du « systeme 
de gouvernement ou triade avec un parti 
hegemonique, la fonction publique et le milieu 
des affaires; la fonction publique elle-meme est 
traditionnellement un protagoniste essentiel et 
puissant; alternance du personnel cle de ('elite; 
la societe est nettement tributaire du « systeme 
de gouvernement et a donc une autonomie 
minime; relations de travail paternalistes. 

Europe continentale 

Valeurs sous-jacentes de respect strict de la loi 
et de cooperation, interpenetration dun Etat 
semi-souverain et dune societe hautement 
organisee; organismes parapublics; fonction 
publique politicisee; elaboration corporatiste des 
politiques visant le long terme; rapports etroits 
de la politique parlementaire avec la bureaucratie, 
les associations puissantes de groupes d'interet 
et I'« Etat-parti 

et que la formation gouvernementale est fondee sur l'« opposition » 
(Strom, 1990, 90 et 91). En effet, la rivalite est la valeur sociopolitique 
sous-jacente des pays anglo-americains. Les elections creent pour 
ainsi dire des gouvernements en constituant des majorites parlemen-
taires incontestables, relevant habituellement d'un seul parti — meme 
dans les cas oiz elles sont « fabriquees » intentionnellement par 
le systeme electoral (Lijphart 1984, 166-168). Le discours politique 
est determine par la relation gouvernement-opposition (y compris 
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l'institutionnalisation du « chef de l'opposition »), de sorte qu'il 
est prevu qu'un parti remplace periodiquement l'autre a la suite 
d'elections. La version Westminster du gouvernement de parti ne 
requiert pas un systeme bipartite parfait, etant donne le systeme de 
scrutin majoritaire uninominal au niveau du district qui fait que la 
rivalite est normalement limit& aux deux partis les plus forts qui 
peuvent chacun obtenir une majorite parlementaire. C'est ce genre de 
rivalite entre deux partis seulement qui caracterise les gouvernements 
de parti des pays du Commonwealth comme la Grande-Bretagne, 
la Nouvelle-Zelande, Malte et la Jamalique. 

La persistance relative de la rivalite tripartite au Canada constitue 
donc une exception importante par rapport au schema general. Par 
contraste, l'Australie n'a pas vraiment un systeme tripartite equivalent 
au systeme canadien, etant donne que son systeme de vote preferentiel 
favorise deux partis conservateurs qui demeurent cependant toujours 
allies contre le parti travailliste australien. 

Ce modele concurrentiel de type Westminster pour le gouvernement 
de parti a d'abord pris forme au sein du regime parlementaire 
britannique (d'ou son nom) pour etre ensuite exporte dans tout 
l'Empire britannique (Powell 1982, 67 et 68). Il a survecu tel quel 
au Canada, malgre les complications du federalisme et la presence 
habituelle de tiers partis. Son principal element, le gouvernement 
par un seul parti, a ete recemment copie dans certaines nouvelles 
democraties comme la Grece et l'Espagne. 

Dans le modele de type Westminster, bien que le gouvernement 
doive rendre des comptes a une assemblee, la dynamique du regime et 
la discipline du parti font en sorte que chaque depute est limite dans 
son comportement eta peu d'influence sur les politiques. Le parlement 
lui-meme n'est essentiellement qu'un organisme chargé d'adopter les 
lois plutot que de les elaborer, car c'est le cabinet qui fixe la politique 
gouvernementale (White 1990). L'interet porte de plus en plus sur la 
personnalite du premier ministre et du chef de l'opposition (ce dernier 
etant une caracteristique du modele de Westminster), plutot que sur 
la politique du parti proprement dite. Le premier ministre est un 
personnage de premier plan et le pouvoir de rexecutif est effectivement 
important et en grande partie « inentrave », selon un analyste neo-
zelandais qui est aussi un politicien notoire (Palmer 1987, 12). Le 
federalisme rend la situation moins extreme au Canada et en Australie 
comparativement a celle de la Grande-Bretagne et de la Nouvelle-
Zelande. Dans tous ces pays du Commonwealth, l'opposition a peu de 
pouvoirs reels, mais elle est tout a fait libre de critiquer. Qui plus est, 
l'opposition doit y constituer un « gouvernement de rechange ». 
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Le modele de Westminster offre donc implicitement la possibilite 
de renouveler le gouvernement. On peut pretendre que le systeme 
majoritaire uninominal, qui tend a traduire une faible augmentation 
du nombre total de voix par un gain beaucoup plus important de sieges, 
favorise ce renouvellement. Bien sill., it ne faut pas s'attendre a un 
partage egal du pouvoir entre les deux principaux partis. II peut se 
passer en effet de longues periodes entre chaque « mouvement du 
pendule » (Smith 1989b, 87), de sorte qu'un parti peut gouverner de 
facon cumulative beaucoup plus longtemps que son principal opposant. 
II en va sfirement ainsi pour les liberaux au Canada, pour les 
conservateurs en Grande-Bretagne, pour le Parti travailliste en Norvege, 
pour le Fianna Fail en Republique d'Irlande et pour les liberaux — 
l'Alliance (nationale) du pays — en Australie. Mais, meme dans de tels 
cas, les autres partis ont obtenu le pouvoir a plusieurs reprises. 

Il n'en va cependant pas de meme dans les regimes unipartites 
(Pempel 1990c), dont le Japon et, dans une moindre mesure, la Suede 
et 1'Italie, constituent les meilleurs exemples. Au Japon, les liberaux-
democrates ont remporte toutes les elections a la Chambre basse depuis 
que le parti a ete cree en 1955, et les conservateurs ont gouverne de 
facon continue depuis 1948. Le Parti liberal-democrate (PLD) obtient 
normalement une majorite nette de sieges; dans le cas contraire, 
des conservateurs independants peuvent normalement lui assurer le 
complement necessaire. En Suede, les sociaux-democrates (SAP) sont 
au pouvoir de facon plus ou moms continuelle depuis 1932, le seul 
hiatus s'etant produit de 1976 a 1982, periode ou les non-socialistes ont 
forme quatre gouvernements successifs (et instables). 

Au Japon comme en Suede, les partis dominants ont profile de 
longues periodes de gouvernement pour structurer a la fois la 
societe et le discours politique de facon a ce qu'ils leur soient favorables, 
et ont ainsi pu renforcer leur domination. Pempel (1990b, 16 et ss.) 
appelle ce phenomene le « cycle vertueux de la domination ». Bien sin., 
dans les deux cas, it s'est souvent produit des compromis politiques 
avec d'autres partis. En Suede, le SAP n'a que rarement pu beneficier 
d'une majorite absolue. Mais it est important de noter que cette 
situation n'a generalement pas donne lieu a un gouvernement de 
coalition, bien que les sociaux-democrates aient gouverne en coalition 
avec le Parti agrarien de 1936 a 1939 et de nouveau de 1951 a 1957. 
Il y a egalement eu un gouvernement de « grande coalition » en Suede 
(rest& neutre) pendant la Seconde Guerre mondiale (Hadenius 1990). 
Apres les elections de 1983 au Japon, le PLD a concede un poste au sein 
du cabinet a un membre du Nouveau Club liberal (ne d'une scission du 
PLD), en echange d'une alliance parlementaire (Kishimoto 1988, 104). 
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Ces exceptions mises a part, le PLD japonais et le SAP suedois ont 
garde le monopole gouvernemental et constituent donc un exemple 
type du pouvoir unipartite. 

II existe en outre au Japon des valeurs culturelles particulieres 
de deference et de conformite, bien ancrees dans l'histoire et dans 
les croyances confucianistes, qui semblent assurer une grande tolerance 
pour l'« autoritarisme doux » et la realite antidemocratique consistant 
a toujours garder le meme parti au pouvoir. Ces caracteristiques 
culturelles n'existent pas dans les pays occidentaux (dont la Suede et 
l'Italie), mais elles se retrouvent effectivement dans d'autres « Etats 
capitalistes » d'Asie orientale comme la Col.& du Sud, Taiwan et 
Singapour (Johnson 1987; Pye 1988). Depuis sa creation, Singapour a 
connu a la fois des elections competitives (sinon tout a fait justes) 
et l'hegemonie d'un seul parti, mais it faut dire que la Coree du Sud et 
Taiwan ne sont actuellement qu'en voie de devenir des regimes 
democratiques. 

L'influence des partis d'opposition au Japon (qui sont nombreux) 
se limite essentiellement a arracher de modestes concessions politiques 
accordees par le PLD qui dirige la Dike conformement aux valeurs 
japonaises de cooperation et de conciliation. Une opposition unie 
peut egalement y exercer le droit de veto pour des modifications 
constitutionnelles (pour lesquelles une majorite des deux tiers est 
necessaire). De fawn generale cependant, les partis d'opposition ont 
eu peu d'influence reelle sur l'elaboration des politiques. Il en va de 
meme, bien stn., pour les partis d'opposition dans les systemes de type 
Westminster, mais ces partis savent qu'ils auront possiblement 
« leur tour » pour mettre en oeuvre leur propre programme. Une telle 
possibilite reste hypothetique au Japon, tant it est vrai que la plupart 
des partis politiques (a l'exception du Path communiste) sont devenus 
essentiellement clientelistes et sont donc moires soucieux d'offrir des 
solutions politiques radicalement differentes (Sato et Matsuzaki 1984, 32; 
Stockwin 1989, 104-106). 

En Suede, les partis d'opposition ont exerce une plus grande 
influence a mesure que les sociaux-democrates se sont affaiblis au cours 
des vingt dernieres annees. En effet, la Suede semble, dans une 
certaine mesure, s'eloigner du modele pur de domination d'un 
seul parti (meme si le SAP est encore le seul a constituer le cabinet) et 
tend a ressembler davantage a ses voisins d'Europe continentale. 
La Suede est donc maintenant pratiquement a mi-chemin entre le 
modele unipartite et le modele continental. 

L'Italie a egalement un regime mixte, mais qui sera traite ici 
comme essentiellement continental — tout en reconnaissant que ce 
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pays a beaucoup en commun avec le Japon. On peut notamment dire 
que ni l'une ni l'autre democratie n'a produit une alternance au 
pouvoir des prindpaux partis, c'est-a-dire qu'en Italie, les democrates-
chretiens ont toujours ete au pouvoir, alors que les communistes 
ne font jamais ete. Cependant, les democrates-chretiens ont rarement 
exerce le pouvoir seuls; ils ont generalement du gouverner avec d'autres 
en formant une coalition. En effet, la Democratie chretienne (DC) a fait 
preuve d'une remarquable capacite d'adaptation en s'ouvrant a de 
nouvelles possibilites de coalition. C'est cet aspect « coalition » de la 
politique italienne qui justifie que nous la traitons comme un modele 
du type Europe continentale. 

En résumé donc, les sociaux-democrates suedois ont presque 
toujours gouverne seuls (mais generalement en situation minoritaire). 
Les democrates-chretiens italiens ont toujours ete au pouvoir, mais ont 
chi partager le pouvoir avec d'autres partis. Seuls les liberaux-democrates 
japonais sont rester seuls au pouvoir pratiquement en Permanence. 

Dans le modele de type Europe continentale, les hypotheses et 
la dynamique peuvent etre tres differentes, et nous trouvons 
la un certain nombre de variantes institutionnelles. Normalement, 
le modele continental de partis se fonde sur de multiples clivages 
socio-economiques, dont certains sont generalement definis en 
fonction de l'appartenance ethnique, confessionnelle ou regionale 
(Lijphart 1984, chapitre 8). Par voie de consequence, un large &entail 
de partis, le partage du pouvoir entre un grand nombre de partis et la 
cooperation sociopolitique constituent la norme. Ce sont rarement les 
elections qui creent les gouvernements, ils sont plutot le produit de 
negociations postelectorales. Dans un grand nombre de petits pays, la 
formation gouvernementale comprendra souvent des personnes 
specialement designees par le chef d'Etat pour faciliter le processus — 
c'est-a-dire des informateurs ou formateurs qui evaluent ou mettent a 
l'essai les diverses coalitions possibles 	processus qui peut prendre 
des mois (Vis 1983; Maas 1986). 

Dans de nombreux exemples continentaux, l'Italie ou les Pays-Bas 
notamment, les elections provoquent normalement des changements 
minimes de coalitions, mais ne fournissent pas de choix précis entre 
les differentes solutions possibles, c'est-a-dire entre ceux qui restent et 
ceux qui sortent (en effet, certains partis semblent toujours devoir rester). 
Merne lorsque la composition des partis formant le gouvernement reste 
essentiellement la meme, le premier ministre ou le cabinet peut changer 
— encore une fois essentiellement a la suite de negociations au niveau 
de la direction. Normalement donc, dans ces modeles continentaux 
oit les elections comptent peu dans la decision finale, les electeurs et 
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electrices ne peuvent pas vraiment choisir entre des chefs design& a 
l'avance pour les principaux postes (Strom 1990, 72-75; voir egalement 
Maas 1986; Steiner 1991, 122-126). De toute facon, l'accent est place 
sur les partis plutot que sur les chefs. Le premier ministre n'est pas 
necessairement toujours le chef officiel ou le membre le plus influent 
(president) de son parti. 

A Yinterieur de ce large classement continental, it y a peut-titre 
aussi cinq sous-types qui refletent des attentes differentes a l'egard de 
la formation d'une coalition. Les deux premiers constituent essentiel-
lement des phenomenes historiques, mais restent cependant typique-
ment europeens. Tout d'abord, it y a la democratie « consociationnelle », 
c'est-a-dire la representation equilibree des elites sous-culturelles au 
gouvernement. La Belgique et la Suisse restent les exemples les plus 
manifestes de ce sous-type de democratie (Lijphart 1984, chapitre 2), 
mais historiquement le concept s'applique egalement aux Pays-Bas 
et a l'Autriche. Dans le cas de la Suisse, on trouve encore une coalition 
a peu pres permanente des partis principaux, rest& inchangee 
depuis 1957. Quant au cabinet beige, it se doit de respecter un certain 
equilibre linguistique et de refleter Yevolution des coalitions. On 
trouve egalement cet element « consociationnel » dans les coalitions 
importantes de Finlande, d'Israel et, a l'occasion, d'Autriche. 

Historiquement, en contraste avec la democratie « consociation-
nelle » oii l'on a pu surmonter les clivages grace a la cooperation entre 
les elites des sous-cultures, it y a les democraties centrifuges (Lijphart 
1984) ou polarisees (Sartori 1976). Dans ces cas, l'hostilite et la suspicion 
modelent le comportement de Yelite, en grande partie du fait de la 
presence de divers partis opposes au regime. II est important de le 
noter, car les partis, surtout ceux qui sont represent& au parlement, 
ont tendance dans ces cas a dominer la vie politique (Dogan et Pelassy 
1987, 164 et 165). Finalement, la dynamique centrifuge de tels regimes 
peut contribuer a les faire s'effondrer; c'est ce qui s'est produit dans 
la Republique de Weimar en Allemagne, la Premiere Republique 
autrichienne et la We  Republique francaise. Sartori estime que l'Italie 
appartient a cette categorie, bien que l'on puisse de plus en plus 
contester cette position qui depend essentiellement de l'evaluation 
que l'on fait du Parti communiste italien (PCI) (van Loenen 1990) 
qui a change de nom en 1990 pour devenir le parti democratique 
de gauche (PSD). 

De toute maniere, l'Italie correspond a un troisieme sous-type 
du systeme continental, celui de la quasi-domination d'un parti. 
Contrairement au Japon et a la Suede, ce schema integre des gouver-
nements centripetes de coalition oil figure un parti centriste dominant 
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qui ne passe jamais dans l'opposition. On veut notamment parler 
ici des democrates-chretiens italiens (Amyot 1988) et de l'Appel 
democrate-chretien neerlandais (ADC) qui sont toujours rest& au 
pouvoir. (L'ADC neerlandais n'a ete cree qu'en 1977, mais l'un de ses 
predecesseurs, le Katholieke Volksparty (KVP), a fait partie de tous 
les gouvernements anterieurs de l'apres-guerre.) Les democrates-
chretiens ont pratiquement aussi gouverne en permanence tant en 
Belgique qu'au Luxembourg. 

Ces partis quasi dominants doivent gouverner a l'interieur de 
coalitions, notamment parce qu'ils n'obtiennent habituellement pas 
plus de 35 % des voix. (La DC italienne obtenait auparavant davantage, 
mais elle est tomb& a ce niveau au cours des annees 80.) Bien que 
l'importance de cet appui soit inferieure a la force du PLD dominant 
au Japon, ces partis restent les plus importants dans leur pays respectif 
et ils sont indispensables au gouvernement. Ces partis quasi 
dominants, surtout les democrates-chretiens, peuvent ainsi remplir les 
quatre conditions d'une domination etablies par Pempel (1990b, 4) : 

En bref, le parti dominant doit exercer le pouvoir sur l'electorat et les 
autres partis politiques, et controler la formation des gouvernements 
et le programme politique gouvernemental. Les partis qui reunissent 
ces caracteristiques repondent a la plupart des definitions courantes 
du parti dominant ou de la politique au sein d'un systeme unipartite. 

En ce sens, on peut egalement arriver a une domination reelle dans 
les regimes continentaux de coalition. De plus, dans ces regimes 
pluripartites fragmentes, la domination d'un parti situe au centre est 
possible avec un tiers des voix seulement, ce qui n'est evidemment pas 
le cas dans les regimes du type Westminster (Pempel 1990a, 336-339). 

Les democrates-chretiens italiens constituent l'exemple le plus 
remarquable d'une telle domination (Leonardi et Wertman 1989, 
chapitre 8). Rappelons a cet egard la phrase historique attribuee au 
president de la societe Fiat, Gianni Agnelli : « Les democrates-chretiens 
detenaient 80 % des postes importants avec 40 % des voix. » (Ibid., 248.) 
Bien que les democrates-chretiens soient maintenant plus faibles, aussi 
bien pour le nombre de voix que pour les sieges obtenus, le modele de 
base et la proportion demeurent les memes. 

Par opposition aux exemples qui precedent, it y a d'autres pays 
continentaux ou les gouvernements changent effectivement, c'est-
a-dire que les principaux partis se succedent vraiment au pouvoir. Ces 
cas sont plus interessants parce qu'ils s'appliquent davantage a la 
situation canadienne. Dans les exemples bipolaires de la Scandinavie 
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(notre quatrieme sous-type), it peut y avoir de nombreux partis qui se 
regroupent, mais essentiellement en deux « blocs » seulement, celui de 
droite et celui de gauche. Habituellement, la repartition des voix 
evolue davantage au sein de chaque bloc que d'un bloc a l'autre. Les 
gouvernements s'appuient en general sur de faibles majorites, voire 
sur des minorites, et ce sont les blocs qui alternent au pouvoir (bien 
qu'historiquement le bloc de gauche ait ete plus souvent en place). 
L'aspect corporatiste et inclusif de relaboration de la politique entrain 
cependant une cooperation de part et d'autre, contrairement aux regimes 
d'opposition du type Westminster. 

Pour finir, it existe un cinquieme sous-type important, celui 
des gouvernements de coalition majoritaires a deux partis, qui entre dans 
le cadre de la tradition continentale au sens large mais presente 
d'autres traits essentiels qui le rapprochent du modele de Westminster. 
L'exemple type de ce systeme est celui de la Republique federale 
d'Allemagne, mais le Luxembourg et l'Autriche se rapprochent 
egalement de ce modele. Le gouvernement de ces pays se compose 
generalement de representants de deux partis seulement qui forment 
un gouvernement de coalition puisque, ensemble, Hs detiennent 
une majorite de sieges (et de voix). Ce modele est donc different 
des coalitions pluripartites, des gouvernements minoritaires ou des 
majorites unipartites. 

Bien que les gouvernements majoritaires unipartites aient existe a 
rechelon de l'Etat en Allemagne et de la federation en Autriche, ils 
n'ont jamais existe a l'echelon federal en Allemagne. Voila pourquoi 
l'Allemagne differe essentiellement du modele de Westminster. Et 
pourtant, a d'autres egards, l'Allemagne peut etre mise en parallele 
avec des gouvernements de type Westminster (contrairement a la 
plupart des regimes continentaux). Les deux principaux partis obtien-
nent ensemble a peu pres 80 % des voix, proportion comparable a celle 
de la Grande-Bretagne ou du Canada. Chacun des deux principaux 
partis — CDU/CSU et SPD (Sozial Demokratische Partei Deutschlands) 
— presentent des candidats a la chancellerie de sorte que les electeurs 
et electrices savent que leur choix porte sur d'eventuels futurs chance-
hers. De plus, les solutions de coalition possibles sont generalement 
indiquees clairement avant les elections, essentiellement parce que le 
petit parti charniere qu'est le FDP (Freie Demokratische Partei) veut 
etre sir de survivre. Les elections allemandes se rapprochent donc des 
methodes decisives de choix des systemes bipartites (Strom 1990, 70). 

Le modele allemand est analyse en detail dans la partie consacree 
au gouvernement de parti allemand. 11 faut cependant noter que ces 
schemas de coalition de l'Allemagne, de l'Autriche et du Luxembourg 
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decoulent d'un systeme ou peu de partis sont represent& au 
parlement; en effet pour l'essentiel de la periode de l'apres-guerre, 
it n'y a eu que trois partis (un important parti democrate-chretien, 
un important parti social-democrate et un parti liberal de moindre 
envergure). Ces partis forment un regime triangulaire oil chacun a des 
choses en commun (et certaines differences) avec chacun des deux 
autres. En consequence, chacun des trois « couplages » ou combinaisons 
possibles pour le gouvernement demeure realisable aussi bien sur le 
plan numerique qu'ideologique. Au cours de l'histoire, ils se sont tous 
produits en Allemagne. 

Les partis gouvernent-ils ? 
Le pouvoir de certains partis et les types de democraties mentionnes plus 
haut nous amenent a la notion generale de « gouvernement de parti ». 
Mais ce concept a plus d'une signification et plus d'une application. 
Sur un plan tres elementaire, on peut estimer que le gouvernement 
de parti comporte les quatre caracteristiques suivantes de la democratie 
unifiee ou parlementaire (Smith 1989b, 134 et 135) : 

l'executif est elu directement par le parlement sans posseder 
de mandat distinct; 
l'executif est responsable devant l'Assemblee legislative; 
le gouvernement doit etre aux mains du parti majoritaire (ou d'une 
coalition constituant une telle majorite); 
l'assemblee elle-meme ne decide pas; elle ne fait que reprendre 
les decisions prises par l'electorat d'une part et par le parti (ou la 
coalition) au pouvoir d'autre part. 
Ces facteurs nous permettent de faire la distinction entre les 

regimes se fondant sur un gouvernement de parti et ceux ayant un 
systeme presidentiel ou collegial s'appuyant sur une separation nette 
des pouvoirs. A la suite de l'analyse qui precede, ce dernier modele 
est moms pertinent dans le contexte institutionnel canadien. 

En meme temps, it est important de souligner que toutes les 
democraties parlementaires ne sont pas equivalentes pour ce qui est 
de la latitude du gouvernement de parti, comme nous le montrons au 
tableau 4.1. On peut donc faire la distinction entre les versions faibles 
et fortes du gouvernement de parti et de l'influence des partis, ce qui 
rappelle notre analyse de l'« Etat-parti » presentee plus haut. 

En effet, les etudes comparatives sur le 0 gouvernement de parti » 
decrivent l'aptitude des partis politiques a modeler le programme 
gouvernemental, ainsi que celle des electeurs et electrices a choisir 
nettement entre deux partis. Ces ouvrages, surtout d'origine anglo-
americaine, peuvent etre consider& comme normatifs dans la mesure 
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ou ils considerent un gouvernement de parti fort ou « responsable » 
comme une force positive pour la vie democratique et pour la solidite 
des politiques nationales. 

En 1950, le Comite des partis politiques de l'American Political 
Science Association (APSA) a Mini le gouvernement de parti 
responsable comme celui qui choisit les programmes et en assume la 
responsabilite : 

Les partis doivent pouvoir presenter les programmes qui leur 
tiennent a cceur et, ensuite, faire preuve d'une cohesion interne suf-
fisante pour les mener a bien [...1. L'exigence fondamentale, du point 
de vue de la responsabilite, est d'instaurer un regime bipartite oil le 
parti d'opposition joue le role de critique du parti au pouvoir et met 
au point, definit et presente d'autres solutions politiques, lesquelles 
sont necessaires pour que les decisions gouvernementales resultent 
de choix veritables. (American Political Science Association 1950,18; 
voir Pulzer 1982, 10.) 

Le rapport de 1'APSA a fait valoir qu'un tel gouvernement de parti 
faisait defaut aux Etats-Unis. Par contre, ii affirme que le Royaume-
Uni possede ces caracteristiques. Mais telle n'etait pas l'opinion de Rose 
(1974,381-383) qui a dresse la liste suivante des conditions necessaires 
au gouvernement de parti : 

Chaque parti doit formuler ses intentions politiques et les 
mettre en oeuvre une fois au pouvoir; 
Les intentions d'un parti doivent etre accompagnees d'un choix 
de moyens « realistes » pour arriver aux fins prevues; 
11 faut d'abord qu'un parti existe avant de devenir le gouvernement, 
a la suite d'une lutte quelconque; 
Les candidats nommes par le parti doivent occuper les postes les 
plus importants du gouvemement; 
Le nombre des membres du parti nommes a des postes doit 'etre 
suffisamment eleve pour leur permettre de prendre part a de 
nombreuses fonctions du gouvernement; 
Les membres du parti a qui l'on confie un poste doivent avoir les 
aptitudes necessaires pour diriger d'importantes organisations 
bureaucratiques; 
Les membres du parti a qui l'on attribue un poste doivent avoir 
pour priorite de mettre en oeuvre les politiques du parti; 
Les politiques du parti doivent etre appliquees par l'administration 
gouvernementale. 



2 3 6 

LES PARTIS POLITIQUES AU CANADA 

Se referant a cette liste, Paterson (1982, 112) affirme que seule 
la troisieme condition est reellement remplie en Grande-Bretagne, 
et que c'est le pouvoir ou l'inertie de l'administration, ou de la 
fonction publique, qui sont largement responsables de l'absence de 
gouvernement de parti en Grande-Bretagne. Par contre, Paterson 
pretend que la plupart des conditions formulees par Rose (en fait 
toutes sauf 1 et 7) sont reunies en Allemagne de l'Ouest. 

Une liste d'exigences equivalentes pour le gouvernement de 
parti a ete mise au point par Katz dans le cadre d'un important projet 
international de recherche sur le gouvernement de parti. Voici un 
résumé de ces exigences : 

Les decisions doivent 'etre prises par les responsables elus du parti 
ou leurs subordonnes; 
C'est au sein des partis que l'on decide des politiques; 
Les partis regroupent leurs forces pour mettre ces politiques en 
oeuvre; 
C'est dans le cadre du parti que les responsables sont recrutes; 
Les responsables doivent rendre des comptes par l'intermediaire 
du parti (Katz 1987a, 7; Sjoblum 1987, 156). 
Ces conditions repondent aux exigences initiales de 1'APSA 

voulant que ce soit les partis politiques qui formulent, presentent et 
mettent en oeuvre la politique gouvernementale et que, concurremment, 
les principaux responsables de son elaboration soient des politiciens 
du parti que l'electorat peut reconnaitre et remplacer au besoin. 
Pourtant, un changement net de gouvernement ne permet pas en 
lui-meme d'obtenir un « gouvernement de parti » veritable, comme 
le montre l'alternance au pouvoir des differents presidents aux 
Etats-Unis. 

Cette analyse nous amen a considerer deux questions distinctes 
aux fins de nos comparaisons. La premiere comporte une mesure 
(ou un continuum) de l'importance croissante des partis politiques 
engendree en grande partie par le type de democratie nationale en 
place. Mais it y a aussi rid& — reliee a la premiere question, mais 
distincte — de l'efficacite et du pouvoir relatifs des partis ou d'un 
parti donne. Cette derniere idee constitue, en definitive, la dimension 
la plus importante et nous y reviendrons plus loin. 

Les divers types de gouvernements de parti 
Pour ce qui est de la premiere question, l'importance des partis est 
largement tributaire du type de democratie en place. Par voie de 
comparaison, les pays ayant un regime fonde sur des principes 
autres que le gouvernement de parti (la Suisse, les Etats-Unis et 
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la France) ont en general des partis relativement faibles et moins 
dominants. Pourtant, meme dans reventail des pays ayant un gouver-
nement de parti, on peut constater d'importantes variations d'intensite 
(voir les tableaux 4.1 et 4.2). 

Dans les pays du Commonwealth, les partis gouvernent 
mais seulement en assurant une surveillance generale. Le modele 
de Westminster garantit une base institutionnelle forte pour le 
gouvernement de parti. Toutefois, dans ces regimes, les partis eux-
memes ne sont pas forts sur le plan organisationnel et n'ont pas 
une influence profonde sur la societe. Les carrieres politiques restent 
independantes des carrieres bureaucratiques. En consequence, la 
fonction publique autonome continue a influencer grandement 
l' elaboration des politiques. Le Canada entre nettement dans cette 
categorie. 

De facon generale, les partis d'Europe continentale ont tendance 
a entretenir des liens sociaux plus vastes, mais etant donne que le 
gouvernement est normalement forme d'une coalition, le pouvoir 
d'un parti donne est limite par la necessite de partager le pouvoir. De 
plus, la plupart des pays de ce groupe font preuve d'un certain neo-
corporatisme dans le processus politique (Lijphart et Crepaz 1991). De 
ce fait, on peut penser que les partis politiques ont un role direct limite 
en dehors des questions qui ont une grande importance politique. Le 
neo-corporatisme implique egalement une bureaucratie moins 
autonome, meme si les fonctionnaires eux-memes peuvent demeurer 
politiquement neutres. 

Ce dernier point ne vaut pas pour les pays continentaux qui sont 
caracterises par une forme d'« Etat-parti » : l'Allemagne de l'Ouest (sur 
laquelle nous revenons en detail plus loin), l'Autriche, l'Italie et, dans 
une moindre mesure, la Belgique. Dans ces pays, les partis puissants 
ont reussi a s'imposer et a se gagner une partie des postes au sein 
de la bureaucratie et dans les societes et organismes d'Etat (souvent 
nombreux). Ce favoritisme extreme se traduit par les notions nationales 
de Proporz (Autriche), partitocrazia (Italie) et particratie (Belgique). Bien 
que l'Autriche ait connu une certaine alternance de gouvernements, 
et meme un gouvernement unipartite, on a generalement reussi a y 
maintenir un certain equilibre entre rinfluence du Parti populaire 
et celle des sociaux-democrates — tout comme d'ailleurs entre l'esprit 
de consensus et rutilisation des organismes neo-corporatistes comme 
modeles. 

Pour sa part, l'Italie a un regime caracterise par la quasi-domination 
d'un parti dans une atmosphere dysfonctionnelle de division partisane, 
de mefiance publique avec un executff faible face a des partis forts 
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(de facon generale et au sein du parlement), et un systeme pluraliste 
d'elaboration de politiques. En Italie, l'Etat-parti recouvre Yessentiel 
de la vie sociale, economique et culturelle de la nation dans le cadre 
d'un vaste « sous-gouvernement » (sottogoverno) (Spotts et Wieser 
1986, 4 et ss.; Furlong 1990). Mais les partis eux-memes ne sont pas 
suffisamment autonomes et disciplines pour gouverner de facon 
coherente. Le regime est donc largement inefficace et « paralyse ». 
Pasquino (1987, 212) voit dans la situation italienne un exemple de 

gouvernement de parti par defaut ». D'autres se demandent si 
quelqu'un gouverne reellement en Italie. 

L'Allemagne de l'Ouest est interessante a cet egard, precisement 
parce qu'elle reunit des partis forts dans un regime beaucoup plus 
fonctionnel. II existe certainement des liens entre la bureaucratie et 
les partis, au plus haut niveau, mais le favoritisme ne s'est pas infiltre 
dans l'ensemble du regime politique. Les elections offrent un choix a 
peu pres semblable a celui du modele de Westminster, ou du moires 
donnent l'impression de permettre de Mahe le gouvernement en 
place. Mais parce que les partis y sont plus forts, le modele allemand 
est caracterise par un gouvernement de parti beaucoup plus ancre et plus 
efficace, du moths peut-on le pretendre, que les regimes classiques de 
type Westminster. 

Le Japon, a premiere vue, a en commun certains elements avec 
les pays d'Europe continentale — par-dessus tout, sa philosophie sous-
jacente de cooperation et de liens etroits entre l'Etat et la societe. 
Toutefois, alors que de fawn generale, en Europe, l'Etat et la societe 
s'interpenetrent, la societe civile japonaise est faible et elle est control& 
ou a tout le moires dominee par un « systeme » d'« hail& » qui &passe 
la notion d'« Etat » au sens connu en Occident. Ce « systeme » est 
conduit par une triade interreliee et composee de la bureaucratie, 
du PLD et du milieu des affaires — incluant l'agriculture et les medias 
— et qui normalement exdut ou coopte d'autres partis ou intervenants. 
On ne trouve donc pas tellement au Japon un Etat-parti, ou en l'occur-
rence un gouvernement de parti, mais plutot un controle collectif 
exerce par ce « systeme » predominant. Ces trois composantes ont 
en general une optique commune, mais des conflits et des luttes 
de pouvoir s'elevent de temps a autre entre elles et meme au sein 
de chacune (van Wolferen 1989, surtout chapitre 2; Nester 1990, 
surtout chapitre 9). 

Chose plus importante aux fins de nos comparaisons, le PLD est 
devenu de plus en plus puissant et influent comparativement aux 
premieres annees d'apres-guerre, alors que la bureaucratie dominait 
le systeme (Nakamura 1990). Toutefois, it manque encore au PLD une 
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forte organisation centrale et chacun de ses representants au parlement 
exerce plutot une influence individuelle. 

L'ORGANISATION ET LE COMPORTEMENT DES PARTIS 
Une conception de la politique comme etant « tout ou rien » entrain 
la formulation de strategies axees sur la maximisation des voix et 
l'amelioration des resultats d'elections. La meme remarque s'applique 
au parti qui se percoit comme le defenseur d'interets restreints plutot 
que d'interets plus vastes. Mais de fawn plus generale, le role et 
l'importance — apparente et reelle — des partis politiques varient selon 
le caractere des institutions ou le type de regime. Toutefois, les facteurs 
historiques ont egalement leur importance. Comme l'affirment Katz 
et Mair (1990, 5 et ss.), des periodes historiques precises peuvent etre 
associees a divers types de partis. La periode oligarchique de la 
democratie avec suffrage limite a etc caracterisee par des partis 
elitistes; la periode de forte participation populaire (entre 1920 et 1960 
environ) a etc dominee par des partis populaires d'integration et des 
ideologies globales; et la periode moderne des communications de 
masse est marquee par l'existence de partis rationnels, efficaces et 
professionnels. Or, les partis nes dans le cadre de la « logique » d'une 
periode dorm& ont tendance a conserver leur structure, leur style et 
leurs objectifs originaux malgre les changements fondamentaux que 
subissent la societe, Yeconomie et le regime politique. Etant donne qu'il 
existe, dans la plupart des Etats moderns, des partis qui ont etc fond& 
(et faconnes) au cours de periodes anciennes, leur regime politique 
risque d'associer des partis ayant des images de marque et des styles 
differents. 

Les diverses definitions que les partis peuvent fournir d'eux-memes 
ont amen Panebianco a se demander si un parti adopte une strategic 
essentiellement « offensive » pour maximiser ses voix, ou « defensive » 
pour mobiliser ses membres et proteger une sous-culture (Katz et Mair 
1990, 10). Le parti classique qui se situe au « centre » ou constitue un 
« pilier », que l'on retrouve dans la plupart des regimes europeens 
d'avant la Seconde Guerre mondiale (et dans quelques-uns, comme les 
Pays-Bas, jusque dans les annees 60), est le prototype meme du 
« defenseur d'une sous-culture ». Comme tels, ces partis representant 
purement un milieu n'existent plus, bien qu'ils aient laisse un heritage 
encore perceptible chez leurs successeurs actuels. 

En effet, peu importe qu'un parti soit organise de fawn tres 
limitative ou non, la direction sera toujours dechiree entre la loyaute 
envers l'organisation (c'est-à-dire les membres du parti) et la necessite 
de rejoindre le plus large public possible, c'est-à-dire entre sa legitimite 
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interne et sa legitimite externe (Rose et McAllister 1990, 179-183). En 
general, plus l'organisation populaire est forte et profondement 
enracinee, plus ce compromis est difficile pour les chefs de partis. On 
peut prendre comme hypothese de travail que le conflit pouvant 
decouler de ce compromis sera plus important dans les partis 
populaires ideologiques que dans les partis pragmatiques ou « passe-
partout ». Ainsi, les partis populaires subiront d'importantes tensions 
internes pour s'adapter a la fois aux realites de l'evolution sociale et 
au defi de la concurrence des partis plus souples. 

Les forces et les faiblesses des partis 
Bien que nous insistions ici sur les caracteristiques d'organisation 
interne des divers partis, les distinctions ci-dessus concernant le 
gouvernement de parti constituent un arriere-plan important pour 
notre etude plus detaillee des forces et des faiblesses des partis 
politiques. Qu'est-ce donc qui fait un parti « fort » ? Panebianco (1988, 
58 et 59), dans son oeuvre feconde, etudie la structure interne des 
partis politiques et considere qu'il y a pour un parti cinq facons d'etre 
hautement institutionnalise : 

Le degre de developpement et de bureaucratisation de l'appareil 
central extra-parlementaire qui est plus &eve (plus officiel et plus 
puissant) dans les partis plus institutionnalises; 
L'homogeneite et la coherence des structures organisationnelles; 
par exemple, les associations locales sont-elles organisees 
de la merne maniere dans tout le pays ou sont-elles plutot 
heterogenes ?; 
La reconnaissance, traditionnelle ou constitutionnelle, d'un 
« centre d'exercice du pouvoir » efficace au sein du parti, comme 
le chef du parti pour les conservateurs britanniques; 
L'organisation et la diversite du financement du parti : 
l'importance et la regularite des contributions, provenant 
idealement d'une pluralite [c'est Panebianco qui soulignel 
de sources afin de moins dependre d'une source (externe) 
particuliere; 
La relation entre le parti et les associations alliees apparentees ou 
externes (syndicats, groupes religieux, etc.). Un parti tres 
institutionnalise dispose a la fois de telles organisations et les 
controle, alors qu'un parti peu institutionnalise ne dispose 
pas d'une organisation alliee externe, ou alors en depend (comme 
le Parti travailliste britannique qui depend des syndicats). 
Ces facteurs organisationnels sont le signe de l'autonomie d'un 

parti politique et de ses reseaux sociaux plus larges. Il faut egalement 



2 4 1 

PARTIS ET GOUVERNEMENT DE PARTI 

noter la competence eventuelle d'un parti politique, c'est-A-dire son 
aptitude plus ou moins grande a formuler a l'interne une politique 
detainee et de rester ainsi largement independant de la bureaucratie 
centrale. Il faut alors qu'un parti possede le savoir-faire necessaire, 
normalement au sein de son appareil central ou d'un organisme 
affilie. 

En bref, un parti « fort » typique et ideal est bien organise et bien 
finance. Il est discipline et lie a d'autres intervenants sociaux sans 
toutefois dependre d'eux. 11 est capable d'elaborer ses propres politiques 
et possede souvent ses propres medias (organes de presse du parti). A 
l'inverse, un parti « faible » sera prive de ces caracteristiques. Un parti 
fort peut ainsi assumer les fonctions, formulees par King (1969), 
d'unification sociale, d'integration ou de mobilisation, de recrutement 
de leaders et d'elaboration des politiques. Lorsqu'il est au pouvoir, un 
parti fort peut gouverner efficacement. Soulignons egalement que 
lorsqu'il est dans l'opposition, un parti fort est nettement mieux place 
qu'un parti faible pour exercer toute autre fonction, et se trouve 
mieux a meme de prendre le gouvernement en main s'il remporte les 
elections. 

Bien silt., peu de partis possedent tous les atouts sur le plan 
organisationnel. En general, l'appareil national d'un parti montrera 
des differences regionales. Par exemple, les chretiens-democrates 
allemands sont extremement bien organises dans les Etats de Baden-
Wiirtemberg et de Baviere, mais beaucoup moins bien dans certain 
Etats du Nord. Le Sozial Demokratische Partei Deutschlands (SPD) 
allemand integre des differences essentielles de valeurs entre Valle 
moderee traditionnelle et la « nouvelle gauche » postmaterialiste, 
justifiant ainsi son etiquette de « deux partis en un ». Dans de 
nombreux cas, les divisions regionales et ideologiques peuvent 
compromettre la solidite apparente de l'appareil national d'un parti. 
D'autres appareils en apparence forts sont dechires par des factions 
internes. C'est certainement le cas de la Democratie chretienne (DC) 
italienne, du Parti liberal-democrate (PLD) japonais et aussi, dans 
une moindre mesure, des socialistes francais. L'organisation est ainsi 
essentiellement une question « interne au parti », et doit etre separee 
des autres mesures de la performance du parti — en particulier sa taille 
et son succes electoral — qui sont directement en rapport avec le sys-
teme national du parti. Pour ce qui est de la « taille », par exemple, 
Smith (1989a, 158) definit partiellement les partis « passe-partout » par 
un seuil de 30 % de l'ensemble des voix, qui limite a deux le nombre 
de partis pouvant constituer un gouvernement de parti. Il s'agit 
probablement la d'une mesure electorale acceptable mais ce qui nous 
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interesse, ce sont les caracteristiques organisationnelles du parti 
« passe-partout » modern ou Volkspartei. 

De plus, l'influence ou le « succes » gouvernemental d'un parti 
donne (quelle que soit sa taille) est fortement tributaire du type de 
democratie et de systeme electoral au sein desquels it fonctionne. Dans 
les regimes de type Westminster, comme ceux de Grande-Bretagne 
et du Canada, des partis mineurs sans places fortes regionales sont 
systematiquement desavantages et exercent rarement une influence 
importante. Pourtant, les regimes « consociationnels » et de coalition 
insistent de leur cote sur le role des principaux petits partis, dont la 
representation parlementaire est normalement garantie par un systeme 
electoral fonde sur la representation proportionnelle. En consequence, 
certains partis de tres petite envergure mais neanmoins importants 
pour le gouvernement peuvent avoir, malgre une organisation faible, 
une influence considerable en raison de leur position strategique 
(par exemple, le Freie Demokratische Partei (FDP) en Allemagne et le 
Partito Socialista Italiano (PSI) ou le Partito Republicana Italiano (PRI) 
en Italie). Cet aspect de la politique des partis depasse cependant 
le cadre de notre etude. 

Devant de telles complexites, it est difficile de firer des conclusions 
generales sur les appareils de partis d'un pays a l'autre. On remarquera 
que la « proportion de membres » — c'est-A-dire le nombre total de 
membres divise par l'ensemble de l'electorat du parti — varie selon les 
pays, et que c'est dans le centre et le nord de l'Europe qu'elle est la plus 
elevee. Chose plus etonnante encore, les proportions etablies pour les 
partis agrariens et ethniques sont generalement elevees (Lane et Ersson 
1987, 117 et 118). 

Il y a en effet d'enormes variations a l'interieur d'un meme pays 
dans l'organisation des partis. Le Japon en est un bon exemple. Le Parti 
communiste japonais aussi bien que le Komeito (Parti du gouvernement 
honnete) ont des caracteristiques populaires et des structures centralisees 
qui les rapprochent de nombreux partis europeens. Bien qu'ils soient 
de petits partis en termes de suffrages obtenus, ils disposent chacun 
de partisans devoues — dans le cas du Komeito, it s'agit de l'organisation 
bouddhiste laique Soka Gakkai — et d'un appareil stable et bien 
structure. Ni l'un ni l'autre n'est divise en factions et, dans chacun des 
cas, la direction du parti exerce un controle assez etroit sur ses deputes. 
Les communistes y parviennent notamment en exigeant de leurs 
representants parlementaires qu'ils remettent leur salaire au parti, 
lequel leur verse ensuite une allocation. Cette pratique a egalement ete 
en vigueur au sein du Komeito (Curtis 1988, 157, 270 et 271). 
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Mais meme au Japon, ces deux partis demeurent exceptionnels. 
Tous les autres partis japonais, incluant le PLD predominant, le Parti 
socialiste (PSJ) et le Parti socialiste democratique (centriste) (PSD) se 
conforment plus ou moins a la structure particuliere du pays. Curtis 
(1988, 157) fait remarquer que : 

Au Japon, l'appareil de parti se caracterise generalement par 
la presence de factions, c'est le cas notamment du PSJ et du PLD, 
par le controle qu'exercent les membres de la Diete sur le processus 
d'elaboration des politiques du parti et par l'absence d'un appareil 
important a l'echelon local. Le role primordial consistant a etablir des 
liens entre les partis et les electeurs est assure par chaque membre de 
la Diete et par leur organisation personnelle de soutien, le Koenkai. 

Dans une certaine mesure, le Komeito presente egalement de 
telles caracteristiques, surtout si Yon considere le Soka Gakkai comme la 
veritable organisation de soutien. C'est ainsi que le Parti communiste 
japonais (PCJ) reste le seul parti du pays a posseder une organisation 
veritablement populaire (Hrebenar 1986a, 26 et 27). 

Les types de partis et leurs objectifs 
Etant donne l'existence de telles variations aussi bien d'un pays a 
l'autre qu'a l'interieur d'un meme pays, comment pourrions-nous 
resumer le plus exactement possible reventail des partis dans les regimes 
parlementaires ? Nous avons pu mettre au point un mode de classement 
en combinant les reseaux plus larges de partis a une evaluation generale 
des caracteristiques organisationnelles et des liens decrits par Panebianco 
(1988). Nous avons ainsi obtenu une typologie des partis politiques 
que nous presentons a la figure 4.1. L'axe vertical correspond aux 
diverses forces et faiblesses et a la centralisation du contr8le de 
l'organisation du parti. 

L'axe horizontal indique le genre de structure et de relations d'un 
parti avec ses associes. Nous faisons ici la distinction entre les partis 
qui sont le reflet d'une « sous-culture » sociale precise (envers laquelle 
ils sont etroitement engages) et les partis qui n'ont pas de liens officiels 
(ou de faibles liens seulement) avec des groupes d'interet particuliers. 
Cette deuxieme categorie devait etre etablie meme si, comme c'est 
toujours le cas, le parti est appuye par un noyau electoral correspondant 
a un groupe socio-economique particulier. 

La combinaison des facteurs figurant au tableau 4.2 nous permet 
de regrouper les partis en six categories distinctes. Tout d'abord, it y a 
les partis refletant un milieu qui se distinguent par leur representation 
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de secteurs ou de groupes particuliers et qui attirent presque 
uniquement ces sous-cultures. Comme nous l'avons dit plus haut, 
cette categorie vaut surtout par son caractere historique; les meilleurs 
exemples sont les communistes, les sociaux-democrates et le Zentrum 
catholique de la Republique de Weimar, ou les sociaux-democrates et 
les chretiens-sociaux de l'Autriche de l'entre-deux-guerres. 

Figure 4.1 
Divers types de partis politiques 
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Il reste cependant quelques partis de moindre envergure qui, 
meme s'ils n'ont pas de liens etroits avec une sous-culture, interessent 
manifestement un segment limite de l'electorat. Nous les appellerons 
des partis de clientele. Ces partis conservent en general des caracte-
ristiques « elitistes » comme la preponderance des « notables » et un style 
de gestion permettant une participation semi-independante. La 
plupart des partis francais presentent plus ou moins ces caracteristiques 
organisationnelles. 

Il existe selon nous cinq types de partis de clientele en fonction de 
la nature de l'interet qu'ils presentent pour l'electorat. Tout d'abord, 
it y a les partis fond& sur des valeurs linguistiques comme le Parti 
populaire suedois en Finlande. Le deuxieme type comprend les 



2 4 5 

PARTIS ET GOUVERNEMENT DE PARTI 

partis inspires d'une confession religieuse comme les petits partis 
fondamentalistes aux Pays-Bas ou, comme nous l'avons déjà mentionne, 
le Komeito au Japon. Troisiemement, it y a les partis agricoles surtout 
courants dans le nord de l'Europe, mais qui existaient egalement avant 
la Seconde Guerre mondiale aussi bien au Canada qu'aux Etats-Unis. 
Quatriemement, it y a les partis bourgeois laiques comme le FDP 
allemand et les petits partis laiques italiens (PRI, Partito Socialista 
Democratico Italiano (PSDI) et Partito Liberale Italiano (PLI). Ces 
partis bourgeois sont generalement moins etroitement lies a d'autres 
protagonistes que les autres partis de clientele. Enfin, it y a les partis 
« verts » qui defendent des valeurs populaires environnementales, 
mais n'interessent souvent en fait que l'elite d'une sous-culture 
postindustrielle, par exemple, les « verts » allemands et les radicaux 
italiens. 

Nous avons ensuite ce que plusieurs auteurs appellent les 
partis electoraux-professionnels. Its ne sont pas dotes d'un appareil 
considerable et leurs activites ne sont pas likes a des interets particuliers, 
mais ils disposent d'un appareil central qui fait preuve d'un style de 
gestion professionnelle remarquable et recourt a des techniques 
modernes de campagne dans les medias et de financement (entre autres 
le publipostage a l'aide de listes de bienfaiteurs qui remplace les 
cotisations des membres). Les principaux membres du personnel de 
ces partis sont des specialistes de ces techniques de financement. Ces 
partis accordent souvent une importance minime a l'ideologie et aux 
engagements et programmes précis et insistent plutot sur la popularite 
de leur chef. Wine lorsqu'ils remportent un succes electoral, ils comptent 
normalement sur d'autres protagonistes pour les aider a gouverner 
parce qu'ils n'ont pas leur propre noyau professionnel interne 
possedant le savoir-faire necessaire pour l'elaboration des politiques. 

L'importance donne A la direction est bien sur un element essentiel 
des partis « charismatiques » comme les gaullistes ou le Front national 
en France. Cependant, comme le souligne Panebianco (1988, 144, 161 
et 162), un gouvernement charismatique est instable et ces partis 
doivent un jour ou l'autre se doter d'un certain appareil (faute de quoi 
ils s'effondrent). Ces partis charismatiques evoluent normalement vers 
le type electoral-professionnel avec un controle central mais des 
relations d'association peu etroites. (Les nazis faisaient exception a ce 
schema, puisqu'ils ne constituaient pas un mouvement democratique, 
mais totalitaire (ibid., 156).) Une transformation de ce genre se produit 
chez les partis de contestation tels que les poujadistes ou les partis 
anti-impot du Danemark et de Norvege (Harmel et Sva'sand 1989). 
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Il existe en outre deux types de partis passe-partout (en allemand, 
Volksparteien ou partis de « tendance ») qui sont au coeur de notre 
analyse : passe-partout limit& et passe-partout souples. Nous retenons id 
la notion de parti passe-partout pour Minh non pas les partis qui ont 
abandonne leurs racines, mais plutot ceux qui se sont employes a les 
&passer (contrairement aux partis de sous-culture proprement dits). 
Mintzel (1989) note, par exemple, que les grands partis allemands (SPD 
et Christlich Demokratische Union (CDU)) different pour ce qui est de 
l'appui populaire, de l'appareil, de l'ideologie et des politiques, de sorte 
qu'en general ils se distinguent clairement, meme si les differences 
entre eux ne sont pas enormes (notamment du point de vue de leurs 
politiques). 

Ceci dit, it est utile de faire la distinction entre les partis passe-partout 
limites qui sont nettement faconnes par les groupes auxquels ils sont 
associes, s'ils ne vont pas jusqu'a dependre d'eux directement, et les 
partis passe-partout souples, qui ont un noyau central de partisans et 
de groupes d'interet, mais gardent neanmoins une autonomie relative. 
Dans une certaine mesure, tous les partis comptent, pour leur 
financement, sur les groupes d'interet auxquels ils sont associes, mais 
pour les partis passe-partout souples, les donateurs accordent des 
sommes d'argent en ne reclamant que tres peu en retour sur les plans 
de l'autorite interne du parti ou de ses engagements. Les partis passe-
partout limites ont ainsi l'apparence d'un « mouvement » dote d'un 
caractere bureaucratique. Les principaux membres du personnel sont 
souvent recrutes au sein des reseaux associes de sorte que la direction 
du parti ne peut pas trop s'ecarter de leurs interets. De plus, dans 
les regimes continentaux, ces partis peuvent souvent placer des 
representants dans diverses institutions semi-publiques, creant ainsi 
un reservoir de grands experts qui ne figurent pas directement sur le 
livre de paye du parti. A l'inverse, le style de gestion des partis passe-
partout souples est plus moderne et professionnel, car les principaux 
administrateurs sont avant tout choisis pour leurs connaissances 
techniques plutot que pour leur loyaute envers la sous-culture du 
parti (Panebianco 1988, 231-235). 

La distinction entre partis passe-partout limit& et souples 
correspond a peu pres a celle qui existe entre les partis sociaux-
democrates et les partis de centre droit. Cette tendance est liee a 
l'influence importante des syndicats dans les partis sociaux-democrates 
(Kitschelt 1990), une caracteristique organisationnelle qui n'a pas 
d'equivalent dans la plupart des partis conservateurs. Bien que les 
partis sociaux-democrates et travaillistes plus traditionnels tentent 
de se transformer en partis passe-partout souples, aucun n'a encore 
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pleinement reussi (Schmidt 1985). En general, l'importance du syndicat 
et l'influence de la bureaucratie du parti ont rendu cette transition 
difficile. Ces efforts de modernisation et de souplesse se sont butes a des 
comportements et a des manifestations de solidarite organisationnelle 
bien enracines, tous deux typiques des partis populaires traditionnels. 
Il a ete plus facile pour les importants partis de centre droit, qui ne 
sont pas alourdis par un bagage ideologique et organisationnel aussi 
considerable, de devenir — malgre leur forte assise populaire —
un parti souple moderne. Nous voulons notamment parler des 
conservateurs britanniques et de divers mouvements democrates-
chretiens continentaux (mais non de tous). Ainsi, les partis passe-partout 
qui demeurent populaires et reussissent sont plus souvent des partis 
de centre droit. 

Toutefois, la DC italienne, qui a toujours ete au pouvoir et qui 
a colonise la majeure partie de l'administration, est en fait d'un 
type different. Elle constitue un parti dominant et sa permanence au 
gouvernement est une caracteristique determinante du regime 
(Amyot 1988). La meme situation existe au Japon avec le PLD. Certain 
pretendent meme que ces deux partis pourraient disparaitre si jamais 
ils etaient contraints de passer a l'opposition. 

La distinction entre ces divers types de partis tient egalement 
a leurs principaux objectifs, comme le montre la figure 4.2. Traditionnel-
lement, les partis de sous-culture ont existe essentiellement 
pour defendre leurs interets propres. Mais c'est en faisant partie du 
gouvernement qu'ils y parviennent le mieux (le Zentrum de la 
Republique de Weimar en est un exemple), et donc en acceptant de 
faire des compromis avec les auties membres de la coalition. Par ailleurs, 
les partis electoraux-professionnels semblent essentiellement occupes 
a la maximisation des voix en leur faveur independamment de tout 
objectif explicite ou de tout programme. Comme nous l'avons dit plus 
haut, tous les autres types de partis ont au moins quelque interet 
avoir un gouvernement de parti (fort). Encore une fois, it faut souligner 
le fait que le comportement d'un type particulier de parti s'allie au 
type de democratie en place pour modeler le caractere general du 
gouvernement de parti d'un pays. 

Pour les petits partis de clientele, it est possible d'instaurer un 
gouvernement de parti et de mettre en 'oeuvre des politiques impor-
tantes sans se preoccuper outre mesure « d'arriver en tete ». Il n'en va 
pas de meme, bien stir, pour les partis soi-disant passe-partout. 
Toutefois, les partis passe-partout souples sont suffisamment 
independants de leurs groupes constitutifs pour pouvoir se concentrer, 
souvent avec succes, sur une maximisation des voix dans le contexte 
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(politique) d'une tendance ideologique generale. Les partis passe-
partout limit& doivent jongler avec ces trois objectifs, mais etant donne 
qu'il existe une tension inherente entre la defense de la sous-culture et 
la maximisation des voix, leur tache parait beaucoup plus difficile. 
Enfin, les partis dominants doivent par definition rester en tete du 
gouvernement, ce qui exige un nombre de voix important, mais sans 
devoir necessairement obtenir le maximum. Le clientelisme leur assure 
egalement un lien avec certains noyaux d'electeurs et electrices, ce qui 
leur permet de rester au pouvoir. En effet, ces partis (quasi) dominants 
— comme le PLD et la DC — constituent en realite des alliances entre 
les factions internes d'un parti, c'est-à-dire entre petits appareils de 
partis regroup& dans une structure plus large de parti. 

Figure 4.2 
Typologie des partis politiques et de leurs objectifs 
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Etude de certains grands partis 
Les deux principaux partis de Grande-Bretagne, le Parti conservateur 
et le Parti travailliste, offrent un contraste utile tant pour la dimension 
force-faiblesse que pour la dimension limitation-souplesse. Le Parti 
conservateur a traditionnellement beneficie d'un enorme effectif, de 
pres de trois millions de membres en 1948 et d'environ un million et 
demi de membres encore aujourd'hui. Le revenu stable, normalement 
plus important que les contributions des entreprises que lui procurent 
les cotisations, est garant de sa puissance et de son autonomie. 11 lui 
est difficile d'ignorer l'importance des dons des societes, mais les 
entreprises commerciales n'ont pas une influence clairement definie et 
officielle au sein du parti. La stabilite financiere a donne au parti 
les ressources necessaires pour se doter d'un appareil efficace aux 
echelons central, intermediaire et local. 

Dans ce cadre, le Bureau central du Parti conservateur (le siege 
national) domine nettement les unites locales du parti. Grace a 
ses agents regionaux, le Bureau peut controler de fawn discrete mais 
efficace le choix des candidats. Ce Bureau est maintenant dote 
de services ayant des fonctions bien delimitees : campagnes, commu-
nications, recherche et tresorerie. Toutefois, le Bureau depend lui-meme 
du parti parlementaire et surtout du chef du parti, ou reside le 
pouvoir supreme. Aussi longtemps que les dirigeants peuvent s'appuyer 
sur un solide appareil de parti, ils conservent leur autonomie tant par 
rapport a l'appareil lui-meme que par rapport aux principaux groupes 
qui le soutiennent (Panebianco 1988, 130-141; Ingle 1989, chapitre 3; 
Pinto-Duschinsky 1990, 95). 

Nul ne peut neanmoins affirmer que le Parti conservateur soit 
tres doue pour formuler des politiques coherentes et detainees. Mettle 
s'il a son propre service de recherche et des groupes charges de la 
politique, le siege du parti a « traditionnellement eu pour role 
fondamental de donner des conseils sur la fawn d'obtenir le pouvoir 
lorsque le parti est dans Yopposition et de fournir un appui loyal bien 
qu'essentiellement non critique a la direction lorsqu'il &tient le 
pouvoir » (Ingle 1989, 70). L'elaboration des politiques en Grande-
Bretagne, meme sous les gouvernements conservateurs, reste encore 
nettement l'apanage d'une bureaucratie neutre et autonome. Cette 
separation bureaucratie-milieu politique, qui est caracteristique 
des pays du Commonwealth, impose certaines limites a tout veritable 
gouvernement de parti — malgre la presence d'un parti fort au 
gouvernement. 

Contrairement au Parti conservateur, le Parti travailliste britannique 
possede a plusieurs egards une organisation beaucoup plus faible. 
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Le parti est ne du mouvement syndical et jusqu'ici le pouvoir des 
syndicats s'y manifeste de diverses manieres; cinq d'entre elles sont 
frappantes. Premierement, les syndicats continuent a fournir plus de la 
moitie de toutes les recettes du parti et de 80 a 90 % de l'argent mis 
la disposition du Bureau central du Parti travailliste (Pinto-Duschinsky 
1990, 95). Deuxiemement, les syndicats constituent l'une des quatre 
divisions du Comite executif national, organe essentiel a l'appareil du 
parti surtout pour les questions de politique. Troisiemement, les 
syndicats peuvent voter « en bloc » aux congres annuels, ce qui leur 
permet en partie de l'emporter sur les elements plus radicaux. 
Quatriemement, le college electoral qui elit, depuis 1981, le chef du 
parti, attribue 40 % du scrutin aux votes en bloc des syndicats. Enfin, 
les syndicats exercent une grande influence sur le choix des candidats; 
pres de la moitie du parti parlementaire actuel (y compris le chef Neil 
Kinnock) est « parrainee », c'est-A-dire agreee et en definitive soutenue 
par certains syndicats. L'effet cumulatif de toutes ces influences des 
syndicats contribue a limiter grandement la direction du parti, bien 
que ce phenomene soit attenue par les divergences entre syndicats 
(ou plutot entre leurs chefs); ces divergences evitent souvent qu'une 
seule « voix syndicale » soit entendue. De plus, les syndicats ont 
tendance a laisser les questions de « politique », c'est-à-dire non 
industrielles, au parti parlementaire (Kavanagh 1990, 128). 

De toute maniere, le controle exerce par les syndicats explique, 
du moins en partie, l'existence de faiblesses organisationnelles au 
sein du Parti travailliste. Bien que les syndicats comptent plus de cinq 
millions d'adherents, le nombre de membres inscrits au Parti travailliste 
reste inferieur a 300 000. (Ces chiffres peuvent etre compares a ceux du 
Parti social-democrate suedois dont l'effectif represente un bon tiers 
du total des syndiques.) De ce fait, le Parti travailliste ne peut compter 
que sur un revenu relativement limite provenant des cotisations. Le 
nombre d'employes a temps plein dans les circonscriptions est passé 
de 296 au milieu des annees 50 a seulement 60 en 1987 (Ingle 1989, 140). 
De plus, les agents regionaux, et plus particulierement les bureaux de 
circonscription, sont tout a fait independants de la direction centrale 
du parti. Bien sur, il arrive souvent que des desaccords entre le 
comite executif et la direction parlementaire rendent impossible toute 
orientation centrale efficace a l'intention des echelons inferieurs 
(ibid., chapitre 6; Panebianco 1988, 88-95). 

Malgre l'experience du Parti travailliste britannique, il est important 
de noter que les partis sociaux-democrates ne sont pas toujours 
des partis passe-partout limites, et vice versa. Les partis socialistes 
correspondent plus ou moins a ce modele selon leur mode de formation 
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et le moment de leur creation (en tant que partis populaires appartenant 
a un « mouvement » plus vaste). Les partis constitues it y a plusieurs 
generations (generalement vers la fin du XIXe siècle) beneficient 
generalement d'un riche patrimoine ideologique et de racines sociales 
profondes. Ceux qui ne se sont constitues que recemment sont moires 
genes par le patrimoine du passé et ont reussi a se donner des structures 
plus souples. 

Par exemple, les partis socialistes moderns aussi bien en France 
(Parti socialiste (PS)) qu'en Espagne (Partido Socialista Obrero Espanol 
(PSOE)), qui sont tous deux au pouvoir depuis le debut des annees 80, 
se demarquent du modele general. Leur structure actuelle ne date que 
des annees 70. Leurs dirigeants disposent d'un contr8le centralise et 
leur effectif reste relativement limite et souvent tributaire de la fonction 
publique. De plus, leurs liens avec un mouvement syndical faible et 
fragmentaire sont 'aches et officieux, l'ideologie gauchiste ayant cede 
le pas au pragmatisme politique. Tout cela veut dire que ces partis, 
malgre leur etiquette socialiste, sont en fait plus proche du type 
electoral-professionnel qu'on ne peut normalement le croire. Bien silt., 
le PS et plus particulierement le PSOE constituent encore des partis 
relativement bien organises dans des pays oil les partis sont 
generalement faibles. 

A l'inverse, tous les partis de centre droit ne sont pas parvenus 
a s'assouplir, c'est-à-dire a se rendre independants des groupes 
d'interet auxquels ils sont associes. Par.  exemple, le Parti populaire 
autrichien (Osterreichische Volkspartei (OVP)) conserve une structure 
assez rigide comportant deux centres de pouvoir decentralises : le 
premier est compose de partis provinciaux dont l'influence s'est accrue 
avec les succes electoraux remportes au palier provincial, succes plus 
importants qu'au palier federal; le deuxieme regroupe six sous-
organisations affiliees ou ligues du parti : employes, agriculteurs, 
entrepreneurs, femmes, jeunes et retraites. Ces partis arrivent 
generalement a puiser leur effectif dans une (ou plusieurs) de ces 
ligues et les chefs de partis sont normalement recrutes dans l'un des 
trois premiers groupes. La structure de ligue s'apparente de pres 
aux chambres neo-corporatistes autrichiennes (syndicale, agricole et 
commerciale). Quant au Parti socialiste autrichien, sa structure est 
beaucoup moires diffuse, notamment en raison de la predominance du 
Parti de Vienne et des syndicats, lesquels imposent des contraintes a la 
maniere traditionnelle des partis syndicalistes (Nick et Pelinka 1989, 
58-62; Sully 1990, chapitres 2 et 3). Le desastre electoral de l'OVP au 
cours des elections federales d'octobre 1990 (oil it a obtenu, et de loin, 
la plus faible part du scrutin qui lui ait jamais ete accordee), peut etre 
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en partie du a son inflexibilite et a son image vieillotte, deux attitudes 
qui en rendent la modernisation difficile, voire improbable. 

Le PLD japonais et la DC italienne ont en commun les nombreuses 
caracteristiques des partis passe-partout souples, entre autres leur taux 
tres eleve de popularite. Toutefois, ces deux partis possedent un grand 
nombre de factions et disposent de deputes puissants et de chefs tres 
faibles. IN sont aussi tres « clientelistes » (au PLD, a l'echelon des 
deputes). Qui plus est, ces deux partis sont rest& en permanence au 
pouvoir, et constituent donc des exemples clairs de partis dominants. 
Mais ils presentent aussi des differences importantes. Les factions de 
la DC ne refletent pas seulement les personnalites et la lutte interne 
pour le pouvoir (comme au sein du PLD), mais peuvent egalement se 
distinguer en fonction d'un continuum gauche-droite (Leonardi et 
Wertman 1989, chapitre 4). Et surtout, le PLD est nettement plus fort 
aussi bien au sein de son organisation qu'au sein du gouvernement 
oil it a pratiquement le controle exclusif. La DC doit fonctionner a 
l'interieur de gouvernements constitues d'une vaste coalition (avec 
laquelle les autres partis, surtout le PSI, ont de nombreuses caracteris-
tiques en commun). Comme nous l'avons dit plus haut, l'Italie est 
ainsi placee dans une situation inconfortable entre les modeles 
continental et unipartite de democraties. 

En ce qui a trait a l'elaboration des politiques, le PLD se montre 
aussi de plus en plus influent. L'appareil du parti comporte un conseil 
de recherches politiques (CRP) qui compte 17 divisions, correspondant 
A peu pres aux divers ministeres du gouvernement. Chaque initiative 
importante du gouvernement doit recevoir l'approbation de la 
division concernee du CRP. Chaque division s'emploie a obtenir le 
consensus unanime au plan interne. Ainsi, par la suite, l'approbation 
du parti dans son ensemble et du parlement domine par le PLD n'est 
habituellement qu'une formalite. La presidence du CRP constitue l'un 
des quatre postes importants du PLD, au meme titre que la presidence 
du parti (generalement occupee par le premier ministre), le secretariat 
general et la presidence du conseil general. 

En outre, chaque depute du PLD doit appartenir a trois divisions 
du CRP, dont deux sont laissees a son propre choix. Les deputes restent 
en general dans les memes divisions, et se specialisent ainsi dans 
certains domaines particuliers. Avec l'acquisition de cet important 
savoir-faire, les membres et les presidents de divisions du CRP 
deviennent eventuellement membres d'un zoku, c'est-A-dire d'une 
« tribu » politique, organisme moires officiel et de moindre envergure 
ayant des liens etroits avec certains groupes d'interet. Les zoku — 
il n'en existe que 11 — sont primordiaux pour l'elaboration des 
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politiques et plus particulierement pour l'exercice du droit de veto a 
l'endroit de certaines politiques. Cette remarque vaut davantage pour 
les travaux publics entrepris a des fins electorales que, par exemple, 
pour la politique industrielle, pour laquelle le ministere du Commerce 
international et de l'Industrie (MCII) conserve une relative autonomie. 

Bien que l'on puisse etablir un parallele entre ces « tribus » politiques 
et les comites americains du Congres, it importe de faire trois 
distinctions importantes. Tout d'abord, seuls certains membres du PLD 
au pouvoir ont une influence au sein des zoku; l'opposition en est 
totalement exclue. Deuxiemement, les divisions du CRP et les zoku 
sont prives de personnel de soutien; ils doivent compter (surtout les 
divisions) sur la competence des bureaucrates, et tous deux tendent 
s'assurer de bonnes relations durables avec les agents principaux de 
la bureaucratie. Enfin, ce sont les chefs du CRP qui proponent les 
compromis juges necessaires entre les zoku en concurrence. Quant aux 
questions trop delicates pour etre traitees par une division du CRP, 
c'est l'echelon superieur du parti qui s'en occupe, et c'est alors que se 
manifeste a nouveau le controle central du PLD. Mais it nous faut 
toujours garder a l'esprit les effets moins positifs exerces par les 
factions du parti (Kishimoto 1988, 105-107; Curtis 1988, 106-116; 
Campbell 1989, 130-133; Koh 1989,212 et 213; Nakamura 1990). 

Les nombreuses facettes de la vie organisationnelle d'un parti ne 
peuvent pas, bien sur, etre completement expliquees par ces divers 
exemples de partis tout a fait differents qui fonctionnent dans des 
contextes institutionnels differents. Toutefois, prises dans leur ensemble, 
elles illustrent les principales caracteristiques des appareils de partis 
qui determinent le role fondamental des partis au sein de nos 
democraties modernes. 

COMPARAISON DES DIVERS MODES DE FINANCEMENT DES PARTIS 
L'analyse qui precede a montre comment les differents modeles 
parlementaires de gouvernement peuvent avoir des repercussions sur 
la structure des partis. Mais la diversite des appareils de partis et la 
place plus ou moins centrale qu'ils occupent dans le processus 
gouvernemental decoulent egalement de mesures juridiques ou 
reglementaires. Parmi ces mesures, celles qui touchent au mode de 
financement des partis ont une grande importance. Certains regimes 
vont parfois de pair avec certains modes de financement des partis, 
mais la regle n'est pas constante. Conformement a l'importance 
accord& aux modeles europeens de gouvernements de parti, l'analyse 
qui suit s'attarde essentiellement a ces regimes et plus particulierement 
A l'experience allemande, sauf pour quelques breves comparaisons avec 
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l'Autriche. Nous etudions ensuite certains aspects du financement des 
partis propres aux traditions japonaise et anglo-americaine qui ont une 
certaine incidence sur la gestion des partis. 

En democratie, diverses raisons justifient l'aide publique aux 
partis politiques ainsi que le controle sur les elections et les activites 
des partis. En general, ces moyens contribuent notamment a proteger 
l'integrite du processus democratique, et plus particulierement 
le principe de l'egalite des chances dans la course electorale, grace 
au controle du lobbying et de la corruption. L'equite, la responsabilite 
et la transparence sont des themes recurrents dans les discussions sur 
le financement des partis. Comme Alexander (1989, 10) l'indique, it 
se pose un probleme moins evident mais plus important, celui des 
effets des systemes d'aide publique aux partis sur le fonctionnement 
du regime politique en general et des partis politiques en particulier, 
d'oii l'importance de nous demander comment les divers modes 
de financement public peuvent modifier les capacites de gestion 
des partis. 

Il ne fait aucun doute que le financement public renforce 
l'infrastructure organisationnelle des partis et leur permet de 
s'engager dans de nouvelles activites. Ce financement peut contribuer 
A la « professionnalisation » des carrieres menees au sein des partis et 
A la transformation du role des militants. Tout cela peut engendrer un 
cercle vicieux et donner plus de force aux effets de stimulation du 
developpement organisationnel assure par le financement public. Les 
partis sont alors port& a etendre et a elargir leurs taches, et par la suite 
a s'endetter a nouveau, d'oil la necessite d'une augmentation du 
financement public. Ce cercle vicieux peut prendre une importance 
encore plus grande lorsque le financement public entraine une 
diminution des cotisations et des contributions volontaires. Certains 
partis ont alors tendance a considerer les fonds publics comme un 
systeme de « libre-service » (Nassmacher 1989b, 249). Cette tendance 
parait plus vraisemblable dans les regimes oil l'objectif des subventions 
publiques n'est pas Mini et ou l'aide est distribuee sans engagement, 
par opposition aux regimes oil l'aide est limit& aux campagnes 
electorales. Dans certains pays, comme aux Etats-Unis, le role de l'aide 
publique a ete etroitement defini afin de reglementer les campagnes 
et les procedures electorales. En Grande-Bretagne, seule l'aide publique 
en nature est autorisee. Dans certains cas, notamment en Allemagne, 
en Autriche et dans un certain nombre d'autres pays europeens, les 
limites de la participation publique ont ete fixees selon un cadre 
ideologique plus vaste correspondant a un systerne general de 
financement politique (ibid., 237). 
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Pour toutes les democraties avancees, la formulation de lois touchant 
le financement public des partis est relativement recente. La prise de 
position du gouvernement du Canada dans ce domaine ne date que 
de 1974, bien qu'a l'echelon provincial le Quebec ait ouvert la voie en 
adoptant un texte legislatif innovateur des 1963. 

Le financement des partis en Allemagne 
Parmi les Etats europeens, l'Allemagne de l'Ouest a joue un role de 
pionniere en 1959 dans le financement public des partis, mais aucune 
loi complete en ce domaine n'a ete adopt& avant 1967. Dans ce pays, 
au cours des trente dernieres annees, le financement des partis a 
certainement ete caracterise tant par une croissance rapide du 
financement public que par des problemes importants d'endettement. 
Ces tendances ont donne lieu a une serie de scandales qui ont fait 
surface au debut des annees 80 et ont, a leur tour, suscite des reformes 
importantes (Jesse 1986, 125-130; Rudzio 1987, 135-145; Padgett et 
Burkett 1986, 291-293). 

Pour reagir au precedent historique que constitue l'appui 
financier secret accorde aux nazis par les industriels et pour assurer 
une protection contre toute influence indue, it est stipule a Particle 21 
de la Loi fondamentale de 1949 que les partis doivent publier leurs 
sources de revenu. Le respect de ces objectifs devait etre garanti par 
une loi federale, mais pendant la premiere decennie de la Republique 
federale, aucune politique d'application n'a ete envisagee. Les lois de 
l'impot (de 1954 a 1958) permettaient en realite des deductions fiscales 
importantes pour les contributions faites aux groupes politiques. 
Toutefois, en 1958, le tribunal constitutionnel federal a juge que ces 
deductions etaient anticonstitutionnelles parce qu'elles allaient 
l'encontre du principe de regalite des chances. Cette decision marquait 
le debut d'une succession d'interactions entre les corps legislatif et 
judiciaire, de sorte que toute mesure prise par Yun etait stoppee ou 
modifiee par l'autre, d'ou une periode d'innovations par latonnements 
en matiere de financement des partis. La decision de 1958 menacait 
egalement le revenu des partis, surtout celui des chretiens-democrates 
et des liberaux qui dependaient davantage des contributions provenant 
en grande partie des entreprises. Les partis ont donc ete amens a 
envisager sous un nouveau jour le financement public. A partir de 1959, 
le budget federal prevoyait des subventions uniformes, mais aux seuls 
partis qui avaient des representants au Bundestag. 

Dans une decision judiciaire ulterieure, en 1966, cette restriction, 
tout comme le principe du financement du travail du parti en rapport 
avec Yeducation et d'autres activites, a ete jugee anticonstitutionnelle. 



2 5 6 

LES PARTIS POLITIQUES AU CANADA 

En meme temps, le tribunal declarait toutefois qu'un remboursement 
limite des depenses necessaires aux campagnes electorales etait 
acceptable dans la mesure oiz le principe de l'egalite des chances 
etait respect& Une foil encore, les partis ont repondu a ce nouveau defi 
judiciaire et, en 1967, le Bundestag a promulgue la premiere loi 
complete correspondant aux principes enonces dans l'article 21. Cette 
loi exigeait qu'une comptabilite du revenu des partis soit tenue. Elle 
accordait egalement a chaque parti remportant 2,5 % des voix la somme 
de 2,5 DM par voix pour chaque periode electorale. En 1968, apres une 
autre decision judiciaire, le seuil d'admissibilite a ete ramene a 0,5 % 
des voix et, en 1983, le taux par voix obtenue a ete fixe a 5 DM. Un mon-
tant equivalent a ete ajoute ensuite pour les elections europeennes 
en 1979. Des lois distinctes ont ete adoptees dans les Etats; elles 
reconnaissaient un premier soutien de 1,5 DM par voix, taux qui est 
maintenant passé a 5 DM dans la plupart des cas. 

Dans ce nouveau mode de financement des partis, trois mesures 
etaient prevues : des avantages fiscaux pour les dons jusqu'a concur-
rence de 1 200 DM par couple, des subventions de la federation et des 
Etats en guise de « remboursement » (il s'agit en fait d'une subvention 
uniforme) des depenses d'election, et des credits budgetaires aux 
fondations politiques. Un credit special au caucus des partis a egalement 
ete instaure aux deux echelons, en plus du financement normal des 
activites parlementaires regulieres et des privileges accord& aux 
membres (Nassmacher 1989b, 246 et 247). 

Le debut des annees 80 a ete une époque de changements politiques, 
avec notamment l'ecroulement de la coalition Sozial Demokratische 
Partei Deutschlands (SPD)/Freie Demokratische Partei (FDP) et 
l'election d'Helmut Kohl au poste de chancelier par le biais d'une motion 
de censure positive. La modification de la coalition a ete suivie 
d'elections anticipees en mars 1983 au cours desquelles a ete confirm& 
la nouvelle majorite Christlich Demokratische Union (CDU)/Christlich 
Soziale Union (CSU)-FDP et qui a egalement permis aux « verts » 
d'entrer au Bundestag. A cette époque, de nombreuses ententes 
financieres douteuses avaient fait l'objet de critiques importantes et 
les pressions en vue d'un changement s'etaient intensifiees. En 1982, 
au plus fort des scandales politiques, le financement des partis a 
provoque une polemique publique exigeant des changements de 
politiques. La loi de 1967 avait impose des limites plutot restrictives 
la deductibilite fiscale (jusqu'a un maximum de 600 DM par personne) 
et rendu obligatoire la declaration de dons importants (de 20 000 DM 
et plus) provenant de sources privees. Au cours de la decennie suivante, 
les partis ont elargi leurs activites et se sont aussi grandement endettes. 
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Plus les partis se trouvaient genes financierement, plus ils etaient 
tent& de se livrer a des pratiques juridiquement douteuses. Its ont ete 
ainsi amen& a avoir recours a des modes de soutien secrets, souvent 
illicites. Ces Umwegfinanzierungen sont devenus de plus en plus 
frequents et, une fois les scandales connus, ils ont fait l'objet d'enquetes 
publiques et de proces. 

L'affaire Flick — exemple célèbre de contributions a des partis en 
echange d'exemptions fiscales tres avantageuses — a eu pour effet de 
reveler l'importance des paiements secrets (Gunlicks 1989, 240-244). 
Losche (1986, 84) a fait valoir que le vrai scandale etait la loi elle-meme, 
puisqu'elle permettait une trop grande liberte aux ministeres concernes. 
De plus, l'importance de l'affaire Flick tenait au fait qu'elle demontrait 
la possibilite pour les groupes de pression d'« acheter » des politiciens. 
En ce sens, le probleme touchait a l'essence meme du processus 
democratique. 

Nombreux ont ete ceux qui ont pretendu que les partis s'etaient 
trop eloignes de la population et s'etaient trop institutionnalises, 
devenant ainsi pratiquement des organes de 1'Etat (Staatsparteien). Ce 
climat defavorable a force les partis eux-memes a demander une 
commission d'enquete independante qui a ete creee par le president 
federal Carstens en 1982. La commission a ete chargee de proposer de 
nouvelles ententes qui permettraient d'eviter les ecueils des pratiques 
anterieures. 

L'un des commissaires, Hans-Peter Schneider, a found un compte 
rendu detaille des reformes proposees, dont la plupart ont ete integrees 
A la loi de 1983. Les propositions les plus importantes portaient : sur la 
declaration non seulement des recettes du parti, mais egalement des 
depenses, accompagnee d'un kat du passif et de l'actif; sur Yelimination 
des deductions pour « contributions speciales » des salaires des respon-
sables elus; et sur le traitement preferentiel des partis aux fins de 
l'impot. Un credit d'impot de 50 % pour les dons peu importants 
(jusqu'a 2 400 DM par couple et par an) a ete propose. La commission 
a egalement recommande que jusqu'a 5 % du revenu personnel 
puisse 'etre admis comme deduction d'impot, en l'assortissant d'une 
disposition complexe de perequation. 

Les changements les plus importants ainsi adopt& sont les suivants : 
Le remboursement par electeur a ete augmente a 5 DM [environ 
31,00 $ CAN]. 
Les partis doivent maintenant declarer non seulement leurs recettes, 
mais egalement leurs depenses, et doivent faire etat de leur passif 
et de leur actif. 
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Les contributions salariales des representants elus ont ete declarees 
illegales. Elles n'ont cependant pas ete eliminees en realite. On les 
a fait passer pour des dons ou des cotisations. 
Les partis sont desormais expressement autorises a accepter les 
dons, a quelques exclusions importantes pros. Pour se proteger de 
Y argent « blanchi », on a interdit les dons provenant de pays 
strangers ou de sources non identifiees ainsi que ceux provenant 
des fondations politiques, des organismes de bienfaisance et des 
Eglises. 
On a adopts une formule de perequation pour les avantages 
fiscaux entre les divers partis rivaux afin de veiller a ce que soit 
respects le principe de l'egalite des chances. 
Le montant des remboursements de campagne pour une armee 
dorm& ne doit pas depasser le revenu total provenant d'autres 
sources. 
Si un parti recoit des fonds illegalement ou si des fonds ne sont pas 
depenses conformement a la loi, ou ne figurent pas dans 
la declaration annuelle (20 000 DM ou davantage), le parti doit 
rembourser le double de la somme (Schneider 1989; Gunlicks 1989, 
235 et 236). 
Les lois fiscales pertinentes ont egalement ete changes pour 

encourager les contributions aux partis, de sorte que les partis se retrou-
vent dans une situation equivalente a celle des organismes de bienfai-
sance. Tel fut l'aspect le plus contests des reformes (Gunlicks 1989, 237). 

A la suite d'une plainte des verts, le tribunal constitutionnel 
federal a reconnu en 19861a constitutionnalite des nouvelles dispositions 
de la loi sur les partis et des lois de Yimpot sur le revenu modifiees en 
1983. Le tribunal a rejete l'hypothese voulant que le financement des 
fondations de parti soit simplement une forme deguisee de soutien 
accords aux partis en place. II a egalement mis des limites au systeme 
genereux des dons en limitant la deductibilite fiscale a 100 000 DM 
au total. En general, le tribunal a jug les reformes importantes 
conformes a l'article 21 de la Loi fondamentale (Hubner et Rohlfs 1987, 
250 et 251). II n'y a guere de doute que les reformes de 1983 rendent 
le financement des partis beaucoup plus transparent (Nassmacher 
1989a, 32). La decision rendue en 1986 par le tribunal a donne 
directement lieu a deux nouvelles reformes adoptees en 1988, dont 
une reduction des sommes maximales acceptables pour la deduction 
d'impot a 60 000 DM (ou 120 000 DM pour les couples). 

Les caracteristiques constantes du financement des partis au cours 
des annees 80 se degagent facilement des structures et depenses des 
partis (voir le tableau 4.3). Les trois sources les plus importantes de 
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recettes etaient les cotisations, les contributions et les remboursements 
de campagne provenant des deniers publics. Pour les deux principaux 
partis, les cotisations etaient la source la plus importante puisqu'elles 
representaient 50 % du revenu du SPD et environ 45 % de celui du 
CDU. Les partis de moindre envergure devaient davantage compter sur 
les contributions, puisqu'ils obtenaient souvent 30 % ou davantage de 
leurs recettes de cette maniere. Voila pourquoi it ne faut pas exagerer 
les repercussions eventuelles des contributions privees. Au cours des 
annees 80, nous n'avons constate aucune augmentation des revenus 
de cette source, sauf pour les verts qui, pour respecter l'interdiction de 
1983 empechant les partis de taxer les representants elus, ont traite ces 
revenus comme des contributions. D'autres partis sont arrives au meme 
resultat en considerant ces revenus comme des cotisations. Les 
remboursements de frais de campagne representent generalement a 
peu pres 30 % des recettes des partis et cette situation est rest& quasi 
inchangee au cours des vingt dernieres annees. 11 importe de noter que 
les sources de recettes des partis varient considerablement selon 
l'importance de l'appareil du parti. A rechelon local (Kreis ou district), 
les cotisations et les dons prives representent la presque totalite des 
recettes. La part des deniers publics augmente nettement aux echelons 
superieurs puisque le siege federal des partis depend fortement de cette 
source (K.-H. Nassmacher 1990, 146; Mintzel et Oberreuter 1990, 
410-432). 

Sur le plan des depenses, on constate egalement une relative 
stabilite depuis 1984. Les frais de personnel sont plus importants pour 
le SPD et le CDU que pour les partis de plus petite envergure. Les cofffs 
administratifs representent a peu pres 20 % des depenses des partis. 
Les fonctions politiques constituent le plus important chapitre de 
depenses pour tous les partis, soit 50 % ou davantage en general. Les 
verts en tant que nouveau parti disposant d'une infrastructure 
organisationnelle relativement restreinte ont tendance a depenser 
davantage a ce chapitre. Encore une foil, it est important de noter que 
la repartition des depenses, comme celle des recettes, varie selon 
Yechelon de l'appareil du parti. Bien que les niveaux de depenses soient 
a peu pres equivalents a Yechelon de la federation, des Etats et 
des localites, on depense davantage pour le personnel a Yechelon 
intermediaire et pour l'administration generale a l'echelon local 
(K.-H. Nassmacher 1990, 152). 

Dans tous les regimes parlementaires, mais plus particulierement 
en Allemagne, la reglementation et le financement des partis politiques 
ont souleve des questions de plus grande port& pour l'exercice de la 
democratie. C'est pourquoi le financement des partis a fait l'objet d'une 
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longue polemique (Heidenheimer 1989, 225). La participation reguliere 
du corps judiciaire et des medias au debat concernant les questions de 
financement des partis montre bien qu'il s'agit de questions politiques 
delicates. Il est bien evident que deux problemes persistent en 
Allemagne, comme dans bien d'autres pays d'ailleurs : l'ambivalence 
concernant le role respectif des secteurs public et prive dans le 
fonctionnement et le statut des partis, et la crainte de nouvelles 
influences indues. 

Les partis constituent des organisations privees, mais ils jouent, 
de par la constitution, un role public bien defini. Le risque persiste 
toujours de les voir s'isoler du public qu'ils sont appeles a servir. 
Dans tous les textes de loi en rapport avec les deniers publics, les dons 
ou les subventions sont censes 'etre verses aux partis eux-memes 
et non aux candidats et candidates (chose extremement rare). 

Etant donne que le systeme de soutien s'est elargi avec le temps, 
les partis federaux se sont mis a dependre de plus en plus du 
financement public, ce qui suscite des inquietudes. On craint en effet 
que les partis se soient_eloignes du public et qu'ils aient trop pris la 
forme d'institutions d'Etat. L'abondance des recettes peut egalement 
avoir encourage les partis a depenser sans compter et a s'engager dans 
le cercle vicieux que nous avons decrit plus haut (Padgett et Burkett 
1986, 292). 

Le probleme de l'influence indue a ete illustre par le recours 
generalise des partis a une aide illicite des entreprises, devenue 
necessaire du fait de leur endettement chronique. L'affaire Flick 
constitue l'exemple le plus evident de ce jeu d'influence, mais elle n'a 
certainement pas ete le seul incident de ce genre. Les deux formes 
d'inquietude decrites ci-dessus s'inscrivent dans le cadre plus general 
de l'importance qu'accorde 1'Allemagne au fonctionnement 
harmonieux du regime democratique, une preoccupation qui se 
justifie historiquement. 

Le financement des partis en Autriche 
Bien que les procedures autrichiennes et allemandes aient beaucoup 
de choses en commun en comparaison des pratiques anglo-americaines 
courantes, l'experience autrichienne presente quelques variations 
eclairantes sur la question generale du financement public. On peut 
certainement qualifier le modele autrichien, tout comme l'allemand, 
de mode genereux de financement des partis. En effet, comme 
l'indique Nassmacher (1989b, 242), le total des subventions representait 
en Autriche 1,75 $ US par habitant en 1985; it est donc bien superieur 



2 6 2 

LES PARTIS POLITIQUES AU CANADA 

a celui de l'Allemagne, de la Suede ou de 1'Italie (il represente dans ces 
trois pays moires de 1,60 $ US par habitant). 

A d'autres egards, le financement des partis est moires restrictif 
en Autriche qu'en Allemagne. Les deniers publics n'y sont pas limit& 
en effet aux remboursements des campagnes; ils sont accord& sous 
forme de subventions generales pour couvrir tous les types d'activites 
du parti. Les partis autrichiens ont egalement droit a du temps 
d'antenne gratuit a la radio en dehors des periodes de campagne 
electorale, et des subventions sont prevues pour les organes de presse 
des partis. De plus, un ajustement est automatiquement accorde pour 
proteger les partis de l'inflation, ce qui evite la gene chronique subie dans 
de nombreux autres regimes. En outre, l'imposition d'une taxe aux 
representants de parti reste legale en Autriche. L'element le plus 
important qui fait defaut dans ce pays, par ailleurs prevu en Allemagne 
dans la loi fiscale, est le systeme de credits d'impot pour les contributions 
(Nassmacher 1989b, 239-246). 

Les principaux partis autrichiens, Sozialistische Partei Osterreichs 
(SPO) et 1'Osterreichische Volkspartei (OVP), beneficient d'une 
proportion tres elevee de membres par rapport au nombre des 
electeurs et electrices et peuvent profiter de multiples sources 
financieres. En 1989 (qui n'etait pas une armee d'elections), ces deux 
partis ont percu quelque 420 millions de schillings autrichiens provenant 
des cotisations, des taxes du parti, des organisations provinciales 
et des organismes affilies. Si l'on ajoute les subventions d'Etat, les 
recettes totales de chaque parti se sont elevees a environ 850 millions, 
soit pres de 90 millions de dollars canadiens (Nick et Sickinger 1990, 130 
et 131). 

Observation sur le financement des fondations politiques 
Les fondations allemandes sont chargees de gerer des programmes 
d'education civique ou politique et de subventionner divers projets de 
recherche. Elles fournissent egalement une contribution importante 
aux programmes d'aide internationale. Leur financement est assure 
par des subventions gouvernementales provenant de plusieurs 
ministeres (y compris une subvention globale du ministere de Vint& 
rieur ainsi que des subventions particulieres provenant de divers 
autres ministeres comme ceux de la Cooperation economique 
(Developpement), de l'Education et des Sciences, et des Affaires 
etrangeres). Les ententes entre les partis determinent l'affectation de 
ces ressources ministerielles. Les gouvernements des Etats fournissent 
un financement equivalent aux fondations existantes a leur niveau. 
De plus, les fondations recoivent des dons limit& de particuliers, de 
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societes, de syndicats ainsi que d'entreprises dirigees par le parti. Elles 
obtiennent egalement de l'aide sous forme de subventions de recherche. 
Tout ce financement des fondations est independant du financement 
public des partis politiques. 

Avec le temps, les ressources financieres et les budgets des 
fondations ont tres nettement augment& En 1968, les subventions 
gouvernementales representaient au total 9 millions de DM. En 1988, 
ce chiffre atteignait 142,1 millions de DM, c'est-à-dire qu'il avait ete 
multiplie par 15. Parallelement, le total des deniers publics destines 
aux partis a ete multiplie par 6,5 au cours de la meme periode de 
vingt ans. Donc le financement public des fondations a connu un 
taux d'augmentation bien superieur (Nassmacher 1989a, 31). Le 
budget total de chaque fondation compte en outre d'autres sources de 
revenu et est donc considerablement plus important que le seul 
financement public. Par exemple, en 1988, le budget de la fondation 
Ebert s'elevait a 185 millions de DM au total, alors que celui de la 
fondation Adenauer etait de 160 millions de DM. 

Comme les fondations allemandes, les academies autrichiennes 
correspondantes recoivent une aide publique importante. II est sans 
doute utile de noter que ces academies sont beaucoup plus directement 
Rees aux appareils des partis et leur assurent d'importants services. 

Le financement des partis au Japon 
Dans notre premiere partie, nous avons &gage quelques caracteristiques 
du gouvernement de parti et des appareils de partis au Japon. Certaines 
de ces particularites s'appliquent aussi a leur mode de financement. 

L'aspect le plus frappant du financement des partis au Japon 
concerne le Parti liberal-democrate (PLD) predominant. Officiellement, 
en 1984, ce parti a recu 13,2 milliards de yens (72 millions de dollars 
canadiens a repoque). La plus grande partie de cette somme (72 %) 
provenait du secteur industriel. En effet, chaque armee, les chefs du 
PLD donnent aux entreprises un « chiffre cible » pour les dons, de 
l'ordre de 10 milliards de yens (environ 85 millions de dollars 
canadiens de 1991). Les chefs d'entreprise se consultent entre eux pour 
savoir comment ils se repartiront la somme, en tenant compte de la 
taille de Yindustrie et de sa rentabilite recente. Tout au cours des annees 
70, les donateurs principaux ont ete ceux des secteurs de l'acier, de 
l'automobile, de l'energie electrique et des banques. Recemment, les 
entreprises de produits electroniques de consommation et les societes 
financieres ont egalement fait des dons importants. De toute fawn, 
un large eventail d'associations industrielles accordent chacune 
annuellement au PLD un soutien financier de l'ordre de 1,2 milliard 
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de yens (van Wolferen 1989, 133; Curtis 1988, 183 et 184; Fukui et 
Fukai 1990, 5). 

L'importance de ce soutien publiquement reconnu semble 
correspondre a ce que les autres partis recoivent, mais it ne constitue 
que la pointe de l'iceberg. Les diverses factions du PLD ainsi que les prin-
cipaux chefs recoivent a eux tous, au minimum, 5 milliards de yens 
supplementaires par armee. Et le montant effectif percu par le parti et 
ses factions peut etre de cinq fois superieur a ces montants officiellement 
declares (Fukui et Fukai 1990, 5; Hrebenar 1986b, 58). 

Ces chiffres n'incluent pas l'aide financiere accord& a titre 
individuel a des membres du PLD siegeant a la Dike. Bien que les 
deputes recoivent une certaine somme du siege du PLD en periode 
electorale, etant donne la faiblesse de l'appareil du parti et la presence 
de factions au sein du parti (la veritable lutte politique se passe 
souvent entre candidats rivaux d'un meme parti), chaque membre doit 
avoir son organisation personnelle de soutien ou koenkai. Un koenkai se 
construit a meme un noyau d'amis et de parents (un peu comme 
la parentela italienne), mais it fonctionne egalement comme un grand 
reseau clienteliste au sein du district, fournissant notamment une aide 
en matiere juridique. Les membres du PLD recompensent aussi 
personnellement leurs electeurs et electrices en leur accordant des 
cadeaux et des vacances (Fukui et Fukai 1990, 6 et 7). 

Tout cela entraine des frais enormes de l'ordre de 160 millions 
de yens par an pour chaque depute. Avec pres de 400 deputes liberaux-
democrates dans les deux chambres, nous arrivons a peu pres 
64 milliards de yens (576 millions de dollars canadiens) par armee pour 
les depenses des membres du PLD siegeant a la Dike. Ce chiffre, ajoute 
aux depenses generales du PLD, doit etre double pour les annees 
d'election, ce qui accentue encore l'ecart entre le PLD et les autres 
partis dont les depenses au cours des annees d'election restent a peu 
pres les memes que pour les annees sans election (Fukui et Fukai 1990, 5; 
Hrebenar 1986b, 58). 

Les politiciens du PLD emploient ainsi un large &entail de moyens 
pour obtenir d'enormes recettes. Par exemple, les soirees de financement 
pour lesquelles les entreprises achetent un grand nombre de billets, 
les contributions aux multiples organisations personnelles de 
financement, et meme les sacs en papier brun remplis de millions 
de yens offerts par une ou l'autre entreprise de la circonscription cons-
tituent un moyen de contribution directe au koenkai. Certaines de ces 
pratiques rappellent le role joue par les Political Action Committees 
(PACs) dans la vie politique americaine. Les limites juridiques a ces 
fawns de faire sont largement ignorees et facilement contournees. Par 



2 6 5 

PARTIS ET GOUVERNEMENT DE PARTI 

exemple, la limite imposee aux contributions a une organisation 
personnelle de financement n'a fait qu'encourager chaque politicien 
du PLD a se creer parfois jusqu'a une douzaine d'unites de financement 
(Curtis 1988, 180-187; van Wolferen 1989, 132-134). 

Le Parti socialiste (PSJ) et le Parti social-democrate (PSD), pour 
leur part, comptent traditionnellement sur l'aide financiere des 
confederations syndicales adherentes, Sohyo et Domei respectivement. 
C'est surtout le cas au moment des elections, periode of chaque 
confederation donne normalement l'equivalent de 3 a 4 millions de 
dollars canadiens a son parti. Parce que ces confederations se sont 
generalement fusionnees recemment, et parce que le mouvement 
travailliste japonais connait presentement une forte evolution, des 
repercussions sur les partis sont previsibles. De plus, le PSD, un parti 
modere, recoit egalement des dons de societes japonaises. Le PSJ, par 
contre, est le parti qui depend le plus des cotisations (pres de 32 % des 
recettes totales en 1984), malgre un effectif comparativement faible 
(Hrebenar 1986b, 58). Au total, le PSJ a rec.' quelque 6 milliards de yens 
et le PSD 1,6 milliard en 1984. 

Enfin, pour ce qui est du cas peu typique des communistes (avec 
des recettes de 22 milliards de yens en 1984), et du Komeito (10 milliards 
de yens), ceux-ci ont obtenu leur financement essentiellement de fawn 
« interne » grace aux entreprises du parti et surtout grace a la vente de 
leurs publications (Hrebenar 1986b, 58). Chaque parti paie la totalite 
des depenses de campagne de ses candidate et candidates, aussi bien 
pour les elections parlementaires que locales, evitant ainsi a chaque 
candidat d'avoir a assurer son propre financement (Fukui et Fukai 
1990, 5). 

Le financement des partis anglo-amdricains 
Nous trouvons dans ce sous-groupe une grande variete de dispositions 
legales et de pratiques. Malgre leur patrimoine commun, la Grande-
Bretagne et le Canada abordent de maniere fort differente le financement 
des partis. 

En effet, on peut dire qu'il n'y a pas de modele unique, pour 
tous les regimes de type Westminster, qui nous permet de preciser 
comment devrait se faire le financement des partis. L'experience 
americaine, pour des raisons que nous ne pouvons aborder ici, 
est en outre completement differente et se peke difficilement a des 
comparaisons. Comme caracteristiques communes, les exemples 
anglo-americains denotent generalement une attitude qui accorde la 
place centrale au candidat et ils affichent de multiples contradictions 
par rapport a l'ideal d'un gouvernement de parti fort. A l'inverse, les 
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regimes europeens tendent a mettre en place des modes de financement 
explicites et d'application generale. Dans les exemples anglo-americains, 
tout comme au japon, les ententes particulieres semblent monnaie 
courante. 

Le financement public des campagnes electorales aux Etats-Unis 
est fortement axe sur les candidats et candidates et a donc quelque 
chose en commun avec la pratique japonaise. Le modele americain 
consolide les barrieres institutionnelles existantes qui constituent un 
obstacle efficace a reventuelle apparition de partis forts ou a ce qui 
peut ressembler a un gouvernement de parti. 

Parmi les democraties occidentales, la Grande-Bretagne est la plus 
restrictive a cet egard. Les partis sont livres a eux-memes pour ce qui 
est du financement. L'absence d'aide publique a maintenu les disparites 
traditionnelles d'organisation. Le Parti conservateur dispose d'un 
effectif plus important, donc d'une base beaucoup plus forte de contri-
butions que le Parti travailliste. Ce dernier depend des syndicats 
pour la moitie de ses revenus, qui sont plus faibles. Fait important, 
le siege du Parti conservateur et les candidats des circonscriptions sont 
relativement autonomes par rapport a leurs sources de soutien. Mais 
le reglement du Parti travailliste permet aux syndicats de payer 
jusqu'A 80 % des depenses d'election des candidats et candidates, ce 
qui cree une situation ou leur influence peut devenir importante 
(Kavanagh 1990, 72). 

Au cours des 11 campagnes electorales tenues de 1951 a 1987, 
les depenses du Parti conservateur au niveau national ont excede celles 
du Parti travailliste dans une proportion de 1,8 contre 1. De leur cote, 
les depenses du Parti liberal ont represents un cinquieme ou moins des 
depenses du Parti conservateur. Au cours des annees ou it n'y a pas 
d'election, les conservateurs reunissent toujours plus de fonds que les 
travaillistes (Pinto-Duschinsky 1990, 98-100). Les conservateurs ont 
plus d'argent et depensent egalement davantage aussi bien pendant 
qu'entre les campagnes electorales, notamment parce que l'effet de 
perequation et d'homogeneisation du financement public n'existe pas. 

Contrairement aux partis americains et canadiens, les partis 
britanniques ne peuvent pas acheter du temps d'antenne a la television 
commerciale, ce qui limite automatiquement les depenses de campagne. 
En effet, le Parti conservateur et le Parti travailliste ont chacun droit a 
cinquante minutes (un peu moins pour les liberaux) de temps d'antenne 
gratuit sur toutes les chains, ce qui a pour effet de reduire les inegalites. 
De fait, les partis britanniques obtiennent plus de dons en nature (temps 
de radio et de television, frais de poste, salles de reunions, etc.) que ce 
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que peuvent representer leurs depenses individuelles directes 
(Pinto-Duschinsky 1990, 101). 

Bien qu'on trouve au Canada des subventions publiques fortement 
axees sur le candidat, en general, les grandes caracteristiques du 
financement public different considerablement des modeles britannique 
et americain et ressemblent davantage a ceux de l'Europe continentale 
pour leur application. Le financement des partis au Canada est plus 
general, et ses principaux elements comportent le systeme d'agents 
pour les partis et les candidats, un ensemble de reglements regissant la 
declaration des sources de financement et des depenses de campagne, 
un systeme de remboursement pour les campagnes electorales et, dans 
certains territoires, une aide sous forme de credits d'impot (Paltiel 1985, 
1989; Stanbury 1989). 

L'Australie, qui a opte plus recemment pour le financement pulic, 
a mis au point dans les annees 80 un systeme d'aide qui assure 
le financement equitable des appareils centraux de partis en fonction 
du nombre de voix obtenues et du nombre de candidats present& 
(Chaples 1989, 78-89). 

Remarque concernant les candidats independents 
Il n'est pas rare de voir apparaitre dans la vie politique americaine 
des candidats « independants » qui jouent un role important dans la 
politique electorale. Par exemple, au cours des elections de 1990, un 
ancien republicain se presentant comme independant a obtenu le 
poste de gouverneur dans le Connecticut. Un autre independant 
(anciennement socialiste a l'echelle locale) a obtenu le seul siege 
du Vermont au Congres. Plusieurs autres exemples de candidats 
independants ou de « petits partis » aux elections presidentielles 
peuvent etre cites. 

Ces candidats independants sont le produit de trois concours de 
circonstances. Le premier est le fait d'un systeme electoral majoritaire 
uninominal a l'echelon des districts qui donne la preeminence aux 
personnalites politiques et aux notables locaux. Le deuxieme est la 
faiblesse generale des appareils de partis qui sont souvent eclipses 
par l'organisation personnelle du candidat et par les fonds qu'il 
administre. Le troisieme facteur est le caractere imprevisible des 
elections primaires, qui prive les partis de tout controle sur le processus 
de designation des candidats et candidates. Des personnalites publiques 
bien connues et ayant de l'experience peuvent encore constituer des 
candidats plausibles apres avoir perdu la lutte lors des primaires. 
Autrement dit, le terme « independant » devient une expression de 
remplacement pour les candidats qui sont dans la course mais qui n'en 
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sont pas moins des strangers au sein de leur propre parti. Par contre, 
dans les regimes s'appuyant sur les partis forts et sur une version ou 
l'autre du gouvernement de parti, les candidats independants auront 
tendance, le cas echeant, a devenir marginaux, souvent extremistes. 
Dans la vie politique allemande, la notion de candidat independant au 
sens americain n'a pratiquement pas d'equivalent. Etant donne que le 
regime allemand est proportionnel et a deux tours, les meilleures 
perspectives pour toute force mineure independante consisteraient a 
obtenir la representation en obtenant plus que les 5 % exiges au 
second tour, ce qui encourage fortement les candidats eventuels a creer 
une sorte de parti mineur. Le fait qu'un financement soit accords a tous 
les partis qui obtiennent 0,5 % de l'ensemble des voix renforce cette 
tendance. Mais, compte tenu des lois allemandes regissant les partis, 
it est aussi possible pour un particulier qui se presente dans un district 
d'obtenir de l'aide financiere en recueillant au moins 10 % des voix 
au premier tour. En pratique, cette possibilite est rest& lettre morte. 

Les perspectives et les effets comparables 
Au cours des trente dernieres annees, les politiques gouvernementales 
visant a solutionner le probleme du financement des partis politiques 
ont connu une certain maturation. Nassmacher (1989b, 238 et 239) a 
propose l'instauration du financement public en trois phases : 
une etape experimentale au cours de laquelle de nouveaux objectifs ou 
types de depenses sont &finis, suivie d'une etape de croissance au 
cours de laquelle les partis augmentent leur demande de fonds publics 
apres s'etre fixes de nouveaux objectifs de financement, et enfin, une 
periode d'adaptation au cours de laquelle la protection contre 
l'inflation prend une grande importance. 

Mais tous les regimes n'ont pas suivi un meme cheminement 
ni evolue a la meme vitesse. Les experiences britannique et ouest-
allemande de financement public des partis apparaissent comme 
indubitablement opposees. Les partis britanniques qui ne recoivent 
qu'une aide en nature doivent etre financierement autonomes (Pinto-
Duschinsky 1990, 95-98). De plus, les depenses de campagne electorale 
sont strictement limitees. A l'inverse, dans le modele allemand, le 
financement public des partis ne cesse d'augmenter. II se trouve, 
bien sill., des regimes genereux d'aide dans de nombreux autres pays, 
mais des etudes comparatives ont montre que l'augmentation par 
habitant obtenue par les partis allemands a ete beaucoup plus rapide 
qu'en Suede, en Autriche ou en Italie (Nassmacher 1989b). En 
Allemagne, une fois encore, contrairement a la Grande-Bretagne mais 
comme pour la plupart des autres modeles de financement public, ce 
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sont generalement les depenses de campagne electorale qui representent 
le principal poste de depenses. Il ne fait aucun doute que le modele 
allemand de financement des partis a eu des effets importants sur 
la politique des partis, tout en provoquant des debats et des reformes 
politiques (Gunlicks 1989, 240). 

Dans son etude comparative generale de la legislation et des 
pratiques en matiere de financement des partis, Paltiel (1981) soutient 
qu'il semble exister deux preoccupations majeures a ce chapitre dans 
toutes les democraties modernes : requite et les coats. Les efforts de 
plus grande equite ou d'epuration du processus electoral ont souvent 
ete provoques par des preuves de scandale et de corruption et ont 
abouti a diverses mesures visant a reglementer et a rendre les pratiques 
de financement plus transparentes. L'etape la plus importante a cet 
egard a sans doute ete l'exigence de declarations veritables des sources 
et des depenses. Dans le cas de l'Allemagne, les reformes de 1983 
representent le progres le plus spectaculaire vers cette transparence. 
L'inquietude concernant les coats a souvent donne lieu a des tentatives 
de limitation des depenses, mais it est souvent arrive aussi que ces 
efforts provoquent une nouvelle serie de fraudes. De facon generale, 
le respect de ces limites est demeure partiel ou insuffisant. 

Paltiel (1981) n'est pas vraiment optimiste au sujet des repercussions 
globales des efforts en vue de controler le financement public. II 
pretend que ces mesures ont eu tendance a avantager les partis en place 
et les candidats sortants. Elles ont trop souvent encourage l'emploi 
d'un personnel professionnel remunere et ont fait que l'on compte 
sur la competence des specialistes de campagnes electorales, ce qui a 
grandement reduit le role des militants traditionnels souvent amateurs. 
De plus, les organes centraux des partis assurent un controle de plus 
en plus grand sur les affaires du parti. L'ensemble des effets negatifs 
a consist& a son avis, 

a stabiliser le systeme des partis et a fixer la position electorale des 
groupes en place. Cela a eu pour resultat de cristalliser les relations 
externes aussi bien qu'internes des partis, de rendre le systeme des 
partis de plus en plus rigide et de recluire les capacites de reaction 
aux nouveaux groupes sociaux et aux demandes politiques differentes. 
Cette situation pourrait tres bien avoir pour effet de nous priver 
des avantages du processus electoral, ce que les reformes devaient 
precisement eviter. (Paltiel 1981, 170.) 

A la lumiere des evenements des dix dernieres annees, ce jugement 
parait trop severe. Les prejuges favorables envers les elites en place ne 
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sont guere nouveaux. Les signes de desalignement et d'inconstance 
des electeurs et electrices dans de nombreux regimes jettent des doutes 
sur une eventuelle evolution systematique vers une stabilite due aux 
ententes de financement public. Le succes des verts en Allemagne au 
cours des annees 80 et des mouvements proposant de « nouvelles 
politiques » ailleurs temoigne de la possibilite restreinte de changer 
effectivement la dynamique de la rivalite des partis a l'aide de ces 
seules mesures. 

LES PARTIS ET LE GOUVERNEMENT DE PARTI : 
L'EXEMPLE ALLEMAND 

La Republique federale d'Allemagne constitue un exemple particu-
lierement utile pour etablir des comparaisons, precisement parce que 
son regime parlementaire repose sur l'existence d'un gouvernement 
de parti fort sans presenter les autres caracteristiques normalement 
associees au modele de Westminster. En outre, comparativement a de 
nombreux systemes parlementaires pluripartites, le gouvernement 
de parti de la Republique federale a permis a l'electorat, au cours des 
quarante dernieres annees, de participer de pres a la prise de decisions 
(Strom 1990, 70). Les electeurs ont generalement un choix clair entre 
deux majorites qui se succedent au gouvernement, chacune etant 
represent& par un candidat a la chancellerie. Neanmoins, les 
gouvernements de coalition restent la norme, sauf pour un parti 
mineur (le Freie Demokratische Partei (FDP) notamment) qui joue un 
role de charniere. Cette situation, a elle seule, nous permet d'affirmer 
que l'Allemagne se trouve a mi-chemin entre la politique classique 
des partis rivaux, caracteristique des systemes anglo-americains, et le 
partage du pouvoir par des coalitions, caracteristique des democraties 
europeennes. 

La vie politique allemande de l'apres-guerre nous a egalement 
paru propice a des comparaisons du fait de la reconnaissance 
constitutionnelle qui a ete accord& au role et au caractere des partis 
politiques. Il existe aussi depuis 1967 une loi tres detaillee sur les 
partis qui permet d'appliquer ces dispositions constitutionnelles et 
qui a mis en place un modele genereux de financement public (comme 
nous l'avons montre dans la partie precedente). Ces circonstances font 
du systeme allemand un modele of les appareils de partis sont forts 
et fonctionnent au sein d'un regime gouvernemental caracterise par 
l'importante position centrale et le controle des partis, sans l'inconvenient 
de la non-alternance au pouvoir qui est le propre des regimes de 
gouvernement hegemonique. 
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Le contexte institutionnel des divers partis allemands 
Le sectarisme polarise et ideologique qui a caracterise la vie politique 
durant la plupart des annees de la Republique de Weimar, entre 1919 
et 1933 (ce fut egalement le cas pendant l'entre-deux-guerres en Autriche 
et pour la ITle Republique francaise), a souvent ete considers comme 
un facteur important de la disparition de la democratie parlementaire. 
Mais les partis politiques de la Republique federale de l'apres-guerre 
ont ete « constitutionnalises », ce qui a permis d'assurer la legitimite 
des regles democratiques et de creer un contraste tres net avec la 
periode precedente (Johnson 1982,155). La Loi fondamentale allemande 
accorde aux partis un statut constitutionnel et fixe les conditions 
de leur organisation. L'esprit de l'article 21 visait a eviter les lacunes 
institutionnelles anterieures qui avaient permis la montee d'un 
extremisme antidemocratique et qui avaient entrains la chute de la 
Republique de Weimar. Cet article est sans doute plus connu pour ses 
exigences concernant le maintien des procedures democratiques 
internes des partis ainsi que pour la disposition interdisant les partis 
antidemocratiques, ce qui a conduit a proscrire aussi bien le 
Sozialistische Reichspartei (SRP) neo-nazi que le Kommunistische 
Partei Deutschlands (KPD) dans les mine& 50. Les fonctions positives 
que l'article 21 confere aux partis sont sans doute plus importantes, 
notamment leur role dans le modelage de la volonte politique du 
peuple. 

Le systeme electoral 
L'autre cadre institutionnel qu'il est important d'examiner pour 
comprendre les partis politiques allemands est celui qu'impose la Loi 
electorale. Cette nouvelle loi apparait comme une solution unique 
et innovatrice au probleme de la representation souvent appelee la 
proportionnalite personnalisee. La moitie des membres du Bundestag 
est choisie parmi les representants et representantes de district. L'autre 
moitie est choisie selon la proportion des suffrages exprimes en faveur 
de chaque parti. Cette procedure ne constitue pas toutefois un systeme 
mixte, son issue etant directement proportionnelle et determine par 
le dewdeme tour au cours duquel sont presentees les listes des partis. 
Mais it s'ajoute une condition importante : pour benefider de cette part 
proportionnelle des sieges, un parti doit obtenir 5 % des suffrages 
nationaux ou un minimum de trois sieges majoritaires. Cette regle a 
constitue un obstacle efficace pour les partis marginaux, les empechant 
d'obtenir des sieges parlementaires, sans nuire au principe fondamental 
de la representation proportionnelle. 



2 7 2 

LES PARTIS POLITIQUES AU CANADA 

Pour l'electorat, ce systeme est assez complexe. Chaque electeur 
peut voter deux fois; au premier tour, it vote pour le candidat de la 
circonscription et, au second tour, selon la liste du parti. D'apres les 
enquetes successives, it semble evident que la plupart des electeurs 
allemands ne comprennent pas bien les consequences de cette 
procedure a deux tours. Par exemple, un sondage de l'Infas de 1983, 
realise quatre semaines avant le scrutin, a montre que 40 % seulement 
des repondants et repondantes avaient juge que le second tour etait le 
plus important. A mesure que le jour de l'election approche, le public 
comprend beaucoup mieux. Neanmoins, it ne fait aucun doute que la 
plupart des citoyens et citoyennes ignorent la signification du systeme 
de scrutin. 

Cette methode a deux tours permet egalement d'« emprunter » 
des voix. Les partis moins importants, comme le FDP et les verts, sont 
contraints de se garder des dangers de la regle des 5 %. Aussi n'est-il 
pas rare de constater que, pour proteger un associe plus faible de la 
coalition, les partisans d'un grand parti votent pour le parti mineur 
au deuxieme tour. Cette repartition des voix est courante et a des 
consequences importantes pour la constitution du systeme de partis 
(Conradt 1989, 117-122). 

Les partis et la bureaucratie d'Etat 
Outre ces caracteristiques institutionnelles, les liens qui existent 
entre le parti et la bureaucratie d'Etat sont essentiels pour expliquer 
le caractere des partis allemands. On a souvent parle de l'Allemagne 
de l'Ouest comme d'un Etat-parti (Parteienstaat), terme qui donne une 
idee de l'interpenetration et de la relation symbiotique entre les partis 
et la bureaucratie d'Etat. L'idee vient de Gerhard Leibholz, expert 
constitutionnel et juge de longue date au tribunal constitutionnel 
federal. Selon Dyson (1982, 90), « le Parteienstaat comporte la presence 
de partisans a des postes des de l'appareil d'Etat, presence legitimee 
par rid& que les partis doivent occuper les postes de commande de 
l'autorite publique et garantir le caractere democratique du gouver-
nement ». Il en ressort une conception tres large du role des partis qui 
va bien au-dela des hypotheses des traditions anglo-americaines. 

Dans la Republique de Weimar, le Parteienstaat « etait un terme 
essentiellement pejoratif qualifiant les crises politiques » (Dyson 1982, 
78; 1977). Toutefois, avec la destruction du TIP Reich et l'occupation 
militaire, it s'est cree un vide de pouvoir qu'il fallait remplir. Les 
partis politiques qui n'avaient pas ete contamines par le regime nazi, 
parce qu'ils avaient ete abolis, etaient alors en mesure de repondre 
a ce besoin et de contribuer a la reconstruction de la vie politique. 
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Les autorites d'occupation ont reinstaure la reconnaissance officielle 
des partis afin de recruter de nouveaux leaders democratiques. 
L'appartenance politique a permis de verifier la loyaute envers 
le nouvel Etat et d'eviter la reintegration des anciennes elites nazies. 
Le fait de se declarer non partisan ou independant etait souvent 
percu comme un indice de non-engagement a regard des principes 
democratiques. Ainsi, rallegeance a un parti a-t-elle pris un nouveau 
caractere de legitimite democratique. Les avantages materiels directs 
a firer de l'appartenance a un parti sont egalement devenus evidents. 
Pour la premiere fois dans l'histoire de l'Allemagne, les partis se 
voyaient reconnaitre une primaute incontestee dans le processus 
gouvernemental et prenaient ainsi une place de premier plan dans 
la reconstruction politique de rapres-guerre. Ce role de defenseurs de 
la democratie devait rapidement etre rendu officiel par l'article 21 
de la Loi fondamentale. 

En outre, la Balite a un parti constitue un facteur d'avancement 
dans les carrieres bureaucratiques, non seulement aux echelons les 
plus eleves de secretaire d'Etat (sous-ministre) et de Ministerialdirigent 
(chef de direction), oil les postes sont explicitement reconnus comme 
politiques, mais egalement a tous les postes de direction regionaux et 
locaux. Les bureaucrates semblent encourages a nouer des liens avec 
les partis. Steinkemper (1974) a constate dans son etude de 1972 que 
plus de 50 % des principaux responsables etaient membres d'un parti 
et que l'avancement professionnel etait plus rapide pour les membres 
des partis que pour les non-membres. La majorite des fonctionnaires 
appartiennent a des partis, mais it ne faut pas en conclure que tout y 
est regle d'apres un regime de faveur. Bien que le principe du merite 
reste primordial pour le choix entre plusieurs candidats competents, 
l'appartenance a un parti peut etre decisive. Ce phenomene entrafile 
une politisation importante de la bureaucratie et des autres institutions 
du secteur public comme celles de la radiodiffusion et de reducation. 
Derlien a montre l'importance du renouvellement politique aux postes 
superieurs de la fonction publique a la suite de chacun des deux 
changements de pouvoir survenus dans la periode de rapres-guerre, 
l'un en 1969, l'autre en 1982. Les habitudes de « retraite temporaire » 
et de remaniement lateral des postes permettent aux nouveaux 
gouvernements de remplacer une grande partie des fonctionnaires 
sortants. Derlien (1988, 58) note egalement que ce transfert s'effectue 
assez rapidement, normalement dans les six a neuf mois suivant 
ravenement d'un nouveau gouvernement. Le lien etroit entre les 
partis et la fonction publique permet, au fur et a mesure que les partis 
gagnent du terrain, de proceder a « des nominations, a nuance 
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partisane, dans toute une zone grise d'organisations gouvernementales 
et non gouvernementales » (Paterson 1982, 106). 

La plupart des etudes empiriques sur cet aspect de la vie politique 
allemande ont ete realisees dans l'optique de l'administration publique 
et se sont naturellement attachees aux effets de la politisation partisane 
de la fonction publique. Mais l'effet inverse nous interesse egalement : 
de quelle maniere la participation de la bureaucratie aux partis 
peut-elle influer sur leur caractere et leur fonctionnement ? Les 
fonctionnaires sont tres actifs dans les appareils de partis a tous les 
echelons et representent une proportion enorme de leur effectif total, 
de sorte qu'environ 1 membre du parti sur 5 a le statut de Beamte 
(fonctionnaire) (Pulzer 1982, 29). La situation varie evidemment 
beaucoup d'un parti a l'autre. II n'en reste pas moins que les fonction-
naires representent une proportion importante de l'effectif des partis 
et une proportion encore plus grande des responsables elus. 

Il est clair que l'on peut considerer les bureaucrates comme une 
bonne source de competence pour la gestion des partis, surtout a l'eche-
lon local. Paterson (1982, 104) fait remarquer que « la competence 
administrative exerce une importante influence dans les conseils de 
tous les Brands partis ». On insiste aussi beaucoup sur la competence 
pour les postes de ministre. Le taux de roulement, comparativement a 
celui de la Grande-Bretagne ou du Canada, y est faible. B. est rare de 
trouver des ministres generalistes, c'est-A-dire responsables de 
plusieurs portefeuilles, malgre un certain nombre d'exceptions 
importantes a cette regle (par exemple, Helmut Schmidt, Hans Apel, 
Gerhard Stoltenberg, Friedrich Zimmermann, Wolfgang Schaible et 
Hans-Dietrich Genscher). 

La fonction publique allemande a donc de l'importance et du 
prestige. Elle est constituee non seulement de bureaucrates, mais 
egalement d'un certain nombre d'autres professionnels, y compris 
des professeurs d'universite et des enseignants. II s'agit donc d'une 
categorie qui integre un plus grand nombre d'elements qu'au Canada 
ou dans de nombreux autres regimes occidentaux. Mais le fait qu'il 
existe une interpenetration importante des partis et de la bureaucratie 
d'Etat est encore plus important pour notre etude. Les fonctionnaires 
(Beamten) ont des droits politiques etendus qu'ils exercent frequemment 
et librement. Rien ne s'oppose a ce qu'ils tentent d'obtenir un mandat 
legislatif. Le Bundestag et les assemblees legislatives provinciales 
et locales comptent toujours un grand nombre de fonctionnaires de 
carriere parmi leurs membres. Une fois leur mandat legislatif termine, 
ces bureaucrates peuvent retrouver leur poste sans etre penalises. Bref, 
les deux carrieres ne sont pas incompatibles. 
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Le type d'organisation des divers partis 

Les chritiens-dentocrates 
Le Christlich Demokratische Union (CDU) et le Christlich Soziale Union 
(CSU) sont apparus apres la guerre comme des entites essentiellement 
nouvelles. Au depart, leurs structures etaient plutot floues. Les partis 
etaient tout d'abord agrees a rechelon local et regional; ainsi le CDU 
s'est-il d'abord presente comme une waste organisation confederale 
constituee d'unites autonomes dominees par les notables regionaux. 
Durant ses annees de formation, le CDU ne jouissait pas d'un appareil 
coherent et n'avait guere de prestige en matiere d'elaboration des 
politiques. Konrad Adenauer ayant pris le pouvoir au moment de la 
creation de la Republique federale, le poste de chancelier a eu 
la preseance sur le poste de chef de parti. De meme, les imperatifs du 
gouvernement prenaient le pas sur rappareil national du parti. Le parti 
du chancelier Adenauer est ainsi rapidement devenu une machine 
electorale (Kanzlerwahlverein) dont la mission &tali d'appuyer le 
chancelier et son gouvernement. De ce fait, l'appareil de parti est 
reste faible. Sa structure organisationnelle s'est cristallisee a rinterieur 
d'un moule decentralise et sous-developpe, et est demeuree atrophiee 
pendant les vingt annees de regne du gouvernement CDU/CSU, son 
succes electoral rendant cette situation acceptable. Tant qu'ils etaient au 
pouvoir, les chretiens-dernocrates pouvaient conserver leur role de 
parti d'Etat sans avoir a moderniser ce type de parti elitiste &passe, 
fonde sur les pouvoirs combines des notables regionaux et de la 
chancellerie de Bonn (Schonbohm 1985, 31-48). Voila pourquoi, 
pendant toutes ces annees, l'effectif est demeure inchange. Durant 
la meme periode, le CDU/CSU a reussi a devenir le premier parti 
veritablement passe-partout sur le plan electoral. 

Ce fut le choc de se retrouver dans l'opposition en 1969, qui a 
amen le CDU a envisager serieusement, et pour la premiere fois, une 
reforme de son organisation. (Le CSU avait lui-meme subi ce genre de 
choc dans les annees 50 et avait modernise son appareil bien avant le 
CDU.) Un renouveau important et un changement de la haute direction 
n'ont ete entrepris, eta la hate, qu'apres une autre defaite en 1972. Pour 
le CDU, les annees 70 ont donc ete une periode de modernisation 
rapide. Dans le cadre de cette evolution, le pouvoir est passé des 
appareils de parti d'Etat au siege national. De confederation faible qu'il 
etait, le CDU est devenu une organisation federale forte dotee d'un 
centre de plus en plus apte a fixer des priorites et a elaborer des 
strategies. Pendant les annees 70, it y eut une explosion extraordinaire 
de l'effectif qui est passé d'environ 300 000 en 1969 a pres de 700 000 
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en 1980 (CSU exclu). Cette evolution a egalement entrains une 
augmentation des categories d'electeurs et electrices auparavant 
sous-representees : les femmes, les jeunes et les protestants. Au debut 
des annees 80, l'effectif &ail nettement plus moderne, c'est-à-dire plus 
representatif de la population dans son ensemble. 

Une part importante de la solidite de l'organisation du CDU 
depend de son reseau d'associations adherentes. Selon la loi regis-
sant les partis, ces derniers ont droit de regrouper les associations 
(Vereinigungen) avec lesquelles ils entretiennent des liens officiels 
et qui constituent un effectif commun. Its disposent par exemple 
d'un mouvement de la jeunesse, d'une association feminine, de 
groupements d'employes, d'une association de petites entreprises, 
d'une association de l'administration locale et d'une organisation 
representant les refugies et les expulses. Ces associations affiliees 
permettent de nouer des liens avec d'importants groupes de 
soutien qui sont soigneusement integres au parti et recoivent leur part 
des postes et des candidatures inscrits sur les listes du parti, fort 
importantes d'ailleurs. L'equilibre fragile entre les diverses clienteles 
dans la representation interne du parti donne au CDU un style 
consensuel qui renforce la fluidite de son programme et le caractere 
passe-partout de sa strategie electorale (Chandler 1989, 302-306; 
Haungs 1983, 51-64; Schonbohm 1985, 219-229). 

Mais it faut noter enfin que la force et la solidite de l'organisation 
sont loin d'etre uniformes dans tout le pays. Le CDU/CSU est 
puissant au plan organisationnel dans les deux Etats du sud, mais 
it est souvent nettement plus faible ailleurs. Meme dans la Rhenanie-
du-Nord-Westphalie, ou se retrouve un tiers de tous les membres 
du CDU, le parti n'est pas fort au plan organisationnel, notamment 
parce qu'il n'a pas pu dominer l'administration locale ni controler 
le favoritisme. Bien stir, les differences internes des partis risquent 
d'etre encore accentuees par l'unification des deux Allemagnes. 

Les sociaux-democrates 
Le Sozial Demokratische Partei Deutschlands (SPD), qui est le parti 
social-democrate le plus ancien d'Europe, a souvent ete considers 
comme l'exemple classique d'un parti populaire d'integration. Durant 
pratiquement toutes ses premieres annees, jusqu'a son interdiction 
par les nazis en 1933, it a essentiellement constitue un « modele de 
solidarite ». Il s'est cree des racines sociales profondes parmi les 
travailleurs specialises et leurs syndicats et, dans un cadre politiquement 
hostile, son reseau organisationnel complexe a joue un role de defense 
et de protection (Losche, 1990, 46 et 47). 
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Apres la guerre, le SPD a ete reinstaure sans pouvoir neanmoins 
devenir la replique exacte de ce qu'il etait avant 1933. Les traumatismes 
de la guerre, y compris les &placements massifs de population, ont 
empeche que les reseaux organisationnels de cette communaute de 
solidarite soient totalement retablis. De plus, la reconstruction et 
le redressement economiques ont entraine une modification de la 
structure de dasses et permis ainsi au parti d'augmenter graduellement 
son effectif parmi la nouvelle classe moyenne. 

Ces tendances, de pair avec la stagnation electorale du SPD 
dans les annees 50, ont donne lieu a une revision du programme 
(avec le programme Godesberg de 1959) eta une reforme de l'appareil 
(lors du congres du parti a Stuttgart en 1958). Ces changements ont 
permis de constater que l'integration populaire du parti etait chose 
du passé et qu'en adoptant une tres large strategie electorale, it tendait 
irremediablement a devenir un Volkspartei moderne (Paterson 1986, 
128 et 129). 

La fin des annees 60 et les annees 70 ont ete des epoques de 
changements internes rapides. Elles n'ont pas donne lieu a une augmen-
tation de l'effectif global comparable a celle enregistree par le CDU 
peu pres a la meme epoque, mais elles ont entrair' le une modification 
fondamentale de la composition interne du parti. L'arrivee des jeunes, 
allant de pair avec la popularite de Willy Brandt, a ete particulierement 
remarquable. L'explosion du secteur de l'education a egalement 
contribue a l'adhesion d'un effectif jeune plus instruit. La place de 
plus en plus grande prise par les militants et les chefs de la « nouvelle 
classe moyenne » a entrahte un declin progressif de la representation 
des cols bleus et des tensions persistantes entre les conceptions ancienne 
et nouvelle du SPD. Au debut des annees 80, les orientations politiques 
et le style de leadership de Helmut Schmidt ont provoque des luttes 
intenses et Apres au sein du parti. Depuis lors, des tensions continuelles 
persistent entre les traditionalis.  tes issus des syndicats et les tenants de 
la « nouvelle politique » inspiree par une generation de militants plus 
jeunes. Cette lutte a ete dominee par la question de la transformation 
du SPD lui-meme. Les anciennes etiquettes de droite et de gauche 
semblent peu utiles pour decrire ces tensions (Paterson 1986, 129 et 
130; Braunthal 1983, 37-60). 

Losche a demorthe de facon convaincante que le SPD d'aujourd'hui 
s'est bien eloigne du modele de parti traditionnel de « centre ». La 
cohesion qu'assurait la solidarite a ete remplacee par un pluralisme 
souple. C'est la repartition du pouvoir plutot que sa centralisation qui 
est maintenant la norme. Le siege central du parti a Bonn s'interesse 
essentiellement aux questions parlementaires et gouvernementales. 
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II ne dirige pas le reste du parti et sa fonction semble etre avant tout de 
servir de centre de services et de communication. 

De fawn generale, l'appareil du parti n'a plus la responsabilite des 
elections nationales. Les campagnes sont essentiellement menees par 
le candidat a la chancellerie et dirigees par des strateges professionnels 
et des specialistes des medias. Au plan electoral, le SPD constitue 
une coalition tres vaste representant divers interets. Depuis la montee 
des verts notamment, le travail visant a assurer la cohesion de cette 
coalition interne du parti est devenu l'une des taches les plus 
imperieuses du parti. 

Comme pour le CDU, la force des organisations regionales varie 
considerablement, de sorte que le SPD ressemble a une sorte de 
« patchwork » (Losche 1990, 56). Par exemple, le SPD est tres fort 
sur le plan de l'organisation dans les Etats de Rhenanie-du-Nord-
Westphalie, de Hambourg et de Breme, mais completement affaibli 
dans ceux de Bade-Wiirttemberg et de Baviere. De fawn generale, 
les organisations de la base sont actives et s'occupent normalement 
de questions d'interet local, jouissant en principe d'une autonomie 
financiere grace aux cotisations et aux petites contributions. 

Les democrates libres 
Le FDP se distingue des deux autres grands partis car it ne correspond 
pas au modele du parti passe-partout moderne (Volkspartei), que ce 
soit en regard de son electorat ou de la solidite de son appareil. Le 
caractere fondamental de ce parti est de refleter, dans sa structure, 
le fait qu'il est avant tout un parti du gouvernement. Grace aux faveurs 
qu'il peut accorder, it a suffisamment de prestige pour attirer des 
membres motives surtout par l'avancement professionnel. Ainsi, 
nombreux sont ceux qui joignent ses rangs pour des raisons person-
nelles, et non pour des motifs ideologiques ou de solidarite sociale. 
Il en decoule que les membres ne s'interessent pas particulierement 
au fonctionnement du parti. Voila la raison pour laquelle, plus que le 
nombre effectif de ses membres, le FDP est « anemique sur le plan 
organisationnel » (See 1989, 329). A certains egards, it ressemble a un 
parti elitiste traditionnel ayant une forte participation de l'elite et 
une faible base. Ses membres sont instruits et aises et exercent pour 
la plupart une profession liberale a leur compte. II vaut donc mieux le 
considerer comme une version moderne du parti de notables. Enfin, 
it faut noter qu'en termes socio-economiques, l'effectif du FDP et celui 
des verts sont remarquablement semblables : dans les deux cas, 
l'effectif est constitue de citadins instruits et libres. La difference tient 
A ce que le membre type du FDP s'interesse a sa carriere et a choisi de 
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s'integrer au systeme, alors que le vert type a plus souvent choisi d'en 
sortir (Schiller 1990). 

Les caracteristiques et les tendances communes des grands partis 
Traditionnellement, le lien entre le grand public et les elites politiques 
a ete favorise par les grands reseaux de partis. Etant donne que les 
solides fidelites d'autrefois se sont relachees et que les partis ont du 
s'adapter a la nouvelle technologie des medias, l'effet des reseaux 
sociaux semble avoir diminue. La television est notamment devenue le 
principal outil de liaison entre les citoyens et les chefs. Dans le meme 
sens, les effets du financement public qui permet aux partis de 
trouver des ressources autres que les cotisations peuvent contribuer 
a eloigner les partis de leurs membres et des simples citoyens et 
citoyennes. 

La tendance a recourir a des professionnels et a des specialistes 
pour l'appareil du parti a aussi modifie l'importance des simples 
membres. L'effectif total a donc une importance moindre. Bien que 
les Volksparteien modernes aient normalement une solide base 
electorale, l'appareil des partis ne compte plus autant sur cette base 
que dans le passe, comme c'etait le cas des partis populaires traditionnels 
ou centristes. Il est (-lair que depuis les annees 80, l'evolution de l'appareil 
des partis se traduit par la « professionnalisation » de la majeure 
partie du travail, surtout pour les campagnes electorales et de 
financement pour lesquelles ils comptent sur les techniques modernes 
de listes de donateurs et de publipostage. Des systemes de communi-
cation interne efficaces et l'utilisation des moyens electroniques pour 
mobiliser les partisans sont devenus essentiels. Le financement public 
a favorise toutes ces tendances. 

Les deux grands partis allemands ont abandonne leurs formes 
traditionnelles (de parti d'integration populaire dans le cas du SPD et 
de parti de notables dans le cas du CDU) pour devenir des Volksparteien 
modernes (Smith 1982; Kirchheimer 1966). Cette conception edge plus 
qu'une tres large strategie electorale. Elle suppose egalement que l'on 
s'eloigne des ideologies orthodoxes et de la defense et de la protection 
d'un milieu socio-economique ou culturel. Ces partis ont neanmoins 
conserve certaines traditions, des modes d'organisation bien etablis et, 
notamment, un noyau different de groupes de soutien. Ainsi, la 
tendance a une evolution convergente des partis n'a pas produit deux 
types identiques purs de Volksparteien. En fait, chacun s'est donne une 
structure organisationnelle complexe qui lui est propre. 

Quanta la permanence de leur appareil, elle constitue une 
caracteristique commune aux deux partis. Leur personnel respectif 
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compte des employes de carriere qui sont stables et bureaucratises. 
Contrairement aux partis canadiens et americains, les employes des 
partis ne sont pas embauches pour quelques mois seulement, c'est-
a-dire pour la periode intense d'activites liees a la campagne electorale. 
En Allemagne, les employes des partis exercent en fait une profession 
et s'apparentent de ce fait aux fonctionnaires. Les appareils de partis 
ne sont donc pas squelettiques; ils assurent une presence veritable qui 
les fait ressembler davantage a des entreprises du secteur prive ou 
des organismes du secteur public. 

Pour ce qui est du niveau de competence a l'interieur des partis, 
it est utile de faire la difference entre les parlementaires et les membres 
de l'appareil du parti. Dans l'exemple allemand, les responsables elus 
ne semblent pas etre plus competents que les fonctionnaires du parti. 
En effet, comme la selection des candidats et candidates se fait a 
partir des listes de parti, it arrive souvent que des candidats locaux 
l'emportent sur des experts de l'exterieur de la region. Toutefois, 
pour ce qui est des candidats elus, les partis au pouvoir peuvent faire 
appel aux reseaux d'experts au sein des ministeres (ou les postes 
superieurs sont combles par des nominations politiques). Tous les 
partis parlementaires engagent en plus leur propre personnel 
professionnel et disposent, au sein de l'appareil du parti (comme 
Adenauer-Haus pour le CDU et 011enhauer-Haus pour le SPD), de 
nombreux experts qui y font carriere. Il faut en outre retenir, meme si 
le fait est moins important, que les fondations politiques disposent de 
leur propre personnel et de leurs propres ressources, par ailleurs 
considerables. Pour tous ces canaux professionnels, le recrutement se 
fait en permanence dans les universites et dans la fonction publique. 

Par contre, les deux principaux partis ont accorde plus de place au 
professionnalisme et a la souplesse au cours des quarante dernieres 
annees. Tous deux ont evolue structurellement vers un pluralisme 
interne avec une large base electorale. Le style predominant est celui 
de l'integration, marquee neanmoins d'une certaine souplesse. Cette 
evolution vers une forme d'organisation moderne a ete plus facile 
pour le CDU/CSU. Pour les sociaux-democrates, le changement a ete 
plus penible et a suscite d'enormes tensions internes. Bien qu'on puisse 
considerer que le SPD possede la plupart des attributs d'une organisation 
forte, sa propre tradition bureaucratique, de pair avec ses divisions 
d'ordre ideologique, a grandement limite son evolution vers un parti 
souple et « professionnalise ». Comme it a ete demontre plus haut, les 
partis comme le SPD qui se dotent d'une base electorale populaire avec 
de profondes racines sociales, et d'une solide structure bureaucratique, 
peuvent etre plus ou moins paralyses au plan organisationnel. Etant 
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donne la modernisation socio-economique, ces partis sont alourdis 
par ce qui les rendait prealablement forts (un effectif populaire, une 
solidarite ideologique et divers groupes de clients). Ce sont ces facteurs 
qui rendent difficile et penible la lente transition vers un Volkspartei 
moderne et « professionnalise ». 

Au CDU, des conflits internes semblables sont egalement apparus 
entre les modernistes et les traditionalistes, mais ils ont rarement 
divise le parti aussi profondement que ce fut le cas pour le SPD. Le 
CSU bavarois a etonnamment reussi a faire coexister l'ideologie 
conservatrice traditionnelle avec l'appareil cohesif d'un parti moderne 
profondement ancre a la base. Toutefois, depuis la mort de Franz 
Josef Strauss en 1988, on doute de plus en plus que le CSU puisse 
veritablement garder le monopole du pouvoir en Baviere. 

En depit de l'emergence de formes mixtes d'organisation (Mintzel 
1989; Katz et Mair 1990), le Volkspartei moderne ne doit pas 'etre 
considers comme un simple mélange des modeles populaire et 
elitiste traditionnels. Les deux principaux partis allemands illustrent 
fort bien cette tendance, mais on ne peut guere dire qu'ils constituent 
des types purs. Chacun a garde ses caracteristiques propres. Au plan 
organisationnel, ce sont en somme des amalgames qui ne correspondent 
pas parfaitement a une forme pure du modele passe-partout ou du 
modele Volkspartei. 

Ces deux partis allemands ont essays, a la fois officiellement et 
officieusement, de garantir la representation des divers groupes qui 
constituent leur noyau, selon le principe de la proportionnalite 
(Proporz). Cette tendance s'est surtout manifest& au sein du CDU ofi 
un equilibre prudent est atteint pour le choix des listes de candidatures. 
Au plan interne, les chretiens-democrates prennent ainsi une apparence 
quasi corporatiste d'integration sociale et de representation qui se 
traduit par la reconnaissance officielle de certains groupes auxiliaires 
ou affilies. Au SPD, cette repartition de la representation, surtout dans 
la composition des listes de candidats et candidates, prend avant tout 
un caractere regional. La proportionnalite est aussi appliquee dans 
les pratiques gouvernementales et parlementaires of i l'on se soucie 
beaucoup d'obtenir de larges coalitions de soutien et d'assurer une 
cooperation entre les partis. 

Le fait que les deux Volksparteien comptent un certain nombre de 
groupes affilies (Vereinigungen pour le CDU, Arbeitsgemeinschaften 
pour le FPD et le CSU) integres dans la structure du parti est une 
autre manifestation de cette tendance. Le FDP dispose d'un groupe-
ment correspondant pour la jeunesse, mais it n'a pas de base populaire 
puissante ni de reseau social. 
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Les autres partis elitistes traditionnels ont egalement evolue en 
direction d'un certain professionnalisme au plan organisationnel, mais 
sans le bagage d'une organisation de masse. Les republicains amen--
mins sont souvent cites pour leur esprit innovateur dans la constitution 
d'un parti professionnel, alimente par des listes de donateurs et un 
reseau de communication efficace. Ce modele a recemment ete imite 
par le Parti progressiste-conservateur au Canada. 

Les fondations politiques (Stiltungen) 
Les fondations politiques allemandes ont suscite enormement de 
curiosite chez les observateurs de l'exterieur. Il est donc utile de 
preciser leur statut et leur role. 

Les fondations se sont vu accorder une nouvelle importance 
politique a la suite de la decision de 1966 du tribunal constitutionnel 
federal voulant que les partis ne peuvent etre subventionnes pour leurs 
activites de formation politique mais peuvent rembourser leurs depenses 
de campagne electorales. La Loi sur les partis de 1967 ne prevoyait pas 
la creation des fondations, mais les credits budgetaires déjà disponibles 
pour la formation politique ont fourni l'occasion aux organisations en 
place de prosperer grace au financement public de leurs activites dans 
les domains de la formation politique, de l'aide Internationale et de la 
recherche. Avec l'aide des partis representes au Bundestag, 
les fondations ont commence a voir le jour pendant la periode de la 
« grande coalition » de la fin des annees 60. Depuis lors, avec de 
genereuses augmentations du financement, elles ont prospere pour 
devenir des entreprises importantes. Les ententes entre les partis ont 
permis de leur affecter des fonds ministeriels en fonction des voix 
recueillies au cours de l'election precedente. 

L'autonomie des fondations est protegee par un systeme distinct 
de financement. Elles coexistent parallelement aux partis; elles sont 
sympathiques aux partis sans faire partie de leur appareil officiel. S'il 
est faux de croire qu'elles sont la creation des partis, it n'est pas juste 
non plus de supposer qu'elles disposent d'une totale autonomie. Grace 
a leurs activites d'education politique, de formation et de recherche, 
les fondations peuvent, de facon indirecte mais importante, venir en 
aide aux partis. Grace aux deniers publics, elles peuvent egalement, 
de temps a autre, mener des campagnes publicitaires pour appuyer 
des objectifs politiques précis. En pratique donc, les fondations ont 
consolide les partis en mettant a leur disposition un important noyau 
d'experts. Elles fournissent un service de conferenciers et donnent la 
possibilite aux hommes et aux femmes politiques a la retraite de jouer 
un role actif. Les liens entre les partis et les fondations sont manifestes 
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au niveau des postes de direction. La fondation Ebert (Ebert-Stiftung) 
liee au SPD et la fondation Adenauer (Adenauer-Stiftung) apparent& 
au CDU ont toutes les deux pour president un ancien ministre ou un 
ancien premier ministre provincial (Holger Borner et Bernhard Vogel 
respectivement). Mais it est egalement important de noter que 
l'essentiel des depenses des fondations est consacre a des projets 
internationaux et a des programmes de recherche qui ne constituent 
pas une aide directe aux activites des partis politiques. 

Dans les annees 80, les verts ont conteste la constitutionnalite des 
fondations de parti en faisant valoir que leur financement etait un 
moyen injuste et camoufle de financer les partis. Toutefois, le tribunal 
constitutionnel federal a confirme en 1986 l'organisation et les 
fonctions des fondations. Par la suite, les verts ont donc decide qu'eux 
aussi devaient creer leurs propres fondations. Pour tenir compte des 
tendances delicates entre les diverses ideologies et factions au sein du 
mouvement des verts, trois fondations ont ete creees, une pour les 
ecologistes, une pour les feministes et une pour l'aile gauche. Toutes trois 
sont chapeautees par une seule grande fondation (la Stiftungsverband 
Regenbogen) qui recoit la totalite du financement public. 

La structure organisationnelle des fondations du CDU et du FDP 
est regionale, les provinces possedant des organisations distinctes 
qui portent souvent des noms differents. La structure de la fondation 
rattachee au SPD est plus centralisee. Pour sa part, bien sur, la 
fondation Hanns-Seidel favorable au CSU est limit& a la Baviere bien 
qu'elle beneficie aussi d'un financement federal. 

CONCLUSION 
Darts toute cette etude portant sur les diverses formes de gouvernement 
et d'appareils de partis au sein de regimes parlementaires « compa-
rables », nous avons garde pour la fin la question des applications 
possibles au regime en vigueur au Canada. Neanmoins, l'experience 
des gouvernements de parti dans d'autres pays est d'une grande 
pertinence pour les dilemmes auxquels la vie politique canadienne est 
confrontee. Mais it faut en meme temps reconnaitre que si les partis 
canadiens devaient etre renforces, it faudrait le faire dans le contexte 
de la tradition parlementaire de type Westminster. Nous avons en 
effet pose comme hypothese de travail que tout amendement ou ajout 
aux lois touchant le role actuel des partis devrait jouer en faveur de ce 
modele. 

Puisqu'il s'agit, des lors, de favoriser un gouvernement de parti 
fort, nous pouvons nous demander ce qui peut contribuer a le renforcer 
et ce qui peut l'affaiblir. Nos recommandations peuvent donc signaler 
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les dangers a eviter, mais aussi les reformes a appliquer. Mais avant 
de faire des observations sur les domaines possibles de changement, it 
nous parait essentiel de preciser les grandes conclusions de notre etude 
comparative. 

Les problemes de comparaison 
Il est toujours tentant d'idealiser d'autres regimes et de croire qu'ils ne 
posent aucun probleme, mais le moins qu'on puisse dire, pour ce qui 
est tout au moms des partis, c'est que, ce faisant, nous risquerions fort 
de nous tromper. Dans toutes les democraties modernes, l'opinion que 
se fait le public des partis et des dirigeants politiques va de l'expression 
de fidelite et de soutien a diverses manifestations de cynisme et de 
mefiance. Une certaine desillusion a l'endroit des partis dans bon 
nombre de pays europeens a favorise le desalignement et a facilite la 
montee des mouvements contestataires. En Allemagne, par exemple, 
les partis ont frequemment ete accuses d'attitudes oligarchiques, 
les rendant incapables de reagir et, en consequence, incapables de 
s'attaquer a de nouvelles questions. L'emergence des verts au cours 
des annees 80 en tant que parti « anti-parti » a demontre qu'un nom-
bre important d'electeurs et electrices en etaient arrives a croire que les 
partis en place etaient coupes des preoccupations de la population. 
Une telle critique n'a pas diminue toutefois le role central que jouent 
les partis politiques dans l'activite gouvernementale. Ceux-ci ont 
conserve leur preeminence et les institutions parlementaires allemandes 
jouissent de l'appui general du public, ce qui s'explique entre autres 
par la force des appareils de partis. 

Nous avons aussi insiste dans notre analyse sur le fait que 
l'existence de structures de parti fortes ou faibles depend beaucoup 
des traditions nationales et des contraintes institutionnelles. Ces 
conditions ne peuvent 'etre facilement reproduites. Les partis eux-memes 
ont souvent des racines sociales profondement ancrees au sein d'une 
culture politique. Its offrent donc normalement de fortes resistances 
A toute idee de reorganisation de leur propre milieu. Il existe sans 
conteste des differences fondamentales, difficilement modifiables, 
entre la tradition parlementaire de type Westminster/Commonwealth 
et celle de type europeen. II faut des le depart reconnaitre que les 
modeles europeens de gestion des partis ne peuvent pas etre facilement 
accept& au Canada. Meme si la transplantation d'institutions, 
y compris celle de partis, peut se heurter a des difficult& analogues 
A celles que pose une greffe d'organe, la majorite des principes 
organisationnels trouves ailleurs peuvent etre adapt& a des contextes 
institutionnels et culturels differents. A cet egard, nos comparaisons 
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nous permettent de tirer d'importantes lecons pouvant favoriser le 
renouveau des partis politiques au Canada. 

La comparaison des partis canadiens et allemands, en particulier, 
nous force a admettre que la democratie parlementaire allemande adote 
une autre optique, ou un style de gouvernement different, en ce qui 
touche la resolution des conflits. Des reseaux politiques stables et 
complexes facilitent la consultation et la collaboration entre les 
parlementaires, les partis, les groupes de pression et les ministeres, 
ce qui cree une force d'integration dynamique, aussi bien dans le 
processus politique que dans les relations intergouvernementales. 
Fait important, les partis allemands reussissent a consolider cette 
dynamique grace a la solidite et a la permanence de leur appareil. A 
l'inverse, au Canada, le style de gouvernement est au depart un style 
d'opposition. C'est IA une caracteristique solidement ancree et le 
discours politique s'y deroule selon ce modele : un parti au pouvoir 
(le gouvernement) devant faire face aux partis adverses (l'opposition). 
Un tel regime d'opposition, au point de depart, ne permet ni n'encou-
rage la collaboration entre les partis. Et meme hors de l'arene parle-
mentaire au Canada, le meme modele s'applique souvent dans les 
relations intergouvernementales. 

Les dangers d'un gouvernement de parti 
Avant de passer a des recommandations precises visant a accorder une 
plus grande place au gouvernement de parti au Canada, il sera sans 
doute utile de faire quelques breves remarques sur certains grands 
ecueils a eviler pour ce type de gouvernement. Ces conditions nous 
amenent a recommander d'eviter certaines pratiques plutot que 
d'adopter de nouvelles politiques. Ces preoccupations, d'ailleurs, 
peuvent s'appliquer a toute democratie parlementaire et non au 
Canada seulement. 

Comme facteurs negatifs, il faut generalement eviter tous les recours 
institutionnels et pratiques qui ont pour effet de gener ou de diminuer 
l'aptitude de gouverner des partis, c'est-A-dire les ecueils qui peuvent 
affaiblir et empecher leur bon fonctionnement : 
1. Le gouvernement de parti versus le pouvoir des groupes de 

pression. Le lobbying des groupes defendant des interets prives 
et exercant des pressions sur le processus politique constitue la 
source la plus repandue d'influence rivale qui puisse prendre 
le pas sur le role des partis. Dans les cas extremes, le lobbying et 
les autres modes d'influence privee peuvent compromettre les 
principes de la representation et de la responsabilite qui sont 
les pierres angulaires du gouvernement de parti. Les groupes 
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d'interet mettent l'accent sur des objectifs prives plutot que sur des 
priorites collectives plus generales. Les partis, en tant que premiers 
rassembleurs de la volonte populaire, sont normalement mieux a 
meme de formuler les objectifs d'interet public. Toutefois, dans la 
mesure oil les partis n'ont pas la capacite de proceder a une 
formulation systematique de politiques, les organisations 
representant les interets prives y voient une chance d'augmenter 
le role qu'elles jouent dans le processus politique. Dans la mesure 
oil il existe une veritable incompatibilite de vues mettant en cause 
le role des partis et celui d'un gouvernement de parti, il est a la fois 
souhaitable et necessaire d'instaurer des mesures de protection 
institutionnelles contre les exces du lobbying a l'interieur des 
partis et au sein du processus parlementaire. En renforcant la 
structure des partis et en leur assurant une plus grande autorite 
sur le plan politique, le pouvoir des groupes de pression se 
trouve grandement limite. 
Les circonstances permettant a des facteurs de personnalite 
de dominer le role des partis. Certains regimes adoptent tout 
simplement des structures et des pratiques organisationnelles 
en fonction d'une personnalite plutot que d'un programme. Les 
organisations faibles de parti decoulent tout naturellement de 
tels regimes. Certaines mesures institutionnelles (notamment 
le systeme presidentiel, la course electorale oil les vainqueurs 
s'approprient tous les pouvoirs et les referendums) peuvent 
contribuer a accentuer encore cette tendance. 
A cet egard, l'exemple allemand peut etre cite comme regime 

equilibre permettant un leadership efficace compatible avec un gouver-
nement de parti fort. Par exemple, le chancelier peut etre essentiellement 
considers comme un chef de parti, et non comme un premier ministre 
se placant au-dessus du parti. (Historiquement, il est vrai que Konrad 
Adenauer s'est servi de son parti comme d'une organisation de 
soutien, mais cette periode a ete marquee d'une forte evolution au 
terme de laquelle les partis se sont dotes d'appareils efficaces et 
modernes.) En general, la primaute des partis a ete pleinement 
institutionnalisee dans la Republique federale de l'apres-guerre et le 
pouvoir des personnalites en place a effectivement ete limit& 

Le gouvernement de parti puissant peut constituer une certaine 
menace dans un systeme politique axe sur les candidats et 
candidates que favorisent la structure de competition et les lois 
sur le financement des partis. Les systemes europeens accordent 
normalement plus d'importance aux partis qu'aux candidats 
individuels, alors que les partis anglo-americains misent 
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davantage sur les candidats, ce qui peut donner lieu a une 
situation extreme, comme aux Etats-Unis, ou les candidats prennent 
la haute main sur les partis. Au Canada egalement, les candidats 
prennent une grande place et un enorme soutien financier leur est 
accorde a l'interieur d'un systeme electoral majoritaire uninominal. 
Il est clair que si l'on ne veut pas modifier le systeme electoral 

majoritaire uninominal, it faut accepter comme normal qu'une tres 
grande importance soit accord& aux candidats dans la vie politique 
des partis. Il importe neanmoins d'atteindre un equilibre entre le role 
des candidats et des representants de circonscriptions, et le role, plus 
large, de representation collective que doivent jouer les partis. 
4. Parmi les institutions capables de contourner les partis, on 

retrouve diverses formes d'exercice direct de la democratie, 
notamment les referendums, les elections primaires et les 
lois de revocation. La plupart des formes d'exercice direct de la 
democratie sont nuisibles pour le gouvernement de parti et doivent 
etre evitees dans la mesure du possible. Il ne fait aucun doute 
par ailleurs que l'on se doit d'encourager les mesures visant a 
augmenter la participation des citoyens et citoyennes et a les 
engager le plus possible dans le processus electoral. 

Les reformes proposees 
Malgre ces ecueils, un grand nombre d'initiatives peuvent 'etre prises 
pour augmenter le role des partis et favoriser ainsi l'activite parlemen-
taire du gouvernement de parti. Il faudrait notamment : 
1. Renforcer la structure organisationnelle des partis dans les 

limites de la pratique constitutionnelle coutumiere. Les partis 
efficaces contribuent a consolider les mecanismes de base du 
processus democratique et a maximiser la representation 
et la responsabilite. Bien stir, pour que le gouvernement de parti 
fonctionne bien, l'electorat doit avoir en permanence la possibi-
lite de remplacer le parti au pouvoir. Il faut, des lors, qu'une 
opposition soit en place pour jouer le role de « gouvernement 
fantome ». Un ensemble de partis rivaux permet aux electeurs 
et electrices de penser qu'il existe diverses solutions de rempla-
cement. Manifestement, cette condition n'est pas remplie dans 
les regimes oil un seul parti est predominant comme au Japon et, 
A certains egards, en Suede et en Italie. 
En ce sens, des difficult& particulieres se posent au Canada parce 

que les appareils de partis sont essentiellement squelettiques, malgre 
qu'ils doivent evoluer au sein d'un systeme parlementaire de gouver-
nement de parti. Ces appareils n'ont pas la solidite suffisante pour 
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constituer une source de professionnels et d'experts du processus 
politique, et pour favoriser l'instauration durable d'une cooperation 
politique a l'interieur de tout le parti et entre les dirigeants du parti, 
les bureaucrates et les groupes d'interet. Les partis canadiens restent 
avant tout axes sur la course electorale; ils ne disposent que fort peu, 
ou aucunement, d'une structure organisationnelle leur permettant 
une participation efficace, permanente et a long terme au processus 
politique. 

Il parait donc necessaire de preciser les reformes qui pourraient 
ameliorer le role et la capacite des partis sans mettre en cause le 
gouvernement de type Westminster qui sert de modele fondamental 
A la politique canadienne. Notre etude des partis allemands montre 
que la presence d'experts et de professionnels amen les partis a mieux 
jouer leur role de representation politique et a mieux contribuer a la 
resolution des conflits. Les partis canadiens, s'ils disposaient de ces 
moyens, obtiendraient de meilleurs resultats. Certains modeles de 
fondations de parti constitueraient entre autres un moyen d'y parvenir. 

Les partis devraient disposer en permanence d'experts en 
administration publique. Les militants des partis canadiens 
sont en effet habituellement des amateurs a temps partiel et leur 
experience en matiere d'administration publique est limitee ou 
inexistante. Its n'ont pas non plus un interet direct a s'occuper des 
problemes politiques insolubles ou des preoccupations a long 
terme. L'appareil de parti ne devrait pas avoir pour seul et 
unique objectif de remporter les elections. 
Les fondations politiques pourraient ameliorer la vie des partis en 

leur fournissant les moyens de faire de la recherche et de l'analyse des 
politiques. Toutefois, si rid& des fondations de parti doit etre exploitee, 
leur creation devra se faire avec le plus grand soin. Il est essentiel que 
ces fondations, une fois creees, puissent mener a bien des activites 
de recherche et d'education sans partisanerie. Les fondations devront 
donc etre considerees comme des centres de ressources favorisant le 
travail de reflexion et d'education, independamment des pressions 
engendrees par la lutte electorale. Qui plus est, elles doivent 'etre 
financierement et juridiquement autonomes par rapport aux partis 
auxquels elles sont liees. Leur allegeance a un parti doit etre manifeste 
mais sans qu'elles dependent de lui, faute de quoi elles risquent de 
n'etre rien d'autre qu'une nouvelle source classique de favoritisme. 
Leur role au plan de l'elaboration des politiques, de l'information 
et de la recherche doit demeurer au premier plan. 

Nous devons nous pencher aussi sur la question du financement 
des partis. Comme premier principe, nous croyons que le mode de 
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financement des partis doit etre adapts au regime gouvernemental 
en place et etre compatible avec celui-ci. Il doit repondre aux 
objectifs fondamentaux d'equite, d'egalite des chances et de 
transparence. Les lois sur le financement des partis doivent etre 
d'application generale et offrir des conditions identiques pour les 
activites de tous les partis. Le financement public, de meme que 
les restrictions juridiques connexes, constitue une base commune 
pour tous les partis rivaux. Plus le systeme de financement est 
integre et normalise, plus est fort son effet d'homogeneisation sur 
la structure des partis, car ces derniers ont tous tendance a se 
doter d'experts et d'infrastructures en fonction de leurs moyens 
financiers. En outre, it doit exister un equilibre raisonnable entre 
les sources publiques et privees de financement. Lorsque les 
sources sont multiples et totalement declarees, it devient plus 
facile d'eviter les influences indues de groupes d'interet dorm& 
ou de particuliers et de sauvegarder l'autonomie des partis. Un 
equilibre doit aussi etre maintenu, pour la repartition des sommes 
et les allocations de depenses, entre les appareils des partis, 
les organisations de circonscription et les candidats. 

Observations finales 
Cette etude comparative des appareils de partis et de leur contexte 
institutionnel nous a permis de montrer jusqu'a quel point les caracte-
ristiques essentielles de leur structure organisationnelle, prises 
separement ou dans leur ensemble, permettent aux partis de remplir 
leur role au sein de divers regimes democratiques. Notre etude a ete 
concue dans le but de dormer, a l'aide de comparaisons, une vision 
strategique pouvant servir de point de depart a un reexamen eclaire 
des divers facteurs qui entrent en jeu dans la gestion des partis. 

Notre etude nous a aussi amens a etudier la nature de l'appareil 
interne des partis et a montrer comment l'experience de divers 
pays peut eclairer le role que doivent jouer les partis dans un regime 
democratique. Nos conclusions au plan des politiques sont donc 
applicables de facon globale. En general, les principaux elements de 
l'appareil des partis peuvent constituer une force d'integration au 
sein du regime politique considers dans son ensemble. II nous est 
certainement permis de condure que les structures plus ou moires fortes 
des partis leur permettent d'assumer plus ou moires de fonctions dans 
la vie politique et que les fonctions essentielles qu'ils assument ont des 
retombees importantes sur le regime politique en place. Bien stir, les 
problemes que posent le gouvernement democratique et rintegration 
nationale ne peuvent pas 'etre regles par les seules politiques des 
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partis. Mais puisque ces derniers constituent les principaux mediateurs 
entre le public et le gouvernement, leur mode de fonctionnement a des 
effets importants sur tout le regime. 

Les partis politiques jouent un role de premier plan en regard 
des importants defis sociaux et economiques que doivent relever les 
Etats-nations modernes, mais ils ne peuvent jouer ce role que s'ils 
possedent les structures organisationnelles necessaires. Voila 
pourquoi leur consolidation constitue un objectif de premiere impor-
tance dans l'effort de maximisation de la democratie parlementaire. 
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LES STRUCTURES 
ET LE FONCTIONNEMENT 
DES PARTIS POLITIQUES 

CANADIENS 

Rejean Pelletier 
avec le concours de 
Francois Bundock 

et Michel Sarra-Bournet 

N A L'HABITUDE de considerer les partis politiques comme des 0 
organisations qui cherchent a conquerir le pouvoir. Plus precisement, 
LaPalombara et Weiner (1966) ont retenu quatre criteres qui definissent 
les partis politiques modernes. Selon eux, un parti se caracterise par 
une organisation durable et complete ainsi que par la volonte d'exercer 
directement le pouvoir en s'appuyant sur le soutien des militants et 
des electeurs. 

Sartori (1976) insiste davantage sur le critere electoral et sur le 
caractere organisationnel d'une formation politique lorsqu'il definit 
le parti comme etant un groupe politique identifie par un label officiel 
qui presente a des elections, et qui est capable de placer par le biais de 
ces elections, que celles-ci soient libres ou non, des candidats et candi-
dates a des postes publics. En somme, on peut considerer les partis 
politiques comme des organisations reunissant des individus qui 
cherchent a agir ensemble dans un cadre plus ou moins structure et 
qui tentent de realiser des objectifs ou des projets communs en exercant 
le pouvoir et ce, grace a l'appui d'electeurs et de militants. 

Il ne s'agit pas ici de proceder a une analyse exhaustive des 
differents problemes que peuvent rencontrer ces organisations, ni de 
trancher entre differents modeles theoriques lorsqu'on etudie les 
partis politiques comme organisations. Ainsi, on oppose habituellement 
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le modele rationnel (« rational model ») qui veut que les organisations, 
dont les partis, soient des instruments servant a realiser ou a mettre 
en oeuvre des objectifs specifiques et bien &finis, a un autre modele 
(« natural-system model ») qui postule au contraire que les buts 
officiels proclames de l'organisation ne sont en realite qu'une facade et 
que le seul but qui reunit tous les membres d'une organisation, c'est 
la survie meme de cette organisation (Etzioni 1960). On a aussi oppose, 
dans les associations volontaires ou dans les organisations, la theorie 
des benefices ou des « stimulants » collectifs a celle des benefices selec-
tifs. Plutot que de les opposer, it faut en arriver, le plus souvent, a une 
combinaison des deux a l'interieur d'une meme organisation. Ainsi on 
retrouve des stimulants de type solidariste ou ideologique qui peuvent 
etre consider& comme des benefices distribues de la meme facon entre 
tous les participants et participantes alors que d'autres stimulants ou 
benefices sont de nature plus selective et ne profitent qu'a certain. 

Un troisieme probleme, qu'il ne s'agit pas de resoudre dans ce texte, 
c'est celui de l'adaptation ou de la domination du parti sur son envi-
ronnement. Surtout dans la litterature s'inspirant du systemisme des 
annees 60, les partis ont ete definis comme des intermediaires entre 
les electeurs et les dirigeants de l'appareil gouvernemental. En tant 
qu'agents de mediation, ils etaient charges de transmettre aux auto-
rites politiques les demandes et exigences emanant de la population 
apres les avoir filtrees et agregees. De cette conception devait naitre 
une theorie qui s'est imposee dans l'etude des partis : la theorie du 
courtage (« brokerage theory ») ou du parti comme intermediaire et 
representant, faisant de celui-ci un instrument de consensus qui cherche 
A rallier et a satisfaire les inter& les plus divers de la societe. Appliquee 
A la situation canadienne, cette theorie permettait de mesurer jusqu'a 
quel point les partis nationaux etaient des instruments efficaces pour 
accommoder la variete des opinions et des interets exprimes au Canada. 
Le succes ou l'echec des partis a cet egard etait mesure par le soutien 
electoral a l'echelle nationale et, plus particulierement, dans les cliff& 
rentes regions du pays. Ce qui permettait alors de conclure a la faillite 
de nos partis nationaux comme agents d'agregation et instruments de 
consensus depuis un quart de siècle : ils etaient devenus des forces 
politiques regionalisees plutot que de veritables partis nationaux (Clarke 
et al. 1984). 

Nous avons déjà defendu ailleurs une conception qui s'inscrit en 
partie a contre-courant de cette theorie largement dominante au Canada 
(Pelletier 1989). Cette conception postule, au contraire, que les partis 
politiques canadiens ne cherchent pas uniquement a repondre aux 
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demandes et revendications emanant des citoyens et citoyennes, ni ne 
peuvent 'etre consider& comme dependant essentiellement des forces 
economiques et sociales qui dominent la societe. Les partis sont plutot 
definis comme des instruments entre les mains de leurs dirigeants 
et dirigeantes, et en particulier de leur chef, surtout lorsque le parti 
est au pouvoir, pour concevoir et mettre en oeuvre des politiques et 
faconner une societe selon leurs conceptions. En ce sens, les partis 
jouissent d'une reelle autonomie qui permet a leurs dirigeants de re-
pondre et d'integrer a leur maniere les pressions les plus contradictoires 
emanant des individus et des groupes, d'integrer d'une fawn singuliere 
les influences internes et externes qui pesent sur eux. En ce sens, ces 
dirigeants ne cherchent pas uniquement a concilier des interets divers; 
ils concoivent et imposent a leur parti des orientations politiques qui 
influencent l'ensemble de la societe, surtout lorsque le parti est au 
pouvoir. 

II ne s'agit pas dans ce texte de verifier la these du parti comme 
intermediaire selon la theorie du courtage, ni la these de l'autonomie 
des partis et de l'influence des dirigeants et dirigeantes. Plus modes-
tement, nous entendons analyser avant tout le fonctionnement des 
structures des formations politiques canadiennes. 

Une etude recente de Panebianco (1988) s'attache essentiellement 
A la dimension de ce qu'il appelle le pouvoir organisationnel. L'auteur 
cherche a expliquer le fonctionnement et les activites d'une organisa-
tion essentiellement en termes d'alliance et de lutte pour le pouvoir 
parmi les differents acteurs qui s'y retrouvent. La cle pour comprendre 
le fonctionnement d'une organisation, ajoute-t-il, c'est la dynamique 
de la lutte pour le pouvoir a l'interieur d'une organisation. Si interes-
sante soit-elle, une telle etude nous conduirait sur une voie differente 
de celle qui sera exploree ici. 

C'est d'abord et avant tout le probleme des relations entre les 
differentes instances d'un parti politique et des pouvoirs que chacune 
de ces instances peut detenir qui est au cceur meme de cette recherche. 
Plus precisement, it s'agira d'etudier, a partir des structures formelles 
definies par les statuts des trois principaux partis politiques canadiens, 
quel est le fonctionnement reel des differentes instances de chacun de 
ces partis. En d'autres termes, quelles sont les instances, comme le chef 
du parti, les parlementaires, les dirigeants elus, impliquees dans Vela-
boration des politiques propres aux partis, dans le processus de prise 
de decision au sein du parti, et dans le deroulement des campagnes 
electorales ? En outre, compte tenu du mode de financement actuelle-
ment en vigueur, on pourra s'interroger sur les implications d'un tel 
mode de financement sur le fonctionnement du parti. 
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La perspective adopt& ici releve donc de l'ordre du comment 
(comment fonctionnent les structures mises en place dans l'organi-
sation partisane ?), plutot que du quoi (quelle est la nature de cette orga-
nisation, est-elle centralisee ou decentralisee, est-ce une organisation 
de cadres ou de masse ?) ou du pourquoi (pourquoi y adhere-t-on, quels 
sont ses objectifs, son programme d'action ?). Evidemment, en repon-
dant au comment, on sera parfois amen a aborder le probleme de la 
centralisation ou de la decentralisation ou a se referer a rid& d'un parti 
de cadres ou d'un parti de masse. Mais on le fera alors d'une fawn 
implicite ou par « deduction de ce qui precede », et non pas comme 
resultat d'une etude systematique sur le theme de la centralisation. 

Dans cette perspective, l'ouvrage classique de Wilson (1973) sur 
les organisations politiques n'est pas d'un interet immediat pour nous. 
Selon l'auteur, le comportement des personnes occupant des roles dans 
une organisation est principalement determine par les exigences de 
maintien et de renforcement de cette organisation. Ceci implique, en 
retour, qu'il faut fourthr des stimulants (incentives) tangibles et intan-
gibles aux individus pour qu'ils deviennent ou demeurent membres 
de l'organisation et qu'ils y accomplissent certaines Caches. Par dela 
certaines references aux structures sociales et politiques, c'est une theorie 
construite avant tout sur rid& de stimulants qu'a elaboree Wilson. 
L'utilisation d'une telle theorie permettrait de mieux repondre 
la question du « pourquoi on adhere a une organisation ou qu'on 
continue d'y travailler » plutot qu'a celle du « comment fonctionnent 
les structures ». 

De meme, Gibson et ses associes (1983) ont cherche a etablir une 
relation entre le comportement electoral et l'organisation partisane. 
Plus precisement, ils se sont demande si les changements dans l'iden-
tification partisane et le vote ont des repercussions sur les conditions 
de l'appareil d'un parti. Pour etablir ces conditions, ils ont developpe 
le concept de force organisationnelle du parti fond& a la fois sur la 
complexite de l'organisation (accessibilite du bureau national, division 
du travail, budget du parti, professionnalisation des postes) et sur sa 
capacite programmatique (activites institutionnelles de soutien, 
activites centrees sur le candidat ou la candidate). Its en concluent 
une plus grande force organisationnelle des partis americains, surtout 
au cours des annees 60 avec un leger declin au cours de la decennie 
suivante, laquelle n'est pas determinee par les differents degres d'iden-
tification aux partis. 

Compte tenu de la perspective adopt& ici, cette etude ne peut non 
plus servir de guide a notre recherche. Au contraire, nous partons de 
l'idee que les partis politiques canadiens disposent déjà d'une certaine 
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force organisationnelle, meme si cette force peut varier selon la fortune 
electorale du parti et selon la ferveur populaire a son egard. 

Pour sa part, Lemieux (1985) s'est base sur une approche systernique 
des partis a partir des travaux de Sorauf (1964, 1968). A la suite de ce 
dernier, il distingue trois composantes des partis — interne, publique 
et gouvernementale — et etablit des relations fonctionnelles entre elles. 
Analysant la composante interne, il retient, a la suite de Michels (1971) 
et d'autres auteurs, l'opposition entre la centralisation et la decentra-
lisation des controles pour caracteriser cette composante. Cette oppo-
sition est etablie a partir de trois criteres empruntes au modele de 
Janda (1980) : la selection du chef et des autres dirigeants, la selection 
des candidats, et la concentration du leadership. 

Cette etude se rapproche du but poursuivi dans cette recherche. 
Cependant, comme nous l'avons souligne plus haut, il ne s'agit pas 
d'abord et avant tout de mesurer le degre de centralisation et de decen-
tralisation dans les partis politiques canadiens, mais de voir comment 
fonctionnent les structures de ces organisations. Ce n'est que d'une 
fawn implicite qu'on pourra en &duke une certaine forme de centra-
lisation ou de decentralisation. 

Selon cette perspective, le modele de Janda (1980) nous apparait 
plus approprie pour repondre a notre interrogation initiale. Plus 
precisement, nous retiendrons de son modele cinq variables des qui 
nous guideront dans cette recherche : 

La nationalisation des structures : quelle est l'importance des paliers 
locaux et regionaux par rapport au niveau national ? 
La concentration du leadership : quelle est l'etendue du pouvoir du 
chef et de ses principaux lieutenants ? 
La formulation des politiques : qui formule les politiques et qui 
prend la decision finale sur l'adoption d'une politique par le parti ? 
La selection des candidats et candidates : quels sont les roles et les 
pouvoirs des differentes instances a cet egard ? Quels roles jouent 
les associations locales, les militants et militantes de la base ? 
L' attribution des ressources financieres : qui controle les finances ? 
Quelles sont les modalites d'attribution des fonds et quelles en sont 
les consequences ? 
Pour repondre a ces differentes interrogations, il convient dans un 

premier temps de s'arreter aux ouvrages canadiens qui nous appa-
raissent les plus pertinents, surtout pour en degager quelques 
perspectives historiques qui nous permettront de mieux saisir les dif-
ferentes dimensions des problemes relies au fonctionnement reel et 
concret des structures des partis politiques. Par la suite, nous proce-
derons a une breve analyse des statuts officiels des partis canadiens 
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afin de &gager leurs structures formelles. Enfin, nous confronterons 
ces structures formelles a leur fonctionnement reel en nous basant 
sur une quinzaine d'entrevues menees avant tout aupres de diri-
geants nationaux, soit cinq au Parti liberal du Canada, quatre au 
Parti progressiste-conservateur du Canada et quatre au Nouveau Parti 
democratique (voir la partie « Entrevues »). 

CE QUE DISENT D'AUTRES AUTEURS 
Contrairement a la situation qui prevaut au Quebec ou le Parti liberal 
du Quebec n'a pas fait l'objet de nombreuses etudes, la plupart des 
grands partis politiques canadiens — tant federaux que provinciaux —
ont ete etudies sous differents angles. Chez les conservateurs, c'est 
nettement l'etude des problemes du parti qui domine la litterature sur 
cette formation. Ainsi, l'historien LaTerreur (1973) a longuement analyse 
les tribulations des conservateurs au Quebec, sous la periode qui 
s'etend de Richard Bennett a John Diefenbaker. 11 met en evidence les 
problemes incessants que rencontre le parti, aussi bien au palier federal 
qu'au palier provincial quebecois, quant l'organisation, au financement, 
au maintien de l'organisation centrale et des organisations de comte. 

L'etude la plus percutante sur les conservateurs est probablement 
celle de Perlin (1980). Dans son ouvrage, Perlin rend compte des 
conflits entourant le leadership du parti entre 1956 et 1976. Il analyse 
le comportement des delegues et deleguees aux congres de 1967 et 1976, 
comportements bases surtout, selon lui, sur des motifs affectifs plutot 
que sur des raisons de « politiques » ou de « favoritisme ». En d'autres 
termes, peu de clivages ideologiques traversent le parti, si ce n'est le 
probleme des relations entre Canadiens francais et Canadiens anglais. 
Il analyse aussi le Parti progressiste-conservateur du Canada (PC) 
comme une institution ou s'exerce la domination du chef sur le parti 
au plan national, mais un chef qui doit conserver la confiance a la fois 
de Valle parlementaire (le caucus) et de Valle non parlementaire (la base 
militante et parfois l'establishment du parti), chacune pouvant avoir 
des perspectives et des interets differents de l'autre. C'est ainsi qu'il 
conclut que le « syndrome tory » est le syndrome d'un parti minori-
taire of s'est developpee une mentalite d'opposition si bien que des 
factions se forment a tout moment et que surgissent des conflits quasi 
perpetuels. Ce qui entrain la difficulte d'attirer les meilleurs chefs, les 
meilleurs candidats, les meilleurs organisateurs dans le parti. Ces 
problemes interns ont des repercussions sur la vitalite electorale du parti 
de telle sorte 	ne reussit pas a prendre le pouvoir, ce qui attise 
nouveau les conflits internes centres sur le probleme du leadership. 
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Ce bref résumé ne rend pas compte de toute la substance et de 
toute la richesse de cet ouvrage. Perlin (1980) analyse en profondeur 
le role du chef dans cette formation politique, son autorite dans Feta-
blissement des politiques et dans Yetendue de ses prerogatives de nomi-
nation, de meme que le controle qu'il exerce sur les ressources du parti. 
Il analyse aussi l'organisation au niveau provincial et dans les diffe-
rentes circonscriptions, constatant que la force de ces organisations 
varie d'une province a l'autre et d'une circonscription a l'autre. Dans 
la presente etude, nous serons appeles a revenir sur un certain nombre 
de points qui ont ete abordes dans l'ouvrage de Perlin, en particulier 
en ce qui touche Yetendue des pouvoirs du chef et son implication dans 
la formulation des politiques. 

Wearing (1981), pour sa part, s'est interesse au Parti liberal du 
Canada (PLC) durant la periode qui s'etend de 1958 a 1980. Il a concentre 
ses recherches sur deux points principaux : d'un cote l'organisation et 
le financement du parti et de Yautre la conception ou l'elaboration des 
politiques a Yinterieur de cette formation. D'une fawn plus generale, 
it s'est attar& a l'etude des relations entre Valle parlementaire et Faille 
non parlementaire ou, plus precisement, a la place des membres dans 
le parti. Ce qui l'a amene a poser la question suivante : au pouvoir, 
l'aile parlementaire (surtout le cabinet) dominera-t-elle le parti ? Et en 
corollaire, comment maintenir une bonne organisation entre les elec-
tions et s'assurer que les membres du cabinet ne controlent pas toute 
l'organisation ? Plus globalement, it s'est arrete a la question de la demo-
cratisation de la structure du parti puisqu'il s'agissait de reconstruire 
cette formation apres la defaite de 1957 et d'essayer en meme temps 
de redefinir les politiques du parti. Cette idee de la democratisation du 
parti est fondamentale puisqu'il insiste sur la necessite d'integrer la 
base a l'organisation et au financement du parti ainsi qu'a l'elaboration 
de ses politiques, pour empecher un declin de l'appareil du parti. 
D'ailleurs, it &gage des cycles de decadence et de renouveau, deca-
dence apres un certain nombre d'annees au pouvoir, puis renouveau 
apres une defaite electorale ou une quasi defaite comme dans le cas 
d'un gouvernement minoritaire. 

It souligne egalement la difficulte du premier ministre Trudeau 
de s'adapter a son role de chef et aux besoins des membres du parti, de 
meme que sa difficulte d'infuser du sang neuf au parti et au cabinet, 
faisant plus confiance a la bureaucratie qu'au parti lui-meme. Differents 
problemes souleves dans l'ouvrage de Wearing (1981) seront 
egalement abordes dans cette recherche : que l'on songe a la question 
de l'elaboration des politiques au sein du parti et a celle de la 
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participation des membres a la vie interne du parti. Il en est de meme 
du role central que joue le chef a l'interieur d'une formation politique. 

Dans son etude monumentale sur le PLC, Whitaker (1977) analyse 
les problemes de financement et d'organisation, y compris dans l'un 
de ses aspects importants touchant les relations federales-provinciales 
a l'interieur du parti. Partant de la faiblesse de l'organisation liberale 
au debut des annees 30 pour s'attarder ensuite a sa reorganisation en 
vue de la victoire de 1935 — reorganisation qui visait a faire de la 
Federation liberale nationale un organisme efficace et qui essayait 
d'ameliorer la situation financiere precaire du parti —, Whitaker 
montre par la suite que, lorsque le parti est au pouvoir, la Federation 
est un organisme plutot amorphe qui ne favorise pas la participation, 
selon les preferences memes de William Lyon Mackenzie King, meme 
si la situation financiere devient plus solide. 

A nouveau, on essaie alors de relancer la Federation liberale 
nationale afin que les membres puissent a la fois exprimer leurs idees 
de reforme et appuyer celles de certains ministres du cabinet. Et, encore 
une fois, la Federation retombe dans le sommeil alors que s'affirme la 
domination de l'aile parlementaire. Cette eclipse du parti se poursuit 
aussi bien sous le leadership de William Lyon Mackenzie King que 
sous celui de Louis St-Laurent. Cependant, apres la Seconde Guerre 
mondiale, les finances vont a nouveau s'ameliorer, surtout avec la 
participation plus active des milieux montrealais. Ce parti, conclut 
Whitaker (1977), qui s'est maintenu si longtemps au pouvoir, en est 
venu a oublier ses roles proprement politiques au profit de roles 
administratifs et bureaucratiques. En somme, on percoit ici encore 
des cycles dans la vie du parti. Lorsqu'il est au pouvoir, on a souvent 
tendance a mettre en veilleuse l'aile militante. Dans l'opposition, 
on retourne vers le militantisme alors que s'exprime aussi une plus 
grande volonte de reforme. 

De tels cycles ressortent egalement de notre enquete. Aussi 
paradoxal que cela puisse paraitre, la conquete du pouvoir marque 
souvent un declin dans la vie interne des partis. Les militants et mili-
tantes qui ont travaille activement a conquerir le pouvoir se sentent 
« moins utiles » lorsque leur parti a enfin atteint cet objectif : le chef, le 
cabinet, le caucus, bref Valle parlementaire, second& par le bureau du 
premier ministre, en viennent a occuper toute la place, a incarner tout 
le parti, laissant alors une portion congrue aux membres de la base. 

Contrairement a la situation qui a prevalu au PC et au PLC, le 
Nouveau Parti democratique (NPD) et, avant lui, le parti appele 
Co-operative Commonwealth Federation (CCF) ont toujours voulu 
s'appuyer, du moins officiellement, sur la participation active de leurs 
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membres. Selon Morton (1986), le mouvement des fermiers — l'une 
des composantes essentielles au moment de la fondation de la CCF —
a apporte deux contributions majeures a la tradition de la gauche 
canadienne : l'entreprise cooperative (qui se retrouvera d'ailleurs dans 
le nom de la CCF) et l'importance accord& au controle democratique 
et a un appui financier tres large. De ces deux contributions, ajoutait-
il,est ne un modele axe sur la democratie exercee par les membres 
ainsi que par les delegues aux differentes instances, la consultation 
reguliere et une stricte responsabilite des chefs envers leurs militants : 
ce modele qui a prevalu a la CCF a egalement ete adopte par le NPD. 

Cependant, le NPD au niveau central est une federation de partis 
provinciaux quasi autonomes. Ce qui pose des problemes de fonction-
nement a l'organisation nationale qui existe a peine entre les elections 
federales. En d'autres termes, la tendance — que l'on retrouve egale-
ment dans les autres partis — a une vie partisane peu intense entre les 
elections, se retrouve aussi au NPD, meme si cette formation valorise 
fortement la participation active des membres a la vie du parti. Au 
NPD, la structuration meme de la formation peut accentuer ce pro-
bleme, comme le reconnaissait déjà l'ancien chef Ed Broadbent. Sans 
vouloir nier ces problemes de fonctionnement, on peut tout de meme 
constater, a la suite de notre enquete, que le NPD insiste toujours sur 
le fonctionnement democratique du parti, sur la participation 
des membres a la vie de la formation, sur le controle exerce par les 
militants sur leurs dirigeants. A cet egard, it semble se distinguer des 
deux autres partis; ce qui n'empeche pas que des problemes reels de 
fonctionnement puissent se poser en depit des structures formelles de 
participation et des declarations de principe des dirigeants. 

C'est egalement ce que montre Wearing (1988) dans un recent 
ouvrage : comparant les formations politiques canadiennes, it analyse 
le « parti a Ottawa » et le « parti de la base » en signalant les differences 
qui les caracterisent. Par exemple, le caucus du NPD se distingue de celui 
des autres partis. Dans le premier cas, on y distribue un ordre du jour 
ecrit et on prend un vote pour etablir la politique du parti. Tel n'est 
pas le cas dans les deux autres partis ou it n'y a pas d'ordre du jour 
ecrit, ni de vote formel. Le chef procede plutot a des consultations, vient 
« sonder le pouls » des deputes et deputees, afin de mieux etablir la 
position du groupe. Autre exemple : les « whips », qui assurent la disci-
pline du parti, sont choisis par le chef chez les liberaux et les conser-
vateurs, mais par le caucus chez les neo-democrates. Ben est de meme 
des congres nationaux ou les resolutions adoptees lient le chef du NPD, 
mais pas celui du PC ou du PLC. 
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En somme, les differences revelees par le livre de Wearing (1988) 
vont se verifier dans notre enquete aupres des instances dirigeantes 
des partis : le NPD a tendance a se demarquer des deux autres 
formations politiques a bien des egards, en particulier quanta la concen-
tration du leadership, ce qui n'empeche pas des interventions des 
instances dirigeantes pour exercer un controle sur la vie interne du 
parti. 

CE QUE NOUS REVELENT LES STATUTS 
Il ne s'agit pas de proceder ici a une analyse detaillee des structures 
formelles des partis telles que decrites dans leurs constitutions ou 
statuts. Nous voudrions plutot presenter et commenter brievement 
trois organigrammes simplifies qui permettront, d'une part, de saisir 
la structuration d'ensemble de chaque parti (au niveau superieur essen-
tiellement) et les relations entre les differentes instances, et d'autre part, 
de mieux comprendre les resultats present& dans la partie suivante. 
D'une facon generale, on pourra constater que les organigrammes se 
ressemblent d'un parti a Yautre; c'est plutot le fonctionnement reel des 
diverses instances qui va differencier les formations politiques. 

Au Parti progressiste-conservateur du Canada (PC), l'assemblee 
generale de l'association est chargee d'elire les dirigeants et dirigeantes 
du parti, de modifier la constitution, de Mink les orientations poli-
tiques generales (voir la figure 5.1). Cette assemblee, qui se reunit a 
tous les deux ans, est differente d'un congres au leadership que l'on 
peut convoquer a des moments bien definis (Association 1989, 
article 12). Entre ces congres bisannuels, l'executif national doit veiller 
a la direction, a la gestion et au controle des affaires de l'association. Ce 
que l'on appelle l'executif au PC est en realite Yequivalent du conseil 
federal du Nouveau Parti democratique (NPD) puisqu'il est compose 
de 150 membres environ. C'est plutot le comite executif, avec sa qua-
rantaine de membres, qui peut etre considers comme l'instance impor-
tante, celle qui assume tous les pouvoirs de l'executif national et qui 
adopte le budget annuel pour le financement des activites du parti, 
bien que ses decisions demeurent sujettes a revision par l'executif 
national (ibid., article 7). 

A un autre palier, le comite de direction, compose d'une quinzaine 
de membres et charge, entre autres, de reconnaitre les organisations 
affiliees, assume a son tour tous les pouvoirs du comite executif, mais 
les decisions prises sont, pour lui aussi, sujettes a revision par le comite 
executif. On agit donc, d'un palier a l'autre, par delegation de pouvoirs 
avec possibilite de revision des decisions par l'instance superieure. 



Comite de direction Bureau national 

3 0 9 

STRUCTURES ET FONCTIONNEMENT DES PARTIS 

Enfin, la permanence du parti est assuree par le bureau national 
qui voit egalement a la reconnaissance des associations de circonscrip-
tion. Ce bureau constitue le centre d'organisation, d'administration et 
de coordination de tous les elements de cette formation politique. 
Son directeur general est nomme par le comite de direction sur 
recommandation du chef. 

En somme, on retrouve la une structure plutot classique allant du 
congres general a un groupe plus restreint, bien que la presence de 
deux instances (comite executif et comite de direction) puisse constituer 
une particularite. Il est evidemment plus facile de reunir le comae de 
direction que le comite executif, etant donne le nombre de membres 
dans l'une et l'autre instance. On peut egalement ajouter que cette 
structure d'ensemble est demeuree globalement la meme depuis dix 
ans. Si l'on compare la constitution de 1989 a celle de 1981, on retrouve 
des ajouts et des precisions en 1989 plutot que des modifications 
substantielles : on precise davantage, par exemple, la composition de 
l'effectif des differents comites et de l'assemblee generale. Bien plus, 
les quatre grands principes ou objectifs Minis au congres national de 
1956, déjà maintenus dans la constitution de 1981, le sont encore integra-
lement dans celle de 1989 avec deux ajouts, l'un concernant la qualite 
de l'environnement et l'autre, regalite des sexes. 

Figure 5.1 
Organigramme simplifie du Parti progressiste-conservateur du Canada 
(constitution de 1989) 

Assennblee generale de ('association 

Executif national 

Comite executif 

Association de circonscription federale 
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Ces quatre principes, adopt& en 1956, se lisent comme suit : 

Nous croyons en la liberte de culte, de parole et d'assemblee, en la 
loyaute a la Reine du Canada, ainsi qu'a la primaute du droit. Forts 
de ces enseignements de l'histoire, nous considerons que le menialr 
moyen de garantir ces libertes traditionnelles est de veiller sur nos 
institutions parlementaires. 

Nous croyons que 1'Etat doit etre au service du peuple et que 
notre progres national repose sur une economie de concurrence qui, 
dans le respect des obligations sociales, permet a chacun d'exercer sa 
liberte de choix et d'entreprise et de jouir paisiblement des fruits de 
son travail. 

Nous croyons que le meilleur moyen d'assurer le progres et la 
stabilite consiste a batir en terrain sur, c'est-A-dire a meme les bases 
dont la solidite est averee par l'experience. 

Nous croyons en un Canada fonde sur ces principes, un pays aux 
multiples croyances et aux multiples cultures, uni quant a ses buts et 
conscient de ses obligations en tant que membre de la communaute 
internationale. 

Des trois partis analyses ici, le Parti liberal du Canada (PLC) est 
certainement celui qui possede la constitution la plus elaboree. On y 
decrit en detail les responsabilites et surtout la composition des diffe-
rents comites et commissions du parti : commission permanente de 
l'elaboration des politiques, commission permanente de l'organisation, 
commission permanente de la constitution et des questions juridiques, 
commission permanente des communications et de la publicite, commis-
sion permanente du multiculturalisme (depuis 1990), comite de 
gestion financiere, comite national de la plate-forme, comite national 
de la campagne. A ceci s'ajoutent la commission des jeunes liberaux 
du Canada, la commission liberale feminine nationale et la commission 
des peuples autochtones, chacune etant chargee respectivement de 
representer et promouvoir les interets des jeunes, des femmes ou des 
peuples autochtones au sein du parti, et d'encourager chaque groupe 
a participer activement aux activites du parti a tous les niveaux 
(Parti 1990, article 4). 

Si l'on compare la structure du PLC a celle du PC, on constate que 
l'un des paliers nationaux n'existe plus chez les liberaux (voir la 
figure 5.2). En termes de nombre de membres, l'executif national du 
PLC, compose d'une cinquantaine de membres avec droit de vote et 
d'une quinzaine de personnes sans droit de vote, peut se comparer au 
comite executif des conservateurs. Le comite de regie chez les liberaux 
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equivaut au comite de direction du PC. L'executif national elargi des 
conservateurs, que l'on peut comparer au conseil du parti federal au sein 
du NPD, n'a pas d'equivalent au PLC. 

Figure 5.2 
Organigramme simplifie du Parti liberal du Canada (constitution de 1990) 

Commission des jeunes 
liberaux du Canada 

Commission liberale 
feminine nationale 

Commission des peuples 
autochtones 

Congres national 

1  
Executif national 

-0. 

1  
Comite de regie 

Association de circonscription federale 

, 
	.. 

La constitution du PLC souligne egalement que le congres national, 
en plus d'elire les dirigeants nationaux et d'etablir les politiques gene-
rales du parti, constitue l'organe supreme de cette formation politique 
(Parti 1990, article 15), voulant marquer par la l'importance de ce palier 
a l'instar de ce que l'on retrouve dans les constitutions du NPD et du 
Parti quebecois (PQ) qui mettent davantage l'accent sur la participa-
tion et la responsabilite des membres dans la vie de leur parti. Comme 
chez les conservateurs, le congres national se distingue du congres 
d'investiture prevu a la suite du deces ou de la &mission du chef et, 
si les membres le souhaitent, a la suite d'une election generale federale 
(ibid., article 16). 

Quant a l'executif national, it a la responsabilite generale des affaires 
du parti entre les congres (Parti 1990, article 5). Il doit se reunir au 
moins trois fois par armee et toutes les commissions permanentes et 
les comites doivent lui rendre des comptes. Le comite de regie, pour sa 
part, par la frequence de ses reunions a tous les deux mois, constitue 
le « centre nerveux » du PLC, bien qu'il doive rendre compte de ses 
activites a l'executif. Il est chargé d'etudier les dossiers courants, d'ela-
borer le plan biennal de l'administration du parti, et est responsable 
des affaires du PLC entre les reunions de l'executif (ibid., article 6). 
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En somme, si la structure d'ensemble parait assez simple, l'ajout des 
commissions des jeunes, des femmes et des peuples autochtones, en 
plus des cinq commissions permanentes et des trois comites, vient 
alourdir considerablement cette structure. De la l'importance de 
l'executif national et surtout du comite de regie pour coordonner cet 
ensemble de commissions et de comites. Mais, en meme temps, une 
telle proliferation temoigne de la volonte du PLC de rejoindre cliff& 
rentes categories de la population comme les jeunes, les femmes, les 
peuples autochtones et les groupes ethniques. 

On peut enfin souligner la volonte de mettre en place une double 
structure, l'une referant au secteur « programme », l'autre concernant 
le secteur 0 organisation ». Comme it arrive souvent dans les forma-
tions politiques, l'organisation a tendance a l'emporter sur les autres 
types d'activite. On n'a qu'a songer au debat bien connu entre les 
« participationnistes » et les « electoralistes » au sein du PQ au moment 
ou it etait encore dans l'opposition au debut des annees 70 (Murray 1976). 
Les electoralistes l'ont emporte sur les participationnistes par souci 
de « realisme politique », montrant par la qu'un parti politique, comme 
nous le soulignions au tout debut, est une organisation qui se preoccupe 
de faire elire des candidats et candidates a des elections et qui cherche 
a conquerir le pouvoir. La volonte d'animation des membres et d'eclu-
cation populaire a cede progressivement le pas a la necessite de batir 
une organisation solide pour les elections. 

Mais le NPD a voulu se demarquer des tendances presentes dans 
les deux autres grands partis canadiens, meme s'il n'a pas toujours 
reussi a surmonter les obstacles qui se dressent sur la voie de la demo-
cratie interne, de la participation des membres et du controle des diri-
geants et des dirigeantes. A cet egard, le NPD se compare au PQ : les 
membres y occupent une place importante, definie dans les statuts, et 
cette place parait encore plus effective dans le fonctionnement reel de 
ce parti. 

C'est ainsi que le congres est, comme dans les autres formations 
politiques, chargé d'elire les dirigeants et les dirigeantes et constitue 
l'autorite supreme du parti, comme c'est egalement inscrit dans la 
constitution du PLC (voir la figure 5.3). Mais les neo-democrates 
tiennent a preciser — et cet article ne se retrouve pas dans les statuts 
des autres organisations partisanes — que le congres « est investi 
de l'autorite de derniere instance sur le plan federal en matiere de 
politiques, de programmes et de statuts » (Nouveau 1989, article V). 

Entre les congres, c'est le conseil du parti federal qui est chargé de 
diriger les activites de la formation. Il peut emettre des « declarations 
politiques » et des « declarations electorales » en autant qu'elles 
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s'accordent avec les decisions des congres. Il peut meme formuler des 
declarations politiques qui s'accordent avec la philosophie du parti 
regard de questions qui n'ont pas fait l'objet de deliberations par le 
congres (Nouveau 1989, article VIII). C'est donc dire que, meme si 
le conseil federal — a l'instar du conseil national du PQ — detient 
beaucoup de pouvoirs et constitue un palier important dans la struc-
ture decisionnelle du parti, it reste soumis aux resolutions adoptees 
par le congres. Les decisions prises au conseil federal doivent se 
conformer au programme ou a la philosophie du NPD. 

Figure 5.3 
Organigramme simplifie du Nouveau Part democratique (constitution de 1989) 

Congres 

Comite de participation 
des femmes Conseil du parti federal 

Executif du parti federal 

Conseil des circonscriptions federales 

Association de circonscription federale 

Compose d'une trentaine de membres dont quatorze sont elus par 
le conseil federal parmi les membres de ce conseil, l'executif du NPD 
federal est charge, comme dans les autres formations politiques, de 
l'administration et de la gestion des affaires et des travaux du parti 
entre les reunions du conseil. Il a le pouvoir lui aussi de faire des decla-
rations au nom du NPD, mais sous reserve d'en faire rapport au 
conseil et d'obtenir son approbation (Nouveau 1989, article IX). 

En somme, si l'executif reste soumis au conseil federal, celui-ci doit 
se conformer aux resolutions adoptees par le congres qui lient egale-
ment les dirigeants et dirigeantes du parti. On doit donc reconnatre 
l'importance des congres oil se retrouvent les membres du parti, que 
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ceux-ci soient des membres individuels ou des membres affilies. C'est 
la d'ailleurs une autre particularite du NPD qui accueille des membres 
affilies comme « les syndicats ouvriers et agricoles, les cooperatives, 
les groupes de femmes, ainsi que les autres groupes et organisations 
qui s'engagent officiellement a admettre et a respecter les statuts et 
principes du Parti et qui ne sont ni associes ni identifies a un autre parti 
politique » (Nouveau 1989, article III). 

Autre element qui singularise aussi le NPD : la creation de conseils 
des circonscriptions federales, prevue dans les statuts de 1989, dont le 
mandat est de promouvoir les activites et les politiques du parti fede-
ral dans chaque province ou territoire, et d'elire les delegues et les 
deleguees des circonscriptions federales au conseil federal (Nouveau 1989, 
article X). C'est la un moyen de bien mettre en evidence la federalisa-
tion du parti qui est constitue de partis provinciaux largement auto-
nomes, et d'assurer la presence des provinces ou territoires au sein de 
l'instance la plus importante entre les congres, soit le conseil federal. 

Bref, depuis sa fondation, le NPD a toujours voulu mettre l'accent 
sur la participation active des membres a la vie du parti. De la l'impor-
tance des congres qui sont decisionnels en matiere de politiques et de 
programmes, en plus de l'etre quant a la selection des dirigeants et 
dirigeantes et a la revision des statuts. Bien plus, toutes les autres 
instances, y compris le chef du parti, doivent se conformer aux 
resolutions adoptees par les congres. En ce sens, la participation des 
membres et le controle exerce sur les dirigeants sont mieux assures au 
NPD que dans les autres partis, bien qu'il faille reconnaitre certaines 
difficult& de fonctionnement par dela ces structures formelles, comme 
on le verra dans la partie suivante. 

CE QUE PENSENT LES DIRIGEANTS 
Cette partie, qui est la plus importante de cette etude, se base sur une 
quinzaine d'interviews menees essentiellement aupres de dirigeants 
et dirigeantes des trois grands partis canadiens. Il s'agit done d'une 
vision partielle de la realite : les personnes interviewees ne sont pas 
necessairement representatives de tous les dirigeants des partis, encore 
moins de l'ensemble des membres. 

Cependant, comme it s'agit de personnes qui detiennent des postes 
importants dans les partis (voir la partie « Entrevues >>), on peut soutenir 
que leurs points de vue, non seulement permettent d'avoir une excel-
lente vision d'ensemble du fonctionnement reel des differentes ins-
tances des partis, mais traduisent egalement mieux que ne pourraient 
souvent le faire de simples militants et militantes, la situation qui 
prevaut dans leur parti. Nous ne voulons pas dire par la que les 
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militants n'auraient pas pu fournir d'excellentes informations, mais 
des contraintes de temps empechaient de consulter les membres des 
partis. D'autre part les dirigeants, compte tenu des postes qu'ils 
occupent, peuvent mieux connaitre la situation d'ensemble et non 
seulement celle qui prevaut dans tel secteur, dans telle circonscription 
ou dans telle region. 

II s'agit donc de repondre id aux cinq questions posses initialement 
quant a la nationalisation des structures, la concentration du leadership, 
l'elaboration des politiques, la selection des candidats et les associations 
locales, et l'attribution des ressources finanderes (voir le questionnaire 
en annexe). 

La nationalisation des structures 
Toutes les formations politiques, dans leurs statuts, reconnaissent 
l'importance de l'assemblee generale des membres ou du congres 
general considers comme l'instance supreme du parti. « Le congres 
national est, sous reserve des dispositions de la Constitution, l'organe 
supreme du Parti liberal. Les politiques generales du Parti liberal sont 
arretees par le Parti reuni en congres national. » (Parti 1990, article 15, 
paragraphe (1).) Ou encore : « Le congres constitue l'autorite supreme 
du Parti et est investi de l'autorite de derniere instance sur le plan 
federal en matiere de politiques, de programmes et de statuts. » 
(Nouveau 1989, article V, paragraphe (2).) 

Les personnes interviewees dans le cadre de cette recherche 
reconnaissent egalement l'importance des congres nationaux. 
Cependant, leurs roles reels varient d'une formation a l'autre. Au Parti 
progressiste-conservateur du Canada (PC) et au Parti liberal du Canada 
(PLC), les congres servent d'une part a are les principaux dirigeants 
ou officiers nationaux du parti, et de l'autre, a definir les grandes 
orientations ou la « philosophie generale » de la formation, bien que 
la constitution du PLC soit plus explicite a ce sujet que celle du PC qui 
se contente de signaler que l'assemblee generale de l'association aura 
lieu tous les deux ans. 

Lorsque le parti etait dans l'opposition, signale une dirigeante 
conservatrice, les congres etaient beaucoup axes sur l'adoption de 
resolutions politiques. Maintenant qu'il est au pouvoir, les congres 
sont souvent structures d'avance. Il est normal qu'il y ait un certain 
« dirigisme », car le fait de laisser n'importe quel militant parler au 
micro peut faire que « ca passe ou ca craque ». En bout de ligne, 
l'assemblee generale est supreme. Cependant, le parti espere avoir 
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une « influence » sur la philosophie du gouvernement, pas necessai-
rement sur le detail des legislations. 

Au sein du Nouveau Parti democratique (NPD) par contre, le 
congres constitue veritablement l'autorite de derniere instance en 
matiere de politiques, de programmes, de statuts et de selection des 
dirigeants et dirigeantes. Tous les congres, ajoute-t-on, sont a la fois 
des congres d'orientation en ce sens qu'on y definit les politiques du parti 
et des congres au leadership puisque le chef doit se soumettre au vote 
des delegues et deleguees. Cependant, la plupart du temps, le chef est 
elu par acclamation. 

Outre ces fonctions bien definies, les congres remplissent egalement 
des fonctions d'ordre symbolique. Ainsi, ils vont servir a maintenir la 
solidarite du groupe : c'est le moment ou se rencontrent des militants 
et militantes qui s'identifient a la formation et qui sont prets a former 
equipe avec d'autres afin de defendre des politiques ou une certaine 
conception de la philosophie du parti. Le congres peut aussi servir a ame-
liorer les foyers de participation en transformant les militants en &fen-
seurs et propagandistes des politiques du parti. lls seront ainsi appeles 
A diffuser la « bonne nouvelle » dans les dffferentes regions du pays. 
Enfin, it faut considerer qu'un congres constitue toujours un eve-
nement mediatique important, surtout lorsque des points majeurs y 
sont souleves. Le parti profite alors d'une couverture mediatique 
susceptible d'entrainer des retombees publicitaires avantageuses. 

Cependant, les congres ne se reunissent que sur une base episodique, 
habituellement bisannuelle. Entre-temps, le fonctionnement regulier 
du parti est assure par d'autres instances. Et partout, ces instances natio-
nales jouent un role essentiel : c'est le cas du conseil du parti federal au 
NPD et des executifs nationaux au PC et au PLC, ou de groupes plus 
restreints comme les comites executifs ou les comites de direction. 

Les executifs nationaux du PLC et du PC sont tous deux charges 
d'administrer le parti, de definir les allocations budgetaires entre les 
instances, de proceder a la nomination de presque tous les officiers non 
elus, d'etablir les parametres (dates, horaire, regles de procedure, etc.) 
des congres d'orientation ou a la direction du parti, d'assurer une 
liaison etroite avec la base, de voir a la mise en place de la ligne de 
pens& qui domine la formation et meme d'influencer eventuellement 
l'orientation politique ou la philosophie du parti. Il s'agit donc plus 
que d'un simple « executant » de politiques; c'est un veritable conseil 
d'administration qui prend des decisions susceptibles d'affecter la vie 
interne du parti. Au sein du NPD, ce role est plutot joue par le conseil 
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du parti federal, mais en conformite avec les politiques adoptees en 
congres. 

En somme, l'influence de ces instances vient du fait qu'elles se 
reunissent d'une facon reguliere (habituellement, trois ou quatre fois 
par armee), qu'on y retrouve les principaux dirigeants du parti (le chef, 
le president, les vice-presidents, etc.), qu'elles sont consultees assez 
regulierement sur des politiques a preciser ou a definir, qu'elles 
s'occupent de l'administration ou du fonctionnement regulier du parti 
et que surtout, elles sont habituellement organisees sur une base federa-
tive ou sont representees les differentes regions du pays. Ce qui permet 
aux membres des executifs nationaux d'apporter des messages des 
differentes regions qu'ils representent. Comme le soulignait un dirigeant 
du NPD, « le chef assiste a toutes les reunions de l'executif, pas seule-
ment pour prononcer un discours, mais pour participer a la discussion. 
C'est un veritable periple sur le terrain pour elle ». 

Ce qui vient d'etre signale pour les grandes instances nationales 
vaut egalement pour les executifs plus restreints ou les comites de direc-
tion qui ont l'avantage d'être moms nombreux et de pouvoir se reunir 
sur une base encore plus reguliere. Leur composition respecte cepen-
dant le principe d'une federalisation des instances nationales de telle 
sorte qu'ils peuvent etre consider& comme de veritables microcosmes 
du parti. En ce sens, les paliers nationaux du parti sont appeles a jouer 
un role important dans le fonctionnement regulier et dans la vie interne 
de la formation, par dela les structures regionales ou locales qui gardent 
leur importance, mais qui ne peuvent pretendre agir au nom du parti 
tout entier. 

La concentration du leadership 
Les structures democratiques de participation que se sont donnees 
toutes les formations politiques ne resistent pas toujours au double 
phenomene de personnalisation et de concentration du pouvoir. C'est 
precisement le chef qui, dans les trois partis, a ete identifie comme etant 
celui qui a le plus de pouvoir. « C'est le grand patron indeniablement. 
Il incarne le succes et l'insucces », rappelle un dirigeant liberal. « Au 
Canada, c'est le chef qui gagne ou perd des elections », ajoute un 
dirigeant conservateur. 

Toutefois, ce pouvoir n'est pas absolu : le chef est habituellement 
appele a le partager avec d'autres, meme si tout concourt a la concen-
tration du leadership entre les mains d'une seule personne. Ainsi, 
lorsque le parti est au pouvoir, les ministres ont un role important a 
jouer. Il en est de meme du caucus qui se reunit sur une base reguliere 
et qui permet au chef de consulter son aile parlementaire. En ce sens, 
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on assiste a un phenomene de concentration du leadership qui 
converge vers la colline parlementaire a Ottawa : lorsque le parti est 
au pouvoir, cette concentration favorise le premier ministre et son 
conseil des ministres; lorsqu'il est dans l'opposition, elle favorise le 
chef du parti et Valle parlementaire. En mettant l'accent sur la vie parle-
mentaire, les medias viennent amplifier ce phenomene de concentration 
du pouvoir et lui procurent en meme temps une certain « legitimite 
mediatique ». 

D'ailleurs, le bureau du premier ministre joue un role important 
dans cette concentration du pouvoir. Ses membres sont en liaison 
constante avec le premier ministre lui-meme. Ce bureau intervient 
autant dans l'administration du parti que dans l'elaboration des poli-
tiques, selon des dirigeants liberaux et conservateurs. « C'est un 
combat illegal entre deux structures », souligne un ancien dirigeant 
liberal. « C'est alors que le parti prend du recul », ajoute un autre. Et 
cette importance du bureau du premier ministre est encore accentuee 
lorsqu'il est dirige par une personne qui est totalement dediee au parti, 
qui participe activement aux congres, conseils generaux ou conseils 
de direction et qui exerce une forte influence, comme c'etait le cas de 
Marc Lalonde a l'epoque du premier ministre Trudeau. 

On reconnait cependant que l'influence du bureau du premier 
ministre est temper& par le fait que le premier ministre lui-meme est 
appele a consulter regulierement son caucus et que peut ainsi s'etablir 
une sorte d'equilibre entre le bureau et Valle parlementaire : le bureau 
sera d'autant plus fort que le caucus sera divise. Toutefois, ce qui compte 
avant tout, c'est l'echange d'information entre le premier ministre, son 
caucus et son parti. « Honnetement, comme le rappelle un dirigeant 
conservateur, je puis vous dire qu'il y a une consultation constante afin 
de savoir ce que la base et le caucus pensent. » 

Le NPD n'a pas encore connu le pouvoir au plan national de telle 
sorte que la question concernant le bureau du premier ministre ne 
pouvait 'etre qu'hypothetique. Cependant, les reponses fournies 
demeurent revelatrices des grandes orientations qui caracterisent cette 
formation. Ainsi, on estime que le bureau du premier ministre jouerait 
un role important si le parti etait au pouvoir, mais que « ce role 
serait quand meme contenu par la vigilance des militants ». 

Pour 'etre realiste, precise un dirigeant de ce parti, je crois que ce serait 
aussi la prerogative du cabinet de decider quelles politiques seraient 
effectivement mises en vigueur. Notre gouvernement ne serait pas 
different des autres a ce point de vue. La difference, c'est que notre 
gouvernement n'irait pas a l'encontre de la politique du parti. 
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Et un autre d'ajouter : « Je crois qu'en plus de la bureaucratie technique 
que le bureau du premier ministre represente, le parti devra mettre sur 
pied, a l'interieur du bureau, une sorte de composante du peuple. » En 
somme, a l'interieur du NPD, on estime que le parti et ses militants 
devront faire preuve de vigilance face a d'autres structures qui 
viendraient contrebalancer, sinon attenuer completement, l'influence 
des membres sur leur chef et leurs principaux dirigeants. Ces remarques 
traduisent bien le fait que le NPD, a l'instar des deux autres partis qui 
ont connu le pouvoir, risque lui aussi d'assister a un phenomene 
de concentration du pouvoir entre les mains du premier ministre et 
de son bureau et ce, en depit des structures de participation et de 
controle que cette formation politique s'est donnees. 

Lorsqu'il s'agit d'identifier la personne ou le groupe qui prend les 
principales decisions concernant le parti, les dirigeants liberaux et 
conservateurs sont unanimes a identifier le chef et ses principaux 
conseillers dont le president ou la presidente de la formation. Par 
contre, on reconnait que l'administration du parti releve du president 
et de l'executif national, et que le caucus a assez peu d'influence, bien 
qu'il soit consulte regulierement. Quant au NPD, si les decisions 
quotidiennes sont prises par le chef, les principales decisions concer-
nant le parti sont plutot elaborees par les militants et militantes reunis 
en congres : le modelle democratique de participation des membres 
semble toujours prevaloir au NPD, alors que dans les deux autres 
partis la concentration du pouvoir entre les mains du chef et de ses 
principaux conseillers parait inevitable. 

Les propos suivants, un peu desabuses, d'un dirigeant liberal 
resument bien la situation qui touche les deux grands partis tradi-
tionnels : 

Quand le parti est au pouvoir, la bureaucratie [du partil n'a pas 
tellement d'importance. Tout semble se faire sur la colline, a partir 
du bureau du premier ministre et des ministres regionaux. Quand on 
est dans l'opposition, on n'a rien de tout cela, et le parti reprend de 
l'importance. Pourquoi le parti est-il en difficulte depuis 1984 ? C'est 
parce qu'on a ete au pouvoir depuis 1968. Le parti a ete neglige tout 
ce temps-la. Il s'est grandement atrophie. 

Ces propos rejoignent les conclusions d'un rapport, remis en 1984, 
par un comite chargé de proposer une reforme des structures et du 
fonctionnement du PLC et ce, a la demande meme de l'executif 
national du parti. Ce rapport reconnait l'importance, lorsque le parti est 
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au pouvoir, du bureau du premier ministre et d'autres organismes 
centraux qui ont ete appeles a remplacer le parti lui-meme : 

La croissance des organismes centraux (comme le cabinet du premier 
ministre et le bureau du Conseil prive) a eu un effet radical sur le role 
du Parti liberal. Le developpement de ressources puissantes autour 
du chef a fait que de nombreuses fonctions « politiques » — au sens 
partisan du terme — ont ete confiees a des fonctionnaires payes par le 
Tresor public. Beaucoup de ce qui aurait pu etre le role du parti a ainsi 
disparu ou s'est du moins trouve tres diminue. (Le Soleil 1984.) 

Les reponses sont plus nuancees lorsqu'il s'agit d'identifier, non 
plus les detenteurs du pouvoir, mais les gens qui controlent les forma-
tions politiques. Au PC et au PLC, le chef exerce un tel controle, mais 
avec l'aide d'un groupe restreint autour de lui (bureau du premier 
ministre, establishment du parti). Certains ont meme fait remarquer, en 
particulier chez les liberaux, que se developpent des petits groupes 
&tenant un certain pouvoir au sein du parti. Il peut y avoir un groupe 
qui controle un secteur ou un autre, mais pas necessairement l'ensemble 
du parti. Un tel modele, s'il devait se verifier regulierement, rapproche-
rait cette formation de la situation decrite dans les annees 60 par 
Eldersveld (1964) concernant les partis americains : it les definissait 
non pas comme des oligarchies, mais comme des « stratarchies » en ce 
sens que le pouvoir est partage entre plusieurs sous-groupes qui 
composent le parti, et que chacun peut « prendre » autant de pouvoir 
qu'il veut. Il y aurait donc stratification du pouvoir et un controle 
minimal s'exercerait a partir du centre. 

D'une fawn generale, les partis politiques canadiens se rapprochent 
davantage du modele oligarchique déjà decrit par Michels (1971). Le 
pouvoir est concentre au sommet entre les mains des principaux 
dirigeants. Au NPD par contre, it faut souligner que la base a plus de 
controle que dans tout autre parti. Les militants et militantes retrouvent 
alors tous leurs pouvoirs parce qu'ils exercent un controle par leur 
presence dans les congres et dans les instances nationales. 

Ce phenomene de concentration du pouvoir est d'abord relie au 
systeme parlementaire de type britannique dans lequel les pouvoirs 
du monarque ont ete transferes non pas a l'assemblee Blue qui 
cherchait a les restreindre, mais a l'un de ses membres, soit le premier 
ministre lui-meme qui est devenu le nouveau monarque investi de 
pouvoirs considerables. Celui-ci est cependant soumis au controle des 
partis d'opposition habituellement minoritaires en Chambre et a celui 
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des groupes exterieurs et des citoyens et citoyennes au moment des 
elections. 

Certains analystes ont egalement relie ce phenomene aux nouvelles 
techniques de marketing pour lesquelles le style et l'image deviennent 
plus importants que le message (Sabato 1981). Ces techniques visent a 
forger des liens personnels entre le chef et les electeurs plutot qu'a 
mettre l'accent sur les politiques et les differences de programmes entre 
les partis. De ce fait, elles ont tendance a consolider la position du chef 
dans l'organisation et a renforcer l'orientation traditionnelle de la poli-
tique canadienne centree sur le leadership (Amyot 1986), contrairement 
A la politique americaine qui est davantage cent& sur le candidat ou 
la candidate au niveau local. 

Carty (1988) en arrive a la meme conclusion dans son interpretation 
du developpement de la politique nationale canadienne depuis 1867. 
A une politique de favoritisme, qui s'est imposee jusqu'en 1917, a 
succede une politique de courtage jusqu'au tournant des annees 60. 
Depuis cette époque, c'est la politique de Yelectronique qui domine le 
paysage politique canadien : on a ainsi personnalise la politique en 
comptant de plus en plus sur les nouvelles technologies durant 
les campagnes electorales et en pratique, les partis sont devenus des 
« extensions du chef ». L'importance considerable accord& au chef, 
conclut Carty, constitue la toile de fond qui recouvre ces trois periodes. 

Cependant, it importe de souligner que les trois partis ont instaure 
la pratique de revision du leadership, ce qui constitue une forme de 
controle sur le chef du parti. Cette pratique existe depuis longtemps 
au NPD pour qui chaque congres en est un d'orientation et de 
leadership : de ce fait, le chef doit se soumettre au vote des delegues, 
ce qui n'est souvent qu'une formalite puisqu'il est habituellement 
reelu par acclamation. 

Au PLC, un congres d'investiture est convoque a la suite du deces 
ou de la &mission du chef. De plus, « une resolution exigeant la convo-
cation d'un congres d'investiture est automatiquement inscrite a l'ordre 
du jour du congres consecutif a des elections generales federales » 
(Parti 1990, article 16, paragraphe (4)). Si cette resolution est adoptee, 
l'executif national doit convoquer un tel congres dans un delai d'un 
an. L'ancien chef liberal, Pierre Elliott Trudeau, a du se soumettre 
quatre reprises a cette procedure alors qu'il etait premier ministre. A 
chaque fois, it l'a emporte d'une facon decisive, bien qu'en 1972, au 
moment oiz it dirigeait un gouvernement minoritaire, le bureau du 
premier ministre ait du travailler avec vigueur pour reaffirmer son role 
de chef du parti (Wearing 1989). 
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Cette procedure de revision a egalement ete introduite par les 
conservateurs dans la constitution du parti en 1974. L'ancien chef 
Joe Clark, a la suite de sa defaite aux elections de 1980, a du s'y 
soumettre. Meme avec les deux tiers des voix en 1983, il a prefere 
remettre sa &mission. Mais les delegues et deleguees au congres de 
rassociation en 1989 ont modifie le libelle du texte de facon a le rendre 
moins contraignant, du moins pour un premier ministre en exercice. 
Desormais, au lieu de poser la question du leadership a chaque 
assemblee generale de l'association, on le fait uniquement a la premiere 
assemblee qui suit « une election generale au niveau federal, apres 
laquelle le Parti n'a pas forme le gouvernement » (Association 1989, 
article 12.2). C'est donc dire que les conservateurs ont grandement 
attenue leur position premiere de telle sorte que le controle exerce par 
la base militante a regard du chef s'est amoindri. Des trois grands 
partis, c'est desormais le PC qui attribue le moins d'importance a la 
revision du leadership. 

Au total, en depit de cette procedure de revision, on peut conclure 
que le chef concentre l'essentiel des pouvoirs entre ses mains, et qu'il 
exerce, avec l'aide d'un groupe restreint, un veritable controle sur le 
parti, bien que les militants et militantes cherchent a utiliser davantage 
leurs droits au sein du NPD. Comme le signalait un dirigeant liberal avec 
beaucoup d'a-propos : 

Le premier ministre canadien dans un gouvernement majoritaire a 
enormement plus de pouvoirs que le president americain. II mene le 
pays a sa guise. Il y a des rapports de force qui ne disparaissent pas, 
mais pour ce qui est de son parti, il fait la loi. 

Cette vision est egalement partagee par les auteurs du rapport de 1984 
cite plus haut emanant du comite pour la reforme du PLC. 

[...] le chef a acquis une stature politique immense et est veritablement 
au centre de la vie du parti. II n'est pas seulement le pivot du gou-
vernement moderne, le noyau autour duquel orbitent les ressources 
des organismes centraux, il est aussi devenu une entite politique 
centrale qui &passe tout ce que l'on a connu jusqu'ici. Tout militant 
liberal reconnait l'importance du chef. C'est le symbole premier du 
parti dans les campagnes, dans les communications et c'est le prin-
cipal, sinon le seul, responsable de l'elaboration et de la diffusion 
de la politique du parti. Le parti sait bien que c'est le chef qui legitime 
ses activites en les approuvant et que c'est lui (ou ses agents) qui est 



3 2 3 

STRUCTURES ET FONCTIONNEMENT DES PARTIS 

responsable de nombreuses nominations aux postes essentiels du 
parti. (Le Soleil 1984, A13.) 

Les auteurs concluaient : « Un parti vigoureux et durable doit exiger un 
equilibre entre rautorite impartie au chef et la responsabilite qu'il a 
vis-à-vis du parti. » 

En somme, le modele oligarchique de la concentration du 
pouvoir entre les mains de quelques dirigeants et dirigeantes semble 
prevaloir d'une facon generale sur le modele « stratarchique » de la 
diffusion du pouvoir a rinterieur du parti. Le NPD a tendance a 
se demarquer des deux autres formations politiques sur ce point par 
sa volonte d'assurer aux membres une participation a la vie du parti 
et un controle sur les dirigeants, bien que les efforts des militants 
et militantes a ce chapitre ne soient pas toujours couronnes de succes. 

L'elaboration des politiques 
Quant a relaboration des politiques, tous soulignent l'importance des 
congres nationaux oil se rassemblent les militants et militantes, mais avec 
des differences importantes entre les partis. Au NPD, ce sont essentiel-
lement les militants qui jouent un tel role, bien que Yon reconnaisse 
que le chef et ses conseillers puissent exercer une certaine influence. 
La tradition du NPD veut que le parti — par ses membres reunis en 
congres — soit le lieu d'elaboration des politiques et que le parti — par 
son executif ou, parfois, son conseil federal — soit generalement 
consulte lorsque des positions importantes doivent etre prises entre les 
congres. Plus precisement, on souligne que, si une decision a des chances 
de s'ecarter de la ligne du parti, elle doit etre prise par le chef en consul-
tation avec le caucus et les instances dirigeantes. « Nous travaillons 
ensemble, ajoute un dirigeant du NPD, d'une maniere plus integree 
que les deux autres partis en matiere de politiques. » 

Ainsi, lorsqu'il fut question de prendre la decision d'appuyer faction 
des liberaux au Senat a l'effet de « tuer » la taxe sur les produits et 
services (TPS), la chef et le secretaire ont consulte l'executif national 
et les principaux officiers du parti, environ une trentaine de personnes. 
Cependant, le programme du NPD renferme toujours un article pre-
voyant rabolition du Senat canadien. Face a ce dilemme, apres consul-
tation, on a resolu d'appuyer l'action des senateurs liberaux, estimant 
que rabolition de la TPS etait plus importante dans les circonstances que 
l'abolition du Senat. 

Par contre, la decision d'appuyer l'Accord du lac Meech a ete prise, 
semble-t-il, sans consultation. Selon certains, c'est le manque de 
consultation, plus que la politique elle-meme, qui a cause un probleme 
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important au sein du parti. A la reunion du conseil federal, ajoute un 
dirigeant neo-democrate, « ce fut terrible : les gens de notre parti 
veulent etre consult& ! » 

Tous les congres du NPD sont des congres d'orientation et les 
militants et militantes tiennent a cette caracteristique. A cet egard, le 
chef est considers comme un militant au meme litre que ceux de la base 
et it possede les memes droits qu'eux dans la presentation des reso-
lutions politiques. Bien plus, « le leader et le caucus sont lies, en principe, 
par les politiques adoptees par le congres ». Its doivent donc etablir 
leurs positions en tenant compte de ces politiques. 

Cependant, ce tableau idyllique cache quelques problemes de 
fonctionnement. Si la participation au congres des militants et mili-
tantes est assuree, cela ne signifie pas pour autant que toutes les 
resolutions seront votees ou meme discutees par les membres. Comme 
le faisait remarquer une dirigeante neo-democrate, « les militants 
envoient des resolutions, mais celles-ci sont mises en ordre de priorite 
par les gens du comite des resolutions [...]. Si une politique s'aventure 
trop loin a gauche, elle ne sera jamais mise a l'etude. » Ainsi, les instances 
dirigeantes, en particulier le conseil federal, exercent un controle sur les 
resolutions de facon a mieux << gerer » ou « diriger » les deliberations 
du congres. En outre, le conseil federal du NPD participe plus active-
ment au developpement des politiques que ne le font les executifs 
nationaux des deux autres partis. C'est ainsi que l'elaboration du 
programme par les militants est soumis a une surveillance plus etroite 
des instances superieures precisement parce que les resolutions 
adoptees en congres sont censees lier les dirigeants, contrairement a la 
situation qui prevaut dans les deux autres formations politiques. 

Dans cette meme veine, cette dirigeante ajoutait : 

Je crois que les politiques du NPD sont devenues plus realistes a 
mesure que le parti a pris de la legitimite : on s'est rendu compte 
qu'on pourrait former le gouvernement un jour. 

On n'a pas a adopter des politiques si etranges qu'elles ne 
pourraient jamais etre mises en vigueur. Un exemple : la nationali-
sation des banques. A l'avant-dernier congres ou au precedent, cette 
politique a ete modifiee : on ne nationalisera qu'une seule banque. 
Des gens se sont dit : si on forme le gouvernement, on aura des 
milliers de militants hurlant pour la nationalisation des banques. On 
devrait inscrire une politique plus raisonnable dans nos livres. Les 
gens a la tete ont donc influence la politique. 
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Déjà, a mesure que le parti pense se rapprocher du pouvoir, it devient 
plus « realiste ». Cette tendance pourrait s'accentuer dans l'eventua-
lite de son accession au pouvoir. C'est d'ailleurs la conclusion a laquelle 
en arrive Edwards (1985). Selon lui, les gouvernements neo-democrates 
ont eu tendance a devenir plus conservateurs une fois au pouvoir. Ce 
qui ne veut pas dire qu'ils abandonnent completement leurs ideaux 
socio-democrates. Ceci veut simplement dire, ajoute-t-il, que les partis 
socialistes doivent faire des compromis en vue d'obtenir l'acceptation 
et le soutien du plus grand nombre possible de secteurs de la societe. 
En ce sens, ils doivent composer avec les realites de la politique de 
courtage (« brokerage politics ») au Canada. 

Ce « realisme » se verifie egalement dans les depenses gou-
vernementales. Comparant les performances du gouvernement 
neo-democrate au pouvoir au Manitoba entre 1969 et 1977 a celles de 
son predecesseur conservateur de meme qu'a celles d'autres gouver-
nements provinciaux aux memes époques, McAllister (1980) conclut 
que la croissance totale du gouvernement (revenus et depenses, fonc-
tion publique) ne semble pas influencee par Videologie partisane, meme 
si la base des revenus et les scenarios de depenses ont ete quelque peu 
modifies. En somme, une activite gouvernementale qui se compare a 
celle des autres provinces canadiennes et qui ne se demarque pas 
fondamentalement de celle du gouvernement precedent. 

Une telle vision des gouvernements neo-democrates au pouvoir 
tranche fortement avec ce qu'ecrivait Young (1969) au sujet de la purete 
ideologique de la Co-operative Commonwealth Federation (CCF) : 

Les militants etaient hostiles au developpement de la CCF comme 
parti politique et ont fait un veritable culte de leur opposition aux 
sacrifices ideologiques qui servent a conquerir le pouvoir. Its 
craignaient qu'en raison du succes, un parti qui sert de vehicule a la 
protestation devienne un parti discipline qui laisse peu de place 
a la contestation. Its preferaient voir la CCF rester un perpetuel chien 
de garde qui surveille etroitement la classe dirigeante et qui harcele 
les « vieux partis » afin qu'ils entreprennent des reformes, en meme 
temps qu'il procure un programme politique et un refuge a ceux qui 
sont en marge de la societe canadienne. (Young 1969, 291 et 292.) 

On doit cependant souligner que le budget neo-democrate de 
l'Ontario presente en mai 1991 adopte une position totalement differente 
de celle du gouvernement federal et des autres gouvernements provin-
ciaux. Preferant augmenter le deficit plutot que de sabrer dans le 
budget et couper des postes dans la fonction publique, le gouvernement 
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ontarien a porte le deficit a un niveau inconnu jusqu'alors dans cette 
province. 

En somme, on peut conclure que meme les partis qui valorisent la 
participation des membres a l'elaboration des politiques doivent faire 
preuve d'un certain realisme et subir a l'occasion l'influence des 
dirigeants et dirigeantes. Par contre, l'essence meme de la vie dernocra-
tique partisane apparait le plus souvent protegee par les militants et 
par les dirigeants eux-memes. Au pouvoir, reconnait-on, it ne sera pas 
toujours facile pour le NPD de bien faire fonctionner ces structures de 
participation. Il faudra alors mettre en place des moyens de communi-
cation clairs entre le parti et le gouvernement. En meme temps, les 
declarations ministerielles devront etre compatibles avec les politiques 
du parti. C'est ce que signale une dirigeante neo-democrate : 

Les gens a la tete du parti seront tres accommodants a I'endroit du 
gouvernement et du parti, mais les gens a la base doivent savoir que 
les decisions prises se situent a l'interieur des parametres des poli-
tiques du parti et des limites des possibilites du gouvernement. Si le 
gouvernement commence a agir a l'encontre des principes du parti, 
it va perdre des membres. 

Dans les deux autres partis canadiens, les resolutions adoptees en 
congres expriment la position generale du parti, son orientation, sa 
« philosophie » politique et ne lient pas necessairement les autorites 
du parti. Ainsi, au PC, la politique generale est elaboree a partir d'un 
processus de reflexion politique qui a lieu a tous les deux ans. Pour y 
arriver, le parti organise des colloques regionaux afin que les militants 
et militantes puissent s'exprimer. De meme, l'executif national se doit 
d'alimenter et d'animer ses gens sur le terrain puisqu'ils sont appeles 
a expliquer les politiques du parti. Quant a l'aile parlementaire, 
son role consiste plutot a vendre les politiques du parti et du gou-
vernement dans les regions et a porter a l'attention du parti et du 
gouvernement les politiques que les regions aimeraient voir mises a 
l'ordre du jour. 

Si differentes instances conservatrices sont appelees a jouer un role 
dans l' elaboration des politiques, c'est encore une fois le chef — surtout 
s'il est premier ministre — qui joue un role central. « L'influence de la 
structure du parti est celle de la conscience », comme le disait un 
dirigeant conservateur. Et pour bien marquer le role central du chef, it 
ajoutait : « La plupart des initiatives concernant les politiques sont 
soumises tres tot a l'attention du chef. Je serais surpris qu'il y ait des 
politiques dans notre parti qui surprennent le chef. » 
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Au PLC, en conformite avec les statuts, les projets de resolution 
emanent de la commission politique, des associations de comtes, des 
associations provinciales, des commissions des femmes, des jeunes ou 
des autochtones, parfois de certains particuliers. Ces resolutions 
apparaissent dans un cahier qui est transmis a l'assemblee generale 
des membres, laquelle est appelee a les voter. Ceci constitue alors les 
politiques generales du parti. 

Il convient de signaler a ce sujet le role important joue par la 
commission permanente de l'elaboration des politiques. Elle est charges 
entre autres de l'elaboration des politiques entre les congres; en outre, 
elle « elabore, tient a jour et publie un recueil des resolutions adoptees 
aux congres nationaux », « veille a ce que ce document soit respects 
par l'aile parlementaire et [...] en fait rapport aux congres nationaux » 
(Parti 1990, article 7, paragraphe (4)). Elle joue en quelque sorte le role 
de chien de garde du programme du parti, tout en participant elle-
meme au processus d'elaboration des politiques. En ce sens, s'il y a 
desaveu de certaines resolutions par le chef du parti, ce geste soule-
vera probablement plus de problemes au PLC qu'au PC ou peu de 
politiques sont vraiment definies en congres. 

Cependant, malgre une telle situation, on reconnait que le chef 
liberal joue le role le plus important dans tout ce processus puisqu'il peut 
ultimement accepter ou refuser les politiques adoptees en congres en 
depit des problemes que cela peut causer. C'est lui qui cristallise les 
politiques du parti, qui inspire indeniablement le parti dans ses diffe-
rentes instances, dans ses differents paliers de responsabilite, qui inspire 
l'aile parlementaire, bref c'est la personne cle pour assurer la vitalite 
du parti. Comme le souligne un dirigeant liberal, 

Dans notre parti, on a toujours considers que, lorsqu'il s'agit d'une 
politique, meme adopt& a la suite d'une resolution du parti, c'est 
finalement le premier ministre ou le chef du parti qui avait le droit 
— et je crois que c'est toujours le cas — de dire « j'accepte ou je 
n'accepte pas ». 

Ou encore, un autre dirigeant liberal : 

Le chef, c'est l'instance supreme. Il a le dernier mot presqu'en toutes 
circonstances. S'il y avait une politique qui allait a l'encontre des idees 
du chef, je serais porte a croire soit que la politique ne serait pas adop-
tee, soit qu'elle serait negligee. [...] Au parti liberal, on n'a pas de 
resolutions qui lient le chef ou le caucus. II n'y a pas de droit de veto. 
Mais, de facto, it a le dernier mot. 
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Mais le chef n'agit pas en vase clos. Il est habituellement appele a 
composer avec l'aile parlementaire au fur et a mesure que se presentent 
des situations nouvelles. Il peut y avoir une consultation du chef avec 
les membres de la commission politique ou de l'executif national, mais 
cette situation est rare, admet-on, contrairement a ce qui prevaut au 
NPD; de meme, il est rare que ces deux instances interviennent. 

Le role du caucus liberal est important puisque ses membres ont 
des postes de critiques pour certains ministeres. Lorsque des questions 
de politiques sont soulevees, il est entendu que ces critiques auront un 
role a jouer dans la definition des politiques du parti. Ainsi, sur la ques-
tion du libre-echange, le caucus avait arrete une position : il refusait 
toute negociation a ce sujet. Les militants voulaient qu'on negocie, 
quitte a ne pas signer l'entente. Finalement, le caucus a reussi a 
0 vendre » sa position aux militants apres des discussions assez « cor-
sees » sur le parquet du congres : le parti s'est alors raffle au caucus. 

Selon un dirigeant liberal, l'aile parlementaire joue un role cle pour 
trois raisons principales : 

Elle a acces a des facilites de recherche, un bureau compose d'une 
quinzaine de personnes, qui preparent la documentation neces-
saire aux critiques pour la formulation des politiques; 
Il faut noter la presence de critiques qui suivent les differents 
dossiers de la politique du gouvernement; 
Les parlementaires sont souvent a la recherche d'experts pour les 
informer sur tel ou tel aspect d'une politique. 
En somme, si les militants et militantes sont appeles a jouer un 

certain role dans l'elaboration des politiques par leur participation aux 
congres eta differents coma& du parti, on constate que le chef, aide de 
l'aile parlementaire, forme le noyau essentiel qui oriente le parti. C'est 
ce que montre la figure 5.4 elaboree a l'interieur meme du PLC. On y 
voit que le chef constitue veritablement le noyau central dans l'elabo-
ration des politiques, tout en reconnaissant qu'il puisse etre seconde 
par le caucus, le comite de la plate-forme electorale, la commission poli-
tique ou des conseillers politiques. Par contre, au sein du NPD, les 
membres definissent les politiques du parti, au besoin sous la surveil-
lance des instances dirigeantes et, selon les circonstances entre 
les congres, le chef pourra agir, mais apres consultation des instances 
du parti. On veut ainsi preserver la vie democratique dans cette 
formation politique, meme si cette democratie presente des limites. 

On assiste done partout a un phenomene mediatique de 
personnalisation du pouvoir et a un phenomene organisationnel 
de concentration du pouvoir, tous deux accentues par l'utilisation des 
nouvelles technologies. Le NPD a reussi jusqu'ici, mieux que les deux 
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autres partis, a preserver le role essentiel des militants et militantes en 
accordant une importance plus grande a ses congres nationaux et un 
role plus significatif en matiere de politiques a ses autres instances 
nationales plutot que de leur confier seulement l'administration du 
parti. De meme, par rapport au PC, le PLC a su developper une plus 
longue tradition de participation de ses membres a la vie du parti. 

Figure, 	5.4 
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Source : Parti liberal du Canada. 

Quoi qu'il en soit, it convient de rappeler ce qu'ecrivait Pross (1986) 
au sujet de ce role important que devraient jouer les partis dans l'elabo-
ration des politiques : 

Si les parlementaires etaient consider& comme devant jouer un role 
significatif dans l'elaboration des politiques, le parti attirerait des 
candidats serieux et les dirigeants des communautes auraient, encore 
une fois, la volonte de s'associer avec les organisations de parti. Cepen-
dant, pour tirer profit de cette nouvelle orientation, les partis poli-
tiques canadiens auront a transformer leur base organisationnelle, 
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qui est actuellement une machine electorale puisant son energie dans 
un favoritisme de peu d'importance, en une structure possedant une 
veritable capacite de participer a l' elaboration des politiques. Si 
les partis parviennent a faire de leur base organisationnelle une 
structure &tenant une telle capacite de participer a relaboration des 
politiques, it y a toutes les raisons de croire que la competition entre 
partis et groupes de pression sera plus profitable, non seulement pour 
les organisations elles-memes, mais aussi pour le public en general. 
(Pross 1986, 260.) 

La selection des candidats et les associations locales 
On procede a peu pros de la meme fawn dans les trois partis lorsqu'il 
s'agit de choisir des candidats et des candidates pour les prochaines 
elections. C'est le moment par excellence ou se prononce la base 
du parti lors de la reunion des membres de l'association locale. Et les 
membres demeurent profondement attaches a cette procedure, jaloux 
de cette prerogative. Comme le soulignait un dirigeant conservateur, 
le role des militants et militantes est d'autant plus assure qu'ils bene-
ficient d'une organisation solide dans la circonscription : ils peuvent 
alors contrecarrer les plans des organisateurs qui voudraient faire nom-
mer leur candidat par dela la volonte des militants qui en prefereraient 
un autre. 

Certains repondants ont aussi fait remarquer que le nombre de 
militants et militantes n'est pas fixe dans une association : it peut varier 
enormement juste avant l'assemblee d'investiture. On a vu certaines 
associations passer rapidement de 200 a 3 000 membres, surtout dans 
des regions urbaines comme Toronto et Montreal. Un tel changement 
peut venir fausser la realite du militantisme dans le parti. Malgre tout, 
la decision finale appartient toujours a l'assemblee des membres du 
comte. 

Les interventions trop manifestes de la haute direction du parti 
sont habituellement mal acceptees. Parfois, on se resignera a adopter 
un candidat « parachute » par la haute direction, surtout lorsqu'il s'agit 
d'un candidat « ministrable ». Ces interventions se font a la suite de 
consultations aupres de l'executif de l'association locale et, la plupart 
du temps, on offre volontairement la circonscription, sans qu'il n'y ait 
de conflit entre la haute direction et l'assemblee de comte. Dans d'autres 
cas, it s'agira plutot d'un veto de la direction, surtout de la part du chef. 
Cependant, les Statuts du NPD (article XV) indiquent nettement que 
le « Conseil du Parti federal a le pouvoir d'intervenir a la mise en 
candidature dans une circonscription federale si les interets du Parti 
federal sont en jeu et si le parti provincial interesse n'a pas pris les 
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mesures qui s'imposent ». Le meme article precise egalement les 
procedures a suivre dans ces circonstances plutot exceptionnelles. 

Il existe au niveau provincial ou meme national du NPD des 
« Candidate Search Committees » charges precisement de recruter 
des candidats et candidates repondant a un certain nombre de criteres 
comme la parite entre les sexes, l'experience dans le parti, l'implication 
dans la communaute. L'organisation peut alors essayer de guider 
les membres, sans chercher a leur imposer un choix. On reconnait 
cependant que l'une des directives du parti neo-democrate peut consti-
tuer une intervention du centre dans le processus de selection, mais 
cette directive a ete adopt& par le parti : il s'agit d'atteindre a la parite 
des sexes dans le choix des candidats. Ce qui peut soulever des 
problemes dans certaines regions, comme en Saskatchewan, ou a la 
suite des elections de 1988, le parti a remporte 10 circonscriptions sur 14, 
toutes detenues par des hommes ! « C'est une legere intervention du 
centre, reconnait un dirigeant neo-dernocrate. Il y aura du meconten-
tement. Mais les benefices de cette politique l'emportent sur les 
reticences locales, conclut-il. » 

L'executif national des differents partis est considere comme une 
police qui veille au respect des regles et procedures de selection, et non 
comme un organisme qui cherche a imposer ses choix. Certes, l'exe-
cutif peut parfois intervenir pour mousser la candidature de personnes 
ayant un certain prestige dans leur milieu. Mais il ne s'agit pas d'imposer 
son choix. Si le candidat n'a pas ete choisi par la base, comme le 
rappelait un dirigeant liberal, cela peut causer des problemes au niveau 
organisationnel. 

Quant au chef, on reconnait que le candidat ou la candidate doit 
avoir son appui, au moires par le fait qu'il signe le bulletin de mise en 
candidature. De meme, le chef peut jouer un role en encourageant des 
personnes a se presenter. En fait, il possede un pouvoir de persuasion 
morale positif ou negatif et surtout, il peut decider de rejeter une candi-
dature : s'il le fait, c'est souvent parce que son entourage lui a conseille 
de proceder ainsi. Dans ces cas plutot rares, l'intervention du chef est 
manifeste et... sans appel. 

En somme, d'une facon generale, la decision finale appartient a 
l'assemblee des membres du comte et, si le chef doit intervenir, il est 
habituellement le dernier a contacter l'eventuel candidat. Les propos 
suivants d'un dirigeant liberal resument bien la situation : 

Tout ce que l'on peut faire comme parti, comme chef, c'est de 
donner l'impression qu'on aimerait cette personne-la, en laissant 
entendre que le comte sera represente au cabinet. [...] On ne peut pas 
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obliger les gens du comte. Its sont jaloux. II y a des militants qui ont 
trayaille depuis des annees et qui considerent que le choix des candi-
dats est le geste le plus important qu'ils ont a poser. 

Si Yon retient les trois criteres elabores par Ranney (1981) dans son 
etude sur la selection des candidats et candidates dans 24 democraties, 
on peut souligner tout d'abord que les membres des partis politiques 
canadiens participent directement a cette selection en votant pour les 
candidats de leur choix dans leurs circonscriptions. Au niveau superieur, 
par contre, leur participation a ete jusqu'ici indirecte puisqu'ils elisent 
des delegues et deleguees a des congres au cours desquels seront 
choisis les membres de la haute direction. 

On peut toutefois souligner que les partis ont tendance a accroitre 
le nombre de delegues et de deleguees aux congres nationaux. Comme 
le faisait remarquer Wearing (1989, 279), le PLC a augmente le nombre 
de delegues elus par circonscription de 3 qu'ils etaient encore en 1958 
A 6 en 1968, puis a 7 et maintenant a 12. En meme temps, le parti s'est 
employe a limiter le nombre de delegues d'office de fawn a ce qu'il 
ne represente pas plus de 15 % de l'ensemble, alors qu'il representait 
jusqu'a 30 % du groupe auparavant. 

Par contre, les criteres de participation au processus de selection sont 
assez peu restrictifs. Certes, cette participation est reservee aux seuls 
membres du parti, mais les criteres d'adhesion, fixes par chaque parti, 
sont assez souples : payer une cotisation minimale, etre accepte par le 
parti, adherer aux principes qui gouvernent le parti (bien que ce soit 
plutot le membre lui-meme qui peut etablir s'il respecte ce critere), ne 
pas etre membre d'une autre formation politique federale. Evidemment, 
ces criteres apparaissent plus restrictifs que ce que l'on retrouve aux 
Etats-Unis oil le systeme des primaires ouvertes n'exclut personne. 

Le troisieme critere a trait a la centralisation du processus. Dans le 
cas canadien, si les membres en regle du parti selectionnent les can-
didats et les candidates dans les circonscriptions, ils agissent habituelle-
ment sous la supervision d'une instance regionale ou centrale. Comme 
nous l'avons souligne plus haut, ces instances interviennent tres peu 
dans le processus. Elles disposent en quelque sorte d'un pouvoir de 
veto sur le choix effectue a la base, mais Yutilisent rarement. C'est donc 
A ce niveau que Yautonomie de la base se manifeste de la fawn la plus 
visible et que la decentralisation est la plus evidente. 

Si la selection des candidats et des candidates constitue le geste le 
plus important pour un grand nombre de militants, ceux-ci ont tout 
de meme d'autres roles a jouer a Yinterieur du parti. On s'entend gene-
ralement pour classer ces roles de fawn differente, selon que l'on est 
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en campagne electorate ou entre les periodes electorales. Dans ce dernier 
cas, l'association de comte est chargee : 

de promouvoir ou de diffuser les principes du parti dans le public, 
de defendre les politiques de l'organisation, d'aider les gens a 
connaitre les politiques du parti; 
d'organiser des discussions politiques ou des journees d'etude, de 
participer a la formulation des politiques; 
d'organiser des activites de financement afin de couvrir les depenses 
courantes et les depenses electorales; 
de faire du recrutement; 
de choisir les delegues aux congres; 
d'être une source de renseignements sur le pouls de la population 
en general. 
Bref, it s'agit de garder en place une equipe entre les elections. Mais 

tous affirment que cette tache n'est pas facile. « Il faut trouver des 
excuses pour exister », affirme un dirigeant conservateur. « Entre les elec-
tions, on n'a pas les structures d'integration de tout ce monde-la, 
rencherit un repondant liberal. Si tout le monde qui travaille a une elec-
tion nous arrivait demain matin, a trois ans dune election [...], on ne 
saurait pas quoi faire avec eux. » « Les campagnes electorales devraient 
etre constantes », conclut un dirigeant neo-democrate, reconnaissant 
que les associations de comte entrent en lethargie durant deux ou trois 
ans pour etre ravivees environ un an avant les elections federales. 

Les associations sont plus actives au moment des campagnes 
electorales. Charges de trouver des candidats et des candidates, de 
recruter des membres, de collecter des fonds, de diriger l'assemblee 
de nomination, et de voir au deroulement « efficace et honnete » de la 
campagne, les militants et militantes s'impliquent davantage afin de 
mener leur candidat a la victoire. Cependant, ce moment privilegie 
dans la vie du parti comporte aussi des inconvenients pour les 
membres. Il peut arriver, surtout si l'association est plus ou moins 
efficace, que le candidat choisisse son equipe, monte sa propre organi-
sation, au detriment des membres reguliers de l'association. On pourra 
retrouver dans cette equipe quelques membres de l'executif du comte, 
surtout le president de l'association. Le danger est alors grand de 
mettre sur pied deux organisations paralleles ou de mettre « sur la 
glace » l'association locale. Une telle situation n'est pas de nature a 
favoriser la participation des membres. 

Certains repondants ont egalement souligne une difference de 
participation selon que le parti est au pouvoir ou dans l'opposition. 
Le poids des militants et militantes est moins important lorsque le parti 
est au pouvoir puisque les decisions sont prises par le premier ministre, 
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son bureau ou le conseil des ministres, de sorte que les membres se 
sentent a recart. L'aile parlementaire est souvent stagnante, car elle est 
bien assise au pouvoir. Dans l'opposition, le parti doit reposer davan-
tage sur les membres, faute des ressources que confere le pouvoir. Le 
role des associations prend alors plus d'ampleur, les moyens d'interven-
tion ou d'organisation de l'aile parlementaire etant moindres. Au NPD 
par contre, on estime que les militants seront encore plus enthousiastes 
lorsque le parti sera au pouvoir, puisque les associations locales devront 
alors travailler a la reelection de leur depute et de leur parti. 

D'une facon generale, on peut conclure que la participation des 
militants et militantes est plus facile lorsque le parti est dans l'opposition 
que lorsqu'il est au pouvoir, bien que Yon reconnaisse parfois que le 
pouvoir peut aussi attiser leur enthousiasme. En outre, tous soulignent 
la difficulte de maintenir actives les associations locales entre les elec-
tions. En meme temps, on signale que, durant les campagnes electo-
rales, le candidat design s'entoure d'une equipe d'organisateurs qui 
ne fait pas toujours appel aux militants de vieille date de telle sorte que 
peut ainsi s'effriter la participation de la base. Tous ces facteurs ne 
peuvent que concourir a renforcer le pouvoir du chef et de ses princi-
paux conseillers au sein du parti. « Une association, concluait un 
dirigeant liberal, devrait toujours etre vigilante et active : c'est la force 
du parti. Malheureusement, cette situation n'est pas toujours le cas. » 

Les ressources financieres 
C'est la un probleme crucial pour toutes les formations politiques qui 
ont recours a differentes sources de financement. Celles-ci prennent 
habituellement la forme de diners-benefice, de sollicitation par la poste 
aupres d'individus, et de clubs politiques. 

Pour le PC et le PLC, l'organisation de diners-benefice constitue 
une source importante de revenus. Chez les liberaux par exemple, 
certains diners sont devenus pratiquement une « institution » : c'est le 
cas du Confederation Dinner de Toronto, du Maple Leaf Dinner 
d'Ottawa ou du brunch-benefice de Montreal. Ces rencontres sont 
importantes du fait que non seulement les particuliers peuvent y venir, 
mais aussi le secteur des affaires qui est particulierement sollicite et 
qui y collabore de facon reguliere. 11 en est de meme chez les conser-
vateurs qui ont toutefois l'avantage d'organiser de tels diners, brunchs 
ou cocktails dans le cadre des activites du premier ministre qui reussit 
davantage a attirer les foules. 

De telles activites ne sont pas reservees au niveau national, bien 
qu'elles y soient beaucoup plus visibles. On peut en organiser au 
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niveau local avec la participation du depute ou de la deputee de la 
circonscription ou d'un invite special comme un ministre. Dans tous 
les cas, it faut compter sur le travail considerable des militants et meme 
des permanents pour en faire un succes. 

La sollicitation par la poste semble devenir une source de plus en 
plus importante de revenus, comme le faisaient remarquer des dirigeants 
liberaux et conservateurs. Dans ces deux formations, elle est faite direc-
tement par le niveau national a partir de listes de noms de personnes 
(« prospect lists ») auxquelles on fait parvenir une demande de 
contribution au parti. Cette forme de solicitation semble plus popu-
laire en milieu anglophone qu'en milieu francophone et ne repond pas 
toujours aux attentes des dirigeants et des dirigeantes; it faut recon-
naitre aussi que la mise sur pied d'un tel systeme coute cher et qu'il 
faut l'ameliorer constamment. Comme le notait un dirigeant liberal : 
« Quand on est coince financierement, on a tendance a ne pas aller trop 
loin avec le "prospecting". On va sur les listes des gens qui ont déjà 
contribue, alors c'est un cercle vicieux. » 

Le NPD jouit d'une plus longue tradition de financement 
« populaire ». Quant au PC, it remporte déjà beaucoup de succes dans 
cette voie : plus de la moitie de ses fonds, selon Paltiel (1989, 343), 
proviennent de particuliers. Le PLC, par contre, eprouve de plus grandes 
difficult& a ce sujet, en particulier parce qu'il n'a pas su adapter ses 
modes de financement durant ses longues annees de pouvoir. Il faut 
aussi souligner que tous les partis ont pu profiter du credit d'impot 
institue par la reforme de la Loi electorale du Canada en 1974. 

La mise sur pied de clubs politiques vise surtout a mettre a 
contribution le milieu des affaires et se retrouve essentiellement dans 
les deux grands partis traditionnels canadiens. Le « Club Laurier » chez 
les liberaux et le « Club des 500 » chez les conservateurs, a 1 000 $ ou 
500 $ par armee, permettent a des gens d'affaires de rencontrer a l'occa-
sion le premier ministre ou le chef du parti, des ministres importants, 
tout en favorisant les contacts entre ces gens. 

Il va sans dire que la sollicitation directe aupres des compagnies 
constitue encore une source importante de revenus pour les deux grands 
partis. Elles sont sollicitees annuellement et, d'une facon particuliere, 
en periodes electorales. Comme on le faisait remarquer au PLC, c'est 
une source qui a tendance a se tarir : les montants verses sont fixes et 
minimes par rapport au chiffre d'affaires de l'entreprise. En outre, de 
plus en plus de compagnies refusent de contribuer aux partis poli-
tiques. Dans ces circonstances, on comprend mieux les propos de ce 
dirigeant liberal qui voudrait modifier ce systeme. 
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Moi, je n'aime pas l'image du PL trop lie avec ces cercles-la (les grosses 
compagnies). Deuxiemement, quand it y a une recession economique 
et que les budgets sont plus serres, it devient de plus en plus difficile 
de les solliciter. Et egalement pour la sante du parti, it faut elargir la 
base, pas seulement avec des membres, mais des gens qui aiment 
contribuer. Parce que les membres qui contribuent sont vraiment 
interesses. Cela fait un parti plus fort. 

Si le PC et le PLC s'alimentent aupres des milieux d'affaires, le 
NPD se tourne plutot vers les milieux syndicaux. Les contributions des 
syndicats sont importantes aussi bien pendant qu'entre les periodes 
electorales puisque les membres affilies sont appeles a verser une 
« capitation mensuelle » basee precisement, comme son nom l'indique, 
sur le nombre de membres de l'organisation affiliee, a moins 
que celle-ci y renonce (Nouveau 1989, article IV). En outre, le secteur 
syndical va s'impliquer encore davantage au moment des elections en 
procurant des ressources humaines, comme le font aussi certaines 
compagnies pour les autres partis. Plusieurs campagnes electorales, 
rappelait un dirigeant neo-democrate, sont dirigees par des organi-
sateurs syndicaux. Mais tout est comptabilise, nous assure-t-on. 

La vente de cartes de membre n'est pas une source importante de 
revenus pour le PC ni pour le PLC, alors qu'elle l'est davantage pour 
le NPD, mais au niveau provincial essentiellement. Etre membre du 
NPD est plus valorise que dans les autres formations puisque les statuts 
reconnaissent des pouvoirs importants aux militants et aux militantes 
et qu'on y a developpe des pratiques de consultation de la base. Les 
deux autres partis ont connu plus souvent, surtout dans les grands 
centres urbains, l'experience d'adhesions « instantanees » ou de derniere 
heure au moment of it s'agit de choisir un candidat ou une candidate 
dans telle ou telle circonscription. 

Sur la base d'un membership mieux identifie et plus constant, le 
NPD a pu mettre sur pied de veritables campagnes de financement 
populaire, a l'instar de ce qui se passe au Quebec depuis l'arrivee du 
Parti quebecois sur la scene politique et depuis l'adoption de la Loi 
regissant le financement des partis politiques. Ces campagnes prennent 
habituellement la forme d'une sollicitation par la poste, comme on le 
fait dans les deux autres partis. Cependant, on utilise d'abord d'une 
fawn systematique la liste des membres du parti, ensuite on a recours 
a des listes de donateurs potentiels qui peuvent etre, par exemple, des 
abonnes ou abonnees de magazines dont le parti loue la liste, comme 
Canadian Forum, Saturday Night, L'actualite. C'est donc dire que le recours 
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systematique a la liste des membres, tenue le plus possible a jour, 
contribue a impliquer plus activement les membres dans la vie du parti. 

On a aussi souligne que le remboursement par l'Etat des depenses 
electorales des candidats et candidates constitue une autre source de 
financement pour les partis, comme dans le cas du PLC ou la moitie 
de ces remboursements est versee au parti. On a beaucoup insiste sur 
le credit d'impot federal qui favorise l'elargissement de la base de finan-
cement des partis. C'est la, comme le soulignait un dirigeant liberal, 
« une bonne technique de mise en marche » qui permet de rejoindre 
un plus grand nombre de donateurs prets a verser des montants plus 
modestes. 

D'une facon generale, on peut noter une tendance, chez tous les 
partis, a elargir les sources de financement en mettant davantage l'accent 
sur les contributions des particuliers, surtout en utilisant la sollicita-
tion par la poste. Comme le notait un dirigeant liberal : 

Notre faiblesse, c'est d'avoir ete au pouvoir trop longtemps. Quand 
on est au pouvoir, l'argent est facile, tout releve du chef. La meme 
chose est arrivee a Laurier en 1912. [...] Maintenant, on essaie de faire 
quelque chose qui a une certaine stabilite, une base de financement plus 
elargie. 

Ces propos rejoignent ceux du president du PC et du president du 
Fonds PC du Canada dans leur memoire presente le 21 septembre 1990 
devant la Commission royale sur la reforme electorale et le finance-
ment des partis. On y souligne que, depuis 1974 (date d'entree en 
vigueur de la Loi sur les depenses d'election), le PC « a elargi considera-
blement ses sources de financement en mettant plus l'accent sur les 
petites contributions des particuliers canadiens ». Depuis cette date, 
ajoute-t-on, « le nombre de donateurs a considerablement augmente » : 
de 1974 a 1978, le nombre de donateurs particuliers a ete multiplie par 
neuf, celui des entreprises par sept. 

Il serait donc avantageux de poursuivre dans cette voie et de 
favoriser l'elargissement des sources de financement en mettant surtout 
l'accent sur les contributions des particuliers — au besoin par une 
augmentation du credit d'impot — et en imposant des restrictions plus 
severes aux contributions des entreprises et des syndicats qui, de toute 
facon, n'ont pas droit de vote. 

Les personnes interviewees soulignent egalement le fait que les 
organisateurs et organisatrices ont un role important a jouer dans 
la collecte de fonds et ce, autant entre les elections que pendant 
les campagnes electorales et que le parti soit au pouvoir ou dans 
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l'opposition. Its sont importants, par exemple, dans l'organisation des 
diners-benefice. Par contre, au NPD, on met davantage l'accent sur 
les militants et les militantes pour effectuer ce travail, en conformite 
avec la place qui leur est devolue dans le parti. Tous reconnaissent 
cependant l'importance du chef qui projette une image du parti et qui 
peut attirer les foules a certains evenements. 

En outre, certaines structures officielles, comme le comae de 
gestion financiere au PLC dont l'un des sous-comites s'occupe de la 
sollicitation annuelle aupres des entreprises ou le Fonds PC qui agit 
comme agent officiel du parti et emet les recus pour fins d'impot, sont 
appelees a intervenir dans le processus de financement. Du fait qu'ils 
sont impliques dans la preparation des budgets annuels ensuite approu-
yes par d'autres instances, le comite de gestion financiere au PLC ou 
le comite des finances au NPD ont un role non negligeable a jouer dans 
l'attribution des ressources. 

Cependant, il n'est pas toujours facile de compter sur les sources 
habituelles de financement au moment des campagnes electorales oil 
il faut beaucoup d'argent et ou il faut agir rapidement. Ce n'est pas le 
moment d'organiser des diners-benefice, de faire de la sollicitation par 
la poste ou d' activer les clubs politiques; ainsi, l'importance des 
structures officielles a tendance a diminuer. Comme l'indiquait un 
dirigeant conservateur : 

On s'interesse alors aux grandes compagnies et aux membres a qui on 
rappelle que si ca coute cinq dollars pour etre membre, ca coitte tres 
cher pour gagner une election. Donnez-nous vingt-cinq dollars et on 
vous donnera un credit d'imp6t de sorte que ca ne vous coiltera que 
sept ou huit dollars. Pourtant, ca ne les frappe pas, ils preferent nous 
donner cinq dollars. Je ne peux leur dormer un recu. 

Ces propos nous permettent de bien mesurer les difficultes d'un 
financement populaire, meme accompagne de credits d'impot, dans 
un parti qui etait et est encore habitué a d'autres modes de finance-
ment. Le meme probleme se pose au PLC oil il existe toute une variete 
de techniques pour obtenir des fonds, soit environ 17 programmes 
de financement selon un dirigeant liberal, mais qui ne peut compter 
sur le seul financement populaire pour assurer sa survie. On pourrait 
egalement appliquer ces remarques au NPD qui doit aussi tabler 
sur les contributions des syndicats afin de completer ses campagnes 
de financement. 

Quant au controle des finances, il est toujours assure par des 
instances officielles comme le Fonds PC qui exerce un controle effectif 
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parce qu'il &tient un pouvoir juridique a cet effet, alors qu'en principe, 
soulignent certains, l'executif national devrait exercer un tel 
controle. Au niveau local, it va sans dire, les associations de comte sont 
appelees a controler les finances dans leurs secteurs d'activite. 

Au PLC, c'est l'agence liberale federale qui est chargee d'emettre 
des recus pour tousles dons obtenus a tousles paliers de l'organisation 
et d'assumer ainsi les responsabilites juridiques qui incombent au parti 
aux termer de la Loi electorale du Canada (Parti 1990, artide 12). De plus, 
comme dans le cas du PC, une autre structure est appelee a intervenir, 
soit le comite de gestion finandere. Responsable des finances du PLC 
et invite a rendre compte directement au chef du parti, ce comite a le 
mandat d'elaborer et de mettre en oeuvre des plans financiers a long 
terme et des budgets d'exploitation pour toutes les composantes du 
palier national, de solliciter des fonds et de repartir les ressources 
financieres entre les diverses composantes du palier national du parti 
(ibid., article 12). 

On pourrait ainsi etablir une ligne, non etanche, de partage des 
responsabilites entre les differentes instances du parti : 

Le comite des revenus : it doit trouver des fonds, chercher l'argent; 
Le comite de gestion financiere : it prepare les budgets, etablit la 
repartition des fonds et negocie les budgets avec les differents 
elements du parti; 
Le directeur general des finances : it surveille les depenses, 
controle les finances; 
L'agence liberale federale : elle emet des recus pour les dons obtenus. 
Au NPD, c'est le tresorier du parti au niveau federal et au niveau 

provincial qui assume la charge de controleur des finances, alors que 
le comite des finances est appele a etablir le budget annuel. Le secretaire 
federal est aussi implique dans le processus financier. Selon un 
dirigeant neo-democrate, c'est le secretaire federal et le tresorier qui 
prennent les decisions et qui sont responsables des depenses devant 
l'executif. 

Mais, ultimement, quel que soit le parti, it revient toujours a une 
instance superieure, soit le comite executif, soit l'executif national, soit 
le conseil federal, d'approuver offidellement les budgets et, de ce fait, 
d'exercer un controle sur les finances de l'organisation. 

D'une facon generale, it appartient au niveau national d'effectuer 
le partage des fonds. Cependant, la majorite des sommes amassees au 
niveau local y demeurent. Si c'est egalement le cas au NPD, it faut tout 
de meme souligner qu'une partie (15 % selon un repondant) de ce que 
recoltent les sections provinciales doit normalement etre versee a 
l'instance nationale du parti. Selon plusieurs dirigeants et dirigeantes 
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neo-democrates, ces sections n'envoient pas toujours les sommes dues. 
D'ailleurs, il ne semble pas toujours facile, selon notre enquete, d'iden-
tifier clairement ce qui releve du local, du provincial et du national 
dans le financement d'un parti, bien qu'il faille habituellement 
centraliser la collecte des fonds afin de recevoir un recu permettant 
d'obtenir un credit d'impot. 

Au total, sur le plan du financement, il importe de retenir que, si 
Yon compte encore sur des groupes ou des personnes morales comme 
des compagnies ou des syndicats pour financer les partis politiques 
canadiens, ceux-ci semblent vouloir elargir leur base de financement en 
raffinant encore davantage leur methode de sollicitation postale aupres 
des particuliers. On se rapproche ainsi d'un mode de financement popu-
laire déjà largement utilise au Quebec et experiments egalement par le 
NPD. Pour obtenir un tel resultat, les partis devront compter non seule-
ment sur leurs organisateurs habituels et les specialistes du marketing, 
mais aussi sur leurs militants et militantes. Its devront ainsi s'habituer 
a etablir une liste a jour des membres et a les inviter a participer acti-
vement a la vie du parti, meme en dehors des periodes electorales. 
D'ailleurs, selon Paltiel (1989), les nouvelles techniques de marketing, 
plutot que de contribuer a la fragmentation des partis canadiens, ont 
concouru a renforcer la position des chefs nationaux et meme celle des 
organisations centrales, obligeant ainsi les partis a se transformer avec 
l'arrivee de specialistes des sondages, de la publicite et de la collecte de 
fonds. Quant aux autres aspects du financement, les partis se sont déjà 
donne des structures permettant d'etablir les budgets et de controler les 
finances, tout en se conformant a la Loi electorale du Canada aux fins 
d'emission de recus d'impot. 

CONCLUSION 
Au terme de cette recherche, il convient de faire brievement le point 
avant de degager l'impact que peut avoir sur les partis politiques 
la legislation sur les elections et de suggerer quelques reformes 
souhaitables a cet egard. 

Les auteurs cites au debut de ce rapport font etat de questions ou 
de problemes qui touchent les structures des partis. Ainsi, meme si l'on 
a beaucoup insists sur les problemes de leadership au sein du Parti 
progressiste-conservateur du Canada (PC), on n'a pas oublie pour 
autant les questions d'organisation et de financement si importantes 
dans la vie d'une formation politique. Ces questions ont aussi ete fort 
bien analysees en ce qui concerne le Parti liberal du Canada (PLC). 
A cet egard, il semble que l'on puisse identifier des cycles dans la vie 
des partis : au pouvoir, on a souvent tendance a mettre en veilleuse 
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l'aile militante; dans l'opposition, on retourne vers les membres a un 
moment ou s'exprime aussi une plus grande volonte de reforme. Le 
financement est souvent mieux assure lorsqu'on est au pouvoir, et 
l'organisation a alors tendance a s'en remettre a l'aile parlementaire 
et, surtout, au premier ministre. L'inverse se produit au moment ou 
le parti se retrouve dans l'opposition : le financement se fait plus 
rare et les militants et militantes doivent s'activer pour reconstruire 
l'organisation et trouver des sources de financement. 

Le Nouveau Parti democratique (NPD), qui n'a jamais connu le 
pouvoir depuis sa fondation, n'est pas aussi marque par ces cycles, 
d'autant plus que la tradition de militantisme y est plus vive que dans 
les deux autres partis, comme le soulignait déjà Morton (1986). Malgre 
tout, ce parti, comme les deux autres formations politiques, eprouve 
beaucoup de difficulte a maintenir les activites de ses associations 
locales et meme de l'organisation nationale entre les elections. Cepen-
dant, on peut constater que les neo-democrates valorisent fortement 
la participation des membres a la vie du parti et le controle des diri-
geants par les militants, meme si le fonctionnement reel de ce parti ne 
correspond pas toujours a ces principes democratiques. 

Si la structuration formelle des partis canadiens a tendance a se 
ressembler d'une organisation a l'autre, it n'en va pas de meme du 
fonctionnement reel des diverses instances ou s'accentuent les diffe-
rences entre les pal-Us. Pour ne citer qu'un exemple, le congres bisannuel 
constitue toujours un evenement marquant et est meme defini comme 
l'autorite supreme du parti. Cependant, les resolutions adoptees en 
congres ne lient pas les instances dirigeantes du PC ni du PLC. Ce n'est 
pas le cas au NPD : les militants et militantes reunis en congres contri-
buent a definir la politique du parti a laquelle doit se conformer le chef, 
du moins d'une fawn generale. 

La fawn dont les dirigeants et les dirigeantes des trois grands 
partis canadiens voient le fonctionnement reel des diverses instances 
nationales constitue la partie la plus importante de ce rapport. Parce 
qu'elles sont les seules a pouvoir parler et agir au nom du parti tout 
entier et parce que les medias ont souvent contribue a la << nationali-
sation » de la vie politique canadienne ou, tout au moins, a sa concen-
tration sur la colline parlementaire a Ottawa, les instances nationales 
sont appelees a jouer un role central dans le fonctionnement regulier 
et dans la vie interne d'une formation politique. 

De meme, par suite du phenomene quasi universel de 
personnalisation du pouvoir et de la tendance a la concentration du 
pouvoir entre les mains d'un petit nombre, le chef du parti a ete faci-
lement identifie comme celui qui a le plus de pouvoirs et qui est le 
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« grand patron » de l'organisation. Autour de lui, on peut egalement 
reconnaitre quelques personnes ou groupes influents, en particulier le 
bureau du premier ministre lorsque le parti est au pouvoir. Ce modele 
de concentration du pouvoir ne s'impose pas autant au NPD qui valo-
rise toujours un modele democratique de participation des membres, 
meme si a certaines occasions le chef a pu vouloir echapper au 
controle des militants. 

Quanta l'elaboration des politiques, on reconnait que, si les 
militants et militantes des deux grands partis traditionnels sont appeles 
A jouer un certain role par leur participation aux congres et a differents 
comites, le chef, seconde de Valle parlementaire, represente le noyau 
essentiel qui definit les principales politiques du parti. Au NPD, par 
contre, of l'on met davantage en valeur la participation des membres, 
ceux-ci sont appeles, dans les congres nationaux, a etablir les politiques 
ou le programme du parti. Ce qui n'empeche pas cette formation 
de composer avec un certain « realisme » politique lorsqu'il s'agit de 
determiner ce programme. 

Sur ces trois questions (nationalisation des structures, concentration 
du leadership et elaboration des politiques) qui concernent avant tout 
la vie interne des partis, meme si elles ont egalement une influence sur 
l'ensemble du processus democratique, nous croyons que la Commission 
sur la reforme electorale et le financement des partis ne doit pas inter-
venir directement par des recommandations qui prendraient la forme 
d'obligations assorties de sanctions ou de recompenses. Tout au plus 
pourrait-elle emettre quelques directives ou suggerer des ameliora-
tions, laissant aux formations politiques elles-memes le soin de proceder 
a des reformes. Il appartient aux membres et aux dirigeants d'ame-
liorer la vie democratique interne du parti a la suite de pressions 
exercees par les militants et militantes, de l'influence des autres partis, 
des critiques des medias, des intellectuels ou, d'une facon plus generale, 
de l'opinion publique, sans oublier evidemment la volonte deliberee 
des dirigeants eux-memes de proceder a de telles reformes. 

On pourrait certes recommander aux partis d'ameliorer le processus 
d'elaboration des politiques en faisant participer davantage les 
membres qui seraient appeles a &fink non seulement les grandes orien-
tations du parti, mais aussi un programme plus précis. Toutefois 
les dirigeants et dirigeantes des formations politiques qui ont connu le 
pouvoir pourraient retorquer que le parti, une fois elu, nest pas la 
seulement pour mettre en oeuvre son programme (bien qu'il soit 
normal que la population s'attende a ce qu'il le fasse), mais aussi pour 
repondre a des demandes de la part de l'electorat et a faire face a des 
situations nouvelles, non prevues dans le programme. Surtout, 
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ajouterait-on, le parti a ete elu par l' ensemble de la population et 
non par ses seuls membres et it est responsable de ses actes devant 
relectorat tout entier et non devant le seul parti. 

Deja, rexperience du Parti quebecois au pouvoir de 1976 a 1985 est 
assez revelatice. Comme nous rayons souligne ailleurs (Pelletier 1977), 
un mois a peine apres son election, au terme d'une reunion du conseil 
national, le premier ministre Levesque — egalement president du parti 
— avait declare qu'il fallait trouver un equilibre entre le parti et l'Etat 
en evitant d'une part que le parti soit devitalise et englouti par l'aile 
parlementaire, ce qui tarirait sa pensee et rendrait impossible 
une reflexion valable, et en evitant d'autre part que les militants et 
militantes dirigent rEtat. 11 ajoutait a l'intention des militants la recom-
mandation suivante : « Il ne faut pas que le parti se prenne pour le 
gouvernement et qu'il pretende lui dicter ses volontes. » 

Ce que suggerait alors Rene Levesque, c'etait de confier aux militants 
et militantes un role de chiens de garde et de critiques a regard du gou-
vernement et non pas de leur assurer un controle absolu, par le biais 
d'instances dirigeantes comme le conseil national ou le comite executif, 
sur les elus du peuple. C'est donc a un difficile equilibre entre l'aile 
parlementaire et Valle militante qu'il faut tendre, mais sans chercher a 
restreindre indfiment la participation des membres a la vie du parti. 

Tout au plus la Commission pourrait-elle recommander ou, mieux, 
suggerer que les partis renforcent la participation des membres a Vela-
boration des politiques et mettent sur pied des mecanismes de controle 
des dirigeants par les militants, a l'instar de ce qui peut se passer a l'in-
terieur du NPD. Encore faut-il que les membres veuillent vraiment 
participer et qu'ils apprennent progressivement a utiliser les meca-
nismes de participation mis en place. On est encore loin d'une telle 
situation a Yinterieur du PC et du PLC. 

En outre, la Commission pourrait recommander — et ici d'une 
maniere plus imperative — de porter de 14 a 16 ans rage permettant 
d'être membre d'un parti, ce qui permettrait de combiner, en ramenant 
les deux a 16 ans, rage requis pour adherer a une formation politique 
et l'age requis pour exercer son droit de vote. En d'autres termes, on 
pourrait ainsi uniformiser rage d'entree dans le processus electoral, a 
la fois pour l'exercice du droit de vote et pour radhesion a un parti. 

La selection des candidats et candidates, comme on a pu le voir 
precedemment, constitue le moment par excellence ou se prononce la 
base du parti si bien que les membres demeurent profondement attaches 
A cette procedure. Les interventions du centre ou de la haute direc-
tion du parti sont habituellement mal acceptees, bien que l'on puisse 
recormaitre le bien-fonde de certaines directives qui en emanent. 
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Une telle pratique, fortement ancree, de participation de la base au 
choix des candidats et candidates doit etre maintenue, mais elle peut 
soulever quelques problemes en relation avec le mandat de la 
Commission. Tout d'abord — meme si ca ne releve pas directement 
du mandat de la Commission —, on comprend mieux pourquoi, dans 
les milieux politiques en general, on s'oppose si fortement a toute modi-
fication au mode de scrutin : on demeure attaché a « son » candidat, a 
« son » depute, a « sa » circonscription, ce que favorise le mode de 
scrutin uninominal. 

Ensuite, rassemblee de mise en candidature constitue un moment 
privilegie dans la vie locale d'un parti. Meme si la Commission doit 
reglementer fermement les depenses electorales des circonscriptions, 
it nous apparait difficile d'inclure comme depenses electorales les 
assemblees d'investiture parce qu'elles ne presentent pas toutes le 
meme modele : certaines donnent lieu a une vive lutte entre les candi-
dats (ce qui permet une couverture mediatique plus grande) et d'autres 
pas; certaines se tiennent apres remission des decrets d'election et 
d'autres avant; certaines attirent un grand nombre de membres 
et d'autres tres peu. La recherche de requite pourrait conduire ici a 
certaines inequites. En d'autres termes, compter comme depenses 
electorales ce qui touche les assemblees de mise en candidature apres 
remission des decrets d'election devrait entrainer la contrepartie, soit 
comptabiliser ces memes depenses avant remission des decrets d'elec-
tion et ce, pour des raisons evidentes d'equite. Comment faire accepter 
une telle politique par les partis ? Et sur quelles bases justifier une telle 
pratique ? 

Cependant, la Commission pourrait recommander aux partis 
d'emettre des directives a l'effet qu'il y ait plus de candidates ou meme 
d'atteindre a la pante des sexes, comme ra propose le NPD. La presence 
de candidates a tendance a s'accroitre depuis une dizaine d'annees. Il 
s'agirait donc de recommander de poursuivre dans cette meme voie 
et meme d'accelerer le processus en fixant un objectif mieux cerne dans 
un delai plus imperatif. D'ailleurs, ce qui vient d'etre dit au sujet de la 
promotion des femmes comme candidates et deputees peut egalement 
s'appliquer a differents groupes minoritaires de la societe. 

Enfin, probleme crucial entre tous, celui du financement. Les 
partis, comme on a pu le voir, ont recours a differentes sources. Its 
privilegient cependant l'organisation de diners-benefice, la sollicita-
tion par la poste aupres des particuliers et la mise sur pied de clubs 
politiques. La vente de cartes de membre n'est pas une source impor-
tante de revenus au PC et au PLC, alors qu'elle l'est davantage pour le 
NPD, mais au niveau provincial seulement. De meme, le NPD recoit 
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des contributions des milieux syndicaux, alors que les deux autres 
formations politiques s'alimentent plus largement aupres des milieux 
d'affaires. 

Ce qu'il importe surtout de retenir, c'est la tendance, chez tous les 
partis, a elargir les sources de financement en mettant davantage l'accent 
sur les contributions des particuliers, en utilisant particulierement la 
sollicitation par la poste. La Commission aurait alors avantage a 
poursuivre dans cette voie. Tout d'abord, it ne m'apparait pas necessaire 
d'adopter une loi aussi draconienne que la Loi regissant le financement 
des partis politiques du Quebec en restreignant aux seuls particuliers ou 
electeurs le droit de contribuer a un parti politique. Ce droit pourrait 
etre egalement reconnu aux personnes morales, comme les corporations, 
compagnies, societes, syndicats ouvriers ou agricoles, associations d'em-
ployes, cooperatives, mais en imposant des restrictions plus severes 
aux contributions de ces groupes. 11 faudrait alors fixer une limite qui 
ne serait ni trop basse pour ne favoriser que les seuls particuliers, 
ni trop elevee pour n'etre accessible qu'aux seuls groupes. 

Enfin, comme on l'a souvent signale dans les entrevues, une 
augmentation du credit d'impot est souhaitee afin que les partis 
puissent elargir encore davantage leur base de financement. En confor-
mite avec ce qui precede, on pourrait proposer un credit d'impot de 
meme nature pour tous les types de donateurs selon la formule 
suivante : 75 % des premiers 100 $ verses, 50 % pour les montants 
superieurs a 100 $ jusqu'a concurrence de 500 $ et 25 % pour les 
montants superieurs a 500 $ jusqu'a concurrence de 1 400 $. Une telle 
politique serait de nature a encourager les contributions plus modestes 
d'un plus grand nombre de donateurs. 

Les quelques propositions qui precedent ne visent qu'a ameliorer 
le processus electoral et, d'une fawn plus large, le processus demo-
cratique dans la societe canadienne. Dans ce meme esprit, on peut 
souligner que, si la structuration d'ensemble des partis politiques 
canadiens est de nature a favoriser la participation des membres et la 
vie democratique interne, leur fonctionnement reel ne se conforme 
pas toujours a ce modele ideal. C'est probablement le NPD qui s'en 
rapproche le plus, meme si son fonctionnement reel ne concorde pas 
toujours avec les principes enonces. 

On peut egalement noter que, d'une facon generale, la participation 
des militants est plus facile lorsque le parti est dans l'opposition que lors-
qu'il est au pouvoir puisque, dans ce dernier cas, on a tendance a tout 
concentrer autour du premier ministre, de son bureau, du conseil des 
ministres et du caucus, bref autour de l'aile parlementaire au detriment 
de l'aile militante. En outre, tous les repondants et repondantes ont 
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souligne la difficulte de maintenir les activites des associations locales 
entre les elections, quand ce ne sont pas celles des instances nationales 
elles-memes. En meme temps, on signale que, durant les campagnes 
electorales oiz la participation des membres est normalement plus forte, 
le candidat designe s'entoure souvent d'organisateurs qui ne font pas 
toujours appel aux militants de vieille date de telle sorte que peut ainsi 
s'effriter la participation de la base. 

Tous ces faits concourent a renforcer le pouvoir du chef et de ses 
principaux conseillers. C'est ainsi que s'accentuent le phenomene de 
la nationalisation des structures, celui de la personnalisation et de la 
concentration du pouvoir au detriment de la base militante; de plus, 
l'utilisation des nouvelles technologies (sondages, publicite, etc.) 
contribue a amplifier ces traits caracteristiques de la vie des partis 
politiques canadiens. 

ANNEXE 
QUESTIONNAIRE 

LES STRUCTURES DES PARTIS : LEUR FONCTIONNEMENT 

Ce questionnaire vise a analyser le fonctionnement reel des differentes instances 
d'un parti politique et son mode de financement, ainsi qu'a evaluer le degre de 
centralisation ou de decentralisation dans le parti. 

1. Quel est le role de chacune des instances suivantes dans l'elaboration des 
politiques du parti : 

le chef du parti ? 
l'aile parlementaire ? 

l'organisation centrale du parti (par exemple, l'executif national) ? 
les militants et militantes a la base ? 
les organisateurs electoraux ? 

Qui joue le role le plus important selon vous ? Pourquoi en est-il ainsi ? 
Est-ce la meme chose lorsque le parti est au pouvoir ou dans 
l'opposition ? 

2. Qui joue le role le plus important dans le deroulement d'une campagne 
electorale : 

au niveau de l'ensemble du pays ? 
au niveau d'une province ? 
au niveau de la circonscription (du comte) ? 

Qui choisit les themes de la campagne electorale : 

pour le niveau national ? 
pour le niveau provincial ? 
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pour la circonscription ? 
Est-ce que ce sont les memes themes pour tous ces niveaux ? 

3. Comment sont selectionnes les candidate ou candidates du parti dans 
un comte ? 

le chef du parti intervient-il ? 
l'executif du parti intervient-il ? 
est-ce le role des seuls membres ou militant-e-s ? 
les organisateurs electoraux interviennent-ils ? 

4. A quoi servent, selon vous, les associations de comte ? 

Est-ce la meme chose lorsque le parti est au pouvoir ou dans l'opposition ? 
Est-ce la meme chose lorsque le parti est en elections ou entre les 
elections ? 

5. Comment se finance le parti a l'heure actuelle : 

par la vente de cartes de membre ? 
par des campagnes de financement ? Aupres de qui ? 
par des diners-benefice ? 
par des sollicitations par la poste ? Aupres de qui ? 
par la mise sur pied de clubs politiques auxquels it faut cotiser pour 
en 'etre membre ? 
autres moyens ? 

6. Qui joue le role le plus important dans le financement du parti : 

les principaux organisateurs du parti ? 
l'executff national du parti ? 
le chef ou le leader du parti ? 
les parlementaires (depute-e-s et senateurs) ? 
les militant-e-s ou les membres a la base ? 
Est-ce le meme modele qui prevaut lorsque le parti est au pouvoir ou 
dans l'opposition ? 
Est-ce la meme chose lorsque le parti est en elections ou entre les 
elections ? 

7. Qui controle les finances a l'interieur du parti ? 

8. Comment sont repartis les fonds a l'interieur du parti ? Et par qui ? 

Est-ce la meme chose lorsque le parti est en elections ou entre les 
elections ? 

9. Qui prend, selon vous, les principales decisions concernant le parti : 

le chef ou le leader entoure de ses principaux conseillers ? 
l'aile parlementaire (depute-e-s ou senateurs) ? 
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le president et l'executif national du parti ? 
les principaux organisateurs ? 
les militant-e-s reuni-e-s en congres ? 

Est-ce la meme chose lorsque le parti est au pouvoir ou dans 
l'opposition ? 

10. A quoi sert l'executif national du parti ? 

Quelle est son influence reelle dans le parti ? 

11. A quoi servent les congres nationaux du parti ? 

Ont-ils un role a jouer dans la definition des politiques du parti ? 

Le chef (ou leader) du parti se conforme-t-il aux politiques adoptees 
par les congres ou garde-t-il sa pleine independance par rapport a ces 
politiques ? 

12. Selon vous, est-ce que les militant-e-s ou les membres du parti ont 
un role plus important a jouer lorsqu'il y a une campagne electorale ou 
entre les elections ? 

Est-ce que ce role est plus important lorsque le parti est au pouvoir ou 
dans l'opposition ? 

13. Lorsque le parti est au pouvoir, est-ce que le Bureau du Premier 
ministre (Prime Minister Office) joue un role important lorsqu'il s'agit 
de prendre des decisions ou d'adopter des politiques ? 

Est-ce que ce role est plus important que celui des diverses instances 
du parti : 

l'executif national ? 
les parlementaires (depute-e-s et senateurs) ? 
les congres ? 
les militant-e-s ou les membres ? 

14. Qui a le plus de pouvoirs, selon vous, au sein du parti : 

le chef ou le leader ? 
les ministres (si le parti est au pouvoir) ? 
l'ensemble des parlementaires ? 
le president du parti ? 
l'executif national du parti ? 
les congres nationaux ? 
les principaux organisateurs ? 
l'ensemble des militant-e-s ou des membres ? 
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15. Globalement, considerez-vous votre parti comme controle surtout : 

par le chef ou le leader du parti ? 
par les parlementaires ? 
par un petit groupe de dirigeants (specifiez) ? 
par l'ensemble des militants ou des membres ? 
autre possibilite ? 

Je vous remercie. 

N.B. : Dans le cas du NPD, adaptez les questions concernant le parti au 
pouvoir ou dans l'opposition de la fawn suivante : « Si le parti 
etait au pouvoir, croyez-vous que ce serait la meme chose que dans 
l'opposition ? » 

ENTREVUES 

Parti progressiste-conservateur du Canada 

Le president national, le 11 decembre 1990. 
Le secretaire national, le 28 novembre 1990. 
La vice-presidente nationale, section Quebec, le 10 decembre 1990. 
Le president du caucus, le 6 decembre 1990. 

Parti liberal du Canada 

Le president du parti, le 12 decembre 1990. 
Le president sortant, le 27 novembre 1990. 
Le vice-president anglophone, le 7 decembre 1990. 
Le vice-president francophone, le 28 novembre 1990. 
Le vice-president, section Ontario, le 3 decembre 1990. 

Nouveau Parti democratique 

La presidente nationale, les 11 et 13 decembre 1990. 
Le president associe, le 4 decembre 1990. 
Le secretaire federal, le 18 decembre 1990. 
Un membre de l'executif federal, le 14 decembre 1990. 
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LE NOUVEAU PARTI 
DEMOCRATIQUE 

ET LE MOUVEMENT SYNDICAL 
FACE A LA PERSPECTIVE 

DUNE REFORMS ELECTORALE 

/111%11/ 

Keith Archer 

CONTRAIIZEMENT AUX AUTRES PARTIS politiques du Canada, le Nouveau 
Parti democratique (NPD) est lie de fawn officielle et structurelle a un 
groupe d'interet. Ainsi, la plupart des organes du NPD charges d'en ela-
borer le programme comptent dans leurs rangs des representants du 
mouvement syndical, et celui-ci contribue pour une part appreciable aux 
recettes du parti. En vertu du mandat de la Commission royale, qui est 
de conseiller le gouvernement sur les questions touchant l'election des 
candidats et le financement des partis, on s'est demande si ce lien entre 
le NPD et les syndicats pouvait avoir des consequences negatives quant 
au respect du principe d'equite entre partis politiques, ou si cette relation 
influait, dans un sens favorable ou &favorable, sur la representation 
des interets des travailleurs au sein du systeme politique. 

Il sera question, dans la presente etude, de l'origine et des 
consequences du lien entre le mouvement syndical et le NPD. Nous 
ferons d'abord un bref rappel historique de l'evolution de la 
Cooperative Commonwealth Federation, devenue le NPD, et des 
repercussions de ce changement sur l'engagement du mouvement 
ouvrier a l'egard du parti. Nous traiterons egalement des benefices et 
des cofits du lien entre le NPD et le mouvement ouvrier, apres quoi 
nous examinerons le role de ce mouvement dans le processus decisionnel 
du parti. Nous analyserons ensuite les rapports entre syndicats et par-
tis dans d'autres democraties industrielles, pour etablir une comparaison 
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avec ceux qu'entretiennent le mouvement syndical et le NPD au Canada. 
Enfin, toujours au pays, les dirigeants syndicaux et ceux du NPD ont 
ete invites a etudier le phenomene d'un point de vue syndical. Un 
certain nombre de conclusions, accompagnees de recommandations, 
completent l'etude. 

L'HERITAGE DU PASSE 
La structure du Nouveau Parti democratique (NPD) differe de celle 
du Parti liberal du Canada et du Parti progressiste-conservateur du 
Canada sous au moins deux aspects fondamentaux. Tout comme la 
Co-operative Commonwealth Federation (CCF), son predecesseur, 
le NPD a une structure federale : il se compose de groupes, ou sections, 
a la fois relativement independants les uns des autres et rattaches au 
parti. Cette structure a ete elaboree par la CCF, creee en vue de rassem-
bler « les trois principaux elements de la collectivite partageant les 
memes interets : les travailleurs industriels, les agriculteurs et la classe 
moyenne ». La CCF se designait meme comme une coalition des forces 
« agricoles, ouvrieres et socialistes » (Horowitz 1968; Young 1969). Le 
caractere federal de l'ancetre du NPD tenait aux deux traits suivants : 
seuls les groupes pouvaient devenir membres du parti (on ne pouvait 
s'y inscrire a titre individuel) et ils ne pouvaient adherer qu'a l'une de 
ses associations provinciales. Par consequent, la CCF consistait en une 
combinaison de sections provinciales, elles-memes composees d'orga-
nisations affiliees. La premiere caracteristique de cette structure a ete 
reprise par le NPD, de sorte que les individus ne peuvent adherer 
directement au parti federal, mais ils doivent le faire par l'intermediaire 
de l'une des organisations qui s'y rattachent, dont les plus importantes 
sont les sections provinciales du parti federal. Une telle structure 
confere a ces sections des pouvoirs considerables, jusqu'a en faire la 
base de toute l'organisation. 

Une autre caracteristique unique au NPD tient a son rapport 
avec le mouvement syndical. En fait, le parti a ete cree en 1961 en vue 
de faciliter l'integration des syndicats au partil. Deux evenements 
sont a l'origine de cette decision. Vue sous l'angle des syndicats, l'har-
monie relative qui decoula de la fusion du Congres des métiers et du 
travail et du Congres canadien du travail, donnant naissance au Congres 
du travail du Canada (CTC) en 1956, fournit au mouvement ouvrier 
l'occasion de revoir sa strategie politique. A son congres de fondation, 
le CTC mit d'abord sur pied un comae d'education politique. Au 
congres suivant, tenu en 1958, il lanca un appel a la creation d'« un 
mouvement politique dote d'une large base populaire, englobant 
la CCF, le mouvement ouvrier, les organisations agricoles, les 
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professionnels et tous les autres esprits progressistes », et mandata 
son conseil executif d'amorcer avec ces groupes des echanges visant 
« A elaborer la constitution et le programme d'une telle formation 
politique » (Archer 1990, 22; voir aussi Lewis 1981, 438). 

Du point de vue de la CCF, la decision de se rapprocher du 
mouvement syndical s'etait en partie imposee par necessite. Apres 
avoir atteint un sommet dans la faveur populaire, au milieu des 
annees 40, la CCF vit sa croissance stagner a l'echelle nationale, puis 
decliner progressivement. Au milieu des annees 50, elle obtenait en 
moyenne environ 11 % des suffrages. Son recul le plus important survint 
en 1958, avec le raz-de-maree electoral du gouvernement Diefenbaker, 
alors qu'elle obtint moires de 10 % des suffrages et, fait significatif, seule-
ment 8 des 265 sieges de la Chambre des communes. Pis encore, le chef 
du parti, M.J. Coldwell, et rune des figures dominantes du parti, Stanley 
Knowles, candidat darts la circonscription de Winnipeg-Nord-Centre, 
detenue depuis 1921 par J.S. Woodsworth puis par lui-meme, figuraient 
parmi les candidate defaits. 

Les resultats des elections de 1958 confirmerent certaines preoccu-
pations apparues au cours de la decennie precedente. L'incapacite de 
faire toute percee significative dans les centres industriels de l'Ontario 
et du Quebec, ainsi que dans les grands centres urbains des autres 
provinces canadiennes, &ail particulierement troublante, d'autant plus 
qu'on assistait dans tout le pays a une forte tendance a l'urbanisation. 
De plus, en raison d'un manque de fonds chronique, it etait difficile de 
conjuguer les efforts necessaires pour affronter les liberaux et les 
conservateurs lors des campagnes electorales nationales. Sur le plan 
organisationnel, le parti ne possedait pas les ressources humaines, 
finanderes et autres qui lui auraient permis d'assurer une mobilisation 
efficace dans les regions oil it souhaitait accroitre son influence. S'il 
existait depuis toujours un appui en faveur de l'attribution d'un plus 
grand role au mouvement ouvrier, la debacle electorale de 1958 servit 
a renforcer la conviction de plusieurs et a convaincre les recalcitrants 
qu'il etait necessaire d'integrer les syndicats au parti (voir, entre autres, 
Archer et Whitehorn 1990b; Archer 1990; Horowitz 1968; Lewis 1981; 
Morton 1986). 

Un comite mixte de la CCF et du CTC organisa des echanges qui 
aboutirent a la creation du NPD en 1961. Alors que la CCF avait tente 
de former une coalition des forces « agricoles, ouvrieres et socialistes », 
le NPD constituait de fait une affiance entre le mouvement syndical et 
les Canadiens « progressistes ». Cette alliance, qui s'inspirait vaguement 
du modele du Parti travailliste britannique, s'en distinguait sur deux 
plans. Le Trades Union Congress (TUC) avait fonde le Parti travailliste 
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en 1899, mais, a compter de 1906, la federation ouvriere maintint son 
independance face au parti (cette question est reprise en detail plus loin). 
Le TUC encouragea ses syndicats affilies a adherer au Parti travailliste, 
ce que firent la plupart des grands syndicats. Ainsi, maintenant qu'ils 
peuvent voter en bloc aux conferences, les syndicats sont en mesure 
d'exercer une influence preponderante sur les orientations du parti 
(Minkin 1978). 

Le CTC demeure independant du NPD, mais it incite egalement 
ses syndicats affilies a se joindre aux rangs du parti. Cependant, 
tandis qu'en Grande-Bretagne les syndicats nationaux (dont certains 
comptent plus d'un million de membres) adherent au Parti travailliste, 
au Canada, l'adhesion au NPD se fait au niveau des syndicats locaux. 
Par consequent, les syndicats canadiens affilies sont beaucoup plus 
petits. D'autre part, leur representation aux congres du NPD se chiffre 
a un delegue par 1 000 membres, et aucun vote en bloc ne peut avoir 
lieu. Il en resulte que les syndicats n'y obtiennent jamais plus de 35 % 
des voix, la moyenne se situant a 20 ou 25 % (Archer et Whitehorn 
1990b, tableau 1). Ce sont les associations de circonscription qui detien-
nent la majorite des voix des delegues, une majorite generalement tres 
forte. 

Deux principes fondamentaux sous-tendent donc l'organisation 
du NPD. Premierement, une structure federale assure en tout temps 
la priorite aux sections provinciales, et le role central des associations 
de circonscription est maintenu au sein de ces sections. Dans les organes 
de direction du NPD, la tendance dominante favorise l'egalite dans la 
representation des diverses sections. Une exception a cette regle est 
faite lors des congres du parti, ou la representation est fond& sur la 
taille des sections plutot que sur le principe de l'egalite. En vertu du 
second principe, le mouvement ouvrier joue un role important, mais non 
decisif, au sein du parti. B. ne &tient pas la majorite aux congres et, 
dans l'attribution des sieges au sein des organes de direction, on tend 
a le considerer comme une section, au meme titre que les sections 
provinciales. II arrive parfois que les syndicats obtiennent une repre-
sentation legerement superieure a celle des sections provinciales, mais 
l'inverse est aussi vrai. 

LES AVANTAGES ET LES INCONVENIENTS DU LIEN 
ENTRE LE PARTI ET LES SYNDICATS 

Les avantages et les inconvenients du lien entre le Nouveau Parti 
democratique (NPD) et les syndicats peuvent etre evalues de plusieurs 
fawns. Certains inconvenients sont evidents et peuvent etre calcules 
avec precision, par exemple, les frais d'adhesion. D'autres inconvenients 
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sont beaucoup plus difficiles a quantifier et leur evaluation suscite 
parfois la controverse, comme ceux decoulant, directement ou non, du 
choix d'abandonner d'autres types de liens. De meme, it est difficile 
d'evaluer les avantages d'une telle relation. Ainsi, on peut attribuer un 
resultat donne a une cause precise, alors qu'en realite, it se serait pro-
duit de toute maniere. De meme, la perception d'un avantage, comme 
la beaute, varie selon la conception des individus. L'un verra un avan-
tage la ou d'autres verront un inconvenient. Compte tenu de ces mises 
en garde, nous tenterons dans la presente partie d'evaluer certains des 
avantages et des inconvenients qui, dans l'optique du mouvement 
syndical, decoulent du lien entre partis et syndicats. 

Les avantages du lien entre les syndicats et le NPD tiennent a la 
representation dont ceux-ci jouissent au sein des organes decisionnels 
d'un parti qui poursuit activement les memes objectifs d'ordre politique 
et legislatif. Comme on l'a vu, les syndicats fournissent de 20 a 25 % du 
nombre total des delegues aux congres du NPD, et ces delegues pro-
viennent a la fois des centrales et de leurs syndicats affilies. Si les 
dirigeants syndicaux, dans leurs regroupements au sein du parti, 
reussissaient a convaincre leurs delegues de voter en bloc, ces derniers 
pourraient former un puissant groupe de pression a l'interieur du parti 
lors des congres. Certains ont affirme qu'en 1971, les syndicats avaient 
vote en bloc afin d'assurer la victoire de David Lewis contre le candi-
dat de Valle waffle, Jim Laxer, qui s'opposait a l'« establishment » du 
parti et a l'attribution d'un role important aux syndicats (Brodie 1985; 
Hackett 1979). 

Plus l'entente est grande entre les dirigeants syndicaux, plus 
l'influence syndicale sur les resultats de la course a la direction peut 
etre determinante. Mais l'inverse est egalement vrai. Les resultats d'une 
course a la direction du parti seront fragment& si les dirigeants syn-
dicaux sont divises quant aux candidats et candidates a appuyer, comme 
cela s'est produit en 1989. Au dernier tour de scrutin, on peut ainsi 
penser que les syndicats favorisaient David Barrett contre Audrey 
McLaughlin (Archer 1991). Quoi qu'il en soit, si le mouvement ouvrier 
n'a pas d'emprise preponderante sur l'issue du scrutin aux congres, sa 
participation au sein du NPD lui permet de prendre une part active au 
processus decisionnel. 

Cette observation caracterise globalement le role que joue le 
mouvement ouvrier au sein du parti. Cependant, alors qu'aux congres 
du parti, le nombre de delegues provenant des syndicats est determine 
de facon rigoureuse, la regle est beaucoup plus souple dans les autres 
organes du NPD. Elle est en effet le plus souvent determine par l'usage, 
ou par une entente tacite. Ainsi, a la direction du parti qui compte 
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actuellement 16 membres, it est entendu que les syndicats peuvent 
occuper 3 postes. Traditionnellement, l'un de ces 3 postes est celui de 
president ou de tresorier. Les syndicats sont en outre represent& par 
6 membres au comite executif du parti, qui en compte 30, soit 20 %. Il 
n'est pas rare de trouver certains cadres syndicaux de haut niveau 
parmi les 24 membres restants, ce qui peut porter a 25 ou 30 % la 
proportion de membres du comite executif ayant un lien avec les 
syndicats. Au-dela de ce pourcentage, it s'agirait d'une situation 
exceptionnelle. 

Les representants des syndicats au bureau de direction et au comite 
executif proviennent la plupart du temps des centrales syndicales ou 
du siege des syndicats nationaux et regionaux. Au sein du conseil 
federal, qui compte entre 120 et 130 membres, figure un representant 
de chacun des 12 plus importants syndicats affilies au parti. Toutefois, 
on y denombre aussi 4 membres du bureau de direction de chacun 
des partis provinciaux, 30 autres choisis parmi les delegues aux 
congres de ces partis et 20 qui sont choisis parmi les delegues au con-
gres federal. Dans chaque province, les dispositions officieuses touchant 
le nombre de delegues representant les syndicats varient selon la force 
du mouvement syndical dans la province et selon son engagement a 
l'egard du NPD. Cette representation au comite de mise en nomina-
tion pour le congres federal — oiz chaque province occupe un siege, 
tout comme les organismes representant les jeunes, les femmes et les 
travailleurs — assure a des representants des syndicats de figurer parmi 
les personnel designees au congres federal. 

II existe de nombreux autres comites, tant permanents que 
speciaux, au sein desquels les syndicats sont assures d'etre representes. 
Le Comite de revision du programme, le Comite d'orientation et le 
Comite des resolutions du congres sont tous formes suivant la formule 
generale utilisee par le Comite de presentation des candidatures, a 
savoir qu'un siege est attribue a chacune des sections, dont une est 
form& par les syndicats. Pour ce qui est des autres comites, comme le 
Comite des finances, le Comite de la preparation du congres et le Comite 
des appels aux resolutions du congres, it n'est pas obligatoire d'y 
designer un representant des syndicats. Cela dit, comme le tresorier 
est souvent issu de leurs rangs, un siege au Comite des finances leur est 
A toutes fins utiles garanti. En regle generale, les syndicats veillent a 
etre represent& au sein de tout comite ou groupe de travail du parti 
chargé de domaines qui les touchent tout particulierement. Plus le 
domaine les concerne, plus nombreux seront leurs representants, sans 
toutefois atteindre la majorite. 
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L'exemple de deux comites, qui ont recemment suscite une 
attention considerable quant au deroulement des elections nationales, 
illustre bien le role des syndicats au sein du parti. A la suite des 
elections federales de 1988, plusieurs dirigeants syndicaux influents 
ont exprime publiquement leur mecontentement face a la decision du 
NPD d'accorder peu d'importance a la question du libre-echange au 
cours de la campagne. Es ont percu cette decision comme une exclusion 
des syndicats de toute prise de decisions strategiques (Whitehorn 1989, 
51 et 52). Le parti a reagi en mettant sur pied un Comite d'examen des 
elections of siegeaient trois representants syndicaux. Le rapport du 
Comite, qui decrit le mouvement ouvrier comme « l'un des plus impor-
tants elements du parti », a recommande, entre autres, d'en accroitre 
la representation au sein de l'important Comite de planification et de 
strategie electorale (Nouveau Parti democratique 1989; sur le role de ce 
comite aux elections de 1988, voir Whitehorn 1989). Aux elections 
ontariennes de 1990, l'effectif du Comite de preparation des elections 
du NPD provincial comptait un nombre equivalent de representants du 
groupe parlementaire, de l'organisation du parti et du mouvement 
ouvrier (Entrevue, Marzetti). 

Dans une certain mesure, la representation des syndicats au sein 
des conseils du parti s'etend egalement aux relations avec le groupe 
parlementaire. Tout d'abord, on s'attend fortement a ce que le chef du 
parti se rende disponible pour des echanges avec les dirigeants 
ouvriers, notamment avec le president du Congres du travail du Canada 
(CTC), et qu'il recherche leur avis. Le parti et le CTC ont recemment 
convenu de tenir une serie de rencontres entre leurs principaux 
dirigeants respectifs, afin de renforcer leurs relations personnelles et 
d'etablir les priorites d'ordre legislatif. De plus, le coordonnateur du 
Service d'action politique du CTC assiste aux reunions hebdomadaires 
du groupe parlementaire of it a droit de parole, mais non de vote, et 
participe aux rencontres hebdomadaires de l'important Comite des 
priorites et de la planification. Par consequent, le mouvement ouvrier 
se trouve desormais represente dans tous les secteurs de l'organisation 
du NPD, sans toutefois y detenir la majorite. A tous points de vue, les 
syndicats retirent ainsi un net avantage de leurs rapports avec le NPD. 

Un autre avantage precieux pour les syndicats tient au fait que 
leurs rapports avec le NPD leur permettent de poursuivre activement 
leurs objectifs d'ordre politique et legislatif. En entrevue, les dirigeants 
syndicaux ont maintes fois decrit l'activite politique et legislative comme 
l'une des principales fonctions des representants syndicaux dans la 
defense des interets de leurs membres. La poursuite de ces objectifs se 
traduit par une waste gamme d'activites dont l'une des premieres est 
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l'appui au NPD. En vertu de notre modele copie sur le parlementarisme 
britannique, qui accorde toute la mise aux vainqueurs, une valeur 
exceptionnelle est conferee a toute association avec le parti qui forme 
le gouvernement. 

Les dirigeants syndicaux citent frequemment deux avantages que 
leur procurent leurs rapports avec le NPD. Its s'empressent d'abord 
d'enumerer les principales mesures legislatives provinciales adoptees 
par les gouvernements de la Co-operative Commonwealth Federation 
(CCF) ou du NPD, ou les changements obtenus sous la pression 
exercee par le NPD sur un gouvernement liberal ou conservateur, 
notamment lorsque celui-ci etait minoritaire au sein de l'Assemblee 
legislative. Ainsi, dans le domaine de la sante, les gouvernements de 
la CCF ou du NPD ont ete les premiers a adopter des regimes uni-
versels d'assurance-hospitalisation et d'assurance-maladie en 
Saskatchewan, respectivement en 1947 et 1962, ainsi qu'un regime 
d'assurance-medicaments pour personnes agees et un autre d'assurance-
soins dentaires pour enfants au Manitoba, en 1973 et 1974. Ala Chambre 
des communes, J.S. Woodsworth et le groupe Ginger, precurseurs de 
la CCF, ont force le gouvernement a instaurer un regime de pensions 
dans les annees 20. Quarante ans plus tard, le gouvernement liberal 
minoritaire instaura un regime universel de pensions, reprenant une 
proposition faite en ce sens par la CCF dans les annees 40. Dans les 
annees 70, un gouvernement liberal minoritaire fut force d'indexer les 
pensions de securite de la vieillesse au cola de la vie. De plus, on attribue 
A la CCF et au NPD le merite d'avoir adopte des mesures legislatives 
favorables aux syndicats, d'avoir force l'instauration de requite 
salariale en Ontario, d'avoir mis en oeuvre le controle des loyers ou 
incite les gouvernements a le faire, ainsi que d'avoir provoque la crea-
tion de Petro-Canada et de 1'Agence d'examen de l'investissement 
&ranger. En un mot, les mesures legislatives presentees par les gou-
vernements de la CCF et du NPD, ou dont la promulgation tient aux 
pressions qu'ils ont exercees, sont souvent considerees comme satis-
faisant de tres pres aux objectify politiques et legislatifs du mouvement 
ouvrier, du moins si on les compare aux grandes orientations des 
partis liberal et conservateur. 

Un autre avantage que l'on mentionne souvent est la capacite des 
syndicats de faire gagner des suffrages au NPD. Cette affirmation reste 
toutefois a verifier. Ainsi, les syndiques sont plus enclins a voter pour 
le NPD que les non-syndiques. Quelque 10 a 12 % de ces derniers votent 
habituellement pour ce parti aux elections federales, comparativement 
A quelque 20 a 25 % des syndiques, un pourcentage qui atteint les 30 a 
40 % parmi les membres de syndicats locaux affilies au NPD (Archer 
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1990, 57-63). Cependant, tres peu de syndiques (moins de 1 electeur 
sur 20) sont affilies au NPD, ce qui reduit l'effet global du lien avec les 
syndicats sur les resultats des elections. 

Les inconvenients que vaut aux syndicats leur lien avec le parti 
sont de divers ordres. Le plus evident est celui des contributions finan-
cieres directes, qui sont de deux types : les frais d'adhesion et les 
contributions generales au parti. En 1990, les syndicats locaux affilies 
ont verse 607 639 $ en frais d'adhesion et les syndicats eux-memes, 
563 127 $ en contributions diverses. Les annees d'election, les frais 
d'adhesion ne varient pas, mais le montant des autres contributions 
syndicales augmente sensiblement pour atteindre environ 2 millions 
de dollars. 

Pour mieux comprendre le poids que representent ces contributions 
au NPD, it faut les comparer avec les contributions de l'entreprise aux 
partis liberal et conservateur. Toujours en 1990, alors que les syndicats 
versaient en tout 1,2 million de dollars au NPD, le Parti liberal du 
Canada (PLC) recevait 4,6 millions de dollars de l'entreprise, soit pres 
de quatre fois plus. Pour sa part, le Parti progressiste-conservateur du 
Canada (PC) recevait 6,3 millions de dollars, soit pres de sept fois plus 
que les contributions syndicales au NPD2. Par consequent, le poids 
financier direct de l'appui des syndicats au NPD est relativement faible 
en regard des contributions de l'entreprise privee aux autres grands 
partis. 

Un autre inconvenient probable, quoique beaucoup plus difficile 
a mesurer, du lien entre le NPD et les syndicats, est la deterioration 
possible des rapports que maintiennent les syndicats avec le PLC et le 
PC, surtout que ces deux partis ont toujours forme le gouvernement 
au niveau federal. Nous examinerons en detail, plus loin, l'opinion des 
dirigeants syndicaux sur l'importance de cet « inconvenient » pour le 
mouvement ouvrier. Mais pour l'instant, it faut surtout noter que le 
facteur de la responsabilite continue des syndicats envers les interets 
de leurs membres, quel que soit le parti au pouvoir, a beaucoup influe 
sur la decision du CTC et du NPD de dormer a leurs rapports un carac-
tere d'independance. Le CTC demeure officiellement distinct du NPD, 
et les principaux liens qu'il entretient avec lui decoulent de l'affiliation 
des syndicats locaux au parti. Lorsque les syndicats occupent une place 
importante au sein d'un organe neo-democrate, ils ne detiennent jamais 
un pouvoir decisif. Par consequent, le CTC est en mesure de poursuivre 
ses objectifs d'ordre legislatif et politique tant au sein qu'a l'exterieur 
du parti. 

Dans l'optique des syndicats canadiens, les avantages de cette 
situation l'emportent-ils sur les inconvenients ? A en juger par 



3 6 2 

LES PARTIS POLITIQUES AU CANADA 

les taux d'adhesion, on serait tente de repondre non. Si le pourcentage 
des syndiques affilies au NPD atteignait presque 15 % de la main-
d'ceuvre au milieu des annees 60, it a flechi pour s'etablir a 10 % 
aujourd'hui (Archer 1990, 37). Cependant, ces chiffres peuvent etre 
trompeurs. Une affiliation de ce type a toutes les caracteristiques d'une 
action collective : l'evaluation du rapport cot:Its-benefices dfffere selon 
qu'on considere l'ensemble du groupe, en l'occurrence les syndicats 
affilies au CTC, ou chacun de ses membres, c'est-A-dire les syn-
dicats locaux (ibid., 41-55; Olson 1965). Autrement dit, la logique de 
l'action collective implique que, meme si un syndicat admet que les 
avantages pour l'ensemble du mouvement ouvrier l'emportent sur 
les inconvenients, son propre engagement ajoute si peu a une action 
donnee, en l'occurrence l'adhesion au NPD, qu'il juge inutile d'y 
prendre part. 

Par ailleurs, on ne peut taire le fait que nombre de syndicats 
optent pour l'affiliation. En 1990, 684 d'entre eux, pour un total de 
290 000 membres, ont fait ce choix (Nouveau Parti democratique 1990). 
Les syndicats continuent de verser annuellement au NPD entre 1 et 
2,5 millions de dollars et, comme on l'affirme dans le rapport du Comite 
d'examen des elections, les syndicats ont renforce leur lien avec le parti 
dans certain domaines ainsi que leur engagement a son egard, ce que 
confirme la recente experience du Comite de preparation des elections 
du NPD ontarien. Ces faits laissent penser que, pour bon nombre de 
syndicats locaux affilies, ainsi que pour le CTC et pour maintes fede-
rations provinciales de travailleurs, le lien des syndicats avec le NPD 
est profitable. De nombreux militants non syndiques du parti partagent 
cette perception. En 1987, quand on leur a demande s'ils trouvaient 
benefique le lien entre les syndicats et le parti, plus de 80 % des delegues 
non syndiques et plus de 98 % des delegues syndiques ont repondu 
par l'affirmative. En outre, plus de 4 sur 10 des premiers et 7 sur 10 des 
seconds jugeaient que ce lien devait etre renforce (Archer et Whitehorn 
1990b). 

LE ROLE DES SYNDICATS DANS L'APPAREIL DECISIONNEL 
DU NOUVEAU PARTI DEMOCRATIQUE 

Les syndicats disposent de nombreux moyens d'acceder aux organs 
decisionnels du Nouveau Parti democratique (NPD). Its detiennent un 
siege dans la plupart des comites du parti et peuvent etre represent& 
aux reunions du groupe parlementaire. Il est par consequent utile 
d'examiner si les preoccupations syndicales correspondent a celles 
du parti, et dans quelle mesure les syndicats sont bien representes. 
Dans la presente partie, nous etudierons le role des syndicats dans le 



3 6 3 

LE NPD ET LE MOUVEMENT SYNDICAL 

processus decisionnel en tenant cependant compte des restrictions 
suivantes. Lorsqu'on parle des rapports des syndicats avec le NPD, it 
est important de rappeler que le phenomene concerne seulement 
le Congres du travail du Canada (CTC) et les syndicats qui s'y rattachent. 
De tout temps, c'est le CTC, et non le « mouvement syndical » comme 
tel, qui a merle son action politique par l'intermediaire du NPD. Nous 
mettrons par ailleurs l'accent sur les syndicats affilies au NPD. En 
effet, ce sont eux qui ont etabli des rapports avec le parti et qui seraient 
le plus directement touches par une modification de sa structure. Le 
role des syndicats au sein du NPD sera donc analyse en fonction 
de celui des delegues aux congres du parti. C'est en ces occasions que 
de nombreux syndiques, tant des syndicats affilies que de la centrale 
elle-meme, rencontrent les autres membres du NPD en vue de de-
battre des grandes orientations du parti et de les formuler, ainsi que 
d'en designer les dirigeants3. 

Les syndicats ontariens sont beaucoup mieux represent& au sein 
du NPD que ceux des autres regions du pays, phenomene qui se reflete 
dans le nombre des delegues aux congres. Plus de 73 % des membres 
affilies proviennent de l'Ontario et Yon retrouve ce meme pourcentage 
d'Ontariens parmi les delegues des syndicats aux congres. En general, 
les delegues des syndicats sont moires instruits que leurs homologues 
non syndiques, et se recrutent surtout parmi les ouvriers specialises 
ou les representants syndicaux, tandis que les delegues non syndiques 
sont souvent des professionnels ou des cols blancs specialises. D'autre 
part, la delegation syndicale a presque toujours ete majoritairement 
masculine, soit, jusqu'a present, 5 hommes pour 1 femme, tandis que 
la proportion parmi les delegues des organismes autres que les syndi-
cats est inferieure a 2 pour 1 (Archer et Whitehorn 1990b). On trouvera 
au tableau 6.1 une comparaison entre les conceptions des delegues aux 
congres liberaux, conservateurs et neo-democrates touchant un vaste 
&entail de questions d'orientation (pour les renseignements techniques 
concernant l'elaboration d'index, voir Archer et Whitehorn 1991). Les 
donnees concernant le NPD sont ventilees de maniere a tenir compte 
des delegues syndiques et non syndiques. 

Dans l'ensemble, on remarque qu'en ce qui a trait aux diverses 
orientations, les delegues syndiques partagent pour une bonne part 
l'opinion des non-syndiques, et se demarquent sensiblement des 
delegues liberaux et conservateurs. Ainsi, le premier point au tableau 
est un indice a quatre points mesurant les opinions favorables au 
continentalisme, a partir de questions sur la fusion des economies 
canadienne et americaine. Une note elevee peut reveler une vision 
continentaliste, une note basse, une conception plus nationaliste de 



3 6 4 

LES PARTIS POLITIQUES AU CANADA 

reconomie. Les delegues au congres a la direction du Parti progressiste-
conservateur du Canada de 1983 ont obtenu une note de 2,9, soit 
presque a l'extremite continentaliste de l'indice, tandis que les dele-
gues neo-democrates non syndiques ont obtenu 0,28, soit tres pres de 
l'autre extremite, oix se retrouvent les tenants du nationalisme econo-
mique. Fait important, notons que les delegues syndiques se rapprochent 
beaucoup des autres neo-democrates et s'ecartent sensiblement des 
liberaux et des conservateurs. Sauf en de tres rares exceptions, cette 
tendance se repete pour les differentes questions d'orientation. Les 
delegues syndiques se rapprochent davantage des delegues non syn-
diques du NPD que des delegues liberaux ou conservateurs pour ce 
qui est des indices relatifs a l'effort de guerre, au droit a la securite 
sociale, a la morale, a la remise en cause du pouvoir des monopoles, a 
la privatisation et aux libertes civiles. La seule exception concerne le 
bilinguisme, bien que dans ce cas, les delegues syndiques et non syn-
diques du NPD ainsi que ceux du Parti liberal du Canada se rapprochent 
tous de l'indice favorable au bilinguisme, quoique dans un ordre un 
peu different. 

Tableau 6.1 
Differences d'attitude entre les partis et entre les categories de membres 
au sein du Nouveau Parti democratique 
(notes medianes) 

Echelle d'attitude (intervalle) 

Type de &lopes 

Nouveau Parti 
dernocratique 

Parti liberal 
du Canada 

Parti 
progressiste- 
conservateur 
du Canada Non syndique Syndique 

Continentalisme (0-4) 0,28 0,48 1,80 2,90 

Bellicisme (0-6) 0,51 1,23 2,65 4,17 

Securite sociale 	(0-5) 3,29 3,21 2,63 1,67 

Favorable au bilinguisme (0-2) 1,81 1,51 1,71 1,01 

Moralisme (0-3) 0,54 0,76 1,65 2,16 

Contre le pouvoir des sedates (0-3) 2,63 2,68 1,98 1,58 

Privatisation (0-6) 	 0,12 0,35 2,21 4,00 

Libertes civiles (0-3) 1,89 2,05 1,22 1,51 

Source : Archer et Whitehom (1990b). 

Note : Les donnees concemant les liberaux et les conservateurs sont tirees de Blake (1988, 40). 
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Il ne faudrait pas pour autant conclure a l'absence de divergences 
entre les neo-democrates syndiques et non syndiques au sujet des 
questions d'orientation4. Ainsi, les premiers sont plus favorables que 
les seconds aux depenses en matiere de defense et au maintien des 
alliances militaires, tandis que les seconds favorisent davantage l'aide 
financiere aux pays en voie de developpement et aux arts. Les del& 
gues syndiques tendent egalement a se montrer plus ouverts en ce qui 
concerne les questions touchant les relations de travail. Par exemple, ils 
appuient plus nettement les affirmations suivantes : un gouvernement 
neo-democrate ne doit jamais entraver la libre negociation collective, 
les grevistes devraient etre admissibles aux prestations d'assurance-
chomage et le droit de greve ne devrait jamais etre soumis a quelque 
restriction que ce soit (Archer et Whitehorn 1990b). Neanmoins, par 
rapport aux liberaux et aux conservateurs, les opinions des syndicats 
se rapprochent davantage de celles des neo-democrates non syndiques. 
A ce titre, on pourrait qualifier d'alliance naturelle les rapports qui 
existent entre les syndicats et le NPD. 

ETUDE COMPARATIVE DES RAPPORTS ENTRE LES SYNDICATS 
ET LES PARTIS 

Le trait commun le plus evident de la structure organisationnelle des 
partis sociaux-democrates est sans doute le lien caracteristique qu'ils 
entretiennent avec les autres organisations ouvrieres, notamment avec 
les syndicats. Sauf en de tres rares exceptions, ces partis ont, dans 
l'ensemble des democraties industrielles, des liens d'une quelconque 
nature avec leurs syndicats ouvriers respectifs. Cela dit, deux remarques 
s'imposent. Tout d'abord, la diversite des liens entre syndicats et par-
tis politiques est exceptionnelle, chaque pays adaptant le trait general 
a ses circonstances particulieres. En outre, on observe d'autres variations 
selon l'epoque, certaines tendances etant apparues plus recemment. 
Pour mieux comprendre la nature de ces liens au Canada, il est utile 
d'etablir quelques comparaisons. Etant donne l'importance du modele 
du Parti travailliste britannique dans la definition des liens syndicats-
partis au Canada (voir Lewis 1981), nous commencerons par une etude 
de la situation en Grande-Bretagne. Nous verrons ensuite les differents 
modeles qui ont cours en Scandinavie, et diverses autres situations 
propres a 1'Europe continentale. 

La Grande-Bretagne 
Depuis sa creation, le Parti travailliste britannique compte enormement 
sur le mouvement ouvrier pour son financement et son organisation. 
C'est en 1899 que nait l'embryon du parti, le Comite de la representation 
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ouvriere (Labour Representation Committee), rattache au Trades Union 
Congress (TUC), la principale centrale syndicale (Leys 1989, 214). 
En 1906, ce comae reconstitue devient le Parti travailliste auquel 
participent directement les syndicats par l'affiliation des syndicats 
nationaux. Les syndicats sont represent& aux assemblees du parti, 
chaque membre affilie &tenant un vote, et ces voix s'expriment en 
bloc. De ce fait, plusieurs syndicats affilies, plus importants en nombre 
que le contingent global des delegues de circonscription, se voient 
attribuer autant de voix aux assemblees. 11 en resulte qu'ils detiennent 
une majorite de plus de 90 % des voix (Koelble 1987, 255). 

Presque depuis le tout debut, l'affiliation et la contribution financiere 
des syndicats au Parti travailliste ont suscite la controverse. Ainsi, en 
vertu d'un jugement rendu en 1909 au sujet de l'affaire Osborne, la 
Chambre des lords a interdit aux syndicats d'utiliser leurs fonds a des 
fins politiques, une decision qui menacait gravement l'existence du 
Parti travailliste (Minkin 1974). Quatre ans plus tard, le gouvernement 
liberal renversa la decision en adoptant la Trade Union Act de 1913. 
L'utilisation des fonds syndicaux a des fins politiques etait de nouveau 
permise a condition que les syndicats consultent leurs membres par 
voie de scrutin, qu'ils constituent un fonds distinct a cette fin et qu'ils 
mettent sur pied un mecartisme permettant aux syndiques qui le desirent 
de se soustraire a l'obligation d'y contribuer (Ewing 1987). 

Le debat qui s'ensuivit devait determiner si la participation 
financiere des syndicats reposerait sur une formule de retrait des 
opposants ou d'adhesion des syndiques favorables a de tels liens avec 
le parti. Ces derniers eurent gain de cause en 1927 avec l'adoption de 
la Trade Disputes and Trade Unions Act, prescrivant la seconde formule. 
De 75 % qu'il etait en 1925, le pourcentage des membres du TUC ver-
sant cette contribution politique baissa a 48 % en 1938 (Ewing 1987, 
51). L'un des premiers gestes du gouvernement travailliste elu en 1945 
fut de retablir la formule de retrait relative a 	syndicale. 

Avec l'apres-guerre, la question du droit des syndiques de se retirer 
de l'affiliation ou d'y partidper semblait enfin reglee. Les gouvernements 
successifs ne tenterent pas de changer la formule, jusqu'a l'election du 
gouvernement Thatcher en 1979. Ce dernier, determine a affaiblir les 
liens entre les syndicats et le Parti travailliste, adopta la Trade Union 
Act de 1984, qui enjoignait aux syndicats de reviser periodiquement 
leur engagement de maintenir un fonds politique en consultant leurs 
membres par voie de scrutin tous les 10 ans, moment oil les syndicats 
etaient requis de rappeler a leurs membres qu'ils pouvaient se retirer 
de l'affiliation. De plus, le TUC dut etablir des regles precises quant 
la tenue du scrutin, sous peine de retablir la formule de l'adhesion 



3 6 7 

LE NPD ET LE MOUVEMENT SYNDICAL 

(Trades Union Congress 1984, 24-31, 84 et 85; voir aussi Fatchett 1984, 
30-34). 

La Loi prevoit en outre que le fonds politique ne peut etre 
constitue que grace aux contributions versees par les membres a cette 
fin. Par conseauent, un syndicat ne peut y virer des sommes provenant 
d'ailleurs, pas plus que les utiliser a des fins politiques. En fait, il ne 
peut meme pas emprunter de l'argent destine a etre depense a des fins 
politiques, par exemple pour financer une campagne electorale, puisque 
les interets sur ces emprunts ne peuvent etre rembourses a meme le 
fonds politique (Ewing 1987, 66). Qui plus est, le sens large donne aux 
engagements politiques (political acts) dans la Trade Union Act de 1984 
impose aux syndicats d'autres contraintes sur le plan des depenses 
politiques (Towers 1989, 170; Ewing 1987, 68; le texte de la Loi est 
reproduit dans Ewing 1987, 216-775). 

Malgre ces contraintes, les syndicats continuent de fournir au Parti 
travailliste britannique la plus grande partie de son financement. Entre 
1984 et 1986, periode sans elections, les contributions syndicales, pres-
que toutes issues des frais d'adhesion, ont compte pour environ 75 % 
de ses recettes. Lors des annees d'election de 1983 et de 1987, ce 
pourcentage a atteint 87 %5. 

Bien qu'elles soient considerables, les contributions syndicales au 
Parti travailliste restent inferieures au montant de l'appui financier 
qu'accorde l'entreprise au Parti conservateur. De fawn plus generale, 
la faible quantite de fonds publics alloues aux partis britanniques ainsi 
que la forte mainmise sur l'Assemblee legislative dans le regime gou-
vernemental britannique ont oblige les partis a recourir aux groupes 
et aux individus qui les appuient pour amasser des sommes substan-
tielles. D'apres les dernieres donnees sur le financement du Parti 
travailliste, la Trade Union Act de 1984 n'a guere modifie la dependance 
de ce parti a l'egard du mouvement syndical pour l'essentiel de son 
financement; cette situation est en grande partie attribuable aux efforts 
deployes a Yoccasion des nouveaux scrutins. Tous les syndicats affilies 
au Parti travailliste lors de Yentree en vigueur de la Loi ont renouvele 
leur engagement de creer un fonds politique et de s'affilier. 

Deux autres aspects touchant le lien entre les syndicats et le Parti 
travailliste se rapportent tout particulierement a Yobjet de notre etude. 
Concernant le taux d'affiliation, il est courant en Grande-Bretagne 
d'affilier moires de membres que n'en comptent les syndicats et moires 
que la proportion de ceux qui se desistent. Cet usage permet, tant aux 
syndicats qu'au parti, de soutenir qu'ils ne recoivent pas un appui 
financier significatif des opposants a leurs orientations et, du coup, 
d'affecter certains montants du fonds a d'autres fins politiques. 
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De meme, en 1980, le parti a rajuste la repartition des voix en fonction 
du choix de ses dirigeants aux assemblees. Ces voix se repartissent 
desormais comme suit : 40 % aux delegues des syndicats, 30 % aux 
delegues des associations de circonscription et 30 % aux delegues du 
parti parlementaire (Whiteley 1983, 4). En consequence, le role des 
syndicats dans le choix des dirigeants elus demeure important, mais it 
est equilibre par d'autres elements des. 

La Scandinavie 
Les liens entre les syndicats et les partis sociaux-democrates des pays 
scandinaves sont fond& sur un modele different du modele britannique. 
Les syndicats scandinaves, tout comme les syndicats britanniques, sont 
generalement rattaches a une federation syndicale unique (LO) contrai-
rement a la situation qui prevaut dans les autres pays d'Europe de 
l'Ouest. Par contraste avec l'experience de la Grande-Bretagne, cepen-
dant, la LO n'a pas entrepris de s'affilier directement et globalement 
aux partis sociaux-democrates dans les trois pays scandinaves et, dans 
l'ensemble, elle a reduit sa contribution financiere a ces partis. Nean-
moins, dans chaque cas, les syndicats et les partis sociaux-democrates 
entretiennent des liens etroits, en vertu de ce qu'on decrit comme les 
deux composantes d'un meme mouvement (Einhorn et Logue 1988, 
170). 

Lors de la creation de la LO suedoise, en 1898, les syndicats etaient 
tenus d'adherer au parti s'ils voulaient obtenir leur affiliation a la fede-
ration syndicale. Toutefois, cette disposition se revela impopulaire et 
fut vite abandonnee; apres moires de dix ans, les liens officiels entre la 
LO et le Parti social-democrate etaient rompus (Elvander 1974). De 
plus, aucun lien ne reliait les syndicats nationaux et le parti, comme 
c'est le cas en Grande-Bretagne. Les rapports se nouaient plutot entre 
les syndicats locaux et l'organisation locale du parti (Ewing 1987, 169; 
Einhorn et Logue 1988, 170). L'affiliation des syndicats locaux se faisait 
collectivement, c'est-A-dire que l'adhesion d'une section syndicale 
faisait de tous ses membres des membres a part entiere du parti, avec 
tous les droits et privileges rattaches a ce statut. En raison de son 
caractere controverse, cette disposition a ete modifiee depuis peu et, 
dorenavant, les membres d'une section locale qui s'est prononcee en 
faveur de l'affiliation doivent presenter une demande pour adherer au 
parti (Ewing 1987, 172). Les regles de l'affiliation ont toujours ete plus 
strictes qu'en Grande-Bretagne : pour s'affilier, les sections syndicales 
sont tenues d'organiser tous les ans un scrutin a cette fin. 

Les rapports des syndicats avec le parti ne se limitent cependant pas 
A l'affiliation des sections syndicales. On retrouve couramment de hauts 
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dirigeants syndicaux au sein de l'executif du parti, et les syndicats 
utilisent largement les journaux qu'ils parrainent pour soutenir la cause 
du parti. De plus, bien que les syndicats continuent de soutenir 
financierement le parti, notamment en periode electorale, la Suede 
favorise de plus en plus le financement des partis par l'Etat. Etant donne 
que ce systeme repose sur les suffrages obtenus par les partis, et que le 
Parti social-democrate domine le paysage politique depuis les annees 30, 
l'aide qu'il recoit de l'Etat est considerable. En fait, souvent plus de la 
moitie de son financement provient de subventions publiques (Ewing 
1987, 162 et 163). 

L'etroite participation des principaux groupes d'interet du pays a 
l'elaboration des programmes constitue une importante caracteris-
tique du systeme politique suedois. On qualifie ce systeme de neo-
corporatisme (Bornstein 1984, 56). En effet, aux direr de certains, des 
groupes des comme le mouvement ouvrier exercent des pouvoirs 
decisionnels qui rivalisent avec ceux du Parlement lui-meme et depas-
sent nettement ceux de chacun des partis (Heckscher 1958, 170). La LO 
peut donc, de plein droit, mettre de l'avant les orientations qu'elle 
favorise hors des cadres du Parti social-democrate, a titre de participant 
A part entiere au processus politique (Smith 1980, 52). 

La variante danoise du modele scandinave repose quant a elle sur 
plusieurs premisses. D'une part, les syndicats, le mouvement cooperatif 
et les sociaux-democrates se considerent eux-memes comme les trois ele-
ments d'un meme mouvement. Par consequent, ils jouissent chacun 
d'une forte representation au sein des trois executifs et les dirigeants 
syndicaux sont majoritairement de fervents sociaux-democrates. 
Cette relation etroite s'est superposee a un regime politique dont la 
caracteristique principale est la cooperation et le compromis, et oil les 
partis sont en constante negociation en vue de gouverner par consen-
sus (Pedersen 1987). Qui plus est, it est admis que ces negociations 
debordent le cadre des partis represent& a l'Assemblee legislative 
pour englober des representants des grands groupes d'interet, le plus 
important demeurant le mouvement ouvrier. 

Cette pratique d'elaboration de programmes sur une base corpo-
rative et de conciliation non partisane a pris une telle ampleur que 
l'utilite des partis comme organisations s'en est trouvee recluite. 
Ironiquement, en reussissant a installer un Etat-providence, resultat 
des mesures sociales adoptees par consensus, les partis sociaux-
democrates ont ete victimes de leur succes (Einhorn et Logue 1988, 
180). II s'ensuivit en effet la disparition d'une culture ouvriere distincte 
et l'erosion de leur base electorale. La diminution de l'effectif de 
ces partis permet de mesurer ce phenomene. Entre 1961 et 1981, le 
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pourcentage des electeurs membres de partis a globalement baisse 
de 21 % a 8 %, tandis qu'il chutait de 25 % a 10 % chez les sociaux-
democrates (Pedersen 1987, 35). En chiffres absolus, l'effectif du Parti 
social-democrate a chute de 300 000 a 120 000 entre 1947 et 1988 
(Einhorn et Logue 1988, 179). 

Par ailleurs, l'Etat participe peu au financement des partis, se 
limitant a couvrir les frais du parti au pouvoir au titre du travail de 
bureau et de l'aide a la recherche. Les syndicats fournissent certains 
fonds au parti, mais ceux-ci sont surtout destines a l'organisation des 
elections et a la publication du journal du parti. Les relations entre le 
mouvement syndical et le parti se sont troublees a mesure que chacun 
intervenait dans les affaires de l'autre. Le parti s'est fortement engage 
dans la question du controle des salaires, tandis que les syndicats adop-
taient des positions independantes de celles des sociaux-democrates, 
certains allant jusqu'a financer tous les partis ouvriers (Einhorn et Logue 
1988, 181). Ainsi, bien que les liens entre les syndicats danois et le Parti 
social-democrate demeurent forts, la situation est plus changeante 
qu'elle ne l'etait il y a une decennie. 

La troisieme variante du modele scandinave, celle de la Norvege, 
reunit les caracteristiques des modeles suedois et danois. Le Parti 
travailliste norvegien et la federation syndicale sont consider& comme 
les deux composantes d'un mouvement ouvrier unique, tout en main-
tenant une pleine autonomie. Un peu comme au Danemark, ils sont 
reunis au sommet, quoique leurs rapports soient plus etroits compte 
tenu de l'existence d'un comae mixte compose des representants des 
des deux organismes, dont les presidents de chacun (Martin 1974). De 
fawn plus generale, les membres de la LO sont fortement represent& 
au sein des principaux organes decisionnels du parti et la plupart des 
membres des secretariats de la LO detiennent une carte du parti. 

Comme dans l'ensemble de la Scandinavie, les representants 
syndicaux ont un role important dans le parti en raison des postes qu'ils 
y occupent, et non des voix qu'ils peuvent exprimer aux congres. A la 
LO, soit au niveau national, il n'existe pas d'affiliation collective au 
parti. Tout comme en Suede, l'affiliation a lieu entre les syndicats locaux 
et l'organisation locale du parti ou, le cas echeant, les syndicats 
obtiennent des sieges au sein du conseil local (Einhorn et Logue 1988). 
Neanmoins, les liens sont beaucoup plus &roils au sommet qu'a la base 
du parti. 

Par consequent, le modele scandinave s'est peu a peu impose par 
son caractere distinct. Un taux &eve de syndicalisation au sein d'un 
mouvement syndical tres centralise procure un cadre favorable a la 
negociation et a la collaboration. D'autre part, combines aux mesures 
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sociales qu'elles ont permis d'adopter, les longues periodes de 
pouvoir social-democrate ont fourni aux syndicats la possibilite 
de defendre leurs interets. Les partis et les syndicats ont travaille de 
concert comme deux composantes d'un meme mouvement et, malgre 
certaines tensions recentes, l'harmonie subsiste. 

L'Autriche 
Il existe de nettes variantes dans les rapports entre syndicats et 
partis en Europe de l'Ouest. Dans certains pays, dont l'Autriche et 
l'ancienne Republique federale d'Allemagne, les mouvements syndi-
caux se sont regroup& en une federation unique. Plus souvent, comme 
cela s'est produit en France, plusieurs mouvements syndicaux reposant 
sur une ideologie particuliere ont ete crees (Windmuller 1975; Bornstein 
1984). Cette division ideologique n'etait pas fondee sur le modele du 
syndicalisme de métiers, par opposition au syndicalisme industriel 
pratique au Canada et aux Etats-Unis du milieu des annees 30 au milieu 
des annees 50. Plutot, elle s'operait dans la plupart des cas entre syn-
dicats confessionnels et non confessionnels, ainsi qu'entre syndicats 
reformistes et revolutionnaires. Cette fragmentation organisationnelle 
a directement inspire le regime de partis de ces pays, en plus d'avoir 
preside a son essor (Windmuller 1975). Nous etudierons quelques-unes 
des differences les plus notables en matiere de rapports entre syndicats 
et partis en nous penchant sur les cas de l'Autriche, de la Republique 
federale d'Allemagne et de la France. 

En Autriche, les rapports entre syndicats et partis s'apparentent 
sur plusieurs points a ceux du modele neo-corporatiste scandinave 
(Bornstein 1984, 56). Dans le cadre d'un regime dit de partenariat social, 
la representation des groupes d'interet repose sur la collaboration 
mutuelle et l'entente entre les elites politiques (Gerlich 1987). Ce 
systeme implique que tous les interets sont representes au sein des 
quatre grands organismes parapublics, soit les chambres des affaires, 
de l'agriculture et du travail ainsi que la federation syndicale. L'adhe-
sion a ces organisations est obligatoire. La consultation, la cooperation 
et la negociation se font entre ces grands groupes qui fixent le niveau 
des revenus et de nombreux prix et qui, en regle generale, exercent une 
influence sur la politique economique (ibid.). Officiellement, les groupes 
d'interet sont apolitiques et tous les partis jouent un role au sein de 
leurs comites directeurs. Neanmoins, l'un des partis detient toujours 
une majorite tres marquee. Ainsi, en 1979, les sociaux-democrates 
detenaient respectivement 64 % et 77 % des sieges a la chambre du 
travail et a la federation syndicale. Par ailleurs, le Parti social-chretien 
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detenait 86 % et 85 % des sieges respectivement au sein de la chambre 
du commerce et de la chambre de l'agriculture (ibid., 88). 

L'importance du partenariat social et la suppression effective de 
l'elaboration des politiques economiques a titre d'element du pro-
gramme des partis politiques ont renforce les groupes d'interet et, du 
meme coup, affaibli les partis ou, du moires, favorise leur transformation 
en partis de toutes tendances. Ainsi, bien que les partis comptent de 
nombreux membres — jusqu'a 30 % des electeurs et electrices sont 
membres d'un parti (Engelmann 1988, 89) —, on ne doit pas juger de 
leur influence sur cette seule base. La majeure partie du financement 
des sociaux-democrates provient de l'Etat et d'une combinaison des 
droits d'adhesion individuels et des taxes imposees a leurs deputes, 
une tres faible proportion emanant des syndicats (Gerlich 1987, 84 et 85). 
Par consequent, bien que les rapports entre les syndicats et le parti 
demeurent &rolls, ils se manifestent dans un regime de consultation 
reciproque entre les individus et les groupes d'interet, les partis occu-
pant souvent la derniere place (Windmuller 1975). L'elaboration des 
politiques n'est donc pas concentree a l'interieur des partis, bien que 
ceux-ci et leurs membres occupent une place importante dans le 
processus (Gerlich 1987, 89). 

L'Allemagne 
En Allemagne, les liens entre syndicats et partis ont toujours ete etroits, 
meme si les grandes organisations demeurent officiellement autonomes 
(Markovits et Allen 1984, 101). Le Parti social-democrate (SPD) a 
officiellement modifie sa strategie electorale et economique en 1959 en 
adoptant le Bad Godesburg Program. Rejetant ainsi la nationalisation 
A grande &belle, il s'est ouvert a toutes les tendances afin d'elargir ses 
assises (Dalton 1989, 110). Du coup, il ne representera plus les seuls 
interets syndicaux, sa strategic visant desormais a attirer les travailleurs 
non syndiques et les cols blancs. 

Le parti a pu modifier sa strategie electorale sans restructuration 
interne majeure en raison du caractere non officiel de ses liens avec le 
mouvement ouvrier. Bien que les travailleurs soient regroup& en une 
grande federation — la DGB, qui compte 16 syndicats affilies repre-
sentant quelque 85 % des travailleurs syndiques (Markovits et Allen 
1984, 95) —, aucun syndicat ne s'est affilie au parti (Smith 1980, 55). 
Plutot, les liens se sont noues surtout par le biais des recoupements 
d'effectifs. Ainsi, dans les annees 70, il etait courant que 90 % des 
dirigeants syndicaux soient membres du SPD, et que 90 % des repre-
sentants de ce dernier au Bundestag soient inscrits a la DGB (Willey 
1974). Par ailleurs, alors que jusqu'aux trois quarts des delegues aux 
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congres du SPD etaient syndiques, ils n'y representaient pas leurs 
syndicats et ne votaient pas en bloc (ibid., 45). 

On releve peu de cas attestant d'une aide financiere directe de la 
DGB au parti. Neanmoins, son aide indirecte a ete considerable. Les 
syndicats participent massivement aux campagnes de recrutement de 
candidats et de membres du parti, et offrent aux leurs la possibilite 
d'une adhesion mixte. Les dirigeants syndicaux fournissent en outre 
un precieux apport, sur le plan des ressources materielles et parfois de 
l'organisation, dans la realisation des objectifs du parti. 

Il serait cependant errone de conclure que l'absence d'un lien &roll 
entre la DGB et le SPD, au chapitre du financement et de l'organisation, 
entraine une representation deficiente des travailleurs au sein du parti. 
En fait, les orientations de chacun ont ete reciproquement influencees 
par les nombreux recoupements de personnel. De plus, les organismes 
decisionnels du parti comptant un grand nombre de syndiques, l'avis 
des syndicats et leur statut dans le parti sont difficiles a contester. Par 
exemple, les efforts concertos des dirigeants etablis du parti et la forte 
representation syndicale a tous les niveaux de decision ont permis de 
faire echec a la remise en question, entreprise par la gauche dans les 
annees 70, du programme et de la structure interne du parti (Koelble 
1987). Le mouvement ouvrier a donc reussi a occuper et a conserver 
une place importante au sein du parti, sans pour autant sacrifier sa 
propre autonomie ni merne assurer une contribution financiere 
significative. 

Bien que des tensions aient toujours existe entre les syndicats et 
les partis sociaux-democrates en Allemagne, elles ont sensiblement 
augmente vers la fin des annees 80. La relation s'est deterioree par suite 
du double defi lance au monopole que detiennent les syndicats en tant 
que representants des forces du progres, a la fois d'« en haut » (par 
Yintermediaire de l'Etat et des milieux d'affaires, qui veulent soumettre 
les rapports sociaux aux lois de la concurrence) et d'« en bas » (sous la 
pression de nouveaux mouvements sociaux) (Markovits et Allen 1989, 
294). Par consequent, on a assiste au cours des annees 80 a certaines 
tentatives de dirigeants du SPD de s'eloigner de leurs electeurs tradi-
tionnels, les ouvriers, tandis que les syndicats refusaient massivement 
de voter pour le parti en 1983. La situation s'est toutefois retablie aux 
elections de 1987 (ibid., 305-307). Quoi qu'il en soit, cette relation entre 
syndicats et SPD fond& sur une communaute d'interets reste assez 
solide pour assurer une collaboration fructueuse. Comme le decrit avec 
A-propos Willey (1974) : « Les syndicats ne peuvent frapper a d'autres 
portes, et le parti a besoin de leurs services. » 
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La France 
Le mouvement syndical francais differe considerablement des autres 
cas etudies plus haut. Tout d'abord, avec une main-d'oeuvre syndiquee 
dans une faible proportion de 15 %, la France possede un des taux de 
syndicalisation les plus faibles d'Europe (Smith 1983, 60). Par ailleurs, 
alors que plusieurs pays ne comptent qu'une centrale syndicale, on en 
denombre en France trois principales, chacune entretenant un type 
particulier de liens avec les partis. 

La Confederation generale du travail (CGT), de tendance marxiste-
leniniste, a des liens etroits avec le Parti communiste, qui se donne pour 
role de procurer au mouvement ouvrier une avant-garde intellectuelle 
et politique ainsi qu'une direction organisationnelle. Malgre la pietre 
performance electorale du parti, ses liens avec la CGT demeurent forts. 
Pour sa part, la relation entre la Federation ouvriere (FO) et le Parti 
socialiste s'inspire du modele social-dernocrate : leurs liens sont qua-
lifies de « discrets, reserves et cordiaux » (Reynaud 1975, 210). La 
troisieme voie, celle de la Confederation francaise democratique du 
travail (CFDT), est dite syndicaliste en raison de l'autonomie face aux 
partis et du recours a l'action politique directe qu'elle favorise. 

Au cours des deux dernieres decennies, deux tendances opposees 
ont marque les rapports entre syndicats et partis. Depuis le debut des 
annees 70, le Parti socialiste preconise les themes de l'ecologie, de l'auto-
gestion des travailleurs et du regionalisme, des themes qui sont tous 
favorablement accueillis par la FO et la CFDT. L'adoption de cette 
strategie a renforce les liens des deux centrales avec le Parti socialiste, 
notamment au chapitre du recoupement des membres au niveau local 
(LaGroye 1989, 371 et 372). Plusieurs ont cm que l'election d'un gou-
vernement socialiste en 1981 donnerait aux syndicats l'occasion de 
jouer un role accru dans les affaires de 1'Etat. Cet espoir s'est vite heurte 
aux difficult& posees par la division au sein du mouvement syndical, 
la crise economique et la baisse du nombre de syndiques (Wilson 1988, 
24 et 25; Bornstein 1984, 80). 

A ces difficult& s'est ajoute le vceu pressant et contraignant de la 
ye Republique d'assurer la representation syndicale au niveau du 
pouvoir executif plutot que de l'appareil legislatif. La logique et la 
structure de la ye Republique visent en effet clairement a limiter le role 
joue par divers intermediaires — les partis comme les groupes d'interet 
(Smith 1983, 62; Wilson 1988, 25). L'articulation generale entre syndi-
cats et partis a donc permis de faire face aux imperatifs organisationnels 
plus vastes decoulant d'une structure decisionnelle qui s'est detach& 
de l'Assemblee pour tendre vers une 0 neutralite » accrue. 
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SITUATION COMPARATIVE DU NOUVEAU PARTI DEMOCRATIQUE 
Au Canada, le mouvement ouvrier est fortement decentralise. 
L'essentiel de son pouvoir est aux mains des syndicats nationaux et 
regionaux comme les Travailleurs canadiens de l'automobile, les 
Metallurgistes unis d'Amerique et le Syndicat canadien de la Fonction 
publique. Ces syndicats menent les negociations collectives et 
coordonnent la majeure partie des autres activites syndicales. Au niveau 
des syndicats nationaux ou regionaux, la delegation de pouvoirs tend 
a se faire vers le bas, c'est-a-dire au profit des sections locales, et non 
vers le haut, au profit des federations syndicales. 

Les sections locales sont devenues des organes decisionnels 
influents. Les liens entre le Nouveau Parti democratique (NPD) et les 
syndicats, determines par la structure organisationnelle de ces derniers, 
se sont directement cress par l'intermediaire des sections locales. Vu 
sous l'angle du parti, une telle structure federale, en vertu de laquelle 
chacun des partis provinciaux adhere au parti national en tant que 
section distincte, signifiait que le mouvement ouvrier serait egalement 
represents de la meme fawn. Par consequent, les liens reposent a la 
fois sur les rapports entre les sections locales et le parti national, et sur 
le fait que le mouvement ouvrier est considers comme une des sections 
du parti. 

Definir le mouvement ouvrier comme section du parti n'est pas 
sans avoir de nombreuses repercussions sur le role des syndicats dans 
le processus decisionnel du parti. Cela signifie d'abord que le NPD 
n'est pas un simple parti ouvrier, mais qu'il veille aussi aux interets de 
chacune des sections. Par voie de consequence, le mouvement ouvrier 
ne peut dominer le parti. Comme on l'a vu plus haut, la representation 
syndicale aux congres du parti et l'impossibilite pour les syndicats de 
voter en bloc assurent a ces derniers une position de forte minorite, 
avec environ le quart des sieges des delegues. 

Les liens entre les syndicats et le parti, s'ils s'etendent au-dela de 
la delegation aux congres, sont neanmoins limit& du cote des syndicats 
comme du parti. Pour les premiers, ils concernent presque exdusivement 
le Congres du travail du Canada (CTC) et ses syndicats affilies, ainsi que 
les federations syndicales provinciales correspondantes. Rappelons 
que seulement 58,6 % des syndicats sont affilies au CTC, les autres 
adherant a la Federation canadienne du travail (5,2 %), a la Confede-
ration des syndicats nationaux du Quebec (5,3 %) ou a diverses autres 
centrales (9,4 %), ou ayant choisi de ne pas s'affilier (21,7 %) (Canada, 
Travail Canada 1990, XIII). Selon une recente etude effectuee par un 
groupe de travail du CTC, portant sur ses liens avec le NPD, et selon 
les recommandations du Comite de revision des elections, constitue 
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recemment par le NPD, it est necessaire d'un cote comme de l'autre de 
maintenir, voire de renforcer les rapports des syndicats avec le parti. 
Les recommandations du Comae confirment toutefois le role limite 
des syndicats, recluit a celui de section. Ainsi, le Comite recommande-
t-il d'accroitre leur representation au sein du Comite de planification 
et de strategie electorale, responsable au premier chef de la conduite 
des campagnes electorales. Bien qu'il ne precise pas le nombre de 
representants et representantes qui devraient y sieger, la necessite 
de representer les divers interets regionaux et l'experience du passé 
font qu'il est probable que moins du quart des postes seront detenus 
par les syndicats. Le Comite recommande en outre d'affecter une 
personne aux communications et a la coordination entre l'aile parle-
mentaire du parti et les syndicats, qui devraient egalement compter 
un seul representant au bureau federal et etre represent& dans les 
comites charges des elections et de la revision des politiques. Dans 
chaque cas, les syndicats detiendraient un role important tout en 
formant une nette minorite. 

Selon notre analyse comparative, l'ensemble des mecanismes de 
defense des interets des divers groupes sociaux influe fortement sur 
les rapports financiers entre les syndicats et les partis. Ainsi, dans les 
pays oil les decisions politiques sont prises par voie de consultation et 
de conciliation, les partis ne disposent generalement pas d'un engage-
ment financier de la part des syndicats. Dans la mesure of les groupes 
d'interet, notamment les syndicats, sont un rouage essentiel du pro-
cessus de decision et collaborent dans les faits avec les gouvernements, 
ils tendent a prendre leurs distances des partis sociaux-democrates sur 
le plan organisationnel. De plus, l'aide directe de l'Etat aux partis a eu 
pour consequence de reduire leur dependance envers les contributions 
des syndicats. C'est en Scandinavie que ce phenomene est le plus mar-
que. En revanche, dans les pays ou le processus decisionnel repose sur 
l'opposition et oil les mouvements ouvriers jouent un role negligeable 
dans l'appareil gouvernemental — sauf si un parti ouvrier est au 
pouvoir —, on a favorise la creation de liens directs et solides entre les 
syndicats et les partis. La ou l'Etat n'offre par ailleurs qu'une aide 
limit& aux partis, it incombe aux syndicats de fournir le financement 
necessaire. Le modele du parlementarisme britannique, dans lequel le 
vainqueur remporte toute la mise, combine a un financement public 
tres minime, a fait du Parti travailliste britannique l'exemple classique 
du parti dependant de l'appui financier des syndicats. 

Le Canada a retenu certains aspects de chacun de ces modeles, 
ce qui explique la substantielle et constante contribution financiere 
des syndicats. En effet, la question financiere est au centre meme des 
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rapports entre les syndicats et le NPD. Lorsque ce dernier a surgi 
des cendres de la Co-operative Commonwealth Federation (CCF), l'aide 
financiere de l'Etat aux partis n'existait pas encore. Tout au long de ses 
trente ans d'existence, l'organisation nationale de la CCF a toujours 
eprouve de graves difficult& financieres (Lewis 1981). L'affiliation mas-
sive des syndicats au nouveau parti, de meme que la perception de 
frais annuels d'adhesion, visait explicitement a remedier au probleme 
et a permettre au parti de se doter d'une strategie budgetaire nationale. 
Le parti recueillait aussi des fonds en vendant des cartes de membre, 
mais compte tenu de sa structure federale, elles n'etaient vendues qu'au 
niveau provincial et une partie seulement des recettes etait versee au 
bureau federal. Les contributions financieres des syndicats etaient donc 
indispensables au fonctionnement du parti. 

La situation evolua par suite de l'adoption du financement partiel 
des partis par l'Etat, de meme que de cette innovation que constituait 
la sollicitation directe par la poste, en grande partie fond& sur le sys-
teme de credits d'impot destine a encourager le financement public. 
Ces deux mesures ont permis au parti de compter un peu moms sur 
l'appui des syndicats. Neanmoins, cet appui reste appreciable, notam-
ment en periode electorale. Pour mieux saisir son importance, it con-
vient d'examiner les etats financiers du parti federal, et non ceux de 
l'exercice comptable qui faussent la situation etant donne que le total 
des recettes ne tient pas compte des fortes depenses des sections 
provinciales. En effet, la formule generale de cofinancement utilisee 
permet aux provinces de retenir 85 % des sommes qu'elles ont re-
cueillies, le reste allant au bureau federal. Par consequent, si une somme 
de 6 millions de dollars est inscrite au titre des recettes des sections 
pour l'exercice 1989, le parti federal a pour sa part declare des rentrees 
de 1,2 million de dollars, versees par les sections en 1990. Une formule 
de cofinancement semblable s'applique au paiement des frais d'adhe-
sion, selon laquelle 60 % des recettes reviennent au parti federal, le 
reste etant remis a la province oil est affiliee la section locale concernee6. 

En 1990, les frais d'affiliation syndicale comptaient pour environ 
11 % des revenus du parti federal. D'autre part, celui-ci avait prevu 
que 1,6 million de dollars, soit 47 % de ses recettes, proviendraient du 
publipostage, alors que selon les etats financiers preliminaires, ce poste 
budgetaire y aurait contribue pour 46 % (Nouveau Parti democratique 
1991). Les droits d'adhesion et les contributions personnelles au parti 
representent donc bien au-delA de 80 % des revenus du NPD en dehors 
des annees d'elections. Les contributions syndicales augmentent 
sensiblement lors des annees electorales pour atteindre jusqu'a 2 mil-
lions de dollars, soit un peu moins de la moitie des revenus du parti, 
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ce qui est neanmoins une somme rondelette. Cependant, comme on l'a 
vu plus haut, les contributions des syndicats au NPD, en 1990, sont mi-
nimes par rapport a celles que les entreprises versent aux liberaux 
(4,6 millions de dollars) et aux conservateurs (6,3 millions de dollars). 
Par ailleurs, le NPD touche beaucoup plus de contributions personnelles 
des Canadiens et Canadiennes (89 000 particuliers) que les liberaux 
(20 000) ou les conservateurs (40 000) (Canada, Elections Canada 1990). 
S'il a permis de reduire l'importance des contributions syndicales au 
NPD, le financement public ne l'a toutefois pas eliminee. 

LE POINT DE VUE SYNDICAL SUR LES RAPPORTS 
AVEC LE NOUVEAU PARTI DEMOCRATIQUE 

La port& exacte des liens que les syndicats entretiennent avec le 
Nouveau Parti democratique (NPD) est difficile a evaluer. Comme on 
l'a déjà demontre, tous les partis sociaux-democrates des pays indus-
trialises ont noue des liens d'une quelconque nature avec leur mouve-
ment syndical. Cependant, chaque cas est particulier, d'autant plus que 
les circonstances dans lesquelles ces relations ont ete etablies varient d'un 
pays et d'une époque a l'autre. De tels rapports ne se developpent pas 
en vase clos. Pour mieux comprendre leur evolution dans un pays 
donne, it faut tenir compte des origines du mouvement syndical, des 
structures extraparlementaires assurant la representation des groupes 
d'interet, de la nature du processus decisionnel du Parlement, du regime 
de financement des elections ainsi que de diverses autres variables. 
C'est seulement en replacant dans ce vaste contexte les liens entre 
syndicats et partis que l'on arrive a les comprendre et a les analyser. 

Trois aspects de ces liens concernent tout particulierement la 
Commission royale sur la reforme electorale et le financement des 
partis: 

Les dirigeants syndicaux considerent-ils leurs relations avec le 
NPD comme un frein lorsqu'il s'agit de traiter librement avec le 
gouvernement ? 
Comment les dirigeants syndicaux justifient-ils leur appui financier 
au NPD par le biais des contributions obligatoires de membres qui, 
manifestement, ne soutiennent pas ce parti ? 
Quelles sont les repercussions des rapports du NPD avec les 
syndicats sur l'image « globale » du NPD en tant que parti redevable 
A un groupe particulier et selectif ? 
Ces questions se rapportant toutes aux liens actuels entre les 

syndicats et le NPD, it nous a semble que les personnes les mieux placees 
pour y repondre etaient celles qui s'employaient activement a entretenir 
ces liens. Aussi avons-nous rencontre des dirigeants des du mouvement 
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syndical et du parti afin de connaitre leur point de vue et de degager 
une evaluation globale du phenomene, le tout dans une optique surtout 
syndicale. Des entrevues ont donc ete menees aupres de hauts dirigeants 
des syndicats des metallurgistes et des travailleurs de l'automobile, de 
responsables de Faction politique du Congres du travail du Canada et 
de la Federation du travail de l'Ontario, ainsi que de membres des du 
personnel du bureau federal du NPD et du bureau provincial du NPD 
de l'Ontario (voir la liste d'entrevues). 

Les personnes interrogees s'entendent generalement pour dire que 
les rapports entre les syndicats et le NPD ont, tout au plus, un effet 
negligeable sur leurs relations avec un gouvernement liberal ou conser-
vateur. Cette affirmation etait etayee de diverses facons. Pour la plu-
part des repondants et repondantes, le principal frein aux rapports 
entre les syndicats et ces partis consistait en de considerables et recur-
rentes differences en matiere d'orientation. C'est d'ailleurs ce qui aurait 
incite le mouvement ouvrier a offrir un appui financier et organisa-
tionnel plus soutenu lors de la creation du NPD. Autrement dit, avant 
la creation de ce parti, ou pendant l'essor de la Co-operative Common-
wealth Federation, les gouvernements liberaux et conservateurs ne 
tenaient guere compte des interets du mouvement ouvrier. Etablissant 
une analogie, un dirigeant syndical a declare qu'on pourrait renverser 
la question et demander aux banques et aux entreprises si leurs contri-
butions aux liberaux et aux conservateurs influent sur leurs rapports 
avec un gouvernement neo-democrate. A son avis, la reponse serait 
negative, puisque les problemes decouleraient de profondes diver-
gences politiques plutot que de leur appui financier aux adversaires 
du parti au pouvoir. Par ailleurs, on note qu'il incombe a tout parti au 
pouvoir de tenir compte des avis divergents quelle que soit l'origine de 
son financement, qu'il provienne des particuliers, des entreprises ou 
des syndicats. Plusieurs dirigeants syndicaux ont donc clairement 
reconnu que, meme s'ils considerent le NPD comme l'organe politique 
du mouvement ouvrier, le gouvernement neo-democrate de l'Ontario 
doit s'employer a concilier les interets opposes qui s'expriment dans la 
societe. La meme responsabilite incombe bien entendu a tous les 
partis au pouvoir. 

Les dirigeants des syndicats et du parti interviewee ont ete unanimes 
a dire que le regime des contributions obligatoires utilisees a des 
fins politiques etait a la fois justifie et essentiel pour faire valoir les 
interets de leurs membres. Il faut bien stir rappeler ici que la Cour 
supreme, saisie de cette question dans l'affaire Lavigne, doit bientot 
rendre une decision a cet egard (Beatty 1990, 187-214). On a invoque, 
pour justifier cette pratique, des arguments etonnamment semblables. 
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Tres globalement, ils reposent sur l'hypothese que les syndicats ont un 
role cle a jouer dans la collectivite. Outre la defense des interets de leurs 
membres par le biais de la negociation collective, ce role consiste a 
appuyer les ceuvres de bienfaisance, a participer a la mise au point de 
politiques sociales fondees sur les principes de la social-democratie, 
sensibiliser les citoyens et citoyennes aux affaires politiques et a s'engager 
sur le plan legislatif. Ainsi, les syndicats soutiennent des organismes 
comme Centraide et le Centre canadien de recherche en politiques de 
rechange, tout en participant a la formation des dirigeants, a l'action le-
gislative, aux activites des groupes de pression ainsi qu'aux echanges 
avec le NPD. Par consequent, les relations avec le NPD font partie d'un 
engagement plus vaste a l'egard des questions touchant les milieux 
politiques canadiens. 

Malgre la nature de cet engagement, la plupart des personnes 
consultees ont reconnu que tous les syndiques n'approuvent pas le fait 
que l'action syndicale deborde le cadre de la negociation collective, 
notamment en ce qui concerne les contributions au NPD. Cependant, 
a-t-on note, les rapports des syndicats avec le NPD sont etablis de fawn 
democratique, en tenant compte des avis divergents, contrairement 
certaines autres formes d'engagement envers la collectivite (comme les 
dons aux ceuvres de bienfaisance). Ainsi, l'affiliation d'un syndicat au 
parti n'est pas decidee d'une fawn bureaucratique; elle doit etre soumise 
a l'assentiment des membres par voie de scrutin. Qui plus est, ce vote 
se tient au niveau local, ou l'influence des individus et de petits groupes 
est determinante. Par ailleurs, tout membre d'une section affiliee peut 
choisir de se &sister et, du coup, ne pas avoir a payer les frail mensuels 
d'adhesion de 0,20 $. En outre, it est d'usage courant pour les syndicats 
de ne pas affilier la totalite de leurs membres, ce qui leur assure de 
totaliser plus de membres non affilies que la demande. Recemment, 
un exemple assez extreme de cette situation est survenu a la section 
1000 du Syndicat canadien de la Fonction publique, qui represente des 
travailleurs d'Hydro Ontario. Lors de sa premiere affiliation, le syndi-
cat a inscrit 10 % de son effectif, pour le porter ensuite a 50 % apres 
une periode d'essai. Plusieurs des personnes interviewees soutiennent 
que la souplesse de la formule d'affiliation, la possibilite de s'en &sis-
ter et d'adherer seulement pour une partie de l'effectif constituent des 
mesures qui se comparent avantageusement au systeme d'appui 
financier des entreprises aux partis liberal ou conservateur. 

La troisieme question adressee aux dirigeants syndicaux et aux 
dirigeants du NPD avait trait a l'image « globale » d'un parti, laissant 
entendre que cette derniere est redevable a un groupe précis. Trois 
types de reponses ont ete donnees. Plusieurs ont confirme que le parti 
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etait bel et bien voue aux interets du mouvement ouvrier mais 
voyaient la une qualite plutot qu'un defaut. Ceux-la considerent le 
mouvement ouvrier et le parti comme deux composantes d'un seul 
mouvement, qui collaborent en raison de leurs objectifs similaires et 
non de liens de quelque autre nature. Il s'ensuit que la forme officielle 
particuliere de leurs liens a moins d'importance que leur objectif 
commun de defendre les interets de la classe ouvriere et des groupes 
defavorises. 

Selon une deuxieme version, certains jugent tres favorablement la 
souplesse et la transparence des liens entre les syndicats et le NPD, 
meme s'ils reconnaissent qu'ils peuvent sembler exclusifs. A leurs yeux, 
le modele quebecois, qui permet aux seuls particuliers de contribuer 
aux partis politiques, incite les organisations susceptibles de verser des 
dons a contourner les regles en acheminant ceux-ci par l'entremise de 
particuliers. D. serait ainsi plus facile pour les entreprises que pour les 
syndicats de manceuvrer pour arriver a leurs fins. L'avantage des liens 
syndicaux avec le NPD federal tient a leur grande transparence, toutes 
les contributions devant obligatoirement figurer dans les rapports. 
Enfin, c'est le parti lui-meme, et non l'Etat, qui doit se soucier de son 
image. 

Enfin, selon la troisieme version, le parti n'est en rien redevable 
au mouvement. Les personnes qui defendent ce point de vue affirment 
que la vision d'un parti domine par les « grands patrons syndicaux », 
comme le depeignent souvent ses adversaires, est denuee de tout fonde-
ment, ce que tend a confirmer notre analyse. La majeure partie des 
fonds recueillis par le NPD proviennent en effet des contributions 
personnelles des Canadiens et Canadiennes, qui sont deductibles du 
revenu imposable, dans une proportion beaucoup plus grande que 
dans le cas des liberaux ou des conservateurs. De plus, les syndicats 
n'exercent clairement aucune influence preponderante sur la structure 
decisionnelle du parti. S'il est vrai que les Canadiens peuvent consi-
derer le NPD comme un parti redevable au mouvement syndical, qui 
en determinerait les orientations, cette perception correspond tres mal 
au mode de financement et au processus decisionnel du parti. 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 
Au lendemain des elections federales de 1988, plusieurs dirigeants 
syndicaux bien en vue ont formule publiquement de severes critiques 
A l'endroit de la strategie electorale du Nouveau Parti democratique 
(NPD) et du role qu'y ont joue les syndicats. La vehemence des 
propos de Bob White, des Travailleurs canadiens de l'automobile, et 
de Gerard Docquier, des Metallurgistes unis d'Amerique, a surpris 
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beaucoup de Canadiens et Canadiennes. En fait, leur colere ebranlait 
la perception populaire d'un mouvement syndical exercant une in-
fluence preponderante au sein du NPD. Bob White et Gerard Docquier 
savaient qu'il n'en &all pas ainsi. L'experience electorale de 1988 
a entraine une reevaluation des liens entre les syndicats et le parti, et 
un engagement renouvele des premiers envers le second. Depuis, 
cet engagement a continue de se renforcer. Neanmoins, it repose tou-
jours sur les memes principes de base qu'a son origine, a savoir que 
les liens se nouent principalement par l'affiliation des sections locales 
au parti national, et que le mouvement ouvrier est une importante corn-
posante du parti. Le reexamen a entrain une legere augmentation de 
la representation des syndicats au sein de plusieurs organes du parti, 
mais, dans tous les cas, elle demeure minoritaire. Il s'agit donc, pour 
la Commission royale, de determiner si ces liens sont acceptables ou 
non. Les recommandations sont les suivantes : 

Le Nouveau Parti democratique ne doit pas etre traits differemment 
des autres partis 

L'un des principes sur lesquels reposent les democraties est le droit 
des individus et des groupes de s'organiser a des fins politiques, une 
activite qui se deroule a la fois au sein et a l'exterieur des partis. 
Cependant, toutes les formes d'organisations se valent. Les groupes 
s'organisent de diverses manieres, ce qui se repercute sur leur enga-
gement aupres des partis politiques. Comme on l'a mentionne prece-
demment, les partis sociaux-democrates tendent a nouer des liens avec 
le mouvement ouvrier, mais, encore la, les variantes sont considerables. 
Bien que le NPD permette aux syndicats de jouer un role au sein de sa 
structure organisationnelle, en echange d'un appui financier ou de 
toute autre forme de soutien, on ne doit pas en conclure que ces liens 
doivent etre regis differemment de ceux qu'entretiennent les liberaux 
ou les conservateurs avec les groupes qui les soutiennent. En fait, en 
vertu des donnees disponibles, ces deux partis dependraient beaucoup 
plus des entreprises qui les financent que le NPD depend des syndicats. 

La reglementation des partis devrait viser a accroilre Ia souplesse 
et Ia transparence de leur structure et non a reglementer leurs actions 

Il importe de bien comprendre qu'une foule d'elements permettent a 
nos institutions de jouer un role sur l'echiquier des ententes politiques. 
Ainsi, nous avons vu que la nature des rapports entre les pouvoirs 
executif et legislatif, le degre de collaboration et de conciliation entre 
les interets divergents, la centralisation du mouvement syndical, 
l'importance du financement des partis par l'Etat et diverses autres 
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caracteristiques peuvent influer sur les liens qui se nouent entre les 
syndicats et les partis. Ces rapports ne se developpent pas en vase clos, 
et aucune modification ne devrait etre propos& sans qu'il soit tenu 
compte du bien-fonde des rapports existants. La souplesse devrait etre 
la caracteristique par excellence de la structure interne des partis. 
Si cette structure est souple et transparente, l'electorat est en mesure 
d'apprecier si les rapports syndicat-parti sont justifies. 

Le financement des partis devrait, dans la mesure du possible, 
provenir du tresor public 

L'actuel regime de financement partiel des partis repose sur de solides 
assises. En effet, la repartition des fonds publics entre les partis se fonde 
sur l'appui que ceux-ci recoivent de la population et sur leur capacite 
de mettre sur pied des campagnes de financement efficaces. Man-
moins, tous les Brands partis continuent de faire appel a des sources 
exterieures — qu'il s'agisse de l'entreprise ou des syndicats — pour 
une proportion importante de leurs fonds. Les liberaux et les conser-
vateurs recoivent environ la moitie de leurs fonds du tresor public, les 
neo-democrates, entre 60 % et 80 %. La Commission devrait chercher 
des moyens d'accroitre cette proportion du financement public des 
partis. Un moyen d'y parvenir serait d'appliquer a un niveau de 
contribution plus eleve, par exemple 500 $, le pourcentage de 75 % qui 
peut faire l'objet d'un credit d'impot. 

II n'y a pas lieu de s'inquieter outre mesure de l'affiliation 
des syndicats au Nouveau Parti democratique 

Les tribunaux trancheront bientot la question de l'utilisation des recettes 
syndicales a des fins politiques. Cependant, on a vu que personne n'est 
tenu de contribuer a la caisse d'un parti politique par suite de la deci-
sion de son syndicat de s'y affilier. Cette decision est d'ailleurs arretee 
suivant un processus democratique. Si la Commission doit se pencher 
sur la question, elle devrait se limiter a assurer le respect des principes 
democratiques generalement reconnus a cet egard. Certaines lignes 
directrices pourraient notamment 'etre etablies en ce qui a trait a la 
nature du scrutin et au reexamen periodique de l'affiliation. Quoi qu'il 
en soit, le recours a l'affiliation convient mieux, en regle generale, a 
l'organisation syndicale qu'a celle de l'entreprise, et une decision visant 
A l'empecher pourrait injustement desavantager les syndicats. 
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NOTES 

La presente etude a ete terminee en juin 1991. 

Les liens entre le mouvement syndical et la Co-operative Commonwealth 
Federation avaient tendance a etre moins officiels, bien que certain syn-
dicats s'y soient affilies et que le Congres du travail du Canada ait declare 
a partir de 1943 que celle-ci etait le « bras politique du mouvement ouvrier ». 

Compilation de chiffres tires de Canada, Elections Canada (1991). 

Pour l'information relative aux sondages sur les congres du Nouveau Parti 
democratique en 1987 et 1989, voir Archer et Whitehorn (1990b); Archer 
(1991). 

II faut aussi garder a l'esprit que la position des delegues des syndicats, qui 
font partie d'une elite syndicale, ne represente pas necessairement celle 
des syndiques de la base. 

Calcul etabli a partir de Pinto-Duschinsky (1989, 200). 

Pour une analyse de la question complexe du transfert des revenus entre 
le Nouveau Parti democratique national et ses partis provinciaux, voir 
Stanbury (1991). 

ENTREVUES 

Ces entrevues ont ete menees en fevrier 1991. 

Kerwin, Pat, responsable de Veducation politique, Congres du travail du Canada, 
Ottawa. 

Lewis, Michael, delegue, les Metallurgistes unis d'Amerique (MUA), Toronto. 

Marzetti, Jill, secretaire provinciale du Nouveau Parti democratique de l'Ontario, 
Toronto. 

McKenzie, David, adjoint au directeur national, MUA, Toronto. 

Nash, Peggy, adjointe au president, Travailleurs canadiens de l'automobile, 
Toronto. 

Pare, Jim, responsable de l'organisation, Federation du travail de l'Ontario, 
Toronto. 

Proctor, Dick, secretaire national du Nouveau Parti democratique, Ottawa. 



3 8 5 

LE NPD ET LE MOUVEMENT SYNDICAL 

REFERENCES 

Abreviations : 
A.C. Appeal Cases 
C.L. Chambre des lords 

Amalgamated Society of Railway Servants c. Osborne, [1910] A.C. 87 (C.L.). 

Archer, Keith, Political Choices and Electoral Consequences : A Study of 
Organized Labour and the New Democratic Party, Montreal et Kingston, 
McGill-Queen's University Press, 1990. 

	, « Le choix du chef au sein du Nouveau Parti democratique », dans 
Herman Bakvis (dir.), Les partis politiques au Canada : Chefs, candidats et 
candidates, et organisation, vol. 13 des etudes de la Commission royale sur 
la reforme electorale et le financement des partis, Ottawa et Montreal, 
CRREFP/Dundurn et Wilson & Lafleur, 1991. 

Archer, Keith, et Alan Whitehorn, « Opinion Structure Among New 
Democratic Party Activists : A Comparison with Liberals and 
Conservatives », Revue canadienne de science politique, vol. 23 (1990a), 
p. 101-113. 

	, « Organized Labour in the New Democratic Party ». Document 
presente au congres annuel de l'Association canadienne de science 
politique, Universite de Victoria, 27 au 29 mai 1990b. 

	« Opinion Structure Among Party Activists : A Comparison of New 
Democrats, Liberals and Conservatives », dans Hugh G. Thorburn (dir.), 
Party Politics in Canada, 6e ed., Scarborough, Prentice-Hall, 1991. 

Beatty, David, Talking Heads and the Supremes : The Canadian Production of 
Constitutional Review, Toronto, Carswell, 1990. 

Blake, Donald, « Division and Cohesion : The Major Parties », dans George 
Perlin (dir.), Party Democracy in Canada : The Politics of National Party 
Conventions, Scarborough, Prentice-Hall, 1988. 

Bornstein, Stephen, « States and Unions from Postwar Settlement to 
Contemporary Stalemate », dans Stephen Bornstein, David Held et 
Joel Krieger (dir.), The State in Capitalist Europe : A Casebook, Londres, 
George Allen and Unwin, 1984. 

Brodie, M. Janine, « From Waffles to Grits : A Decade in the Life of the New 
Democratic Party », dans Hugh G. Thorburn (dir.), Party Politics in Canada, 
5e ed., Scarborough, Prentice-Hall, 1985. 

Canada, Elections Canada, Rapport d'un parti enregistre pour un exercice 
financier, 1990, Ottawa, Ministre des Approvisionnements et Services 
Canada, 1991. 



3 8 6 

LES PARTIS POLITIQUES AU CANADA 

	, Travail Canada, Repertoire des organisations de travailleurs et 
travailleuses au Canada, 1990/91, Ottawa, Ministre des 
Approvisionnements et Services Canada, 1990. 

Crouch, Colin, « The Peculiar Relationship : The Party and the Unions », 
dans Dennis Kavanagh (dir.), The Politics of the Labour Party, Londres, 
George Allen and Unwin, 1982. 

Dalton, Russell J., « The German Voter », dans Gordon Smith, William E. 
Patterson et Peter H. Merld (dir.), Developments in West German Politics, 
Londres, Macmillan, 1989. 

Einhorn, Eric S., et John Logue, « Continuity and Change in the 
Scandinavian Party System », dans Steven B. Wolinetz (dir.), Parties and 
Party Systems in Liberal Democracies, Londres, Routledge, 1988. 

Elvander, Nils, « In Search of New Relationships : Parties, Unions and 
Salaried Employees' Associations in Sweden », Industrial and Labor 
Relations Review, vol. 281 (1974), p. 60-74. 

Engelmann, Fredrick C., « The Austrian Party System : Continuity and 
Change », dans Steven B. Wolinetz (dir.), Parties and Party Systems in 
Liberal Democracies, Londres, Routledge, 1988. 

Ewing, Keith, The Funding of Political Parties in Britain, Cambridge, 
Cambridge University Press, 1987. 

Fatchett, Derek, « Trade Union Political Funds », Industrial Relations Journal, 
vol. 153 (1984), p. 30-35. 

Gerlich, Peter, « Consociationalism to Competition : The Austrian Party 
System Since 1945 », dans Hans Daalder (dir.), Party Systems in Denmark, 
Austria, Switzerland, The Netherlands and Belgium, Londres, Pinter, 1987. 

Grande-Bretagne, Trade Disputes and Trade Unions Act, 1927,17 & 18 Geo. V., 
chapitre 22. 

	, Trade Union Act, 1913, 2 & 3 Geo. V., chapitre 30. 

	, Trade Union Act, 1984, 1984, chapitre 49. 

Hackett, Robert A., « The Waffle Conflict in the NDP », dans Hugh G. 
Thorburn (dir.), Party Politics in Canada, 4e ed., Scarborough, Prentice-Hall, 
1979. 

Heckscher, D., « Sweden », dans H.W. Ehrmann (dir.), Interest Groups on 
Four Continents, Pittsburgh, University of Pittsburgh Press, 1958. 

Horowitz, Gad, Canadian Labour in Politics, Toronto, University of Toronto 
Press, 1968. 

Koelble, Thomas A., « Trade Unions, Party Activists, and Politicians : The 
Struggle for Power over Party Rules in the British Labour Party and 



3 8 7 

LE NPD ET LE MOUVEMENT SYNDICAL 

the West German Social Democratic Party », Comparative Politics, vol. 9 
(1987), p. 253-266. 

LaGroye, Jacques, « Change and Permanence in Political Parties », Political 
Studies, vol. 37 (1989), p. 362-375. 

Lewis, David, The Good Fight : Political Memoirs, 1909-1958, Toronto, 
Macmillan, 1981. 

Leys, Colin, Politics in Britain : From Labourism to Thatcherism, ed. rev., 
Londres, Verso, 1989. 

Markovits, Andrei S., et Christopher S. Allen, « Trade Unions and the 
Economic Crisis : The West German Case », dans Peter Gourevitch, 
Andrew Martin, George Ross, Christopher Allen, Stephen Bornstein et 
Andrei Markovits (dir.), Unions and Economic Crisis : Britain, West Germany 
and Sweden, Londres, George Allen and Unwin, 1984. 

	, « The Trade Unions », dans Gordon Smith, William E. Patterson et 
Peter H. Merkl (dir.), Developments in West German Politics, Londres, 
Macmillan, 1989. 

Martin, Peggy Gill, « Strategic Opportunities and Limitations : The 
Norwegian Labour Party and the Trade Unions », Industrial and Labor 
Relations Review, vol. 281 (1974), p. 75-88. 

Minkin, Lewis, « The British Labour Party and the Trade Unions : Crisis and 
Compact », Industrial and Labor Relations Review, vol. 281 (1974), p. 1-37. 

	, The Labour Party Conference : A Study in the Politics of Intra-Party 
Democracy, Londres, Allen Lane, 1978. 

Morton, Desmond, The New Democrats, 1961-1986 : The Politics of Change, 
Toronto, Copp Clark Pitman, 1986. 

Nouveau Parti democratique, Report of the Election Review Committee, Ottawa, 
1989. 

	, Organizations Affiliated to the New Democratic Party, pour la periode se 
terminant le ter aofit 1990, Ottawa, 1990. 

	, Statement of Revenue (Unaudited), pour la periode se terminant le 
31 decembre 1990, Ottawa, 1991. 

Olson, Mancur, The Logic of Collective Action : Public Goods and the Theory of 
Groups, Cambridge, Harvard University Press, 1965. 

Pedersen, Mogens N., « The Danish "Working Multiparty System" : 
Breakdown or Adaptation ? », dans Hans Daalder (dir.), Party Systems in 
Denmark, Austria, Switzerland, The Netherlands and Belgium, Londres, Pinter, 
1987. 

Pinto-Duschinsky, Michael, « Trends in British Party Funding, 1983-1987 », 
Parliamentary Affairs, vol. 422 (1989), p. 197-212. 



3 8 8 

LES PARTIS POLITIQUES AU CANADA 

Reynaud, Jean-Daniel, « Trade Unions and Political Parties in France : Some 
Recent Trends », Industrial and Labor Relations Review, vol. 282 (1975), 
p. 208-225. 

Smith, Gordon, Politics in Western Europe : A Comparative Analysis, 3e ed., 
New York, Holmes and Meier, 1980. 

	, Politics in Western Europe : A Comparative Analysis, 4e ed., Aldershot, 
Gower, 1983. 

Stanbury, W.T., L'argent et la politique federale canadienne : Le financement des 
candidats et candidates et des partis, vol. 1 des etudes de la Commission 
royale sur la reforme electorale et le financement des partis, Ottawa et 
Montreal, CRREFP/Dundurn et Wilson & Lafleur, 1991. 

Towers, Brian, « Running the Gauntlet : British Trade Unions Under 
Thatcher, 1979-1988 », Industrial and Labor Relations Review, vol. 422 (1989), 
p. 163-180. 

Trades Union Congress (Britain), Report of Conference Proceedings, 1984, 
Londres, 1984. 

	, Report of Conference Proceedings, 1985, Londres, 1985. 

Whitehorn, Alan, « The NDP Election Campaign : Dashed Hopes », dans 
Alan Frizzell, Jon Pammett et Anthony Westell (dir.), The Canadian General 
Election of 1988, Ottawa, Carleton University Press, 1989. 

Whiteley, Paul, The Labour Party in Crisis, Londres, Methuen, 1983. 

Willey, Richard J., « Trade Unions and Political Parties in the Federal 
Republic of Germany », Industrial and Labor Relations Review, vol. 281 
(1974), p. 38-59. 

Wilson, Frank L., « The French Party System in the 1980s », dans Steven B. 
Wolinetz (dir.), Parties and Party Systems in Liberal Democracies, Londres, 
Routledge, 1988. 

Windmuller, John, « European Labor and Politics : A Symposium », 
Industrial and Labor Relations Review, vol. 282 (1975), p. 203-208. 

Young, W.D., The Anatomy of a Party : The National CCF 1932-1961, Toronto, 
University of Toronto Press, 1969. 



RECHERCHE ET REDACTION, VOLUME 13 

Keith Archer 
Francois Bundock 
R.K. Carty 

William M. Chandler 
Lynda Erickson 
Rejean Pelletier 
George Perlin 
Michel Sarra-Bournet 
Alan Siaroff 

Universite de Calgary 
Universite Laval 
Universite de la Colombie- 

Britannique 
Universite McMaster 
Universite Simon Fraser 
Universite Laval 
Universite Queen's 
Universite Laval 
Universite McMaster 

REMERCIEMENTS 

La Commission royale sur la reforme electorale et le financement des 
partis de meme que les editeurs tiennent a remercier les editeurs et 
particuliers suivants qui leur ont accorde la permission de reproduire 
et de traduire certains passages de leurs ouvrages : 

Oxford University Press Canada; Le Soleil. 

Nous avons veille a mentionner le nom des detenteurs des droits d'auteur 
touchant les oeuvres citees dans le texte, y compris les tableaux et figures. 
Les auteurs et editeurs recevront avec plaisir tout renseignement qui 
leur permettra de corriger toute reference ou mention de source dans les 
editions subsequentes. 

Conformement a l'objectif de la Commission de favoriser une pleine 
participation de tous les segments de la societe canadienne au systeme 
electoral, nous avons utilise, dans la mesure du possible, le masculin et le 
feminin dans les etudes publiees. 



LA COLLECTION D'ETUDES 

VOLUME 

L'argent et la politique federale canadienne : 
Le financement des candidats et candidates et des partis 

W.T. STANBURY 
	

L'argent et la politique federale 
canadienne — Le financement des 
candidats et candidates et des partis 

VOLUME 2 
Les groupes d'interet et les elections au Canada 

Sous la direction de F. Leslie Seidle 

JANET HIEBERT 	 Les groupes d'interet et les elections 
federales canadiennes 

A. BRIAN TANGUAY ET 	 L'activite politique des groupes 
BARRY J. KAY 	 d'interet locaux 

VOLUME 3 
Le financement des partis et des elections de niveau provincial 
au Canada 

Sous la direction de F. Leslie Seidle 

Louis MASSICOTTE 

DAVID JOHNSON 

TERRY MORLEY 

HUGH MELLON 

DOREEN P. BARRIE 

Le financement des partis au Quebec 
Analyse des rapports financiers de 

1977 a 1989 

Le financement des partis politiques et 
des campagnes electorales en Ontario 

Initiative et defi 

La politique et l'argent en Colombie-
Britannique 

L'evolution de la reglementation du 
financement politique au Nouveau-
Brunswick 

Le financement des partis en Alberta 
Des mesures legislatives a faible 

effet 



3 9 2 

LA COLLECTION D'ETUDES 

VOLUME 4 
Le financement des partis et des elections : Aspects comparatifs 

Sous la direction de F. Leslie Seidle 

HERBERT E. ALEXANDER 

ROBERT E. MUTCH 

JANE JENSON 

MICHAEL PINTO-DUSCHINSKY 

Reglementation du financement 
electoral aux Etats-Unis 
et propositions de reforme 

Evolution de la reglementation du 
financement electoral aux Etats-Unis 
et au Canada 

Innovation et equite — 
Les repercussions du financement 
public 

Le financement politique et les 
fondations partisans en Allemagne 

VOLUME 5 
Aspects du financement des partis et des elections au Canada 

Sous la direction de F. Leslie Seidle 

Pour une plus grande transparence —
Evaluation des mecanismes de 
divulgation dans le domain du 
financement politique au Canada 

L'incidence de la situation de depute 
sortant aux elections federales de 1988 
— Quelques constatations 

Le role des agents officiels dans les 
elections canadiennes — Analyse des 
elections federales de 1988 

Les luttes electorales, les depenses 
d'election et l'avantage du depute 
sortant 

La politique capitalistique — L'argent, 
les medias et les mceurs electorales 
aux Etats-Unis et au Canada 

Le financement public des partis 
politiques, des candidats et des 
elections au Canada 

Les candidats independants aux 
elections generales federales 

LISA YOUNG 

MICHAEL KRASHINSKY ET 
WILLIAM J. MILNE 

R.K. CARTY 

D. KEITH HEINTZMAN 

THOMAS S. AXWORTHY 

PE 	P. CONSTANTINOU 

ERIC BERTRAM 



3 9 3 

LA COLLECTION D'ETUDES 

DONALD PADGET 

PASCALE MICHAUD ET 
PIERRE LAFERRIERE 

Les contributions importantes 
accordees a des candidats lors des 
elections federales de 1988 et le 
probleme de I'abus d'influence 

Considerations economiques sur le 
financement des partis politiques au 
Canada 

VOLUME 6 
Les femmes et la politique canadienne : 
Pour une representation equitable 

Sous la direction de Kathy Megyery 

JANINE BRODIE, AVEC 	 Les femmes et le processus electoral 
LE CONCOURS DE CELIA CHANDLER 	au Canada 

SYLVIA BASHEVKIN 

LISA YOUNG 

La participation des femmes aux 
partis politiques 

L'incidence du taux de roulement des 
deputes sur l'election de femmes a la 
Chambre des communes 

LYNDA ERICKSON 	 Les candidatures de femmes a la 
Chambre des communes 

GERTRUDE J. ROBINSON 	 L'image des femmes politiques dans 
ET ARMANDE SAINT-JEAN, 	 les medias — Analyse des differentes 
AVEC LE CONCOURS 	 generations 
DE CHRISTINE Rioux 

VOLUME 7 
Minorites visibles, communautes ethnoculturelles et politique 
canadienne : La question de l'accessibilite 

Sous la direction de Kathy Megyery 

DAIVA K. STASIULIS ET 
YASMEEN ABU-LABAN 

ALAIN PELLETIER 

CAROLLE SIMARD, 
AVEC LE CONCOURS 
DE SYLVIE BELANGER, 
NATHALIE LAVOIE, 
ANNE-LSE POLO ET SERGE TURMEL 

Partis et partis pris — 
La representation des groupes ethniques 
en politique canadienne 

Ethnie et politique — La representation 
des groupes ethniques et des minorites 
visibles a la Chambre des communes 

Les minorites visibles et le systeme 
politique canadien 



3 9 4 

LA COLLECTION D'ETUDES 

VOLUME 8 
Les jeunes et la vie politique au Canada : 
Engagement et participation 

Sous la direction de Kathy Megyery 

RAYMOND HUDON, 
BERNARD FOURNIER ET 
LOUIS METIVIER, 
AVEC LE CONCOURS 
DE BENOIT-PAUL HEBERT 

PATRICE GARANT 

JON H. PAMMETT ET 
JOHN MYLES 

L'interet des jeunes pour la politique : 
une question de mesure ? — Enquetes 
aupres de jeunes de 16 a 24 ans 

La remise en question de rage electoral 
a la lumiere de la Charte canadienne 
des droits et libertes 

L'abaissement de l'age electoral 

VOLUME 9 
Les peuples autochtones et la reforme electorate au Canada 

Sous la direction de Robert A. Milen 

ROBERT A. MILEN 	 Les Autochtones et la reforme 
constitutionnelle et electorale 

AUGIE FLERAS 	 Les circonscriptions autochtones au 
Canada — Les lecons de la Nouvelle-
Mande 

VALERIE ALIA 	 Les peuples autochtones et la couverture 
mediatique des campagnes electorales 
dans le Nord 

ROGER GIBBINS 	 La reforme electorale et la population 
autochtone du Canada — Evaluation 
des circonscriptions autochtones 

VOLUME 10 
Les droits democratiques et la reforme electorate au Canada 

Sous la direction de Michael Cassidy 

JENNIFER SMITH 
	

Le droit de vote et les theories 
en faveur d'un gouvernement 
representatif 

PIERRE LANDREVILLE ET 
	

Le droit de vote des personnes 
LUCIE LEMONDE 
	

incarcerees 

YVES DENONCOURT 	 Reflexion sur les criteres du vote des 
personnes ayant un desordre mental 



3 9 5 

LA COLLECTION D'ETUDES 

Les droits politiques du fonctionnaire 
au regard du processus electoral 

Les droits politiques des 
fonctionnaires federaux au Canada 

La procedure de revocation des elus 
Parametres et perspectives 

Referendums et elections federales 

L'inscription des electeurs au Canada 
Etude comparative 

Structure administrative 
et application de la Loi electorale 
du Canada 

PATRICE GARANT 

KENNETH KERNAGHAN 

PETER MCCORMICK 

DAVID MAC DONALD 

JOHN C. COURTNEY ET 
DAVID E. SMITH 

CECILE BOUCHER 

VOLUME 11 
La delimitation des circonscriptions au Canada : 
Pour un vote egal et efficace 

Sous la direction de David Small 

KENT ROACH 

HOWARD A. SCARROW 

ALAN STEWART 

MUNROE EAGLES 

DOUG MACDONALD 

ALAN FRIZZELL 

DAVID SMALL 

Une personne, une voix ? Les normes 
constitutionnelles canadiennes en 
matiere de repartition des sieges et 
de decoupage des circonscriptions 
electorales 

Repartition, decoupage 
et representation aux Etats-Unis 

La communaute d'interets dans le 
remaniement des circonscriptions 
electorales 

La delimitation fondee sur le nombre 
d'electeurs — Un pas vers l'egalite 
relative des votes au Canada 

Communautes ecologiques et 
delimitation des circonscriptions 
electorales 

Au service du public — 
La representation dans un Canada 
moderne 

Pour une meilleure representation 
des Autochtones dans le cadre du 
systeme actuel de delimitation des 
circonscriptions 



3 9 6 

LA COLLECTION D'ETUDES 

VOLUME 12 
Vithique et la politique au Canada 

Sous la direction de Janet Hiebert 

Les enjeux ethiques de la reforme 
electorale au Canada — Analyse 
ethicologique 

L'ethique du secteur public 

Allegations d'abus d'influence dans 
le cadre de la politique canadienne 

La publicite electorale negative — 
Une analyse des resultats de 
recherche a la lumiere des pratiques 
au Canada 

Citoyennete et equite — Variations 
dans l'espace et le temps 

Justice, equite et droits 

Un code d'ethique pour les partis 
politiques 

PIERRE FORTIN 

VINCENT LEMIEUX 

IAN GREENE 

WALTER I. ROMANOW, 
WALTER C. SODERLUND ET 
RICHARD G. PRICE 

JANE JENSON 

KATHY L. BROCK 

JANET HIEBERT 

VOLUME 13 
Les partis politiques au Canada : 
Chefs, candidats et candidates, et organisation 

Sous la direction de Herman Bakvis 

KEITH ARCHER 

GEORGE PERLIN 

R.K. CARTY ET 
LYNDA ERICKSON 

WILLIAM M. CHANDLER ET 
ALAN SIAROFF 

REJEAN PELLETIER, 
AVEC LE CONCOURS 
DE FRANCOIS BUNDOCK ET 
MICHEL SARRA-BOURNET 

Le choix du chef au sein du Nouveau 
Parti democratique 

Attitudes des delegues au congres 
du Parti liberal du Canada sur les 
propositions de reforme du 
processus de designation du chef 

L'investiture des candidats au sein 
des partis politiques nationaux du 
Canada 

Partis et gouvernement de parti dans 
les democraties avancees 

Les structures et le fonctionnement 
des partis politiques canadiens 



3 9 7 
LA COLLECTION D'ETUDES 

KEITH ARCHER 
	 Le Nouveau Parti democratique et le 

mouvement syndical face a la 
perspective d'une reforme electorale 

VOLUME 14 
Les partis politiques au Canada : 
Representativite et integration 

Sous la direction de Herman Bakvis 

DAVID J. ELKINS 	 Les partis en tant qu'institutions 
nationales — Un essai comparatif 

MAUREEN COVELL 	 Les partis en tant qu'institutions 
de gouvernement national 

RAND DYCK 	 Les liens entre les partis politiques 
nationaux et provinciaux et les 
regimes de partis au Canada 

PAUL G. THOMAS 

DONALD E. BLAKE 

JOHN FEREJOHN ET 
BRIAN GAINES 

Les partis et la representation 
des regions 

La concurrence entre les partis et la 
volatilite de relectorat au Canada 

Le vote pour l'individu au Canada 

SHARON L. SUTHERLAND 	 Les consequences de la versatilite 
de l'electorat — Ministres 
inexperimentes entre 1949 et 1990 

NEIL NEVITTE 	 Nouvelle politique, Charte des droits 
et participation a la vie politique 

REJEAN LANDRY 	 Les incitations creees par les 
institutions de democratie 
representative — L'incidence sur les 
electeurs, les partis et les politiques 
publiques 

VOLUME 15 
La participation electorale au Canada 

Sous la direction de Herman Bakvis 

MUNROE EAGLES 	 La participation et l'abstentionnisme 
aux elections federales canadiennes — 
Une analyse ecologique 

JON H. PAMMETT 	 L'exercice du droit de vote au Canada 



3 9 8 

LA COLLECTION D'ETUDES 

JEROME H. BLACK 
	 La reforme du contexte du vote au 

Canada — L'experience d'autres 
dernocraties 

VOLUME 16 
Les sondages et les medias lors des elections au Canada : 
Le pouls de l'opinion 

GUY LACHAPELLE 
	 Les sondages et les medias lors des 

elections au Canada : Le pouls de 
l'opinion 

VOLUME 17 
La democratie representative : 
Perceptions des Canadiens et Canadiennes 

ANDRE BLAIS ET 
	 La democratie representative : 

ELISABETH GIDENGIL 
	 Perceptions des Canadiens 

et Canadiennes 

VOLUME 18 
Les medias et l'ilectorat dans les campagnes electorales 
canadiennes 

Sous la direction de Frederick J. Fletcher 

JEAN CRETE 

ROBERT H. MACDERMID 

CATHY WIDDIS BARR 

ROBERT BERNIER ET 

DENIS MONIERE 

LYNDSAY GREEN 

La television, la publicite 
et les elections au Canada 

L'influence des medias sur 
le comportement politique 

L'importance et le potentiel 
des &bats des chefs 

L'organisation des &bats televises 
des chefs aux Etats-Unis, en Europe, 
en Australie et au Canada 

L'amelioration des methodes 
d'information de l'electorat 

VOLUME 19 
Medias, elections et democratic 

Sous la direction de Frederick J. Fletcher 

JACQUES GERSTLE 	 La communication electorale 
en France 

HoLu A. SEMETKO 	 La radiodiffusion et la couverture 
des elections en Grande-Bretagne 



3 9 9 

LA COLLECTION D'ETUDES 

KLAUS SCHOENBACH 

KAREN SIUNE 

JOHN WARHURST 

DORIS A. GRABER 

FREDERICK J. FLETCHER ET 
ROBERT EVERETT 

Mass media et campagnes electorales 
en Allemagne 

La communication electorale 
en Scandinavie 

La communication electorale 
en Australie 

Mass media et campagnes electorales 
aux Etats-Unis 

Mass media et elections au Canada 

VOLUME 20 

La communication avec l'ilecteur : 
Les campagnes electorales dans les circonscriptions 

Sous la direction de David V.J. Bell et Frederick J. Fletcher 

DAVID V.J. BELL ET 
FREDERICK J. FLETCHER 

ANTHONY M. SAYERS 

ANDREW BEH ET 
ROGER GIBBINS 

DAVID V.J. BELL ET 
CATHERINE M. BOLAN 

LUC BERNIER 

LEONARD PREYRA 

DAVID V.J. BELL, 
FREDERICK J. FLETCHER ET 
CATHERINE M. BOLAN 

La communication electorale dans les 
circonscriptions — Cadre d'analyse 

L'importance attribuee aux questions 
locales dans les elections nationales — 

Kootenay-Ouest - Revelstoke 
et Vancouver-Centre 

La campagne electorale et les medias 
— Etude de leur influence respective 
dans deux circonscriptions albertaines 
lors des elections federales de 1988 

La couverture mediatique des 
campagnes locales lors des elections 
federales de 1988 — Analyse de deux 
circonscriptions ontariennes 

La couverture mediatique des 
campagnes locales lors des elections 
federales de 1988 — Analyse de 
deux circonscriptions quebecoises 

Porte par la vague — Les partis, 
les medias et les elections federales 
en Nouvelle-Ecosse 

La communication electorale dans 
les circonscriptions — Résumé 
et conclusion 



4 0 0 

LA COLLECTION D'ETUDES 

VOLUME 21 
La radiodiffusion en periode electorale au Canada 

Sous la direction de Frederick J. Fletcher 

Apergu historique de la 
radiodiffusion electorale au Canada 

Cadre constitutionnel et juridique de 
la reglementation de la radiodiffusion 
electorale 

L'effet des services d'information 
continue sur les elections et leur 
couverture 

DAVID RALPH SPENCER, 
AVEC LE CONCOURS DE 
CATHERINE M. BOLAN 

PIERRE TRUDEL ET 
FRANCE ABRAN 

DAVID HOGARTH ET 
WILLIAM 0. GILSDORF 

PETER DESBARATS 	 La cablodistribution et les campagnes 
electorales federales au Canada 

STEPHEN KLINE, 
ROVIN DEODAT, 
ARLENE SHWETZ ET 
WILLIAM LEISS 

LORNA ROTH 

La publicite politique dans les medias 
electroniques au Canada 

Le Service du Nord de Radio-Canada 
et les elections federales — Problemes 
et strategies de redressement 

VOLUME 22 
Sous rceil des journalistes : 
La couverture des elections au Canada 

Sous la direction de Frederick J. Fletcher 

CHRISTOPHER DORNAN 

ROBERT A. HACKETT 

EILEEN SAUNDERS 

Pratiques journalistiques et couverture 
des campagnes electorales au Canada 

Les relations entre les partis politiques 
et les medias lors des campagnes 
electorales au Quebec 

Libre de rendre des comptes — 
La responsabilite de la presse &rite 

Le traitement des petits partis 
dans les medias 

Couverture mediatique 
et marginalisation 

WILLIAM 0. GILSDORF Fr 
ROBERT BERNIER 

JEAN CHARRON 



4 0 1 

LA COLLECTION D'ETUDES 

VOLUME 23 

L'action des partis politiques dans les circonscriptions 
au Canada 

R.K. CARTY 	 L'action des partis politiques dans 
les circonscriptions au Canada 



ORGANIGRAMME DE LA COMMISSION 

PRESIDENT 

Pierre Lortie 

COMMISSAIRES 
Pierre Fortier 
Robert Gabor 

William Knight 
Lucie Pepin 

PERSONNEL CADRE 
Directeur executif 	 Directeur de la recherche 

Guy Goulard 	 Peter Aucoin 

Conseiller special du president 
Jean-Marc Hamel 

Recherche 
F. Leslie Seidle 

Coordonnateur principal 

Coordonnateurs et coordonnatrices 
Herman Bakvis 
Michael Cassidy 
Frederick J. Fletcher 
Janet Hiebert 
Kathy Megyery 
Robert A. Milen 
David Small 

Adjoints a la coordination 
David Mac Donald 
Cheryl D. Mitchell 

Legislation 
Jules Briere, conseiller principal 
Gerard Bertrand 
Patrick On 

Communications et publications 
Richard Rochefort, directeur 
Helene Papineau, directrice adjointe 
Paul Morisset, reclacteur-conseil 
Kathryn Randle, redactrice-conseil 

Finances et administration 
Maurice R. Lacasse, directeur 

Personnel et contrats 
Therese Lacasse, chef 



SERVICES D'EDITION, DE CONCEPTION GRAPHIQUE 
ET DE PRODUCTION 

COMMISSION ROYALE SUR LA REFORME ELECTORALE 

ET LE FINANCEMENT DES PARTIS 

Reviseurs Denis Bastien, Ginette Bertrand, Louis Bilodeau, Claude Brabant, 
Louis Chabot, Danielle Chaput, Norman Dahl, Susan Becker Davidson, 
Carlos del Burgo, Julie Desgagners, Chantal Granger, Volker Junginger, 
Denis Landry, Andre LaRose, Paul Morisset, Christine O'Meara, 
Mario Pelletier, Marie-Noel Pichelin, Kathryn Randle, Georges Royer, 
Eve Valiquette, Dominique Vincent. 

CENTRE DE DOCUMENTATION JURIDIQUE DU QUEBEC INC. 

President Hubert Reid 
Controleur Claire Gregoire 

Directrice de la production Lucie Poirier 

Traducteurs Pierre-Yves de la Garde, Richard Lapointe, Marie-Josee 
Turcotte. 

Techniciens Stephan Cote Coulombe, coordonnateur; Jos& Chabot, 
Danielle Morin. 

Reviseurs Lise P. Boulet, Martine Germain, Lise Larochelle, Elizabeth Reid, 
Carole St-Louis, Isabelle Tousignant, Charles Tremblay, Sebastien Viau. 

Traitement de texte Andre Vallee. 

Mise en page Typoform, Claude Audet; Lynda Goudreau, coordonnatrice. 

WILSON & LAFLEUR LTEE 

President-directeur general Claude Wilson 



DUNDURN PRESS 

President J. Kirk Howard 
Controleur Ian Low 
Coordonnatrice des travaux Jeanne MacDonald 

Redactrice administrative et directrice de la production Avivah Wargon 
Redactrice administrative Beth Ediger 
Redacteur administratif John St. James 
Adjointe principale au projet Karen Heese 

Reviseure responsable des tableaux Ruth Chernia 
Reviseure juridique Victoria Grant 
Adjointe principale a l'edition Michele Breton 

Personnel Elliott Chapin, Peggy Foy, Lily Hobel, Marilyn Hryciuk, 
Madeline Koch, Elizabeth Mitchell, John Shoesmith, Nadine 
Stoikoff, Shawn Syms, Anne Vespry. 

Reviseurs Carol Anderson, Elizabeth d'Anjou, Jane Becker, Diane 
Brassolotto, Elizabeth Driver, Curtis Fahey, Tony Fairfield, Freya Godard, 
Frances Hanna, Kathleen Harris, Andria Hourwich, Greg Ioannou, 
Carlotta Lemieux, Elsha Leventis, David McCorquodale, Virginia Smith, 
Gail Thorson, Louise Wood. 

Mise en page Green Graphics; Joanne Green, coordonnatrice; Linda Carroll, 
Mary Ann Cattral, Gail Nina, Eva Payne, Jacqueline Hope Raynor, Andy 
Tong, Carla Vonn Worden, Laura Wilkins. 



Acheve d'imprimer au Canada par 
Best Gagne Book Manufacturers 



Ce volume fait partie d'une serie de 23 consacres aux recherches effectuees pour 
la Commission royale sur la reforme electorale et le financement des partis. 

LES PARTIS POLITIQUES 
AU CANADA 

CHEFS, CANDIDATS ET CANDIDATES, 
ET ORGANISATION 

Herman Bakvis, directeur de publication 

Le choix des chefs de partis et des candidats et candidates dans les 
circonscriptions, la structure des organisations politiques nationales et la 
gestion des affaires du parti sont autant de responsabilites importantes qui 
pretent souvent a controverse. Le present volume reunit six etudes 
sur la dynamique interne et l'organisation des partis politiques canadiens. 

Les etudes de Keith Archer et de George Perlin, la premiere portant sur le 
choix du chef au sein du Nouveau Parti democratique et la seconde, au sein 
du Parti liberal du Canada, s'interessent aux perceptions des delegues quant 
aux problemes associes au mode de selection, a la necessite de modifier le 
processus et a l'acceptation par les militants et militantes d'une certaine 
forme de reglementation. 

Kenneth Carty et Lynda Erickson presentent une analyse detainee du pro-
cessus d'investiture, qui les pousse a conclure que les effectifs fermes des 
associations de circonscription et l'absence de regles uniformes peuvent 
amener l'exclusion des femmes et des minorites visibles. William Chandler 
et Alan Siaroff comparent les points forts et les points faibles des gou-
vernements de partis au Canada et dans d'autres pays democratiques. 
Rejean Pelletier observe le caractere centralisateur des partis politiques au 
Canada, sauf en periode d'investiture, of le pouvoir passe alors aux mains 
des associations locales. Une deuxieme etude realisee par Keith Archer aux 
fins du present volume examine le lien particulier qui unit le Nouveau Parti 
democratique au mouvement syndical. 
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